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Arrêté n° 2018 D 1475 du 09 Mai 2018 
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Paudy 
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commune de VELLES 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 24 du PR 35+402 au 
PR 41+000, du 14 mai au 29 juin 2018, à l'occasion des travaux de refection de chaussée, 
communes de MIGNE et de CIRON. 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 60 du PR 8+085 au PR 
8+437, du 14 mai au 31 juillet 2018, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câble BT, 
commune de POULIGNY SAINT PIERRE 
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BT, commune de CIRON 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 8a du PR 1+870 au PR 
4+320, du 14/05/18 au 22/06/18, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, 
communes de HEUGNES et ECUEILLE 
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pour un branchement ENEDIS, commune de GARGILESSE DAMPIERRE. 
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MERS SUR INDRE. 
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Arrêté n° 2018 D 1491 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de circulation sur l'itinéraire de la course cycliste de Marôn, le 13 mai 
2018 de 8h à 19h, communes de MARON, VOUILLON et SASSIERGES SAINT GERMAIN. 
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Arrêté n° 2018 D 1492 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 39 du PR 19+346 au 
PR 19+905, le 12 aout 2018, de 7h à 20h, à l'occasion de l'exposition dans la rue, commune 
de GARGILESSE-DAMPIERRE 
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Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la couse cycliste dénommée "Prix de 
Parnac" le 3 juin 2018 de 13h à 18h, commune de PARNAC. 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 975 du PR 37+810 au 
PR 38+490, du 16 mai au 16 juin 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré 
Orange, commune de POULIGNY SAINT PIERRE 
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Arrêté n° 2018 D 1495 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 29 du PR 12+800 au 
PR 13+360, du 14 au 24 mai 2018, à l'occasion des travaux sur réseau électrique HTA, 
commune de  LUZERET 
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Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 25 du PR 11+020 au 
PR 11+511, du 14/05/18 au 15/06/18, à l'occasion de travaux de dissimulation des réseaux, 
commune de SAINT CHRISTOPHE EN BAZELLE 
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Arrêté n° 2018 D 1497 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 917 du PR 8+900 au 
PR 9+350, du 14 mai au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pontage de fissures, 
commune de SAINTE SEVERE SUR INDRE 
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Arrêté n° 2018 D 1498 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 33 du PR 3+800 au PR 
4+200, du 14/05/18 au 31/05/18, à l'occasion de travaux de chargement de grumes, commune 
de Heugnes 
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Arrêté n° 2018 D 1499 du 09 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Pris de 
Sainte-Lizaigne", le 12 mai 2018 de 13h à 18h, commune de SAINTE LIZAIGNE. 
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Arrêté n° 2018 D 1500 du 11 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 925 du PR 49+450 au 
PR 83+945, du 14 mai au 13 juillet 2018, à l'occasion des travaux de développement de la 
fibre optique, commune de VENDOEUVRES. 
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Arrêté n° 2018 D 1501 du 11 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 46b du PR 0+840 au 
PR 1+100, du 14 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de renforcement basse 
tension, commune de ROUSSINES. 
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Arrêté n° 2018 D 1502 - PORTANT caducité  de l'autorisation de six places d'accueil de jour de 
l'établissement public d'hébergement pour personnes âgées dépendantes "Résidence La 
Vaquine" sis 29 rue de la Gare à CHAILLAC, géré par l'Etablissement Public Départemental 
"Blanche de Fontarce", sis Route de Velles à CHATEAUROUX
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Arrêté n° 2018 D 1508 du 14 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 943 du PR 15+350 
au PR 16+900, n° 940 du PR 19+435 au PR 20+950, n° 72 du PR 7+770 du PR 9+850 et sur 
les voies communales n°9, n° 103, n° 307 et n° 19, du 10 juillet 2018 à 12h au 16 juillet 2018 à 
18h, à l'occasion du Festival "Le Son Continu", commune de LOUROUER SAINT LAURE?T. 
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Arrêté n° 2018 D 1509 du 14 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 33 du PR 9+375 au PR 
9+975, du 16/05/18 au 31/05/18, à l'occasion de travaux de terrassement sur accotement, 
commune de JEU MALOCHES. 
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Arrêté n° 2018 D 1544 du 16 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54 du pR 17+800 au 
PR 18+450, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de renforcement du réseau 
électrique, implantation de poteau, déroulage de câble et excavation de tranchées, commune 
de CREVANT. 
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Arrêté n° 2018 D 1545 du 16 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 123 du PR 0+080 au 
PR 0+0140, du 21 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux d'extension du réseau 
électrique, commune de CLUIS. 
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Arrêté n° 2018 D 1546 du 16 Mai 2018 
 Portant réglementation de la circulation sur la route déaprtementale n° 940 du PR 19+350 au 
PR 20+480, le 20 mai 2018 de 8h à 20h, à l'occasion du Championnat de France Long Circuit 
Kart 125cc, commune de MONTGIVRAY. 

210

Arrêté n° 2018 D 1547 du 16 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 83a du PR 0+450 au 
PR 0+900, du 18 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux d'extension des réseaux 
électriques, implantation de poteaux et déroulage de câble, commune de Briantes 

212

Arrêté n° 2018 D 1548 du 16 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 82+930 au 
PR 83+230, le 18 mai 2018, à l'occasion des travaux de renouvellement d'un radar, commune 
de PALLUAU SUR INDRE 
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Arrêté n° 2018 D 1549 du 16 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 63 du PR 31+654 au 
PR 33+320, du 17 mai au 1er juin 2018, à l'occasion des travaux de reprofilage, commune 
d'ARGY. 

218

Arrêté n° 2018 D 1552 du 17 Mai 2018 
 Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 940 du PR 19+350 au 
PR 20+480, le 19 mai 2018 de 9h au dimanche 20 mai 2018 à 8h, à l'occasion du 
Championnat de France Long Circuit Kart 125cc, commune de MONTGIVRAY. 

221

Arrêté n° 2018 D 1553 du 17 mai 2018 - PORTANT désignation du Délégué à la Protection des 
Données pour la collectivité

223

Arrêté n° 2018 D 1554 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation et du stationnement dans la rue Sadi Carnot, sur le 
parking de la Poste, dans la rue de Verdun, sur la Place de la Mairie et sur la Place de l'Eglise, 
du 19 mai au 21 mai 2018, à l'occasion de la fête de la Pentecôte, commune de SAINT 
MARCEL. 

225

Arrêté n° 2018 D 1555 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 32 du PR 32+385 au 
PR 33+200, du 28 mai au 20 juin 2018, à l'occasion des travaux sur lignes électriques HTA, 
commune de PRISSAC. 

228

Arrêté n° 2018 D 1556 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 927 du PR 41+650 au 
PR 42+000, du 22 mai au 1er juin 2018, à l'occasion des travaux de réfection joints de 
chaussée et trottoirs, commune de  SAINT MARCEL 

230

Arrêté n° 2018 D 1557 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 17 du PR 33+875  au 
PR 34+575, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux de raccordement producteur, 
commune de PALLUAU SUR INDRE. 
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Arrêté n° 2018 D 1558 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 12d du PR 2+000 au 
PR 3+000, du 22/05/18 au 15/06/18, à l'occasion de travaux de curage de fossés et de 
renforcement de virage, commune de Maron. 

236

Arrêté n° 2018 D 1559 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 14+500 au 
PR 15+300, du 21 mai au 25 mai 2018, à l'occasion de travaux de génie civil pour le réseau de 
fibre optique, commune de MONTGIVRAY. 

239

Arrêté n° 2018 D 1560 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 6C du PR 0+000 au PR 
5+829, du 22 mai au 15 juin 2018, à l'occasion des travaux de reprofilage, commune de SAINT 
MICHEL EN BRENNE. 

242

Arrêté n° 2018 D 1561 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 12d du PR 2+000 au 
PR 3+000, du 22/05/18 au 22/06/18, à l'occasion de traaux de réfection de la chaussé, 
commune de MARON 

245

Arrêté n° 2018 D 1562 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 33 du PR 7+460 au PR 
7+860, du 23/05/18 au 01/06/18, à l'occasion d'un déménagement, commune de 
JEU-MALOCHES 

248

Arrêté n° 2018 D 1563 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°  38A du PR 5+300 au 
PR 5+500, du 22/05/18 au 08/06/18, à l'occasion de terrassement pour raccordement 
électrique, commune de SASSIERGES - ST-GERMAIN 

251
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Arrêté n° 2018 D 1564 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 31 du PR 35+710 au 
PR 36+280, du 22/05/18 au 03/08/18, à l'occasion de travaux de matériaux bitumineux coulés 
à froid, commune de Liniez 

254

Arrêté n° 2018 D 1565 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 11 du PR 41+000 au 
PR 41+800, du 21 mai au 21 juin 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterr& 
Orange, commune de VENDOEUVRES 

257

Arrêté n° 2018 D 1566 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 64+660 au 
PR 65+100, du 21 mai au 21 juin 2018, à l'occasion des travaux pour changement de câble 
aérien Orange, commune de VILLEDIEU SUR INDRE. 

260

Arrêté n° 2018 D 1567 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 27 du PR 36+900 au 
PR 37+400, du 21 mai au 21 juin 2018, à l'occasion des traaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de  MEOBECQ 

263

Arrêté n° 2018 D 1568 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 8a du PR 9+360 au 
PR 9+671, n ° 33 du PR 3+375 au PR 3+630, le 21 mai 2018 de 6h à 20h, à l'occasion de la 
Foire de la Pentecôte, commune de Heugnes 

266

Arrêté n° 2018 D 1569 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 29 du PR 13+270 au 
PR 13+460, du 21 mai au 1er juin 2018, à l'occasion des travaux sur réseau Enedis, commune 
de Luzeret 

269

Arrêté n° 2018 D 1570 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 927 du PR 1+000 au 
PR 5+300, du 21 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux d'implantation de poteaux FT 
pour la pose de la fibre optique, commune du LE MAGNY 

271

Arrêté n° 2018 D 1571 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°44 du PR 44+850 au PR 
45+150, du 21 mai au 20 août 2018, à l'occasion du chargement de bois, commune de TILLY. 

274

Arrêté n° 2018 D 1572 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 7 du PR 17+384 au PR 
17+944, le 21 mai 2018 de 5h à 20, à l'occasion de la Brocante, commune de Villegongis 

276

Arrêté n° 2018 D 1573 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°37a du Pr 5+845 au PR 
6+200, du 21/05/18 au 21/06/18, à l'occasion de traaux de remplacement de poteau 
téléphonique, commune de POULAINES 

279

Arrêté n° 2018 D 1574 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 1a du PR 4+651 au PR 
5+650, du 21 mai au 1er juin 2018, à l'occasion de la pose et de la dépose d'un appareil de 
coupure provisoire, commune de Chasseneuil 

282

Arrêté n° 2018 D 1575 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 10 du PR 37+908 au 
PR 39+831, du 20 mai (7h) au 21 mai 2018 (19h) à l'occasion de la Fête de la Pentecôte, 
commune de PRISSAC. 

285

Arrêté n° 2018 D 1576 du 17 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Trail 
nocturne de Sainte-Fauste", du 18/05/18 à 16h au 19/05/18 à 23h, commune de 
Sainte-Fauste. 

288

Arrêté n° 2018 D 1587 du 18 Mai 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-849 du 08/03/18 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 91+250 au PR 
91+750, à l'occasion des travaux de reconstruction et réhabilitation d'un mur de soutènement, 
commune de CLION SUR INDRE. 

291

Arrêté n° 2018 D 1588 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 69a du PR 0+000 au 
PR 1+207, du 22 mai au 15 juin 2018, à l'occasion de travaux de reprofilage, commune de 
LUS SAINT GEORGES. 

293

Arrêté n° 2018 D 1589 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°80c du PR 2+200 au PR 
2+400 et la VC "Les Turnes", du 22/05/18 au 31/05/18, à l'occasion de travaux de réalisation 
d'une aire de retournement pour bus, commune de Coings 

295
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Arrêté n° 2018 D 1590 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°943 du PR 74+300 au 
PR 75+000, du 22 au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de 2 tampons 
Orange dangereux,commune de Buzancais 

298

Arrêté n° 2018 D 1591 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 927 du PR 7+670 au 
PR 8+900, du 21 mai au 1er juin 2018, à l'occasion de travaux pour le passage en souterrain 
de la ligne Haute tension, communes de Sarzay et Fougerolles. 

301

Arrêté n° 2018 D 1592 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°72 du PR 11+564 au PR 
12+890, du 22 au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de 
roulement, commune du MAGNY 

304

Arrêté n° 2018 D 1593 du 18 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulationn sur la route départementale n° 34 du PR 40+434 au 
PR 40+474, du 19/05/18 au 25/05/18, à l'occasion de travaux d'installation de portique G3 
(limitation de hauteur), commune de MIGNY. 

307

Arrêté n° 2018 D 1595 du 22 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve pédestre dénommée "Les 
Foulées de Briantes", le 14 juillet 2018 de 7h à 17h, commune de BRIANTES. 

310

Arrêté n° 2018 D 1596 du 22 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 927 du PR 2+050 au 
PR 2+550, du 23 au 25 mai 2018, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de 
roulement sur la Rd 72 (mise en sécurité), commune du MAGNY. 

314

Arrêté n° 2018 D 1597 du 22 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 38c du PR 0+000 au 
PR 2+365, n° 38 du PR 5+322 au PR 7+291 et n° 30c du PR 0+000 au PR 1+960 du 23 mai 
au 15 juin 2018, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, communes de 
BADECON-LE*PIN et POMMIERS. 

317

Arrêté n° 2018 D 1602 du 23 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 22 du PR 17+127 au 
PR 17+530, n° 15 du PR 12+163 au PR 12+641, le 26 mai 2018 de 5h à 20h, à l'occasion de 
la foire annuelle et la brocante, commune de VICQ SUR NAHON. 

320

Arrêté n° 2018 D 1603 du 23 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 913 du PR 12+800 
au PR 13+429 et n° 38 du PR 0+000 au PR 1+817, du 25 mai au 6 juillet 2018, à l'occasion de 
travaux de pose d'un schelter béton et de son adduction pour le RIP 36, commune de 
BARAIZE 

323

Arrêté n° 2018 D 1604 du 24 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 38 du PR 55+938 au 
PR 58+408, du 28/05/18 au 30/06/18, à l'occasion de travaux de reprofilage de compomac, 
commune de PRUNIERS. 

326

Arrêté n° 2018 D 1605 du 24 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 14 du PR 2+280 au 
PR 7+923 (section des travaux), n° 68 du PR 22+702 au PR 20+380 et du PR 22+702 au PR 
25+934, n° 38 du PR 48+1071 au PR 50+313 (section débouchant sur la Rd 14 en travaux), du 
28/05/18 au 03/08/18, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumeux 
coulés à froid, communes de SAINT-AOUT, BOMMIERS, LA BERTHENOUX et PRUNIERS. 

329

Arrêté n° 2018 D 1606 du 24 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54c du PR 0+415 au 
PR 1+015, du 28 mai au 08 juin 2018, à l'occasion des travaux de création d'une tranchée pour 
passage canalisation PVC, communes de BELABRE et de MAUVIERES. 

333

Arrêté n° 2018 D 1607 du 24 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°29 du PR 22+054 au 
PR 22+650 et n° 93a du PR 3+861 au PR 4+208, du 28 mai au 11 juin 2018, à l'occasion de 
travaux de remplacement de cadre et tampons au carrefour RD 29 et D93a, commune de 
DUNET. 

336

Arrêté n° 2018 D 1608 du 25 mai 2018 - PORTANT désignation des membres au Comité 
Technique pour les Services du Département de l'Indre

339

Arrêté n° 2018 D 1609 du 25 mai 2018 - PORTANT désignation des membres au Comité 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du Département de l'Indre

341

Arrêté n° 2018 D 1611 du 25 mai 2018 - PORTANT délégation de signature à Mme Delphine 
RAYMOND, Directeur de la Communication par intérim

343

Arrêté n° 2018 D 1612 du 25 mai 2018 - PORTANT délégation de signature à Mme Delphine 
RAYMOND, Directeur de Cabinet

345
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Arrêté n° 2018 D 1625 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 2 du PR 38+743 au PR 
42+467, du 29/05/18 au 22/06/18, à l'occasion de travaux de reprofilage de compomac, 
communes de DIOU et MIGNY. 

347

Arrêté n° 2018 D 1626 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 26 du PR 12+470 au 
PR 13+000, du 28 mai au 8 juin 2018, à l'occasion de travaux de terrassement sous 
accotement et chaussée pour pose de PBA, commune de FEUSINES 

350

Arrêté n° 2018 D 1627 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 95 du PR 9+686 au PR 
12+868 et du PR 15+204 au PR 16+630, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux 
de modernisation de chaussée, communes de LURAIS, NEONS SUR CREUSE. 

352

Arrêté n° 2018 D 1628 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°74c du PR 0+000 au PR 
3+052, du 28 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux de reprofilage ponctuel, commune 
de NEUVY SAINT SEPULCHRE. 

355

Arrêté n° 2018 D 1629 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°69 du PR 22+916 au 
PR 22+260, n° 42a du PR 0+240 au PR 3+439 et n° 42b du PR 0+000 au PR 4+000, du 28 
mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux de reprofilage ponctuel, communes de LYS SAINT 
GEORGES, GOURNAY, MAILLET et NEUVY SAINT SEPULCHRE. 

358

Arrêté n° 2018 D 1630 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 19 du PR 38+124 au 
PR 47+630 , du 28 mai au 15 juin 2018, à l'occasion de travaux de reprofilage ponctuel, 
communes de LYS SAINT GEORGES, TRANZAULT et FOUGEROLLES. 

361

Arrêté n° 2018 D 1631 du 25 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 21 du PR 51+100 au 
PR 59+440, n° 45G au Pr 3+686, VC Chemin Guignier, VC n°6, VC n° 1, n° des Loges, Vc n°5 
et VC n° 7 du 28/05/18 au 31/05/18, à l'occasion de travaux d'élargissement de la chaussée, 
communes de Velles, Arthon et Bouesse. 

364

Arrêté n° 2018 D 1632 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 918 du PR 33+193 au PR 34+785, du 30 
mai au 30 juin 2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune 
d'AMBRAULT. 

368

Arrêté n° 2018 D 1633 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR 89+900 au PR 90+300, du 31 
mai au 31 juillet 2018, à l'occasion de l'entretien d'un appareil de coupure sur réseau ENEDIS, 
commune d'OBTERRE. 

371

Arrêté n° 2018 D 1634 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 87 du PR 0+650 au PR 1+250, du 31 
mai au 22 juin 2018, à l'occasion de travaux de pose et de dépose d'appareil de coupure 
provisoire sur réseau ENEDIS, commune de  MONTCHEVRIER. 

374

Arrêté n° 2018 D 1635 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR 12+400 au PR 14+150, du 31 
mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux pour le développement de la fibre optique, 
commune du MAGNY. 

377

Arrêté n° 2018 D 1636 du 28 Mai 2018 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2018-D-724 du 22 février 2018 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30a du PR 5+790 au PR 5+900, suite à 
l'affaissement généralisé de la chaussée au niveau du pont der Neuilloux situé au PR 5+845, 
commune de MOSNAY. 

380

Arrêté n° 2018 D 1637 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 21 du PR 41+538 au PR 43+990 et n° 1 
du PR 15+710 au PR 15+944, le 3 juin 2018 de 6h à 23h, à l'occasion de la brocante, 
commune de NEUILLAY-LES-BOIS. 

382

Arrêté n° 2018 D 1638 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR 49+088 au PR 49+380, du 4 
juin au 4 juillet 2018, à l'occasion de travaux de déplacement d'un ouvrage électrique, 
commune de SAINT-AOUSTRILLE. 

385

Arrêté n° 2018 D 1639 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 106 du PR 16+900 au PR 17+150, du 4 
juin au 4 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune 
de THENAY. 

388
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Arrêté n° 2018 D 1640 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR 69+000 au PR 69+1047, du 4 
au 15 juin 2018, à l'occasion des travaux de réfection d'une dalle béton au droit d'un radar 
existant, commune de SAINT-LACTENCIN. 

391

Arrêté n° 2018 D 1641 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12 du PR 39+112 au PR 39+247, du 4 
juin au 4 juillet 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, 
commune de NEUVY-PAILLOUX. 

394

Arrêté n° 2018 D 1642 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 918 du PR 15+365 au PR 15+400, et n° 
16 du PR 4+291 au PR 4+316, du 29 mai au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pose de 
plaques de roulage pour le passage de convois exceptionnels, communes des BORDES et 
d'ISSOUDUN. 

397

Arrêté n° 2018 D 1643 du 28 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 49 du PR 12+700 au PR 12+300, du 30 
mai au 15 juin 2018, à 'occasion de travaux de reprofilage ponctuel, commune de 
MONTIPOURET. 

400

Arrêté n° 2018 D 1694 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
l'Escale Village", le 1er juin 2018 de 18h à 23h, commune de DEOLS. 

402

Arrêté n° 2018 D 1695 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 27 du PR 36+900 au 
PR 37+400, du 04 juin au 04 juillet 2018, à l'occasion des travaux de remplacement de poteau 
Orange, commune de MEOBECQ 

405

Arrêté n° 2018 D 1696 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 21 du Pr 46+900 au PR 
47+000, du 04/06/18 au 31/07/18, à l'occasion de travaux de remplacement de parafoudres 
sur transformateur "Garenne du Mez", commune de Luant 

408

Arrêté n° 2018 D 1697 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 11 du PR 8+700 au PR 
15+088, du 04/06/18 au 03/08/18, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux 
bitumeux coulés à froid, communes de Heugne et Pellevoisin. 

411

Arrêté n° 2018 D 1698 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 7 du Pr 3+244 au Pr 
6+928, du 04/06/18 au 03/0818, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux 
bitumeux coulés à froid, communes de Frédille et Levroux. 

414

Arrêté n° 2018 D 1699 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 38a du Pr 5+240 au PR 
5+400, du 04/06/18 au 29/06/18, à l'occasion de travaux de remplacement d'un transformateur 
"Les Chaumes", commune de Sassierges st Germain. 

417

Arrêté n° 2018 D 1700 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 61 du PR 24+632 au 
PR 25+094 et du PR 22+882 au PR 24+632 et n° 44d du PR 2+000 au PR 0+000, les 7 juin, 5 
juillet, 2 août et 6 septembre 2018 de 17h à minuit, à l'occasion des marchés des producteurs 
de Pays, commune de Chalais. 

420

Arrêté n° 2018 D 1701 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Grand 
Prix de la Crousille", le 9 juin 2018 de 14h à 18h, communes de LUANTet de LA PEROUILLE. 

423

Arrêté n° 2018 D 1702 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "19ème 
Tour Boischaut-champagne-Brenne" 3ème étape Valençay-Chatillon, le 10 juin 2018 de 13h à 
19h. 

426

Arrêté n° 2018 D 1703 du 29 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Les 
Foulées de la Forêt", le 10 juin 2018 de 9h à 13h, commune du POINCONNET. 

432

Arrêté n° 2018 D 1709 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR 7+650 au PR 10+650, du 1er 
juin au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pontage de fissures, communes de SARZAY 
et de FOUGEROLLES. 

435

Arrêté n° 2018 D 1710 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 39 du PR 16+846 au PR 19+359 et n° 
40 du PR 33+868 au PR 33+1116, du 4 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux d'intervention 
sur poteaux Orange et ouverture de chambre de tirage fibre optique pour Orange, commune 
de GARGILESE-DAMPIERRE. 

438
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Arrêté n° 2018 D 1711 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR 9+800 au PR 9+900, du 4 juin 
au 6 juillet 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau FT pour la fibre optique, 
commune de MONTGIVRAY. 

441

Arrêté n° 2018 D 1712 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 54 et n° 59b, le 10 juin 2018 de 6h à 
20h, à l'occasion de la fête patronale et de la Brocante, commune de VIGOUX. 

444

Arrêté n° 2018 D 1713 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
ruffec", le 17 juin 2018 de 14h à 18h, commune de RUFFEC-LE-CHATEAU. 

447

Arrêté n° 2018 D 1714 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Grand 
Prix de Rivarennes", le 23 juin 2018 de 14h à 18h, communes de RIVARENNES et de 
THENAY. 

450

Arrêté n° 2018 D 1715 du 30 Mai 2018 
Portant régleemntation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR 2+719 au PR 3+150, du 4 juin 
au 10 août 2018, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câble Basse Tension, commune 
d'ECUEILLE. 

453

Arrêté n° 2018 D 1716 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 960 DU pr 31+400 AU pr 31+700, du 4 
juin au 6 août 2018, à l'occasion de travaux de raccordement de ligne à Haute Tension, 
commune de BUXEUIL. 

456

Arrêté n° 2018 D 1717 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 25 du PR 0+000 au PR 19969, du 4 au 
29 juin 2018, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, communes de 
SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE, VAL-FOUZON, SAINT-FLORENTIN, ORVILLE, 
BAGNEUX, SEMBLECAY, CHABRIS et MENETOU-SUR-NAHON. 

459

Arrêté n° 2018 D 1718 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 35 du PR  2+200 au PR 2+600, du 4 juin 
au 4 juillet 2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téélphonique, commune 
de CHABRIS. 

462

Arrêté n° 2018 D 1719 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 17 du PR 40+296 au PR 42+495, du 4 
juin au 3 août 2018, à l'occasion de travaux ede mise en oeuvre de matériaux  bitumineux 
coulés à froid, commune de HEUGNES. 

465

Arrêté n° 2018 D 1720 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D.n° 7 du PR 7+665 au PR 12+116, du 4 juin 
au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à 
froid, communes de LEVROUX et de FRANCILLON. 

468

Arrêté n° 2018 D 1721 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur les R.D. n° 926 DU pr 12+814 AU pr 13+315 et n° 
37 du PR 25+273 en son intersection avec la R.D. n° 926 (objet des travaux), du 4 juin au 3 
août 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à froid, 
commune de BRETAGNE. 

471

Arrêté n° 2018 D 1722 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 926 du PR 17+200 au PR 17+850, du 4 
juin au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés 
à froid, commune de LEVROUX. 

474

Arrêté n° 2018 D 1723 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 960 du PR 39+500 au PR 40+250, du 4 
juin au 31 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pose d'un réseau Fibre Optique, commune de 
VALENCAY. 

477

Arrêté n° 2018 D 1724 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 25 du PR 2+705 au PR 3+989, du PR 
9+470 au PR 10+699, du PR 12+810 au PR 12+988, du PR 18+055 au PR 19+107, du 4 juin 
au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à 
froid, communes d'ORVILLE, SAINT-CHRISTOPHE-EN--BAZELLE, CHABRIS et 
VAL-FOUZON. 

480

Arrêté n° 2018 D 1725 du 30 Mai 2018 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 21 du PR 49+130 au PR 49+650, du 6 
au 13 juin 2018, à l'occasion d'abattages d'arbres, commune de LUANT. 

483

Arrêté n° 2018 D 1734 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53 du PR 22+050 au PR 21+790, du 4 
juin au 4 juillet 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, commune de 
SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE. 

486
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Arrêté n° 2018 D 1735 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1a du PR 5+000 au PR 10+000, du 4 
juin au 9 juillet 2018, à l'occasion des travaux de reprofilage, communes de CHASSENEUIL et 
de TENDU. 

489

Arrêté n° 2018 D 1736 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 78 du PR 2+300 au PR 2+858 et n° 50 
du PR 0+100 au PR 0+700, du 4 juin au 4 juillet 2018, à l'occasion des travaux de fouille sur 
câble enterrés Orange, commune de MARTIZAY. 

492

Arrêté n° 2018 D 1737 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986 et n° 
109 du PR 0+000 au PR 0+100, du 4 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux de réfection de 
la chaussée, commune d'ECUEILLE. 

495

Arrêté n° 2018 D 1738 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR 89+000 au PR 95+000, du 4 
juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux de développement de la fibre optique, 
communes de CLION-SUR-INDRE et de CHATILLON-SUR-INDRE. 

498

Arrêté n° 2018 D 1739 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 63d du PR 0+000 au PR 3+000 et n° 
63B DU pr 2+458 AU pr 3+700? DU 4 JUIN au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux de 
développement de la fibre optique, commune de SAINT-GENOU. 

501

Arrêté n° 2018 D 1740 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 79+450 au PR 80+050, du 4 
juin au 10 août 2018, à l'occasion des travaux d'enfouissement de câble HTA, commune de 
RUFFEC. 

504

Arrêté n° 2018 D 1741 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986 et n° 
109 du PR 0+000 au PR 0+100, du 4 juin au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de mise en 
oeuvre de matériaux bitumineux coulés à froid, commune d'ECUEILLE. 

506

Arrêté n° 2018 D 1742 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 56 du PR 8+215 au PR 8+005 et du PR 
7+793 au PR 8+005 et n° 31 du PR 22+171 au PR 22+273 et du PR 21+889 au PR 22+171, 
du 4 juin au 3 août 2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux 
coulés à froid, commune d'AIZE. 

509

Arrêté n° 2018 D 1743 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR 29+000 au PR 29+218, du 5 
au 7 juin 2018, à l'occasion d'une intervention sur une antenne téléphonique, commune de 
NIHERNE. 

512

Arrêté n° 2018 D 1744 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "19ème 
Tour Boischaut-Champagne-Brenne" 1ère étape Levroux-Levroux, le 9 juin 2018 de 13h à 19h. 

515

Arrêté n° 2018 D 1745 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "19ème 
Tour Boischaut-Champagne-Brenne" 2ème étape Levroux-Levroux, le 10 juin 2018 de 8h à 
13h, communes de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE et de MEZIERES-EN-BRENNE.. 

521

Arrêté n° 2018 D 1746 du 31 Mai 2018 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la manifestation sportive dénommée 
"Motos 50 à 125 cm3 4 temps", le 10 juin 2018 de 7h à 20h, communes de 
CHATILLON-SUR-INDRE et de CLION-SUR-INDRE. 

524
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_001

P - M. le Président du Conseil départemental

COMPOSITION des INSTANCES CONSULTATIVES du PERSONNEL
ELECTIONS PROFESSIONNELLES

du 6 décembre 2018
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 86-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux Comités Techniques des 

Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics,
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif aux Comités d'Hygiène et de Sécurité,
Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 

hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la délibération n° CPCG / P 5 du 11 juillet 2014 relative à la composition des instances 

consultatives du personnel après les élections professionnelles du 4 décembre 2014,
Vu la consultation des organisations syndicales représentées au Comité Technique,
Considérant les élections professionnelles du 6 décembre 2018,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - La composition du Comité Technique est fixée ainsi qu'il suit :
• représentants du personnel : 8 titulaires

8 suppléants

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• représentants de la collectivité : 6 titulaires
6 suppléants.

Article 2. - L'avis du collège des représentants de la Collectivité au Comité Technique sera 
recueilli à chaque question soumise à un vote.

Article 3. - La composition du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est
fixée ainsi qu'il suit :
• représentants du personnel : 6 titulaires

6 suppléants
• représentants de la collectivité : 6 titulaires

6 suppléants
Article 4. - L'avis du collège des représentants de la Collectivité au Comité d'Hygiène, 

de Sécurité et des Conditions de Travail sera recueilli à chaque question soumise à un vote.

Article 5. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer avec les 
organisations syndicales le protocole d'accord ci-annexé concernant les élections professionnelles ainsi 
que tout document afférent dans la procédure des élections professionnelles.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
ATTACHE PRINCIPAL CONTRACTUEL

en QUALITE d'ADJOINT au RESPONSABLE
du SERVICE JURIDIQUE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 2 février 2018, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Vu le contrat d'engagement initial de Mme Aurélie COLLIN-CHARPENTIER en date du 
30 mai 2017,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à reconduire dans ses 
fonctions le cadre A, adjoint au responsable du Service Juridique, par voie contractuelle, pour une durée 
de trois ans.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_003

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT n° 6 au CONTRAT de TRAVAIL
d'un ANALYSTE INFORMATIQUE, CHEF de PROJET,

AFFECTE à la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale,

Vu le contrat d'engagement en date du 3 janvier 2007,

Vu les différents avenants au contrat originel en date des 1er janvier 2008, 24 juin 2009, 
23 février 2010, 7 avril 2014 et 24 décembre 2015,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - A compter du 1er juin 2018, la rémunération d'un analyste informatique, chef de
projet, affecté à la Direction des Systèmes d'Information est revalorisée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

17



- 2 -

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 6 joint en annexe, modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_004

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ATTACHE PRINCIPAL
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE

des PERSONNES HANDICAPEES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. Michel BLONDEAU ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n° 2015-102 du 11 février 2015 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,
Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique,
Vu le Règlement Européen portant sur les données personnelles n° 2016-679 du 

27 avril 2016, et notamment ses articles 35 à 39,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire du 19 avril 2018,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :
Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 

Département de l'Indre, à raison de 8 % d'un E.T.P., d'un attaché principal auprès de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

20



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_005

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ATTACHE PRINCIPAL
auprès de la MAISON pour l'AUTONOMIE et l'INTEGRATION

des MALADES d'ALZHEIMER
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. Michel BLONDEAU ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique,
Vu le Règlement Européen portant sur les données personnelles n° 2016-679 du 

27 avril 2016, et notamment ses articles 35 à 39,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu la convention constitutive de la Maison pour l'Autonomie et l'Intégration des Malades 

d'Alzheimer,
Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire du 19 avril 2018,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :
Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 

Département de l'Indre, à raison de 5 % d'un E.T.P., d'un attaché principal auprès de la Maison pour 
l'Autonomie et l'Intégration des Malades d'Alzheimer, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 1ère classe

auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE
des PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une vois, M. Michel BLONDEAU ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu la convention de mise à disposition d'un adjoint administratif principal de 2ème classe par 
le Département de l'Indre auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, en date du 
22 juin 2015,

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du 19 avril 2018, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - L'avenant à la convention de mise à disposition, par le Département d'un 
adjoint administratif principal de 1ère classe auprès de la Maison Départementales des Personnes 
Handicapées est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer au nom du 
Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RENOUVELLEMENT de la CONVENTION d’EXONERATION du PAIEMENT
de la REMUNERATION pour COPIE PRIVEE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle et notamment son article L311-8,

Vu la convention d’exonération n° 915.1206.019 conclue avec Copie France,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Le renouvellement de la convention d’exonération du paiement de la 
rémunération pour copie privée conclue entre le Département et Copie France est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
la demande de renouvellement de la convention d’exonération de la rémunération pour copie privée pour
la période du 1er août 2018 au 31 juillet 2019.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2018

Répartition des crédits cantonaux d'ARGENTON-SUR-CREUSE 
et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2016,
Vu la délibération n° CD_20180115_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.081.353 € pour l'année 2018, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 243.710 € pour le canton d’ARGENTON-SUR-CREUSE et 342.440 € pour le 
canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :
Article unique. - Les répartitions des dotations cantonales 2018 du F.A.R., sections « voirie 

et équipement rural » des cantons d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE sont 
adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DEPARTEMENT de L'INDRE
au FONCTIONNEMENT du SYNDICAT MIXTE du PAYS de VALENCAY en BERRY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 4 voix, MM. DOUCET, BLANCHET, Mmes DUVOUX, BELLUROT 
ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 

23 février 1996 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du Pays du Boischaut Nord devenu Pays de 
VALENCAY en BERRY,

Vu la délibération n° CD_20180115_022 du 15 janvier 2018, votant un crédit de 66.700 €, 
au titre de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour l'année 
2018,

Vu le disponible de 40.020 €,
Vu les budgets de fonctionnement présentés par le Comité Syndical du Pays de VALENCAY 

en BERRY,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays de 
VALENCAY en BERRY au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour 
l'année 2018.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_010

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS GENERALISTES et SPECIALISTES 

et CHIRURGIENS DENTISTES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n° CG / B 16 du 16 janvier 2015, n° CD_20160115_030 du 
15 janvier 2016, n° CD_20170116_041 du 16 janvier 2017, et n° CD_20180115_038 du 15 janvier 2018 
relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu l’autorisation d’engagement de 325.000 € et un disponible de 310.000 €, 

Vu la demande du Docteur Vlad MACAVEI,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur Vlad MACAVEI. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568 du Budget 
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui  est approuvé, au titre du dispositif d'aide à la première installation des médecins généralistes et 
spécialistes et chirurgiens-dentistes, avec le Docteur Vlad MACAVEI.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION à la COMMUNE de DEOLS 
pour la CREATION d'une STRUCTURE MULTI-ACCUEIL

et d'un RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. Michel BLONDEAU ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Règlement du Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance 
adopté le 15 janvier 2018,

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de DEOLS le 20 mars 2018,

Considérant l’intérêt de ce projet auprès de parents d’enfants de moins de 6 ans,

Vu l’autorisation de programme de 104.000 € votée au Budget Primitif 2018 par délibération 
n° CD_20180115_023 de 15 janvier 2018 et d’un disponible de 80.000 €.

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention de 48.000 € est accordée à la Commune de DEOLS pour la 
création d’un Relais Assistantes Maternelles et d’une structure d’une capacité de 25 places destinée 
à l’accueil d’enfants de moins de 6 ans.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées au chapitre 204, rf : 41, 
article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'OCCUPATION d'ESPACES au sein du CENTRE LUCETTE HARBON 
à CHATEAUROUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, Mme MONJOINT et M. FLEURET ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition d’occupation d’espaces au sein du Centre Lucette Harbon à CHATEAUROUX,

Considérant l’intérêt de poursuivre ces activités liées à la petite enfance au sein du quartier de 
Vaugirard,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article 1  er  . - Le principe d’occupation d’espaces au sein du Centre Lucette Harbon situé 

93 rue de Vaugirard à CHATEAUROUX, en vue d’assurer les consultations de jeunes enfants et les permanences 
de l’infirmière-puéricultrice sur le quartier de Vaugirard, est adopté.

Article 2. - Le projet de convention joint en annexe est approuvé. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION de COOPÉRATION entre POLE EMPLOI et le DÉPARTEMENT de l'INDRE 
pour l'INSERTION PROFESSIONNELLE des DEMANDEURS d'EMPLOI 

AVENANT 2
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du Service 
Public de l’Emploi,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au Revenu de Solidarité Active, 

Vu les orientations du Programme Départemental d’Insertion, 

Vu la convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à 
l’accompagnement des allocataires du RSA, adoptée le 08 décembre dernier et en cours de signature,

Vu la convention de coopération entre Pôle emploi et le Département de l’Indre pour 
l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et professionnels, 

Vu l’avenant n° 1 à la convention de coopération entre Pôle emploi et le Département de 
l’Indre pour l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et 
professionnels, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’avenant n° 2 à la convention de coopération entre Pôle emploi et le 
Département de l’Indre pour l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins 
sociaux et professionnels, ci-annexé, est approuvé.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant n° 2.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_014

C - Grands Investissements et T.I.C.

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2018
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20180115_043 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048, n° CP_20180223_016, 

n° CP_20180316_016, n° CP_20180406_018, n° CP_20180427_028 et n° CP_20180518_029 concernant le 
programme 2018 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20180209_029 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux,

Vu les délibérations n° CP_20180209_028, n° CP_20180406_012, n° CP_20180427_015 et 
n° CP_20180518_015 concernant les travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les autorisations de programme 2018, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application de l’article 21 du Décret 
n° 2016-360 relatif aux marchés publics, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_015

C - Grands Investissements et T.I.C.

PROGRAMME 2018 des TRAVAUX à REALISER 
dans les UNITES TERRITORIALES 

et les CENTRES d'ENTRETIEN 
et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_043 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20180209_028, n° CP_20180406_012 et n° CP_20180427_015 
concernant le programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d'Exploitation 
et d'Entretien de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2018 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2018 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 

- S.M.T.

Travaux de maçonnerie pour déplacement portail ........................................................................+ 19.000 €

- C.E.E.R. de MONTGIVRAY

Remplacement de couvertures des 3 abris à sel .............................................................................-  19.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_016

C - Grands Investissements et T.I.C.

HOTEL de la PREFECTURE et du DEPARTEMENT
Etudes pour le remplacement des chaudières et la mise aux normes de la chaufferie

Travaux de réfection de l'étanchéité partielle de la coursive sud
Convention constitutive d'un groupement de commande

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 28 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux Marchés Publics,

Vu le projet de convention constitutive de groupement de commande entre la Préfecture et 
le Département de l'Indre pour la réalisation des études pour le remplacement des chaudières et la mise 
aux normes de la chaufferie et des travaux de réfection de l'étanchéité partielle de la coursive sud du 
bâtiment partagé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La procédure de groupement de commande entre la Préfecture et le 
Département de l'Indre pour la réalisation des études pour le remplacement des chaudières et la mise aux
normes de la chaufferie et des travaux de réfection de l'étanchéité partielle de la coursive sud du bâtiment
partagé, est adoptée. 

Article 2. - La convention relative au fonctionnement de ce groupement de commande, 
ci-annexée, est approuvée. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
la convention susvisée. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_017

C - Grands Investissements et T.I.C.

SUPPRESSION du PASSAGE à NIVEAU 191 sur la R.D n° 80 à MONTIERCHAUME
Acquisition d'un ensemble immobilier

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20160617_023, 

Considérant que l’effacement du passage à niveau n° 191 situé sur la commune de 
MONTIERCHAUME sur la R.D n° 80 nécessite l’acquisition de la propriété bâtie de Monsieur Clément 
NADAUD cadastrée C 434, 436 et 437 et constituant son habitation principale, au prix négocié à l’amiable,
compte tenu de la récente rénovation du bien, à 205.000 €,

Considérant que si ce prix est certes supérieur à l’estimation des Domaines du 
27 avril 2018 dans le cadre d’une acquisition amiable (189.000 €), il reste toutefois inférieur à l’estimation 
dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique (208.900 €), étant entendu que la D.U.P du projet étant 
aujourd’hui caduque, il convient de saisir l’opportunité d’acquérir cette propriété immédiatement cessible 
sans attendre l’organisation prochaine d’une nouvelle enquête publique,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’acquisition avec jouissance différée, de Monsieur Clément NADAUD, de la 
propriété cadastrée C 434, 436 et 437 sur la commune de MONTIERCHAUME est adoptée pour le prix de 
205.000 €, étant entendu que 164.000 € seront versés à la signature de l’acte et 41.000 € lors de la 
libération effective des lieux constatée par procès-verbal contradictoire.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le compromis de 
vente à intervenir.

Article 3. - Le Premier Vice-Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’acte 
de vente à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les services du Département.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Les dépenses seront imputée au Budget départemental chapitre 21, rf : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_018

C - Grands Investissements et T.I.C.

SUPPRESSION du PASSAGE à NIVEAU n° 163
Communes de MIGNY et SAINTE-LIZAIGNE

Acquisitions, échange de terrains et Indemnités Agricoles
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code d’Expropriation pour cause d’Utilité Publique,

Vu le Code de l’environnement,

Vu l’arrêté n° 2015-1209 du 30 septembre 2015 prorogeant les effets de l’arrêté 
n° 2010-07-0100 du 12 juillet 2010 déclarant d’utilité publique les travaux consécutifs à la suppression des
passages à niveau n° 162, 163 et 165 sur l’axe PARIS-TOULOUSE sur les communes de SAINTE-LIZAIGNE 
et MIGNY,

Vu l’avis conforme du Service des domaines en date du 20 décembre 2017, et considérant 
qu’en ce qui concerne les cessions relatives à l’échange, le Service des domaines n’a pas répondu dans 
le délai d’un mois suite à la demande d’avis qui lui a été faite le 27 mars 2018,

Considérant que l’opération de suppression du passage à niveau n° 163 nécessite des 
acquisitions de parcelles de terrain visées aux tableaux annexés pour un coût, après négociations et 
accords des propriétaires, de 48.598,88 €,

Considérant que ladite opération nécessite un échange de terrains visé au tableau annexé 
qui sera concrétisé par le versement, de la part du Département, d’une soulte de 9.000 €,

Considérant qu’il convient d’indemniser les locataires fermiers concernés sur la base de la 
convention d’indemnisation des exploitants agricoles de la Chambre d’Agriculture de l’Indre en date du 
1er septembre 2017, soit pour un montant total de 2.838,14 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les acquisitions foncières désignées dans le tableau annexé, d’un montant 
global de 48.598,88 €, sont adoptées.

Article 2. - L’échange désigné dans le tableau annexé est adopté.

Une soulte de 9.000 € sera versée par le Département de l’Indre.

Article 3. - Les indemnités agricoles au profit des locataires fermiers désignés dans le 
tableau ci-joint sont adoptées pour un montant total de 2.838,14 €.

Article 4. - Le Premier Vice-Président du Conseil départemental est autorisé à signer les 
actes à intervenir qui seront rédigés en la forme administrative par les Services du Département.

Article 5. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à mener, à défaut d’accord 
amiable sous D.U.P ou en cas de successions non réglées, la procédure d’expropriation, tant pour la phase
administrative (enquête parcellaire) que pour la phase judiciaire (transfert de propriété par Ordonnance 
d’Expropriation et saisine du juge en vue de la fixation des indemnités) et à recourir aux services d’un 
avocat en cas de difficultés particulières.

Article 6. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_019

C - Grands Investissements et T.I.C.

DECLASSEMENT 
de délaissés de la R.D. n° 920

COMMUNE de DEOLS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que des délaissés situés lieu-dit « Les Beauces » sur la commune de DEOLS, 

le long de la R.D. n° 920, n’ont aucune utilité pour la gestion de la voirie routière, rendant ainsi inutile leur 
maintien dans le domaine public départemental,

Considérant que l’opération de ce déclassement envisagée ne porte pas atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la R.D. n° 920,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :
Article unique. - Le déclassement du domaine public du Département de l’Indre de trois 

délaissés situés en bordure de la R.D. n° 920 sur la commune de DEOLS lieu-dit « Les Beauces » est 
adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_020

C - Grands Investissements et T.I.C.

COMMUNE de DEOLS
Echange de terrains

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que dans le cadre d’une régularisation de l’alignement des R.D. n° 920 et 920 B 
bordant une propriété de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Indre, sur la commune de DEOLS, 
le Département de l’Indre doit effectuer un échange de terrains,

Considérant que les parcelles cadastrées section ZO n° 88 pour 1 m², n° 81 pour 423 m², 
n° 82 pour 411 m² et n° 83 pour 124 m² ne présentent aucun intérêt pour la gestion du domaine public 
routier départemental, et peuvent être cédées à la CCI de l’Indre en échange des parcelles cadastrées 
section ZO n° 93 pour 171 m² et n° 87 pour 15 m² lui appartenant,

Considérant que l’échange sera effectué sans soulte (emprises de voies publiques), et que le 
Service des domaines n’a pas répondu dans le délai légal d’un mois suite à la demande d’avis qui lui a été 
faite le 5 avril 2018,

Vu la délibération n° CP_20180518_019 du 18 mai 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - L’échange sans soulte avec la CCI de l’Indre est accepté pour les parcelles 
suivantes :

- attribution à la CCI par le Département : les parcelles cadastrées section ZO n° 88 pour 
1 m², n° 81 pour 423 m², n° 82 pour 411 m² et n° 83 pour 124 m² , sur la commune de DEOLS,

- attribution au Département par la CCI : les parcelles cadastrées section ZO n° 93 pour 
171 m² et n° 87 pour 15 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Premier Vice-Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’acte 
d’échange à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les Services du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_021

C - Grands Investissements et T.I.C.

CENTRE COLBERT à CHATEAUROUX
Renouvellement de la convention d'occupation précaire 

au profit de l'ADTI
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, Mme BELLUROT, MM. FLEURET, BLANCHET ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la convention d’occupation conclue avec l’Agence de Développement 
Touristique de l’Indre, relative à la location de bureaux dans le bâtiment départemental I situé 1 place 
Eugène-Rolland à CHATEAUROUX, arrive à échéance le 31 mai 2018 et qu’il convient d’en conclure une 
nouvelle.

Vu la nouvelle convention à conclure avec l’ADTI moyennant un loyer annuel de 71,77 € 
par m² pour une durée de 24 mois à compter du 1er juin 2018,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire à conclure avec l’Agence de 
Développement Touristique de l’Indre (ADTI) relative à la location de bureaux dans le bâtiment 
départemental I situé 1 place Eugène-Rolland à CHATEAUROUX, ci-annexée, est adoptée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_022

C - Grands Investissements et T.I.C.

REFORME de LICENCES de LOGICIEL
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le transfert de compétences des transports scolaires à la Région,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. Les licences de logiciel dont la liste figure ci-dessous sont réformées et 
sorties de l’Inventaire départemental :

N° bien Type de licences Date d’achat Quantité Montant d’acquisition

20459 Licences Pégase 11/04/2013 4 16 391,13 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_023

D - Tourisme, Culture et Environnement

REUTILISATION et MISE à DISPOSITION des INFORMATIONS PUBLIQUES
détenues par les ARCHIVES DEPARTEMENTALES de l'INDRE

MISE à JOUR de l'AVERTISSEMENT
destiné au PUBLIC

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Patrimoine,
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration,
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016,
Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20171117_015 du 17 novembre 2017,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,
D E C I D E   :

Article   unique  . - L’avertissement, à afficher en salle de lecture des Archives départementales
et à publier sur leur site Internet, relatif à la réutilisation des informations publiques contenues dans les 
documents d’archives conservés aux Archives départementales de l’Indre, modifié et ci-annexé est 
approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_024

D - Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT
FESTIVAL DU CONTE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20170116_047 du 16 janvier 2017 relative à la politique 
départementale de lecture publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - Les conventions de partenariat types permettant d’acter les engagements 
du Département et des Communes intéressées dans le cadre de l’organisation du Festival du Conte sont 
adoptées telles que figurant en annexes. 

Le Président ou son représentant est autorisé à signer les conventions avec l’ensemble des 
Communes concernées. 

La liste des Communes ainsi que les détails de l’organisation du Festival du Conte figurent 
dans le tableau annexé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_025

D - Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_045 du 15 janvier 2018 autorisant un programme de 
660.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible se montant à 361.976 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le 
15 janvier 2018,

Vu les demandes des Communes,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 1.568 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_026

D - Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20180115_046 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 65.000 € en 

faveur du dispositif «Musique et Théâtre au Pays»,
Vu le disponible de 43.068 €,
Vu le cadre d’intervention du dispositif «Musique et Théâtre au Pays» adopté le 

16 janvier 2008,
Vu les demandes des Communes, des associations, et des comités des Fêtes,
Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . -Dans le cadre de l’opération «Musique et Théâtre au Pays» et pour un montant 
de 20.600 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 et 65734
du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_027

D - Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE
aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_048 du 15 janvier 2018 votant un crédit d'un montant 
de 25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux Arts et de l'artisanat d'art,

Vu le disponible se montant à 15.550 €,

Vu le règlement d'attribution de l'aide départementale aux expositions adopté le 
13 janvier 2012,

Vu le dossier présenté par l'Association "Rencontres des Arts",

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d'un montant de 965 € est attribuée à l'Association "Rencontres
des Arts" pour son exposition organisée en 2018 au Prieuré du MAGNY.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_028

D - Tourisme, Culture et Environnement

CHATEAU RAOUL
Convention entre le Département de l'Indre

et l'EPIC "Châteauroux Berry Tourisme"
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention à conclure avec l’EPIC Châteauroux Berry Tourisme,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article unique. - La convention relative à l’organisation de visites guidées du Château Raoul 
à conclure avec l’EPIC Châteauroux Berry Tourisme, ci-annexée, est approuvée et le Président du Conseil 
départemental, ou son représentant, est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_029

E - Education et Transports

PROGRAMME 2018 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180209_048, n° CP_20180223_016, 
n° CP_20180316_016, n° CP_20180406_018 et n° CP_20180427_028 concernant le programme 2018 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2018 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E             :  

Article unique . - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2018 d’investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 

• Collège Beaulieu à CHATEAUROUX
Aménagement classe d'accueil spécifique .............................................................................................+    6.000 €

• Collège Colbert à CHATEAUROUX
Réfection de deux logements avec désamiantage .............................................................................+  60.000 €

• Collège Romain-Rolland à DEOLS
Ravalement des façades de l'externat .....................................................................................................+100.000 €
Création ligne pour four électrique ..........................................................................................................+  10.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège Honoré-de-Balzac à ISSOUDUN
Mise en conformité électrique et gaz (Abondement – Opération 2017) ....................................+  13.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_030

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_055 du 15 janvier 2018 relative à la répartition des 
dotations de fonctionnement des collèges publics,

Vu la délibération n° CD_20180115_054 du 15 janvier 2018 attribuant des dotations en 
fournitures aux collèges d’un montant de 46.000 € à prélever sur la dotation mise en réserve,

Considérant les frais réels engagés par les collèges au titre de la promotion de la natation,

Vu la réserve de 210.902 € disponible au chapitre 65, rf : 221, article 65511,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les propositions de dotation complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation sont adoptées, conformément au 
tableau ci-joint, pour un montant de 3.506,50 €

COLLEGES Remboursement au titre de la promotion de la natation

Les Sablons – BUZANCAIS 2.714,50 €

Les Capucins – CHATEAUROUX 792,00 €

TOTAL 3.506,50 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_031

ES - Jeunesse et Sports

REPARTITION des SUBVENTIONS 
pour le "TOUR de l'INDRE des SPORTS"

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD 20180115_060  du 15 janvier 2018 votant un crédit de 40.000 € pour
le « Tour de l’Indre des Sports », entièrement disponible,

Vu les projets d’animations et d’actions proposées par les différents comités départementaux
et associations sportives,

Vu le règlement du Fonds d’Aide aux associations et groupements d’associations intervenant
dans cette opération, adopté le 16 janvier 2004,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Les propositions de subvention et le nombre d’interventions figurant dans le 
tableau ci-annexé à destination des comités départementaux et associations, pour l’organisation du Tour 
de l’Indre des Sports » pour un montant de 37.350 € sont adoptées.

Article 2. - Ces crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 32, article 6574 du Budget 
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - La convention-type pour le « Tour de l’Indre des Sports » dont le modèle figure 
en annexe et qui sera conclue avec chaque comité et association, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_032

ES - Jeunesse et Sports

SUBVENTION en faveur du 
COMITE DEPARTEMENTAL de VOILE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_060 du 15 janvier 2018, votant un crédit de 126.000 € 
pour les comités et organismes départementaux pour leur fonctionnement et les actions développées, 
à travers les actions structurantes, leurs adhésions aux groupements d’employeurs, l’organisation du 
challenge inter-cantonal,

Vu le dossier de l’association considérée,

Vu le règlement pour la répartition des subventions aux comités départementaux adopté le 
15 janvier 2002,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

D E C I D E   :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 2.800 € est attribuée au Comité 
Départemental de Voile pour l’organisation de 10 journées d’initiation à la voile.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Ce crédit sera prélevé sur le chapitre 65, rf : 32, article 6574 du Budget 
départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 18 mai 2018

DOSSIER N° CP_20180518_033

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180115_061 du 15 janvier 2018 votant un crédit de 120.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20180223_020 du 23 février 2018, n° CP_20180316_023 du 
16 mars 2018 et n° CP_20180406_022 du 6 avril 2018 répartissant une partie de ce crédit et laissant 
apparaître un reliquat de 31.900 euros,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le
15 janvier 2002,

Vu le dossier de l’action considérée,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20180115_005 du 15 janvier 2018,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E   :

Article unique – Une subvention de 500 euros est attribuée à l’Union Sportive d’Argenton 
pour sa section badminton pour l’organisation du Poumbad 10, tournoi de national 1 qui se déroulera les 
19, 20 et 21 mai 2018 au gymnase Lothaire Kubel à ARGENTON-sur-CREUSE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

SERGE DESCOUT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1456 du 03/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute dépattementale n 70 du PR 12+110 au
PR 12+175, du 09/05/2018 au 08/06/2018, à l'occasion de travaux de pose de réhausse de poteaux

téléphoniques, commuûe de Ségry

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêtc inteïministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu Varrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction inÈemun.istcrielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopÈc par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de i'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 23/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 70 du PR 12+110 au PR 12+175, du 09/05/2018 au 08/06/2018, à l'occasion de
travaux de pose de réhausse de poteaux téléphoniques,

Sur proposition de M. le Chef de lunité fcemtomle de Vatan

ARRETE

Acddel :
Du 09/05/2018 au 08/06/2018, à l'occasion de travaux de pose de réhausse de poteaux téléphoniques,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-tmitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolorcs KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 70 du PR 12+110

au PR 12+175, commune de Ségry.

Au droit du chantier, il sera Interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.inctre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chaigés clés travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée ctîillumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions a.u présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Aiticle4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chîirgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée n ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educntion du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inctre
Le maire de Scgry
L entteprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 Saint-Pierrc-dcs-Corps
Lii Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dép;u'tement;il et par délégation,

Le Chef de t Unité Terri^oriîile de Vatan,

Christ'

Renseiynements :

Unité Territoriale île V;it;in

3 avenue ik-la Sentiiwlle - 36150VATAN - 'Ici ; 02,54.03.47.00 - Pnx ; 02.54.U3.47.09
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ARRETE ? 2018-D-1457 du 03/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur les routes départementales
n° 70 du PR 10+863 au PR 10+964,
n° 9 du PR 2+707 au PR 2+812,
du 09/05/2018 au 08/06/2018, à l occasion de travaux de remplacement de poteaux téléphoniques,

commuûe de Ségry

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l aïrêtc interministériel du 24 novembre '1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstcuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

iiutorite,

Vu la demande de CIRCET présentée le 23/04/20-18,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer ta circulation sur les
routes départementales
n° 70 du PR 10+863 au PR 10+964,
n° 9 du PR 2+707 îiu PR 2+812,
du 09/05/2018 au 08/06/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux téléphoniques,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 09/05/2018 au 08/06/2018,à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux téléphoniques,
i-cîiliscs par CIRCET et/ou ses sous-tt'aitnnts, lîi circulation sera réglementée par îdtemîit pîir feux
tricolorcs KR11 ou par altenat manuel par piquets K10 sur les routes départementales
n° 70 du PR 10+863 au PR 10+964,
n° 9 du PR 2+707 au PR 2+812,
Commune de Scgry.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et h vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2;
La signaîisation de chantier nécessaire à l'appllcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-trfiitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par tine
autre), les 2 alternats setont manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle 3 :
Les contraventions îiu présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mfiit'ie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est îidresséc à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tfanspoits, du Pîitrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de Ségry
Lentreprise CÏRCET - 22 rue du Colombler -37700 Saint-Pierre-des-Corps
La Bîisc Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loitc - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du (

LeChefdel'UnitéTi

Chri/tQ

conseil départemental et par délégadon,

L-ritoriale de Vatan,
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Renseignements :

Unité Territoriale cie Vatan

3avcnuc(k:);iScntinciïc-36150VATAN " Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.0y

Déiai et vuic'i cic recours

Cette ilûcision peut faire l objet d'un recours contentieux clnns k: ciûtni cii: deux mois n compttii' du sn publication ou de sa notification, duvnnt le triliunal

administratif du Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1458 du 03/05/2018

Portant ïéglementation de la citculation sur les toutes départementales n 28 du PR 12+600 au PR
13+360 et n°18 du PR 4+830 au PR 5+520, le 08 mai 2018 de 06h à 20h, à l'occasion de la brocante,
commune de LE TRANGER

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LE TRANGER

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circuktion,

Vu l arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempoi'altc.,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic Intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2017-D-4184 du 26 décembre 2017

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l P.ducation et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indrc,

Vu la demande du Comité des Fôtcs représenté par Mme Marie-José BLANCHET présentée le 08 mars
2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 28 du PR 12+600 au PR 13+360 et n°18 du PR 4+830 au PR 5+520, le 08 mai
2018 de 06h à 20h^ à loccaston de la brocantc,

Département de l'Indre

Hôte] du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux Cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M- le Chef de l unité territoriale du Blanc

A3UtEYENT

Atdcle l :
Le 08 mai 2018 de 06h à 20h, à loccîision de la brocantc, organisée par le Comité des Fêtes, la circulftrion
sera inÈerdite à tous véhicules (sauf rivctains et vélucules de service public) sur les I'OUÈCS dcpai'tcmcnEa.les
n° 28 du PU 12+600 au PR 13+360 et no1ii du PU 4+830 au PR 5+520, commune de LE TRANGER (en
et hors agglomération).

Atdde 2 :
Pendant la durée de i interdicdon, la circulation sera dévtée dans les deux sens, de la façon suivante :
POUJ: l'itinétau'e de CUon sur Indie vets Ptéaux, pat :
"RD 18 du PR 5+520 au PR 7+Î-4-3, sur les comÏTÏûnes de Le ÏLangef et de Clion sui: Indre
- RD 943 du PR 88+352 au PR 95+495, sur les communes de Qion sur ïndre et de Châtillon sur ïndre
- RD 975 du PK 5+950 au PU 3+986, sur la commune de ChâtiUon sur îndre
- RD 13 duPK 9+000 AU PR 15+277, sur les communes de Châtilîon sur Indre et de Saint Médîird
- RD 18 du PR 0+000 au PR 4+830, sur les communes de Saint Médard et de Le Trangcr

Pour l'irinét-aite de PaUuau sut lûdre vets ChâtiUon sut Indte, pat :
- RD 28 du PR 13+360 au PR 14+610» sur la commune de Le Tranger
- RD 28k du PU 0+000 au PX 3+000, sur les communes de Le Trangcr et de Palluau sur îndrc
- KD 28f du PR 3+296 au PR 7+000, sui: les communes de Le Tranger et de Palluau sur Indre
- RD 18 du PR 0+469 au PR 0+000, sur la commune ctc Le Tranger
- RD 13 du PR 15+277 wi PR 9+000, sur les communes de Saint Médîifd et de ChâdUon sur Indre
- RD 975 du PR 3+986 au PR 4+593, sur la commune de ChâtUlon sur Indi-e
- RD 28 du PR 6+1003 au PR 12+600, sur les communes de ChâtiHon sur Tndre et de U Tranger

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l'application du pïcscnt an'êtc sera mise en place, entretenue et déposée pai:
tes orgiimsafceurs de la brocante.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêÈé seront constatées et réprimccs conformément aux lois et rcglcmcnts
en vigueur,

Aïticle 5 :
Le présent arrêté sera publié au fccueil des actes administratifs CE tiffiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent affêtc dont copie est adrcascc à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l'Tndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Tnch-c
Les maires de LE TRANGER, de CLION SUR 1NDRE, de CHATILLON SUR INDRE, de PALLUAU
SUR INDRE et de SAINT MKDARD
Le Comité des Fêtes représetité par Mme Maric-Josc BLANCHET - 26 route de Châtillon - 36700 LE
TRANGER - Tel : 02 54 38 63 51
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La Base routière de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SPREN - cité administradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDÏS - Les Rosiet-s ' 36130 MONTIHRCHAUMU
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEALÎROUX
Région Centre Val de Loire - KRCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de LE TRANGER
Nom, Prcnomt Qualité

/••Wt^ ' ft^i^/^^l

V IWÏ i-=

Rt'nSfigncmcnis :

Unité Tc(Dt»ri;ile du Blfuic

2t^rc>utCtfc]nGranrt'lWnc-3MUULEÏBLAN(: . T<;1 : U2.54.-18.*JP.9t) - l;ax : ll2.54.2B.63,()f>

OéSîii et voies de cccouis

Cette décision pi:ut faire l'objct d'w\ rccDurs conte II(ICUK dans le àQsî de deux mois A compter de sfi puhlicndon nu i]c s;i noiificarioii, devatit le tabunal

îtdniinistrauf de TJmugcs.
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ARRETE ? 2018-D-U59 du 03/05/2018

Portant téglementation de la citculation sut la toute départementale n° 100 du PR 2+900 au PR 5+000, du
07 mai au 29 juin 2018, à l occasion des travaux de réfectioa de la chaussée, commune de LE PONT-
CHRÉTIEN - CHABENET

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LE PONT-CHRETIEN-CHABENET

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrête internainistéuel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstruction interministérielle sur la signalisation rouricrc - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l'année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise EUROVIA présentée le 05 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 100 du PR 2+900 au PR 5+000, du 07 mai au 29 juin 2018, à l'occasion des

travaux de réfecdon de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur pfoposition de M. le Chef de l'unité temfcouale du Bknc

AKRETENT

Atddel :
Du 07 mai au 29 juin 2018, à loccasion des travaux de rcfccdon de la chaussée, réalisés par lentrcprisc
HUROVIA et/ou ses sous-traitanEs, la circulauon sera intetdite à tous vébicules sur la route
départementale n° 100 du PR 2+900 RU PR 5+000, commune de LE PONT-CHRÉTIEN " CHABENET
(en aggiomci-'atlon).

Atdcle2:
Pendant la dui-éc de l interdiction, la dtcuiation sera dcvtcc de la façon suivante:
Dâûs le sens Le Pont-Chtériea- Tendu par :
- RD 927 du IJK 42+771 au PR 38+170, sur les communes de Le Pont-Chrétiçn et de Satnt Marccî
- BteteUe"D927~2, sur la commune de Saint Marcel

- RD 920 du PR 63+820 au PR 62+106, sur la commune de Saint Maccel
- RD 100 du PR 0+000 au PR 2+900, sur 3a commune de Le Pont-Chréden

Dans le SÊÛS Tendu - Le Pont-Chrêtiea par :
--TO Î00-3u P,ïT2+900-au PR 0+ODQ, sur les communes de Le Pont-Chrétien et de Saint Marcel
- RD 920 du PR 62+106 au PR 63+520, sur la commune de Saint MM-cel
- BreteUe-D927-l, sur la comtnunc de Saint Marcel

- RD 927 du PU. 38+5Î6 au PR 42+771, sur les communes de Saint Marcel et de Le Pont-Chrétien

Attide3:
La signîilisadon de chantier néccssîiire à l application du présent arfêfcé sera înise en place, enttetcnuc et
déposée pat l'etiu-eprisc EUROVIA et/ou ses sous-traitantSt charges des travaux.

La signaîisation de dcviatton sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrcté setont constatées et réprimées confoïmément iiux lois et l'èglements
en vigueur.

ArddeS:
Le présent arrêté sera publié au recucU des actes admirtisÉrattfs et affiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Dcpaftcmcnt, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtdcÏe6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Difcctcur Génétal Adjoint des Routes, des Transports, du Pfttfimoinc et de 1 Education du
Département de lïndre,
M. le Colonel, commatidant du groupement de gendarmerie de l'Indfe
Les maires de LE PONT-CHXÉTIEN - CHÂBENKT et de SAINT MARCEL
L'entreprise EUROVïA - La Croix Rouge - 36330 LE POÏNCONNET - Tel : 02 54 60 54 54
La Base routlètc de SAINT-GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 Cî-IATEÂUKOUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région. Centre Val de Loîi'e - ERCVL36 - Service Transpoi'ts

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

84



Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Urutc Territoriale du Blanc

Yami MICHON

LeMairedcLEPONT-CHRBTIEN-CHABENET ^ .

Nom, Prénom, Qualité f0^ffi£^ T^CC^ /T^ÛL^UL.

R enseignements ;

Unité Territoriaie du Bfsmc

2terr«utCtîchGfand'Jiwnt:-3ft30(»LEBLANC " Tel : 02.54.48.99.90 - Fnx : 02.54.2K/i3.0ft

Délai er vaicï de tt'cours

Cette décision peut faite htbjct (Î'UH rcmufô contcntievx d^ns le dcl^ de ilcux mois à compter de sa pubiicauon ou cic sa notification, devant ]<; uibun-^!

iidmJmMrarif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1460 du 03/05/2018

Portant téglementation de la citculation sut la toute départementale n 14b du PR 7+457 au PR 12+878,
le 6 mai 2018 de 9h à 12h, à l'occasion de la 37ème Randonnée de Printemps, communes de ME2IERES
EN BRENNE et de SAULNAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtormles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant lîi Sème parde du livre î de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l Association La Randonnée de la Brenne présentée le 24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur la route départementale n° 14b du PR 7+457 au PR 12+878, le 6 mai 2018 de 9h à 12h, à
l occasion de la 37ème Randonnée de Printemps,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Le 6 mai 2018 de 9h à 12h, à l occasion de la 37ème Randonnée de Printemps, organisée paf l Association
La Randonnée de la Brenne, la circulation scm interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de

service publie) sur la route départementale n 14b du PR 7+457 au PR 12+878, communes de
MEZIERES EN BRENNE et de SAULNAY (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAI!iés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle 2 :
Pendant ia durée de l interdiction» la cicculation seia ctéviée de h façon sLiivante :

Pour la RD 14b du PR 7+457 au PR 9+724, dans le sens Migoé vets Saulnay par :
- RD 925 du PR 67+448 au PR 69+129
- RD 926 du PR 51+324 au PR 49+458
sut la commune de Mézièt'es en Brenne

Pouï h JRD 14b du PR 9+724 an PR1^-878, dans le sens Svbtëâj vers Saulnay par :
- RD-925 duPR 49+458 aiTPR 46+431, sur les commuhësde Mczlet-cs en Brenne eE de Sainte Gemme
- RD 58 ciuPR 11+697 au PR 7+922, sur les communes de Sainte Gcmme et de Saulnay

Aïdclç 3 ;
La signalisation nécessaire à l application du pfésenE arrêté sera mise en place, entt-etenue et déposée par es
organisa.curs de la randonnée.

Atdcle 4 :
Les contraventions îiu présenÈ îirrêté seront consta.tées et réprimées conforiTiément auîî lois et règlements
en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié EIU t'ccueil des actes administradfs et ftffiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent at'rcté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du PEitrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indrc,
M, le Colonel, commandant du gfoupement de gendîirmerie de l Indre
Les maires de MEZIERES EN BRENNE, de SAULNAY et de SAINTE GEMME
L Association Randonnée de h Brenne - représentée par M. Jean-Louis CAMUS - Maire de MEZÏERHS
EN BRENNË - Tel ; 02 54 38 04 23
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTJERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATBAUROUX
Région Centre Vîil de Loire - ETÎ.CVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépîirtementtil et par déléga.tion,

Le Chef àe l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unitu Tcrritorink' <\\\ Blanc

2tcrruutcdclitGrand'Bomc-363QOLEBLANC - Tel ; R2.5'l,•18.99.y0 " Fnx •. 02,54.28.63.06

Délai et voies de recouis

Cette décision peut faire l'nbjft d'un rcrours cantcnticu?; dani iu cléiai de deux mois à œmptcr cic sa publication OH de sa notirication, devant le tribuiiitt

iidministrîitit'tit; Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1462 du 03/05/20-18

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n° 70 du PR 15+793 au PR 17+742,
le 5 mai 2018 de 13h à 18h, à loccasion de la coufse cycliste dénommée Prix de Saint-Ambroix ,

commune de Ségty

Le Pïésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriîiles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêtc intcrministéuei du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parue du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempofake,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Educiition et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département en subssitution de l ACBB Issoudun présentée le
03/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 70 du PR 15+793 au PR 17+742, le 5 mai 2018 de 13h à 18h, à l'occasion de la
course cycliste dénommée Prix de Saint-Ambroix ,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atdclel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l'cpreuve sportive dénommée
"Prix de Saint-Anabroix du 5 mai 2018 de 13h à 19h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité cîc passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l arrêté du 26 août 1992.
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Atdcle2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course
qui emprunte litinerake suivant : RD 70 du PR 1S+793 au PR 17+742, commune de Ségry,

La dévifition de la circulation se fera sur le circuit emprunté par l épreuve spoi-tivc dans le même sens que
les concurrents.

Atdde 3 :
La signalisation nécessaire à l'applicadon du présent arrêté sera mise en place, enttçtenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les caiïefoufs et autres points stra.téglques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la. route,

Atride 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Attide5;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Généïal Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de HndïCt
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Ségry
M. NAVET - ACBB Issoudun " Amaize 18290 SAINT-AMBROIX
La Base Routière d Issoudun
Le Conseil départemental du Cher
La préfecture de l Indte
Le SDIS - Les Rosiers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttansporty

Pour le Ptésident du Conseil <lépartcmenta.l et par délégation,

l / ^ Le Directeur Généfal Adjoint des Routes, des Transpotts,

du Patrimoine et de l Educîition,

LeChefduB.E.E.R.

G.U
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Renseigru;nnints ;

Uniti Tcffitdtialc de Vatan

3 avenue de la SentineHc - 36150 VATAN - Te) ; 02,54,03,47.00 - Pnx ; 02,54,0147.09

Délai et voies de recom-s

Cette décision peut faice l'objct d'un recours contentieux (inns le tté!iii t!e (ieiiïi nwis ft compter (te sa pubtication ou de sa nodficfltinn, tlevant \e tribunal

iulministratifctcLimoyc.'i,
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ARRETE ? 20-18-D-1467 du 04/05/2018

Portant téglementation de k circulation sur la toute dépattementale n 940 du PR 18+445 au PU 20+465
et sur les voies communales n° 131,308,19,9, 309,310 et 303, les 9 et 10 Juin 2018 de 7 heutes à 19

heures» à l occasion du 17ètne Autotétcosport de la Vallée Noire sur le curcuit automobile Maurice
Tissandier, communes de MONTGIVRAY, LACS et LOUROUER-SAINT-IAUKENT

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MONTGFVHAY,

Le Maite de LACS,

Le Make de LOUROUER-SAINT-XAUSENT

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code clé la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant ia liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à ta signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié appfouvant la Sème pame du livre l de
i instruction inÈerministérielle sur la signalisation foutière - signalisation temporaire,

Vu ian-êté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour î'anncc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-Î396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu FarrêÈé préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de flndre,

Vu la demande du Lions Ctub de LA CHATRE présentée le 16 avril 2018,

Département de l'In dre

Hôtel du Département
Piace de !a victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EiTiail : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 940 du PR 18+445 au PR 20+465 et sur les voies communales n° 13-1, 308, 19, 9,

309, 310 et 303, les 9 et 10 juin 2018 de 7 heures à 19 heures, à loccaslon du 17ème Autorétro sport de la
Vallée Noire sur le circuit automobile Maurice Tissandier,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Atdcle l :
Les 9 et 10 juin 2018 de 7 heures à 19 heures, à loccasion du 17ème Autorétrosport de la Vallée Noire sur
le circuit automobile Maurice Tissandier, orgîinisé par Le Lions Club de I.A CHATRE, la cu'culation sera

interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public) sur :
- RD 940 du PR 18+445 au PR 20+465, communes de LA CHATRE - MONTGIVRAY
- VC 131 des Sablons, commune de MONTGIVRAY
- VC 308 entre la VC 9 de LOUROUER-SAINT-LAURENT et la RD 940 (route de BOURGES) pour sa
partie comprise entre la VC 9 et le circuit, communes de MONTGIVRAY - LOUROUER-SAINT-
LAURENT.

Article 2 :
Pendant la durée de l interdiction sur la RD 940, la circulation sera déviée dans les deux sens, part:
- RD 943 du PR 13+975 au PR 19+490, communes de LA CHATRE - MONTGIVRAY -NOHANT-
vie
- RD 918 du PR 51+504 au PR 54+000, communes de NOHANT-VIC - SAINT-CHARTIER
- RD 69 du PR 0+000 au PR 7+925, communes de SAINT-CHARTIER - VERNEUIL-SUR-
IGNERAIE -THEVET-SAINT-JULIEN
- RD 68 du PR 34+169 au PR 34+336, commune de THEVET-SAINT-JULIEN
- RD 940 du PR 26+616 au PR 20+465, communes de THEVET-SAINT-JULIEN - I.OUROUER-
SAINT-LAURENT - LACS - MONTGJVRAY - LA CHATRE.

Ardcle3:
La citculation des véhicules sera limitée à 70 km/h sur la route départementale n° 940 du PR 19+490
(limite de l'agglomération de LA CHATRP^ au PR 20+465 (croisement avec la VC 9 de
MONTGIVRAY), lorsque la route sera ouverte à la circulation, du 9 Juin 2018 à 19 heures au 10 juin 2018
à 7 heures.

Atdcle4:
Les 9 et 10 Juin 2018 de 7 heures à 19 heures, afin de faciUtet: la circulation aux abords du circuit, la

circulation des véhicules sur litinéralrc suivant se fera en sens unique sui: :
- VC 9 de MONTGIVRAY, dans te sens RD 943 (route de CHATEAUROUX) vers le Château d'Ars.

VC 308 (entre VC 19 et VC 9), dans le sens route de LOUROUER-SAINT-LAURENT vers le Château
d'Ars, communes de MONTGIVRAY - LOUROUER-SAINT-LAURENT,
- VC 9 de LOUROUER-SAINT-LAURENT, dans le sens Château d'Ars vers RD 940 (route de
BOURGES).
- VC 9 de MONTGIVRAY, dans le sens RD 940 (route de BOURGES) vers LACS.
- VC 309 dans le sens CHAVY vers LACS, communes de MONTGÏVRAY - LACS.
- VC 310 des Bas Beauvais, dans le sens LACS vers LA CHATRE, communes de MONTGIVRAY -

LACS.
- VC 313 des Pâtureaux, dans le sens CHAVYvers LA CHATRE, commune de MONTG1VRAY - LA

CHATRE.

Les usagers circulant en sens inverse de cet itinéraire seront déviés par :
- RD 73 du PR 19+503 au PR 19+735, communes de LA CHATRE - MONTGIVRAY
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- RD 943 du PR 13+675 au PR 15+705, communes de LA CHATRE - MONTGIVRAY.

Article 5 :
Pendant le déroulement du 17ème Autotétrosport, le stationnement sera interdit à tout véhicule sur
l itinéraire mis en sens unique.

Article 6 :
La signalisation nécessaire à l application dn présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive.

La signalistition correspondante ne gênera pas lîi ck'culadon des transports exceptionnels,

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge des organisateurs.

Atdde7:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles:
Le présent atrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde9:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à ;

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Dépaftement de l Indre,

M, le Colonel, comm;indîint du groupement de gendarmerie de llndrc
Les mîiires de MONTGIVRAY, LACS, TA CHATRE, LOUROUER-SAINT-LAURENT, NOHANT-
VIC, SAINT-CHARTIER. THEVET-SAINT-JULIEN et VERNEUIL-SUR-IGNKRME.
Monsieur Jeîin-Claudc PICHON - Lions Club de LA CHATRE - Square George Sancl - 36400 LA

CHATRE
l.a DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
La sous-préfecture de LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de FUnité Territoriale d^UChâtrc \^ç^ (\\t^ltî\

GKr^h^
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Le Maire de MONTGIVRAY

Nom, Prénom, Qualité

;^v7^ Ê.L^ M*^ ,Ha<de

/^i§âc
f^? .^ll^-N
\^\-^- .7^:^^
\.^ '-..'^-/

''v^^
"••-."'^éy

Le Maire'de LACS

Nom, Prénom, Qualité

^J^K^Lr;»AâÀ+^ PUtppc, t^^re-pp^

Le Maire de LOÛRëïOKR-SAINT-LAURENT

Nom, Prénom, Qualité

CH£:R/WY Pa^caE , Mcu/l^

Renseignements : S.,''- ;~ i.,iI,'Vi-'1''}•*'

Uniré Territoriale dr l.;i C.hntre

2 rue Joseph Agcorgys - 3frl()(} LA CHATRE - Tel : 02.5'»/>2.12.2() ~ Fax : ()2.54.4».53.41

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d'un rewurs coti tenu eux dsns le délai de deux iTiois a compter de sa publicadon on de sa notification, dcviint le tribunft)

administratif cte Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1468 du 04/05/2018

Portant téglementation de la dfculation sur la route départementale n° 69 du PR 7+430 au PR 7+600, du
14 au 24 mai 2018, à Foccasion de ttavaux pour l'ouverture d'une chambre Orange, commune de SAINT-
CHARTIER

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINT-CHAIOÏER

Vu le code général des coUcctivitcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêcé du Président du Conseil départemental de î'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprisc C1RCET présentée le 16 avril 2018,

Considérant que pouï assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 69 du PR 7+430 au PR 7+600, du 14 au 24 mai 2018, à l'occasion de travaux

pour l ouverture d une chambre Orange,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale de La Chaire

ARRETENT

Attidel :
Du 14 au 24 mai 2018, à l'occasion de travaux pour louvertufe d'une chambre Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens
prioritaire par panneaux B'i5 et C18 ou par alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale
n° 69 du PR 7+430 au PR 7+600, commune de SAINT-CHARTIER.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact® ind re. fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au di-'ok du chfintici:) il sera interdit de déptisser, de sfadonnei.- et la vitesse sera litïutéc à 30 km/h.

Ardde 2 :
La signât isiition de chantier nécessaiL'e a lappllcîition du présent aiTêté sem mise en plïice, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCTÏT et/ou ses sous-u'îutîints, chargés des tmvîiux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la mêtne entreprise ou par une.

auCfe), les 2 altei-'nîits seront iTianuels.

La durée d ftllumage du feu rouge ne devra pas cxcédei: 150 secondes.

Atdcle3:
Les contraventions au présent aiTêfcé seront consEafcécs et réprimées conformément aux lois et- règlements

en vigueur.

Atdde 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminisli-atifs eL affiché à ;

- chaque cxtL-émlté des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la imirie cîe chaque commune concernée

AïricÏe 5 :
Sont chîirgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du pt-csent m'ctc dont copie est nckessée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimokic et de l'Education du
Dépaftement de l Indt-c,

M, le Colonel, commfindanc du groupement de genclarmerie de l îndre

Le maire de SAINT-CHARTÏER
L'cntt'eprisc CIRCËT - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-FIËRRE-DES-CORPS
Le SDIS - Les Rosiei-s . 36130 MONTIBRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour te Président du Conseil dépanementa! et par délcgiition
Le Chef de l Unité Tcmtorialc de La Chatce J^Xt-^ '^"-^T c^jt, i

^ r

cL^V°(ji\» ^/&^p.a

Le Miiice de SAINT-CHARTIER

Nom, Prénom, Qualité

. < kl ^^\.-^^
.0 . GrUÊR\
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Renseignements ;

Unité Temtorialc de L-a. Chritre

2 rue Joseph A^eorfics - 36400 LA CHATRE - Tel : 02.54.62.i2.20 - Fax : 02,54,48,53.41

Délai et voies de recui.irs

Cette dcŒK.in peut faire l'objct d'un recuurs contentieux dans le délai de cicux mois à cumptcr de sa publicatiun ou de sa notification, tlcvant le tribunal

iicimimstratifcie Limoges,
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ARRETE ? 20Î8-D-1469 du 04/05/2018

Portant téglementation de la circulation suc les toutes départementales a 917 du PR 3+650 au PR 8+400
et n° 84 du PR 0+000 au PU 4+332, du 14 mai au 12 juillet 2018, à l'occasioa de ttavaux pom le

développement de la fibte optique, communes de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE et BRIANTES

Le Président du Conseil départemental,

Le Make de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie rouuère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvïe l de
l instruction Interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 poi-Éant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dircctcur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise SOBECA présentée le 23 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 917 du PR 3+650 au PR 8+400 et n° 84 du PR 0+000 au PR 4+332, du 14 mai
au 12 Juillet 2018, à loccasion de travaux pour le développement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 14 mai au 12 juillet 2018, à l occasion de travaux pour îe développement de la fibre optique,
réalisés par l'entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée :

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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* par alternât par feux tricolores KR11 sur la mute départementale n° 917 du PR 3+650 au PR 8+400,
commune de SAINTE-SEVERE-SUR-1NDRE.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

* par interdiction de circuler à tous véhicules sur la route dcpîirfcemcntale n 84 du PR 0+000 au PR
4+332, communes de BRIANTES et SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE.

Article 2:
Pendant, k durée de l interdiction sur la route départementale n° 84 du PR 0+000 au PR 4+332 , la

circulation sera déviée dans les deux sens, par :

- RD 83 du PR 2+758 au PR 0+000, commune de BRIANTES
- RD 9-17 du PR 0+293 au PR 3+841, communes de BRIANTES, LA MOTTE-FEUILLY et SAINTE-
SEVERE-SUR-INDRK.

Article 3 :
LEI signalisation de chantier nécessaire à l applicatton du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SOBECA et/ou ses sous--traitânts, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

ArdcleS :
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administra tifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
l'Hôtcl du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE, BRIANTES et LA MOTTE-FEUILLY
L'cntreprise SOBECA -195 route de Romorandn - 41130 SELLES-SUR-CHER
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

100



Pour le Président du Conseil dépajL-te mental et pîu- délégadon

Le Chef de lUnlté Te n-ito ri a le de La Ch^tre ^^ ^- /^lCcP

QviîiSp/vT^

Le Maire de SAINTE-SEVKRE-SUR-1NDRE
Nom, Prénom, Qualité

^PKJGG^O^ f^nçpis i Mou; f ^

LUlu
Rcn.sci^ncmcnts ;

Uiiilc TcrriKiriatc de L;i Cï^iri

2tncJosqili/\sœiKt:s-3û-(WLAC:HATRE - Tel ; 02.54.62.12.20 - Fan : U2.54.48.53.-! l

Delni CT voies de l'L'cours

Cutti; décision peut f;iicu i'otijet d'un it-conii contL-ntifux tl'.ut.-i li: itcl;u tic tfcu'; mdis ft comptfr tlf s.i publicfiiin» tiu (le s;t «otiticiiridn, c!cv;uit It: trilnnin

admini.'itratif de j.imn^s.
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ARRETE ? 2018-D-1470 du 04/05/2018

PofÈant ïéglementation de la citculation sut k route départementale n0 39 du PR 19+341 au PR 19+900,
le 13 mai 2018 de 7 h à 20 h, à loccasion du Marché aux fleyts et aux produits femiiers, commune de
GARGK£SSE-DAMPIERRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de GAHGILESSE-DAMPIERRE.

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental Ïe 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction, dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur le Maire de GARGÏLESSE-DAMPIERRE présentée le 17 avril 2018,

Considérant que pouf assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 39 du PR 19+341 au PR 19+900, le 13 mai 2018 de 7 h à 20 h, à l'occasion du
Marché aux fleurs et aux pïoduits fermiers,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Atdclel :
Le 13 mai 2018 de 7 h à 20 h, à loccasion du Marché aux fleurs et aux produits fermicrs, organisé par la
commune de GARGILESSR-DAMPIERRE, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@incire.fr - Site Internet : www.indre.fr
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véhicules de iiefvice public) sur la route dépattcmentîile n° 39 du PR 19+34Î au PR 19+900, commune de
GARGILESSE-DAMPIERRE.

Acticle2:
Pendant la durée de l infcefdiction, I'A circulation sera deviée dans Ses deux sens, par ;
- VC 208,
- VC 207,
- RD 39 duPR 18+Î82 au PR 19+341,
commune de GARGILESSE-DAMPIERRH.

Axdde3 ;
La signalisation nécessaire à l appljcation du présent: arceEé sera mise en plîice, entretenue et déposée par
les organisa.teuts.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté set'ont constafcces et rcprimées conformément aux lois et: règlements

en vigueur,

Aïdde 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché a ;
- chaque extrémité des sections œglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 ;
Sont chargés, chacun en ce qui te concerne de l'exécution du présent arrête dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpoits, du Patrimoine et: de l Educa.don du
Département de IIndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gcndîirmerie de llndre
Le maite de GARGILESSE-DAMPIERRE
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTTERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Vcfdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Secvice Transpofts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
LeChefderUniteTerritoti^e^LaChâti-c (f^)JT~ (;-\(

Qhnîj

^

Le Maître de GARGILESSE-DAMPIERÏŒ
Nom, Prénom, Qualité . ^/, /' / /.

W/yÇûiS MtiM,e-U/au^, ^wwù

-e ^~^
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Renseignements :

Unité Territoriale de La Chatre

2 rue Joseph Agcorgcs-36400 LA CHATSIK . Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.49,53.4!

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d «n recours contcnticuï; ci.ins le dchi de deux mois a compter de sa publicitdun un de sa nodfication, devant le iribunal

administcadfde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1471 du 04/05/2018

Portant téglementation de la cu-culation sut la toute départementale n° 940 du PR 22+240 au PR
23+220, du 12 mai 2018 à 17 heures au 13 mai 2018 à 5 heures, à l'occasion de la fête de la grenouille,
communes de LOUROUER-SAINT-LAURENT et LACS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et clé lEducarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Monsieur Gérard CHAUVET - Comité des Fêtes de LOUROUER-SAINT-
LAURENT présentée le 24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
mute départementale n° 940 du PR 22+240 au PR 23+220, du 12 mai 20-18 à 17 heures au H mat 2018 à
5 heures, à l occasion de la fête de la grenouille,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 12 mai 2018 à 17 heures au 13 mai 2018 à 5 heures, à l'occasion de la fête de la grenouUle, organisée
par le Comité des Fêtes de LOUROUER-SAINT-LAURENT, la circulation sera limitée à 50 km/h eE le
stationnement sera interdit à tout véhicule sur la route départementale n° 940 du PR 22+240 au PR
23+220, communes de LOUROUER-SAINT-LAURENT et LACS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site fnternet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

105



Acdcle2:
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en pince, entretenue et déposée par
les organisateuïs.

Atride3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de LOUROUER-SAINT-LAURENT et LACS
Le Comité des Fêtes de LOUROUER-SAINT-LAURENT - Mairie - 36400 LOUROUKR-SAINT-
LAURENT
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départe^nental et par déiégation

Le Chef de l'Unité Territoriale de La^iâtre j^^ (YI C^/yn

C3viS1csf>

7

Rcrisejgnements :

Unité Territoriale di: La Clintce

2 me Joseph Agearges-36400 LA CHAThLi - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4K.53.-11

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d un recours contentieux dans le délai de clcux mois à compter de sa publicntion uu clc sa notificauon, devant le tcibunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-U72 du 04/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur h toute départementale n° 53 du PR 0+000 au PR 4+941, du
10 au 31 mai 2018, à l occasion de travaux d enrobés à froids, communes de CHÂILLAC et UGNAC

Le Président du Conseil départemental,

Le Malte de CHAILLAC

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté întemiimstériel du 24 novembre 1967 modifié reladfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signaUsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrété du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoinfc des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentreprise COLAS présentée le 24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 53 du PR 0+000 au PR 4+941, du 10 au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux
d enrobés à froids,

Sur proposition de M. le Chef de lumté Èerritoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Du 10 au 31 mai 2018, à loccasion de travaux d'enrobés à faoids, réalisés par l'entreprise COIAS et/ou

ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires) sur la route
départementale n° 53 du PR 0+000 au PR 4+941, communes de CHAILLAC et LIGNAQ

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Ernai) : contact@Endre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AtHcIoZi
Pwulfitit Ift dwéc de l'intcrdlctifïnt In circutdtton scrn dévidc clnn? lus clcnîi Bons, pnr i
" RD 36 du PU tl-1-650 w PR 9-1-252, coiniminci du Clifilllfic,
" RD 29 du PR 25+931 m PU 22+034, œmtmincB de ChnlUitc ci Dtinvt,
- RD 32b d" PR 3-f'8BO nu PU t^791, vfjininiHies de iïniict cl Ï.lgnac,

Ai-ddoâ:
U signnlisntkm de cliiinticr néccasflii'tî à IflpiîUcntîun (tu lïji'ésenl: îirràté ?ci'ft Hïlse en plficc, entretenue et
cl^poaic pnr J>cntrc|jïtsc COLAS ct/ou ses sons-ttflltiitita, chm'gcs des u'flvnn>i.

U planai tsnUun clc [lévlfttion pcra ï\)\w en plrtcc, cntrctcmic et dépûséc \m' les tîervicc.s tln Dfipaïtctnctït.

Ardclo4i
Us contt'ftvcntlons nu présent nn-êiâ Beïont. constfitâps m réprimées conrorméiucnt a^ît lois et cèglements
en vigueur.

Atduleîi)
Le pl'csctit flt'ràtè Bcrn puhUé au vccuoll des nctes ntlminlsti,'fitirs cr, flfficlic ft l
- clutquc CîiU'émlté (tes SRctions réÊtcnicntéci
- l Hôte) du DÉpnrtcmcnt, tïu lieu hnbfnic)
- In rnnlïlc de clifitjtic cnmmiitie concernée

Attlde 61
Sont chprgéa, cliftcmi eu ce c[ul le concerne de IWcutiun clu lîi'ésetU dJL'rêté clviit copie est ndiesséc ^ s
M. le Dlrcutcyi: Général Adjoint des RuutCB, des Trfinspurts, du Pfitrlmolnu et de l'Rducndon du
DépiUtcmctU de J'JincU'c,
M. le Colonel, cotninnndûlit du gtoupctncni de gçntlïitinci'le de l'Intltc
Les matrcs de CHAÏLLAC, PUNET et UGNÂC
L'cntccptîsc COUS - Les Offlhgcon? - 36330 LB t>OIMCONMET
Le SDÏS. Les Mcra - 36130 ÏvîONTJEnCHAUME
Le SAMU " 216 nvenuu de Vc^\in - 36000 CHATBAUItOUX
Région Centre Vnl de Lolfc - ERCY^36 - Service Trntiiiports

Pour lî Pïésldcnt du Conseil tlépntteinental et |)nc déléginlqn^
I^ChcfdeJ'UnttéTcrntom^<it;LaChaHe/ (fiO^T i\)Kh\^ ,

:J/S ,

LcMatreduCHAlLLAC
Nom, Prcnoin, Qunllté

Gérard MAYA^

Maire de CIUlLLAC
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Rensugncmuits ;

Unité Te tri to ci aie <ic Lu Chatcc

2 tvv Joseph Agc<>rgc,s-3fï4(}Of.ACHA'i'RI^ • Tel : 1)2.54.62.12.21) - FnN : O2.i>4,49,53.41

Dc!;n et voies JE: rccuucs

Cette dccisiun pwt faire l objet tl'nn recours contrndeiiii dnnM le dv\w de tk'ux nu>in A compte)' de Bit pubiicatiim "n dr K;I lunit'itiition, devant le tfiliunnl

iidmmisttiitjf de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1473 du 04/05/2018

Portant réglementation de la cîtculation sur la route départementale n° 943 du PR 86+500 au PR

87+200, du 7 mai au 7 Juin 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, commune
deCLEONSURINDRE

Le Président du Conseil déjpattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu laïrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à !a signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc pardc du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaii'e»

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de IIndre n 20Î7-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directcuc Général Adjoint des
Routes, des Transports) du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Dépattemental des territoires de l îndre,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 13 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, H est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 86+500 au PR 87+200, du 7 mai au 7 Juin 2018, à l'occaston des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 7 mai au 7 juin 2018, à loccasion des travaux de remplacement de potcau Orange, réalisés par

l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants^ la circulation sera réglementée par alternât par feux
triœlores KR11 sur la route départementale n° 943 du PR 86+500 au PR 87+200, commune de CLION
SUR INDRE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 atternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Amcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Dcpactcmcnt, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ai-ddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de î exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CLION SUR INDRE
L'entreprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil clépartementaî et par délégation,

Le DirecÈeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

LeChefduB.EJEJL

Renseignements :

Uni te Territoriale du Blanc

2 ter mute de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies de rccouîs

Cette, décision peut faire l'objct ci'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa noiiflcauon, devant le tribunal

aclministratitcle Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-U74 du 04/05/20Î8

Portant réglementation de la dtculation sur la toute dépaftementale n 943 du PR 97+600 au PR
99+290, du 07 mai au 06 juillet 2018, à l'occasion des travaux de pose d appuis FT, commune de
CHATCLLON-SUR-INDRE

Le Président du Coaseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu îarrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des Eemtoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 19 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 97+600 au PR 99+290, du 07 mai au 06 jmllet 2018, à l'occaskm des
travaux de pose d appuis FT,

Sut- proposition de M. îe Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 07 mai au 06 juillet 2018, à Foccasion des travaux de pose d'appuis FT, réalisés par l entreprise SEGEC
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR1Î sur la route
départementale n° 943 du PR 97+600 au PR 99+290, commune de CHATÏLLON-SUR-ÏNDRE (hors
agglomération).

Au droit du chantier, 11 sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), îes 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signfilisation correspondîinte ne gêneront pas la circulation. des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Articles:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Amde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ttansports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CHATILLON-SUR-INDRE
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE - Tel : 02 54 06 12 34
La Base routière de CHATÏLLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - P^RCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

LeChefduB.E.E.R.

G.JAMET'Z^

e

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tci : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision pcui faicc l'objct d'un recours contcniicux dans le délai de cicux mois à ciimpter de sa publication ou de sa riotification, devant le tribunal

aciministratif de Limoges.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ ? AQA ï-^b- -f^S du ^ÏQTl^^

Portant réglementation de la dtculation sut la toute départementale n 22 du PR 5+680 au
PR 6+000, du 09/05/2018 au 20/05/2018, à l'occasion de travaux de terrassement sous accotement,
commune de Faverolles en Beny

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur ta signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voiuc départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de TP RESEAUX CENTRE présentée le 04/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 22 du PR 5+680 au PR 6+000, du 09/05/2018 au 20/05/2018, à l'occasion de
travaux de terrassement sous accotement,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atdclel :
Du 09/05/2018 au 20/05/2018, à l'occaslon de travaux de terrassement sous accotement, réalisés par TP
RESAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux

tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 22 du PR 5+680
au PR 6+000, commune de Favcrollcs en Bcrry.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Pl-1,c-o ckj la Vicioire et dps Alliés C-S 20639 - 36020 Chateauroux ceclex
~^\ : 0;; 5/1 /' '' N 3u - fax : 02 54 27 60 5e' - Email : contac*r"''ind[e.fr •• Site lnt"rn?t : w'-vvv.indre.Fr
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Afdcle 2 ;
L',\ signalisation de chanucr néœssîm'e à l ftppltctition du piésent Ari.'êtc sera inise en place, enu'elenue ec

déposée par TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traittints, chargés clés ti'iivaux.

Bn cas de 2cmc altcmat sur le même axe à moins de 3 km (mis en pla.cc pftf la tnême cntreptisc ou par une
iiutt'c), les 2 alEemîits scronl: manuels,

La durée ct'allumnge du feu rouge -lie devi'ti pas exccclct 'l 50 secondes.

Atdde 3 ;
Les cond'tivcntLons nu présent ÎIÏL-CÈC seront constîitées et réprimées confonnément aux loiy et rcglcmcnts

en vigueur.

Ardcle 4 ;
Le présent îiu-cté sera publié flu recueil dcii actes aciministrntifs CL afûché à ;
- chaque extrémité des scctionK réglementées
- l'Hôtel du Dépfirtement, au lieu babitLiel
- la maiL-ie de cha.que comtTinne concernée

Atdcle 5 :
Sont cliargcs, chacun en ce qui le concerne cte l exécution du présent arrêté dont copie est acli.'efisée EI ;

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ti'îinspoi.'ts, du Pîitrimoiuc et de 1 EducEition du

DépiU'tciTictit de l Indre,

M, le Colonel, comrnanclant du groupement cîe gendarmerie de l Indte
Le mîiiïc de FaveL'olles en Beiry

L'cntrepnse TP RESEAUX CENTRE - Allée du Commerce - ZAC Cap Sud - 36250 Saitit-Msur
La Bîisc Routière de Valcnçfty
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire " ERCVL36 - Service Trftnsports

Pour te Président du Conseil départemental et par délégarion,

Le Chef de l Tfifnité Territoriîite de Vfl.tan,

r^ZâsL/ h-^^^u

Runscigrtcmcnts ;

Unité Tfirritpuiilii dr Viunn

3avu"uc<lc1ft5enlln<!)[(;-3fil50VATAN • 'K-l : 02,54,03.47,0 U . Pnx ; 02.5 4,03 .'17.0'»
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mamÉE^RTEU::
ARRETE ? 2018-D-1476 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citculation sue l'itinéïaite de la course cyciïste dénommée Grand Prix
Intennarché", le 20 mai 2018 de 14h à 18h, communes d'ARGENTON SUR CREUSE et de SAINT
MARCEL

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire d'ARGENTON-SUR-CREUSE,

Le Maire de SAESTT-MARCEL

Vu le code général des collccdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducatlon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son. autorité,

Vu la demande de l US Argenton Cyclisme représenté par M. Philippe ROULET présentée le 12 mars
2018,

Considérant que pour assurer la. sécurité des usagers et des concuïrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur lldnéraire de la course cycllste dénommée "Grand Prix Intermarché > le 20 mai 2018 de

14hàl8h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@inc!re,fr- Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Artidel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée

Gfand Prix Intermarché du 20 mai 2018 de Uh à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau
éventuels, d une priorité de passage portée à la conmissance des usagers par une signalisation apptopriée
définie par l arrêté du 26 août 1992.

Àfticle2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course
qui empfunte l itinéraire suivant :
- 'RD 48b du PR 2+378 au PR 0+000, sur la commune de Saint Marcel

- RD 48 du PR 28+155 au PR 25+952, sur les communes de Saint Marcel et d'Argenton sur Creuse
- VC n° 16 enfci-e la RD 48 et îît E.D 927e, sur la commune d'Argenton sur Creuse
- RD 927e du PR 4+014 au PR 4+963, sur les communes d'Argenton sur Creuse et de Saint Marcel

La déviation de la circulation se fera sur le circuit emprunté par lcprcuve sportive dans le mômc sens que

les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d agglomérations sera interdit sur l itinéraire de

l épreuve.

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l'application du ptésenfc arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les ca-rrefouïs et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s'y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Acride 4:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprunées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmede de Hndrc
Les maires d'ARGENTON SUR CREUSE et de SAINT MARCEL
L'US Aïgenton sur Creuse représenfcé par M. Philippe ROULET - 5 rue des Rosiets - 36200 TENDU "

Tel : 02 54 24 07 44
La Base Routière de SAINT GAULTIER
La préfecture de l Indtc
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transpot-ts
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire d'ARGENTQN-SUR-CREUSE

Nom, Prénom,
'" ' ""^-\""~H]/:S^^

^-y.7 ; ( -a.-j
rn

Wès?'^:'.'yî)

\\ \l^r^lLLft^^
Le Maife de SAINT-MARCEL

Nom, Prénom, Qualité

fWS..

Renseignements :

Untté Territoriale du. Blanc

2 ter route de la Grand'Borne-36300T.EtiI.ANC - Tel : 02.64.48.99.90 - l Jax : 02.54.28.63.06

Déiîd et voies de recouis

Cette dccisitHi peut fiiire l'objct d'un recours contendeux dans le dclai de ilcux mois à compter de sa publication ou de sa norificarion, devant le tribunal

administiatif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1477 du 09/05/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la toute départementale n 34 du PR 40+450 au
PR 40+470, du 18/05/2018 au 31/05/2019, à l'occasion de travaux de suppression du passage à niveau

n 163, commune de Migny

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrête in.terministéuel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaHsation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des temtoires de Hndre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande du Département présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation suï la
route départementale n° 34 du PR 40+450 au PR 40+470, du 18/05/2018 au 31/05/2019, à l'occaslon de
travaux de suppression du passage à niveau n 163,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@Endre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Acdclel :
Du 18/05/2018 au 31/05/2019,à l'occasion de travaux de suppression du passage à niveau n° 163,
réalisés par les services du Département, la circulation sera interdite à tous véhicules de gabarit supérieur à
3.90m de hauteur sur la route départementale n° 34 du PR 40+450 au PR 40+470, commune de Migny.

Acdcle2:
Pendant la durée de lintefdiction, la circulation des véhicules de gabarit supérieur à 3.90m de hauteur sera
dévlée dans les deux sens, par :
- RD 34 du PR 40+450 au PK 39+735,
- RD 918 duPR 9+970 au PR 16+574,
- RD 9 du PR 12+158 au PR 18+856,
- RD 34 du PR 41+821 au PR 40+470,
Communes de Migny, Issoudun, Les Bordes, Sainte-Lizaigne et Saint-Georges sur Arnon.

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l application du pïésent arrêté ainsi que la signalisation de déviation seront

mises en place, entretenues et déposées par les services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et ïépritnées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Articles:
Le ptésent arrêté seta publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extïémité des sections réglementées

- IHôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Atrideô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de lïndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre

Les maires de Migny, Issoudun, Les Bordes, Sainte-Lizaigne et Saint-Georges sur Arnon
Les services du Département
La Base Routière d Issoudun

La DDT / SPREN - cité administtadve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiefs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l'Umfcé TerAtonflJe de Vatan,

ChristoiYhe S4
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Sentinellc- 36150 VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - Fax : U2.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet (.l'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administrauf de Limoges,
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ARRETE ? 20Î8-D-1478 du 09/05/2018

Portant réglementation de k dtculation sur les toutes dépajrtemeûtales:
- RD 11 duPR 8+900 au PR 9+150,
- RD 17 du PR 40+206 au PR 40+406,
du 14/05/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de travaux de réfecdon de h chaussée, commune de Heugnes

Le Président du Conseil dépattemeatal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la rouEe,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signalisation routière - signallsafcion temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 22/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales:
-RD11 du PR 8+900 au PR 9+150,
- RD 17 duPR 40+206 au PR 40+406,
du 14/05/2018 au 22/06/2018, à Ïoccasion de travaux de rcfccdon de la chaussée,

Sur proposition de M;, le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de TJndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Amdel :
Du 14/05/2018 au 22/06/2018,à l'occasion de de travaux de réfection de Ifi chaussée, réalisés pîif
SETEC ct/ou ses sous-tmitants, la circulation sera:

- réglementée par alternât par feux tricoîores KR 11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la toute
dépîinemcntale n° 11 du PR 8+900 au PR 9+150,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépiisser, de stationner et h vitesse sera limitée à 50 km/h.

- incefdite à tous véhicules sur la route départementale n 17 du PR 40+206 au PR 40+406,
Commune de Heugncs

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, Iti circuhtion sera déviée
Dans le sens Heugnes vers Ptilluau-sur-Inch'e par :

- RD 17 du PR 40+406 au PR 44+735, Commune de Heugnes
- RD 33 du PR 3+375 au PR 0+000, Communes de Heugnes et Pellevoisin,
- RD 11 du PR 16+096 au PR 11+672, Communes de Heugnes et PeHevoisin,
- RD 64a du PR 1+520 au PR 0+000, Communes de Heugnes et Villegouin,
- RD 64 du PR 34+050 au PR 36+576, Commune de ViHegouin,
- RD 17 du PR 38+281 au PR 40+206, Communes de Heugnes et Villcgouin,

Dans le sens Fallu au-sur-Indre vers Heugnes par :

- RD 17 duPR 40+206 au PR 38+281, Communes de Hcugnes et VUIegoum,
- RD 64 du PR 36+576 au PR 34+050, Commune de VÎUegouin,
- RD 64a du PR 0+000 au PR 1+520, Communes de Heugnes et ViUegouin,
- RD 11 du PR 11+672 au PR 16+187, Communes de Heugnes et PelEevoisin,
- RD15 du PR 28+468 au PR 28+343, Commune de Pellevoisin,

rue du 8 mai 1945 sur 100 mètres à savoir, sur sa section comprise entre la RDÎ5 et la RD33, Commune
de Pellevoisin,
- RD 33 du PR 0+120 au PR 3+375,Communes de PeUevolsin et Heugnes,

- RD 17 du PR 44+735 au PR 40+406, Commune de Heugnes,

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chfirgés des tmvïuix.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise on par une
autce), les 2 altemats seront manuels.

Lîi durée dallumîtge du feu rouge ne devm pas excéder 150 secondes,

Lit signalisation de déviation nécessaire à l applicîition du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par les services du Département.

Aftide4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,
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Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mnirie de chaque commune concernée

Afdde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne clé l exécution du présent arrête dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indïe,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Heugnes, Pellevoisin, Villcgouin et Palluau-sur-Incke
SETEC - ZI La Martinerie- 36130 Diors
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tjîa-itoriale de Vatan.

IS

Renseignemfnts :

Unité Territoriale <lc Vntfln

3 avenue de LiScnunelle-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax ; 02.54.03.47,09

Dchi et voies de recours

Cette décision peut faiïc l'objct d'un recours contentieux dims le délai de deux mois à compter de sa publication uu de sa notifiration, devant le tribuna)

••iclmifuscratif de Limogei;.
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ARRETE ? 2018-D-1479 du 09/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la toute départementale n° 28 du PR 23+963 au PR 284-234
(Phase l), du PR 28+714 au PR 31+339 (Phase 2) et du PR 31+339 au PR 32+378 (Phase 3), du
14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux d'application de COMPOMAC, communes de Sougé,
Argy, Saiflt-Piefte de Lamps et Levroux

Le Président du Conseil départemental,

Le Malte de SOUGE,

Le Maire de SAINT-PIEREE-DE-LAMPS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrctc interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté inÈerministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de ÎIndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
TranspofÉS, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande des services du Département présentée le 05/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 28 du PR 23+963 au PR 28+234 (Phase l), du PR 28+714 au PR 31+339 (Phase
2) et du PR 31+339 au PR 32+378 (Phase 3), du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occaslon de travaux
d'appUcadon de COMPOMAC,

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atdcle l :
Du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux d'iipplicatiun de COMPOMAC, réalisés parles
services du Dcpactement, la circulation sera intefdite à tous véhicules sur la route départementale n 28 du
PR 23+963 au PR 28+234 (Phase l), du PR 28+71 4 au PR 31 +339 (Phase 2) et du PR 31+339 au
PR 32+378 (Phase 3), communes de Sougé, Argy, Saint-Pierre de Lamps et Levyoux.

Aîttde2:
Pendant la durée de l interdiction de circuler lors de la Phase l, la citculadon sera déviée dans les 2 sens,
comme suit ;

- RD 28 du PR 28+234 au PR 28+531,
- RD 28E du PR 0+000 au PR 4+124,
- RD 63 du PR 3î+464 au PR 26+270,
- RD 11 du PR 21+428 au PR 19+981,
Communes Songé et Argy

Pendant la durée de l interdiction de cu'cuteï lors de la Phase 2, la circulation sera déviée dans les 2 sens,
comme suit :

- RD 28 du PR 28+714 au PR 28+531,
- RD 28H du PR 0+000 au PR 4+207,
- RD 15 du PR 23+079 au PR 21+1001,
- RD 7 duPR 3+244 au PR 7+665,
" RD 23 du PR 9+659 au PR 11+488,
Communes de Frédille, Sougé, Levroux et Saint-Piei'ïe de Lamps

Pendant la durée de linteïdicdon de ckciUer lors de la. Phase 3, la ckculauon seïft déviée dans les 2 sens,
comme suit ;

- RD 7 du PR 9+295 au PR 7+665,
- RD 23 du PR 9+659 au PR. 11+488,
Communes de Levroux et SaÈnt-Piçrre de Umps

Les phases seront traitées successivement,

Article 3:
La signalisation de chantier et de déviation nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en
place, entretenues et déposées par les services du Département, chargés des travaux.

Attide4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Articles:
Le présent au'êté seta publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections féglementées
- l'HÔEel du Dépattement, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Attideû:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de t exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Inck-e,
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M. te Colonel, comrmndîtnt du groupement de gendtu'mefie de l liïdre
Les maires de Sougé, Argy, Saint:"Pici'L'e de Lamps, Levroux et Frcdiile
La Base Routièt'c de Lcvroux

UUT Le Bliinc
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 îivcnue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - GRCVL36 - Service TransporLs

Pour le Président du Conseil ^cpartemenlat et par ctélc^fition,

Le Chef de l'Unité TcmtoL-ifl^: de Vafan,

Christop

^
Le Maire de SOUGE
Nom, T^ççot^Quatité

Le Maire de SAINT-PIERRE-DE-LAMPS
Nom, Prénom, Qutilité

.C (^ ^ ^^P _^4-/^

c^/^^e

Rensctgocmcnta ;

Unité Tciiitutiutc de Vntîin

3nvcnuctlt:liiS(:utind!c-36)5UVATAN • Te) ; 02.5-1,U3,.17,OÛ - Fax : 02.54.03.47.09

Dflni et VHKS tic rccouts

C.wtc dicision peut fnirii l objet (l'un recouts contcntiuuï; tlsxis le tliliii <lu ()<'UN muis h compti;! di: su pnblicfliitin on de s;i notincaiion, dtivnnt te tiitiunnl

ndministtdtiriJc Limoges,
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ARRETE ? 20-18-D-1480 du 09/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la route départementale n 18 du PR 29+745 au PR
29+879, du 14 mai au 31 Juillet 2018, à l'occasion des travaux pour la teconstruction dun réseau de
chaleur, conunune de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MARTIZAY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à gmnde circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembte 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
iinstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfecÈoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannce 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêtc du Président du Conseil départemental de llndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2017-08-'! 0-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de lïndre,

Vu l avis favorable de ta Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l'entreprise BTS TRAVAUX PUBLICS présentée le 5 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de rcglementet: la circulation sur la
route départementale n° 18 du PR 29+745 îtu PR 29+879, du 14 mal au 31 juillet 2018, à l'occasion des
travaux pour la reconstruction d un réseau de chaleur,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôte) du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Attide l :
Du 14 mai au 31 juillet 2018, à l'occasion des tcavau-x pour !a iL-econstmction d'un réseau de chaleur,
réalisés par l'entreprise BTS TRAVAUX PUBIJCS et/ou ses sous-traitants, la circalîitiun serîi intefdite à
tous véhicules (sauf t-ivei-ains, transpotts scolaifes CE véhicules de sci-vicc public) sur la route
départementale n° 18 du PR 29+745 au PK- 29+879, commune de MARTIZAY (en figglométation).

Article 2:
Pendant la durée de l'intctdiction, la circulation sct'a dcvicc dans les deux sens, par :
- ro 18 du PR 29+745 au PR 24+518, sur les communes de Martiiîay et d'A^ay le Feiron
- RD 14 du PR 78+930 au PR 82+627, sur la commune d'A^y le Feraon
" RD 975 du PR 23+363 au PK 27+966, sur les communes d'Azay le Pcn-on et de Marri5:ay

Atdde3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntrepi.-isc BTS TRAVAUX PUBLICS et/ou ses sous-trftitants, chargés des travaux.

LÎL signalisadon de déviiition sera mise en place, entretenue et déposée par les Sei-vtces du Département.

Article 4 :
Les contravenEions au présent arrêté setonE constatées eE réprimées conformément sux lois et règletnents
en vigueur.

Articles;
Le présent arrête scfa publié au recueil des actes administt'aùfs et îiffichc à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au Ucu habituel
- ia mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le cuncerne de l exécution du présent arrêfcé donc copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de J îndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gcndîurneric de l'Indre
Les maires de MARTIZAY et d'AZAY LE PERRON
L'cHtrcpnse BTS TRAVAUX PUBLICS - ZAC des plantes - Rue Pnncipale - 36800 LE PONT
CHRETIEN CHABKNET - Tel : 02 54 25 81 05
La Base Roudèrc de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SP.REN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosieîs " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CTîATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - KRCVL36 - Service Transports

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

132



Pour le Président du Conseil dépîirtementa.1 et paf délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de MARTOAY
Nom, Prénom, Qualité

v ^<1" ^^;.. ^e Maire

/<' t ^ %T Jeau-Michel LOUPIAS
l '":. ' ' •• \ ' l "••

1:^M/V
•?-,iii,hr;';''

Ilunsdgneinctits :

I-lnitc Territoriflle du Bianc

2 ter route A: h Grand'Ilomc-3630)) LB BLANC - TO : 02,54.4ft.99.9U - \w ; 02.54.29.63.06

Dt'laî lit votes de recours

Cette tlccifiion peut- fitire l'abjel d'un recours contcntJcuK diuis le (]cl;ii île deux mois à comprcr de sa puhlicnuon ou de sa notificution, devant le tribunal

rtdnuniiitradfilt: Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1481 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur la route départementale n 27 du PR 90+700 au
PR 91+380, du 14/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasiofl de travaux sut le réseau Enedis, commune de

Paudy

Le Président du Conseil départemefltal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu lartêté intefmimstériei du 24 novembre 1967 modifié felaûf à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de IIndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 03/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglemenfcer la circulation sur la
route départementale n° 27 du PR 90+700 au PR 91+380, du 14/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasîon de
travaux sur le réseau Enedis,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETE

Atridel :
Du 15/04/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de travaux sur le réseau Enedis, réalisés parERDFTST
HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricoiores
KR11 ou par alternaÈ manuel par piquets K10 sur la route départementale n 27 du PR 90+700 au PR
91+380, commune de Paudy.

Au droit du chanrier, il sem interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.Endre.fr
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Acdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à tnoins de 3 km (mis en pltice par la même entreprise ou pur une
autre), \c& 2 altctnats seront manuels.

La durée clallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdcle 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes tidministratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chîirgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée a :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Déptirtemcnt de Hnck-e,

M, le Colonel, commandtint du groupement de gendarmerie de t Indrc
Le maire de Ptiudy
ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubcrdn - 36000 Châteauroux
La. Base Routière d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun -. 36000 CPIATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Copseil dépïirtcmental et par délégation,

Le ChefdeJ^nit^Terrjftoriale de Vatan,

Runsfi^nuiTnints ;

Unité Tcmtoriîilu de \rat;in

3,wi:nuud(;hiSenrint;l[y-36150VATAN - Tel : 02,54.0.1.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09
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ARRETE ? 2018-D-1482 du 09/05/2018

Portant réglemefltation de la circulation sur la toute départementale fl 14 du PR 32+866 au PR
34+900, du 14/05/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de travaux de tecdfication d'un vitage, commune de
VeUes.

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvanfc la Sème parde du livre l de
l instruction, intet'ministériclle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n. 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 20'18 portant réglementation de la circuliition

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du W août 2017 portant délégation de signaÈure à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territokes de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndrc,

Vu îa demande de EUROVIA Centre Loire présentée le 11/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 14 du PR 32+866 au PR 34+900, du 14/05/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de
travaux de rectification d un vh'age,

Sur propusiùon de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardcle l :
Du 14/05/2018 au 29/06/2018,a l'occnsion de ti-iivaux de rectification dun vîragc, rcîilisés p^r

EUROVIA Centre Loire et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la roule
départementale n° 14 du PR 34+866 au PR 34+900, commune de Velles.

Ardcle2:
Pendant la durée de l'interdiction, ki circuliition sera dévicc clans les deux sens, par :

- RD 14 du PR 34+900 au PR 39+989,
- RD 920 du PR 51+425 au PR 4l +915,
- RD 67 du PR 19+196 au PR 22+056,
- RD 40 du PR 5+043 au PR 12+028.
Communes de Velles, Luant, Saint-Mnur et Le Poinçonnet

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par EUROV1A Centre Loire et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signnlisation de dévi'Ation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché a :
- chaque extrémité des sections réglementées

- î Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chîique commune concernée

Article 6 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Ectucîition du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant cîu groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Velles, Luant, Saint-Maur et Le Poinçonnct
EUROVIA Centre Loire - La Croix Rouge - 36330 Le Poinconnct
La Base Routière de Chîiteauroux
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vîil de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de k MobiUté-Hotel de VUle-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex
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Pour le Président du Con^eil/et^partemental et par délégation,

Le Chef de l'Unitc Ternt^îi^é de Vatan,

Christophe 3

Renseigiwcrnmts :

Unité Territoriale de V;u;in

3;ivcnucdcLtSenrinel!e-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Dc];u et voies de rccuurs

Cette dccisiun [wut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de clcnx mois n compta' de s;i publication ou de- sa nutjficiition, devant le tribuna

;idministr;irif dv Limoges.
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ARRETE ? 2CH8-D-1483 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citculation suc la route départementale n° 24 du PS. 35+402 au PR

4l 4-000, du 14 mai au 29 juin 2018, à l occasion des travaux de téfecdon de chaussée, commufles de
MIGNEetdeCIRON

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n0 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêtc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmcdon intcfministérielle sur la signalisadon roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de k circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l ïndre,

Vu la demande des Services du Département présentée le 30 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la ciïculation sur la
route départementale n° 24 du PR 35+402 au PR 41+000, du 14 mai au 29 juin 2018, à l'occasion des
travaux de réfection de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : co ntact@incire.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 14 mai au 29 Juin 2018, à l'occasion. des travaux de rcfcction de chaussée, réalisés par les Services du

Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules
de service publie) sur la route départementale n° 24 du PR 35+402 au PR 41+000, communes de MIGNE

et de CIRON (hors aggloméïiition).

Ardcle2:
Pendant la durée de l'intercîiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, de la façon suivante :

La RD 24 sera baréee du PR 35+402 au PR 38+391 et déviée par :
- RD 20 du PR 25+168 au PR 22+727, sur les communes de Migné et de Ciron
- RD 32 du PR 18+882 au PR 21+055, sur la commune de Gron

La RD 24 sera batéee du PR 38+391 au PR 41+000 et déviée par ;
- RD 32 du PR 21+055 au PR 18+882, sut la commune de Ciron
- RB 20 du PR 22+727 au PR 19+970, sur les communes de Ciron et de Rosnay
- RD 44 du PR 12+875 au PR 17+628, sur les communes de Rosnay et de Ciron

- RD 951 du PR 25+652 au PR 26+979, sur la commune de Ciron

Attide3:
Les signalisations de chander et de déviation nécessaires a lapplication du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposées par les Services du Département.

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de MIGNE, de CIRON et de ROSNAY
La Base Roudère de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne - 363UU LE BLANC - Tel ; 02.54,4S.99.9U - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux tliins le délai de deux mois h compter de SA publication ou de sa norification, devant le tribunal

administraufde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-U84 du 09/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n° 60 du PR. 8+085 au PR 8+437, du
14 mai au 31 Juillet 2018, à l occasion des travaux denfouissement de câble BT, commune de
POUUGNY SAINT PIERRE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndïe n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise LABRUX SAS présentée le 16 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépafÉementale n° 60 du PR 8+085 au PR 8+437, du 14 mai au 31 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux d enfouisscment de câble BT,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel:
Du 14 mai au 31 juillet 2018, à loccasion des travaux denfouisscment de câble BT, réalisés par lentteprise

LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 60 du PR 8+085 au PR
8+437, commune de POULÏGNY SAINT PIERRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h (pour la

zone actuellement limitée à 50 km/h) et à 50 km/h (pour la zone actuellement limitée 90 km/h).

Article 2 :
La signalisation de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois efc règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

AttideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adi-'essée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de POULIGNY SAINT PIERRE
L'entreprise LABRUX SAS - La Barrière du Trône - 36300 LE BLANC - Tel : 02 54 37 06 82
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Umté Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route tl<i la Grand'Borne - 36300 Ï.E 1ÎTANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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Délai et voies de recouK

Cette décision peut faire l'objet ci'uii cecoucs contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sn notitication, devant le tribunal

administratif du Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1485 du 09/05/2018

Portant téglementation de la dtculation sur la route départementale n 951 du PR 25+400 au PR
26+700, du 14 mai au 14 août 2018, à l'occasion des travaux de dissimulation dun réseau BT, commune
deCIRON

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CIRON

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie ïoutière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interminisÉériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc partie du livre l de
l instruction intefmimstérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circuladon

roudère en période de trafic intense poui- lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 20Î8,

Vu larrêté du Président: du Conseil départemental de llndfe n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017
portant délégation de signature à ÎVT. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services

relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Temtoires de l Indre,

Vu la demande de Fentreprise LABRUX SAS présentée le 16 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementef la circulation sur la
route départementale n° 951 du PR 25+400 au PR 26+700, du 14 mai au 14 août 2018, à l'occasion des
travaux de dis simulation d un réseau BT,

Département de flndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

146



Sur proposition de M. le Chef de l'unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article! :
Du 14 mai au 14 août 2018, à loccasion des travaux de dissimulatlon d'un réseau BT, réalisés par

lcntreprise LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera i-égîemetifcéc par alternât pât- feux
ti-icoloî-cs KR11 sur la route départcmentftle n° 951 du PR 25+400 au PR 26+700, commune de CÏRON
(en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'appHca-tion du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par lcntreprisc LABRUX SAS efc/ou ses sous-trakants, chargés des travaux.

En cas de 2ètne alternât sur le tnêmc axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de lcntreprisc.

Article 3:
Les contraventions au présent ai-fêté scfont constatées eÈ réprimées conformément aux lois CE règlements

en vigueur.

Atride4:
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administradfs et afficl-ié à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArticleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécutton du présent arrête dont copie est adressée à :

M. le Directeur Gcnét-ai Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de llndïc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendîirmerle de l'Indïe

Le maire de CIRON
L'enti-eprise LABRUX SAS - La Barrière du Trône - 36300 LE. BLANC - Téî : 02 54 37 06 82
La Base rourièrc de SAINT-GAULTIER
La DDT / Sl^REN - cité admimsttative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Lob-e - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

^:::L-

Christophe COURTEMANCHK

LcMairedeCIRON

Nom, Prénom, QuaUtc

fo
RenscignementK :

Unité Territoriale du llln.nt:

2 tu route de In Grand'Borne - ?63()() LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

t)él;u et VWCK de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un reLOiU-s œnrenricux dans le delrd tic dciK mws ft cnniptcr de Sft pubticndon tiu de: sa norificarion, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1486 du 09/05/2018

Portant téglementation de la citculation sut la toute départementale n 8a du PR 1+870 au
PR 4+320, du 14/05/2018 au 22/06/2018, à Foccasion de travaux de téfection 4e la chaussée, commîmes
de Heugnes et Ecueillé

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté intcrministcricl du 24 novembre 1967 modifié relatif à ia signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsttucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'iirrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. ChrisÈophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 22/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 8a du PR 1+870 au PR 4+320, du 14/05/2018 au 22/06/2018, à ltoccasion de
travaux de réfection de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 14/05/2018 au 22/06/2018,à loccasion de travaux de réfecdon de la chaussée, réalisés par SETEC
ct/ou ses sous-traitants, la circularion sera interdite à tous véhicules sur la route départementale n° 8a du
PR 1+870 au PR 4+320, communes de Heugnes et Ecueillé.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de î interdiction, la circulation sera dcviée dans les deux sens, par :
-RD Sa du PR 4+320 au PR 5+454
-RD 33d du PR 4+000 au PR 0+100
-RD 33c du PR 0+165 au PR 4+100
-RD 8 du PR 9+872 au PR 2+887
-RD 8a du PR 0+000 au PR 1+870
Communes de Heugncs, Jeu-Maloches et EcuelUé

Afdcle 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de dévlation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les conttîivenrions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdcle 5 :
Le présent aftêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, îiu Ucu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Eductition du
Département de l'Indte,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de Heugnes,Jeu-Maloches et Ecuelllé
Lentreprise SETEC - ZI La Martinerie - 36130 Diors
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tfansports

Pour le Président du Co/iseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité 2Terrjf^>^ale de Vatan,
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Renst:ign<;!iii:nts :

Unité Territoriale de Vatan

3iwœucdelaScntinel!c-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Déiai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objet d'un recours contentieux diins le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant !c tribun'iil

iiclininisiï.ttif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1487 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citcuktion sm- k toute départementale n° 91 du PR 5+600 au PR 5+900, du
14 mai au 22 juin 2018, à loccasion de travaux de terrassement sous accotement pour un branchement

ENEDIS, commune de GARGILESSE-DAMPIERRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à. la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu î arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
i instruction interministérielle sur la signalisation rourière - signaiisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'entreprise INEO RESEAUX CENTRE présentée le 20 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 91 du PR 5+600 au PR 5+900, du 14 mai au 22 juin 2018, à l'occasion de travaux
de terrassement sous accotement pour un bratichement ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Chaire

ARSBTE

Arddel :
Du 14 mai au 22 juin 2018, à l occasion de travaux de terrassement sous accotement pour un branchement
ENEDIS) réalisés par INEO RESFAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera
réglementée par altemaÉ par sens prioritaire par panneaux B'15 et C18 sur la route départementale n 91 du
PR 5+600 au PR 5+900, commune de GARGÏLESSE-DAMPIERRE.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des AHiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il scrïi interdit de dépasser, de st-ationncr et Ift vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire n l tipplicîition du [M'ésenr arrâtc sera mise en plïicc, entretenue et

déposée par INEO 'RESEAUX CENTRH ct/ou ses sous-traitants, chargés des trîivaux.

Ardcle 3 :
Les contraventions au présent arrêté sefont constatées et téprlmccs conformément aux lois et règlemcnfô

en vigueur.

Aidcle 4 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune cuncemée

AfdcleS ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent îin-âté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Eclucadun cîu
Dépflttement de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de Hnclre

Le maire de GARGILESSE-DAMPTERRE
l,'entreprise INEO RKSEAUX CENTRli - Rue Sylvain Rcbriuux - %À Les Fadeaux - 36130 DEOLS
Le SDIS ~ Les Roslers - 36130 NONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service TransporEK

Pour le Ptésic^nt du Conseil départemental CE par dclcgation

Le Chef de l Ï^nité Territoriale de La ChâtL-c

Nicolas Û&OREAU

Kmsrignements :

Unité TcrritMriaIc de Lu Ch.itte

2rucJascpli/\gcurgcs-Vi41)()I,/\CIIATRf-: - Tel ; 02.54.62,12,2» - Vw : U2,54.'!a.53.-f l

Délai et voies de reconts

Cette décision peut fnirc l objet d'un reconr;; contcnrictix dans le diini de deux nttiis a compter de în puMii;;iti"n ou dv s;\ imut'fcation, dcviint le tcihunnt

ndministtflufde Limoges.
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ARRETE ? 2CH8-D-1488 du 09/05/20Î8

Portant téglementation de la citculation sur la route départementale n 34 du PR 40+434 au
Pli 40+474, du 14/05/2018 au 18/05/2018, à l'occasion de travaux d'installation de portique G3
(limitation de hauteur), cotnmune de Mïgny

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté in.terminlstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à. la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucrion intemumstéricUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 févriet 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Eclucation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndre,

Vu la demande de COLAS RAIL présentée le 24/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 40+434 au PR 40+474, du 14/05/20Î8 au 18/05/2018, à l'occasion de
travaux d installation de pordque G3 (limitation de hauteur),

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AimETE

Ardcle l :
Du U/05/20'18 au 18/05/2018, à l'occasion de travaux cl'insttillation de portique G3 (limitation de
hauteur)» réalisés par COLAS et/ou ses sous-u'aitants, sur la route déparcrementai n0 34 du PR 40+434 au
PR 40+474, !a circulation sera réglementée comme suit :
1ère Phase du 14/05/2018 au 17/05/2018
* pat alternât manuel par piquets K10,

Au dtoit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et ta vitesse sera limitée à 30 km/h.

2ème Phase le 18/05/2018
i^Ia citculfition sera mï-erdîte à tous véhicules,

Commune de Migny

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par ;
- RD 34 du PR 40+434 au PR 39+735,
- RD 918 du PR 9+970 au PR 16+574,
- RD 9 duPR 12+158 au PR 18+856,
- RD 34 du PR 41+821 au PR 40+474,
Communes de Sainte-Lizaigne, Migny, Issoudun, Les Bordes et Saint-Georges-sur-Amon

Article 3:
La signalisation de chantier nécessîiire à l application du ptéscnt arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par COLAS RAIL et/ou ses sous-traitants, chargés des tïavîiux.

La signalisation de dévladon sera mise en place, entretenue et déposée paf les services du DépîU'Eement.

Ardcle4;
Les contraventions au présent an'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 :
Le présent îu-rêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque exu-étnité des sections réglementées
- IHôtcl du Dépfirtement, au lieu hïibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent atrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du PEitfimoine CE de l'Educadon du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commîindant du groupement de gendarmene de rincU'e
Les msu-es de Migny, Sîiinte-Lizaigne, ïssoudun, Les Bordes et Saint-Georges-suf-Afnon

L'entreprise COLAS RAIL - 3 rue du Désert - ZI les Gaudières - 37390 Metcray
La Base Roudèt'e d Issoudun
Le BEYR
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTÏERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpoi'ts
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Pour le Président du Consd} départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territorm@^fe Vatan,

Christop

Renseignements;

Unité Tctfitorinte de Vntim

3 avenue de la ScntineUe- 36150 VATAN - Tel • 02.54.03.47.00 - Fnx : 02.54.03.47.09

Délai et voies <ie recours

Cette décisiun peut faire l'objct d'un recours contentiçiix dnns le dclin de <\WK miiis à compter de sa pvbHcfllion uu de sa notifictilinn, clcvsini le tTibunal

administtauftlcLiinogcs,
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ARRETE ? 2018-D-1489 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citcuktion sur la route départementale n° 17 du PR 30+752 au
PR 35+720, du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux de repïofilage, communes de
VÎUegouin et Palluau sur Indre

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de PALLUAU-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
î instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des sendces du Département présentée le 20/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 17 du PR 30+752 au PR 35+720, du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de
travaux de reprofilage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Attidel :
Du 14/05/2018 au 15/06/2018,à Foccasion de travaux de reprofilage, réalisés par les services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la route départementale n 17 du
PR14/05/2018 au PR15/06/2018, communes de Vmegomn et Palluau surIndre.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex-
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde2:
Pendant la durée de linterdlcdon, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 15 du PR 36+753 au PR 31+866,
- RD 64 du PR 31+111 au PR 36+576,
- RD \1 du PR 38+281 au PR 35+720,
Communes Palluau sur Tndrc et ViUegouin

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par les services du Département, chargés des travaux.

La signalisation de déviation seta mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contcaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformcmcnt aux lois et règlements

en vigueur.

ArricleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maites de Vitlegouin. et Paliuau sui: Indre
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Cot^beiï départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tcmt^jaaile de Vatan,

Christophe

Le Maire de PALLUAU-SUR-1NDRE

Nom, Prénom, Qfial^é
Varc ROUFE~"Y

i^effitLLUAU SUR INDRE
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la ScntmcHc - 36150 VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 . Fax : 02.54.U3.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l objet d un recours mntfntffiux dans ]c délai de deux mois à compter de sa publication ou de sii notiûcalion, devant ïc. tribunai

ailminisuadf de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D1490 du 09/05/2018

Portant téglementation de la ckcuktion suc la route départementale n 38 du PR. 36+450 au PR 36+960,
le 13 mai 2018, de 8 h à 19 h, à l'occasion de la Foire aux plants, cotiunune de MERS-SUB-JNDRE

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Mfdte de MERS-SUH-INDRE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie rourièfe,

Vu larrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routièïe - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'afrête du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
déiégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu k demande de Monsieur Chrisdan ROBERT, Maire présentée le 19 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 38 du PR 36+450 au PR 36+960, le 13 mai 2018, de 8 h à 19 h, à l'occasion de la
Foire aux plants,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Le 13 mal 2018 de 8 heures à 19 heures, à l occasion de la Foire aux plants, organisée par IVtonsieur le
Make de MERS-SUR4NDRE, la circuladon et le stationnement seront interdits à tous véhicules (sauf
riverains et véhicules de service publie) sur la route départementale n 38 du PR 36+450 au PR 36+960,
commune de MERS-SUR-INDRE.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle 2 :
Pendant la durée de l'intefdtCUon, la circulation sera déviéc ckns les deux sens, pïir :
- RD 69 du PR 15+865 au PR 16+520,
-VC6,

- RD 38 du PR 35+665 au PR 36+468,
commune de MERS-SUR-INDRE.

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l'appllcEitiun du présent arrêté sctîi mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs.

Ardde 4 :
Les contraventions au présent iin'êté secont constatées et rcprimécs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acride5 :
Le présent arrêté sera public au cccueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Dépattetnent, au lieu habituel
- la mîdrie de chaque commune concct'ncc

Aïdcle6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent firrêté dont copie est adressée a, :

M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Dépîittement de llndrc,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indrc
Le maire de MERS-SUR-INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pont le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l^Jnitc Tcrritoiriale de T/a Chfltre

'Nicolas îdOREAU

Le Maire de MERS-SUR-ÎNDRE
Nom, Prénom, Qualité
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Renseignements :

Unitë TurritonnÎL- <îis La Chatrc

2nicJusctihAgc«rgc!.-.'i6400LACHATRE - Tci : 02,5'l.f>2.12.2() - V;w : 02.54.48.5.1.41

Délai et vuics (.le ïccuucs

Cette décisifjii peut f;urc l'ubjct d'un rccuurs contentieux <lans St: cicini clé (IL-UX mi»is « cumpiur (le s;i publiration ou ctc K;) !iutil~icflti<Hi, clcvfliit le tribunnl

ndministratif du Linni^cs.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

162



ARRETE ? 2018-D-149Î du 09/05/2018

Portant téglementation de k dcculatton sut lirifléraite de la course cydiste de Mâton, le 13 mai 2018 de 8h
à l9h, communes de Mâron, Vouillon et Sassietges Saint-Gemiaiti

Le Ptésident du Conseil dépattemental,

Le Maire de MARON,

Le Maire de SASSIEKGES-SAINT-GERMAIN

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu i'arrêté intcrminisfcériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larreÈé interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvanÉ la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporîdre,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de M. Leroy - UC Châteauroux présentée le 16/04/20Î8,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur l
itinéraire de la course cycliste de Mâron, le 13 mai 2018 de 8h à 19h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Èemtoriale de Vatan

ARRETENT

Arddel :
ConformémenÈ aux dispositions de larticle R.411-30 du code de la route, l épreuve sportive dénommée

"Course cycliste de îvÏâron , le 13 mai 2CH8 de 8h à 19h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l arrêté du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des A)!iés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Pour le Piéstclcnt ilu Cnnscil dépîirfementîil et par délégation,

Le Chef de l Unité TemLnN'iîilc ctc VaKin,

Chri

Le Maire de MAROÎS!
Nom, Prénom, Qualité BflLLOt4 JficuZ-Lft.OJU.c^ Mcuw'UL

Le Mfiire de SASSIERGHS-SAIN'l'-GGRMAf.N

Nom, Prûnum, Qualiic
ieMaîre^

Do?'quedu<

/-/ '

IU'nf;<'i('im'mcius ;

Utiitu Turritoriiilc itc Viitiin

^nvcnuc(1i;|.iSfiitinfHc-,1C>l5(»VA'rAN - Tel : 02.5'i.aW,0(l - [Jm ; W..WW.'\7.W>

Dél'.ii <[ riiics (tr rcconFi;

Cette (Icdîiiuii fivM ÎMW t'uljjci ti'un (ccunt!; uuntcmieu'; <l^ni le dfl.ii tk- iluiii tiiDis A nmipici ilf ï!i |)nb)iL-miun un dy su nutirtt.-ntjim, dwmn Ir iribunnl

n(lininistr>itiT<!u tJnn>(',us,
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ARRETE ? 2018-D-1492 du 09/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 39 du PR 19+346 au PR 19+905,
le 12 août 2018 de 7 heures à 20 heures, à l'occasion de l'exposition dans la me, coixunune de
GARGILESSE-DAMPIERRE

Le Ptésident du Conseil départemeatal,

Le Maire de GARGILESSE-DAMPIERRE,

Vu le code général des collectivités tecrîtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arirêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu Farrêté interministériel du 6 novembfe 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre ï de
l'mstruction interminisÈérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par te Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de Monsieur le Maire de Gargilesse-Dampierrc présentée le 17 avriî 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 39 du PR 19+346 au PR 19+905, le 12 août 2018 de 7 h à 20 h, à l'occasion de
lexposition dans la tue,

Sur pfoposidon de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtrc

ARRETENT

Atddel :
Le 12 août 20Î8 de 7 heures à 20 heures, à l occasion de l'cxposidon dans la rue, organisée par la
commune de Gargiîesse-Dampietïe, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules
de service publie) sur la route départementale n° 39 du PR 19+346 au PR 19+905, commune de
GARGILESSE-DAMPIERRE.

Départe ment de J'l nd re

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
Pendant la durée de l'int:erdi.ction, iïi circuiaiton sera de-vice dans les deux sens, pai' :

- la VC 208,
- ta VC 207,
-LaRD39duPR18+185auPR 19+346,
commune de GARGILESSE-DAMPIE.RRE.

Aïtide 3 :
La. signttKsadon. nécessaire à l applicîition du présent arrêté sera mise en place, entïefcenue et déposée par

les orgîirusateurs de la tnanitcstadon.

Aïfcide 4 :
Les cotih-'a.ventions fiu présent atrêEe sçront; constïiÈées efc tépt'iniées conformément. aax lois et règlements

en v.igueur.

Atride 5 :
Le présent ïirrêtc sera publie nu tccucil des actes aclministL'atifs et affiche à :
- chaque extrétnké des sections réglemenfcées

- IHôtei du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Âïticïe 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est
adressée a :

M. le Dij'ècteur Général Acljoin.t des Routes, des Transports, du Pammoine et de l'Educadon
du Département de l Indre,
M. le UeuEennnt Colonel, commandîint le groupement de gendftfmcfie de l'ïnclre

Le maire de GARGFLESSE-DAMPIEKRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Veirdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Cçntce.Vîit de Loire " EKCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépîirf-etTLental et par délégîition

Le Chef de liynké Terrltoriaie de La Charre

Le Maire de GARGILËSSE-DAMPIER^E

Nom, Pî:énotn^ Qualité , Q ^^

'S.ERêERl/1^ V&^, ?i!i^
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Renseignements ;

Unité Territoriale de La Châtce

2rueJusepliAgœcgcs-364001ACHATR['. - Tel : 02.54.62.12.2U - FSK : 02.54.4ti.53.4I

Dciai et voies de recours

Cette décision peut faire l<>hjct d'un recours contentieux dans le délai de du»'; mois à compter de sn pithlication ou de sa notificiition, drvnnt le D'ibunal

tidministratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1493 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur litinéraire de la coutse cydiste dénommée Prix de Pamac , le
3 juin 2018 de 13 heures à 18 hemes, commune de PARNAC

Le Président du Conseil départemental,

LeMairedePARNAC

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relaûf à la signalisiition des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
Imstruction intefministérieUe sur la signalisadon routière - signalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu î arrêté du Président du Conseil départemental de Flndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur Dek-y MAISONNETTE - UFOLEP - présentée le 10 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers. 11 est nécessaire de réglementer la circuiation sur
lidnéraire de la course cycllste dénommée "Prix de Parnac", le 3 juin 2018 de 13 heures à 18 heures,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Aîdclel :
Conformément aux dispositions de l article R.4Î 1-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée

Prix de Pamac i le 3 juin 2018 de 13 heures à 18 heures, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau
éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par larrêté du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Te! : 02 64 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Errsail : contact(5)indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de la course cycliste, ia circulation sera interdite dîins le sens Inverse de la course qui

emprunte l itinétaire suivant :
-VC3
-VC1
- RD 113 du PK 2+755 au PR 4+420
-VC 121
-VC4
-VC1

- RD 113 duPR 0+000 au PR 1+750,
commune de PARNAC.

La déviation de la circulation se fêta sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans la traverse d agglomération sera interdit sur litinéraire de

l épreuve.

Article 3:
La signalisation nécessaire à lapplicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les oïganisateuts de l épreuve sportive,

Les signaleuFs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler îe passage de

la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de ta route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées CE réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde5 :
Le présent arrêté sera publié au ïecueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atrideô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de PARNAC
Monsieur Georges MARTINO - VELO CLUB BLANCOIS - 2 Quai Aubepin - 36300 LE BLANC
Monsieur Delry MAISONNETTE - UFOLEP - 23 Boulevard de la Valla - 36000 CHATEAUROUX
La sous-préfecture de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports
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Page 3 sur 3

Pour ic Présii'Ic^t du Conseil di;p;trt:uiuyit;ii ^ p;tr clclL'g;>uon

î.ft Chef tic l'Uflité Temcodalu du Lii ChAtrt;

LcMaitcdcPAlUNAC
Nom, FcénoiTi, îjuftliEé

^>cTé?/r £?Ams^r

^6 itn^
Henmtpcmenw :

Unw TenitDriaic de Lt Ciattï

2mî:joit:[>ll.\scws"--'6-»S)l-^Cil'VnUî . Tfl :9Z.34.C>3.tî.2H . l;u ; IH,Ï4,4B.S.Ui

Deiai ctïflitfs tli; ritotiit

Cette dcœ ion peut uire l'ubictd '.in crtoiuï i:yiuenycus{ 'Jans Ii; ilcîiii lie ilïcn

idminiimtit ils Uningrs.

i?iniHi;ttli;'ri|iuUi(;ilnit|iiitduitmi>iifn:.!E;i)[i,ifcv.int'rtri!l(in.)l
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ARRETE ? 2018-D-1494 du 09/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la route départementale n 975 du PR 37+810 au PR
38+490, du 16 mai au 16 juin 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enteffé Orange, commune
de POUUGNY-SAINT-PIERRE

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaÏisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté intcn-mnistcricl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre ï de

l instruction intefministérielle sur Ïa. signalisation routière - signalisation Èemporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du PrésidenÈ du Conseil départemental de ÎÏndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu lavis favorable de la Direcdon Départementale des Territoires de Hndre,

Vu îa demande de l entreprise CIRCET présentée le 25 avril 2018,

Considérant que pouï assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 975 du PR 37+810 au PR 38+490, du -16 mai au 16 juin 2018, à Foccasion des
travaux de fouille sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@incire.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atdclel :
Du 16 mai au 16 Juin 2018, à l occasion des travaux de fouille sut câble cntcn'c Orange, réalisés par
l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulatton sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 975 du PR 37+810 au PR 38+490, commune de

POULIGNY-SAINT-PIERRE (hors agglomération).

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Amde2;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place paf la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lalternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publié au tecueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educiition du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de POULIGNY-SAINT-PIERRE
L'entrcprisc CIRCET - 22 me du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-D ES-CORPS
Tel =024746 32 15
La base roudèrc de LE BLANC
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiei-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnlté Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route île la Gratul'Bomc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans Se: délai de deux mois n cumpter de s.i publication ou de sii notification, devant le tribunal

adminislraufclc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1495 du 09/05/2018

Portant réglementation de la dïculation sut la toute départefflentale n 29 du PR 12+800 au PR
13+360, du 14 au 24 mai 2018, à loccasion des ùcavaux sut téseau électdque HTA, commune de
LUZERET

Le Ptésident du Coûseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de

llnstïucuon intemiinistéïielle sur la signalisadon routière - signaIisaÈion fcemporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êçé du PrésidenÉ du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SDEL Berry présentée le 26 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 29 du PR 12+800 au PR 13+360, du 14 au 24 mai 2018, à l'occasion des travaux
sur réseau électrique HTA,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 14 au 24 mai 2018, à loccasion des travaux sur réseau électrique HTA, réalisés par l'cntrcprisc SDEL

Berry et/ou ses sous-traitanÈs, la circula.tion sera réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux
B15 et C18 sur la mute départementale n° 29 du PR 12+800 au PR 13+360, commune de LUZERET
(hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessake à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise SDEL Berry et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ActideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de LUZERET
L'entreprlse SDEL Ben-y - ZI Les Noyers - 36150 VATAN - Tel : 06 50 99 35 03
La Base rouùère de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tcrritoiiale du Blanc

2 ter route de h Grand'Dorne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : «2.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire ['objet d'un recours contentieux dans le clclaL de deux mois a compter de s;i publiciition ou de sa ncitification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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INDlE
^LEDÉ?M?

ARRETE ? 20-18-D-U96 du 09/05/2018

Pottant réglementation de la dtcuhtion sur la toute départementale n 25 du PR 11+020 au
PB. 11+511, du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux de dissimulation des téseaux,
cotEunuûe de Saint-Chîdstophe en Bazelle

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAJNT'CHRISTOPHE-EN-BAZELLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté pac le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrcté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Généraî Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de FEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SDEL BERRY présentée le 27/03/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglemenÉer la circulation sur la
route départementale n° 25 du PR 11+020 au PR 11+511, du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de
travaux de dissimuladon des réseaux,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

Département de ['Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atdclel :
Du 14/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux de disïiimulation des réseaux, réalisés par SDBL
BERRY et/ou ses sous-ttaitants, h circuliition sera interdite À tous véhicules (sauf transports scolîtires) sur
la route cîcpfu'teffîcntalc n° 25 du PR 11+020 ïiu PR ll+51'l, commune de Saint-Cht'tStophe en BazeIIc.

Ces travaux seront en simulttiné avec ceux de la réfeçtion de chfiussée téalisés par SETEC (Arrêté 16209),
Ils seront réalisés sous alternât p^r feux tt'icolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 le temps
des travaux de réfcction de chaussée tue des Villages (RD25).

Ardde2:
Pendant la durée de linterdiction, la cii'culation sera dcviée dans les deux sens, par ;
RD 25 du PR } l +020 au PR 0+000,
RD 960 du PR 24+022 au PR 33+335,
RD 15 du PR 5+9Î8 au PR 5+525,
RD 57 du PR 0+000 au PR 7+000,
RD 25 du PR 16+073 au PR n+511,
Communes de Saint-Christophe en Bazelle, Bagneux, Orville, Saiiït-Florentin, Ai^e» Buxeuil, Poutaines»
Vaî-Pouzon et Semblecay,

Article 3 :
U signalisation de chander nécessait'e à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SDEL BRRRY et/ou ses sous-traitants, chafgcs des travaux.

La signalisation de cléviauon seia mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Atdcle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Dépîu'tement, au lieu habituel
- ht mairie de chaque commune concernée

Atdcîe 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pammoine et de l'Educadon du
Département de l ïndre,
M. le Colonel, commandîint du groupement de gendîu'merie de l'îndre
Les tïiîiircs de Saint-Christophc en Bazclle, Bagneux, Orvillc, Saint--Florcntin^ Aize, Buxeuil, Poulaines,
Val-Pouzon et Semblccay
L'emreprisc SDEL BERRY - ZI Les Noycrs - 36150 Vatan
la Base Routière de Valencay
La DDT / SPREN - cité administradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SOIS - Les Kosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttansports
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Pour le Président du Conseil deRartemcntal et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale d^ Vatan,

Christop

Le Maire de SAINT-CHRTSTOPHE-EN-BAZELLE
Nom, Prénom, Qualité

\t.t^ HlW, ^^

Rctisci^aunwntSi :

Unité Territoriale de Vîitail

;tnvcuuci]t:]aSc.nrinc)lt:-36150VA')'AN - Tf;l : 02,54,0.1.47.(»(» - Fax : 02.54.03.47,09

Délai i:t voies de rucoius

(;ctte <lcci'>ion peut fiiire l'ohjer d'un recours cOttLcilucux dans It; délai (tt: deux mois à compter de sa. puhlicflrion ou de sa nnrificntion, tlcvstnt [e tribunnl

ndniiiiistTiiuf de t.imogcs.
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ARRETE ? 2018-D-1497 du 09/05/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n0 917 du PR 84-900 au PR 9+350, du
14 mai au 13 juillet 2018, à l'occasion de travaux de pontage de fissures, commune de SAINTE-SBVERE-
SUR-INDRB

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINTE-SEVERE-SUR-BSTDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lcntceprise AER présentée le ler avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 917 du PR 8+900 au PR 9+350, du 14 mai au 13 juiUet 2018, à l'occasion de
travaux de pontage de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Atddel :
Du U mai au 13 juilict 2018, à loccasion de travaux de pontage de fissures, réalisés par lentreprise AER
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux triœlofes KRll sur la toute
départementale n° 917 du PR 8+900 au PR 9+350, commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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An tlfoit ctu chiuUJcr, il wr^ iiUc'rclit de cteprtï.'^r, de stntionncr et. la vitesse iïcra limitée ;\ 50 iîm/h.

Atdclc 2 ;
l A ;;ign;iÈi;i;ition île chsunicr nécessaire à Itipplic.iuon (.lu présent tu-retc scm mise en pl^cr, t'nuctcnue ^t

llcpOSRC pitL' l Ciltl'Klîl'lîiC AIU^. Ct/OU se? ^f'»us-ti';utîmty, ch'.ir^és <lc5 ini'.'.iu';,

Hn CAS (.le 2cmc nitcrnïii Stir le nicmc .'ixc rt n'ioin? (le 3 km (mis en pince pïir IA mciiii1 cini.cpri^ti ou pîir unc

flutrç}, les 2 îiltemAts scroiu ii'innucls.

L;i clurcc cinltuin'agc du tcu rouge ne devrn prts cxcéctcr i 50 scconctcK.

Ai-dclc 3 ;
Les contr.ivcnuuns '.lu prcscm m-rêtc scrmu conHtniccti el réprimccs cofifoi'incmc'.nt w\ lois et i-cgkniefits

en vigueur,

Aïddç 4 :
Le préîicnt iu't'cté sera put-ïlit' îiu rccn^i! des nctcs ;ufministratit's et- ;ifFiche À ;

- chiiquecxtrcmlté des ycctions rc^lciiietncvs
- IHôi'd clu Dcp^L-tCtneitt, nu Itcn liabknel

- tti mairie tic chaque commuiw concernée

Article 5 :
Sont ctm'gc?, chacun en w. qui le concerne <1<J l cxccmion du pL'csi.-nt ;n'rctc donl cojiic est ;ulrt;ssce a :

M. le Directeur Général Actjoint des Routes, des Tran^puns, [lu Pntrimoinc et de l Eclx.icmion du
Dcpiu'temciu ctc llnclrc,

M. le Cobtnel, comtmnclimt du groupemicnt de gtm(.l;u'incric de i'Iiidre

Le maire de SAINTn-SEVRRE'-SUR-ÎNDRK
L'cntrcprist: AER - 6 rue des Pythes Industries - 44470 CARQUEFOU
Le SDÏS - Les Rosia-s - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - ?.16 ïivenuc de Verdnii - 360ÛO CHATEAUKOIJX
R.églon Centre Val de Loire; - ERCVL36 " Service- Trnnspufts

Pour le Prcsidqnl du Conseil dép;u'temcntfll et p;u' (.lété^fttiu!i

Le Chef <tc l'IJNté Territoriale de Ln Cl^tre

Li: iMiiirc de SAINTE-SHVER.K-SUR.1NDRE

Nom, Prénoin, Quîillté

François DAUGERON /
(5^r<À-
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Rciiseigncmeiits ;

Unitc Terrkurinic de l.a Chiitrc

2mcJoscp1iAgcoFgcs-3(i40()LACHATRH - Tel : 02,5').62.12.20 - t'ax : 02.54.48.53.4i

Délai et voies <ic recours

Ciitte dccision peut faiie i'oiijet d'un recours contCHtieux dans le délai de duux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

ïiciministKLUf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1498 du 09/05/2018

Portant réglementation de la circulation suc k toute départementale n 33 du PR 3+800 au PR 4+200, du
14/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de travaux de chargement de grumes, commune de Heugaes

Le Pïésidem du Conseil dépattemeatal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1.967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministérici du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstrucdon InÈerministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté pîir le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêfcé du Président du Conseil départemental de llndre n 2CH8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducarion et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de MOREAU SAS présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 33 du PR 3+800 au PR 4+200, du 14/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de
travaux de chargement de grumes,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETE

Attidel :
Du 14/05/2018 au 31/05/2018,à l'occasion de travaux de chargement de grumes, réalisés par MOREAU
SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par akernat par feux tticolores ICRU ou par
alternât par piquets K10 sur la route départementale n 33 du PR 3+800 au PR 4+200, commune de

Heugnes.

Au droit du chantier, il sera inÈerdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de ta victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l tippHcadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par MOREAU SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternîit sur le même axe à moins de 3 km (nais en place paf la même entreprise ou par une
îiutt'e), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ârdcle3:
Les conU'aventtons nu présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdcle4:
Le présent an'êté sera publié au recueil des actçs admlnisti'îidfs et fiffîché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu hîibituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chatgés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent atfêté dont copie est adressée à :
NI. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpotts, du Patrimoine et de l Education du
Dépattemcnt de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maitc de Heugnes
MOREAU SAS -tue du Stade 37460 GENILLE
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Roslers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l'Ur/i/té Territomle de Vatan,

M3/?Ê/ÎL/.

Renseignements :

Unîtf Territoriale de Vaian

3iivunucdelnSentmeUy-361SOVATAN - Tel ; U2.54.(»,47.UO - Fax : 02,54.03.47.0(->
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ARRETE ? 2018-D-1499 du 09/05/2CÏÏ8

Portant réglementation de la citculation sur l'itiaéfaîte de la course cycliste dénommée Pûx de Sainte-

Uzaigne , le 12 mai 2018 de 13h à 18h, commune de Sainte-Uzaigae

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINTE-UZAIGNE

Vu le code général des collecÈivités territoriales,

Vu le code de la route>

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'aïrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisarion des routes et des

autoroutes,

Vu. l'an'êté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
lînstmction intet'minlstérielle sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépattemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu k demande de FACBB - M. Hervouet présentée le 04/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de régîementer la circulation sur
l'itinéraire de la course dénommée "Prix de Sainte-Lizaigne , le 12 mai 2018 de 13h à 18h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Arddel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l épreuve sportive dénommée
"Prix de Sainte-Llzaigne du 12 mai 2018 de 13h à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l arrêté du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Ailiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la durée de îa manifestation sportive, la cifCLtlation sera Interctite dans le sens inverse de la course
qui emprunte l itinéraire suivant :
- RD 16e du PR 4+950 (départ face au stade) au PR 2+1010,
-VC3,jusqu'àlaVCÎ,
"VC't,psqu'àlaÏ<D16e,
-. RD 16e du PR 0+680 au PR 2+655,
- VC 2, jusqu'à la RD 34,
- RD 34 du PR 36+840 au PR 39+590,
- RD 16e du PR5+540 au PR 4+950 (arrivée au stade),
Commune de Samte-Lizaigne

U déviation de la ck-culation se fera sur le cu'cuit empîunte par lépreuve sporuve dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans la traverse d figglomération sera interdit sur litinéraire de
lépïeuve.

Afdde3 :
La signalisation nécessaire à l'applicadon du présent aft-êté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive,

Les signalcurs seront en posEc dans les carcefours et autres points straEégiques pour signalei- le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et dmgcr les usagers de la toute.

Atdcle4;
Les contraventions au présent arrêté scfont constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdde 5 ;
Le présent arrêté sera publié au t'ecueU des actes administL'îitifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde 6 ;
Sont chittgés, chiicun en ce qui le concerne de l exécution da présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Dépactement de Hndire,
M. le Coionel, commtindant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de Saintc-Lizaigne
L'ACBB - M. HERVOUET ~ -l l chemin dçs Caves de Voday - 36100 Issoudun
La Base Routière d Issoudun
La sous-préfectufe dlssoudun
Le SDIS - Les Rosiers " 36130 MONTÎERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Secvice Transports
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Vom- le Président tlu Conseil (lé]itirlcmenlrtl cl piu- cléléKntinn,
Lu Chef tiy l'Unlté TcrrUoriitlt: rlc Vntan,

..^•^' ^-v
T\/i^(^ H^^u

Le Mn!rc de SAINTB-LTZAIGNK
Nom, Prénomi îalPAUVREHOMMF

Maire,

Hermlitncincnit l

Unlli Tdtilloitnlc ilu Vfll*n

InmniutluIi.Sïmindlc.MliUVA'l'AN . ni : W, 54.03/17.00 - VK 102,54.0.1 .IW

Dil») i; l vntïi il n turtni»

Ccl(<; ik'cllloil lltul h\K l'titiil'l il'iin recnntt Munnnllcux tlfliit lu i!<ihl tic ilcUK moll ft contpli:! Ait ? |ml))li;(illnn ttil >li; t» nolldcnlltnt, ilttMiH le nlltun»!

ntlinlf>!nrntiMe Ltmiw.
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ARRETE ? 2018-D-1500 du 11/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur la toute dépattementale n 925 du PR 49+450 au PR
83+945, du 14 mai au 13 juillet 2018, à loccasion des travaux de développetnent de la fibre optique,
commune de VENDOEUYRES

Le Président du Conseil départemental,

Le Maite d'AZAY-LE-FER&ON,

Le Maire de MEZmRES-EN-BRENNE,

Le Maire de PAULNAY,

Le Make de VENDOEUVRES

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de lïndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité^

Vu la demande de lentteprise SOBECA présentée le 27 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la chxulation sur k
route départementale n° 925 du PR 49+450 au PR 83+945, du U mai au 13 Jumet 2018, à l'occasion des
travaux de développement de la fibre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiS : contact@indre,fr- Site Internet : www.indre.fr
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AimTBNT

At-dcle l :
Du 14 mai nu 13 jiullet 2018, ft E'occasion dcy travaux de développement de ta fibre optique» t'éalisés pîiL-
l'entt-cprise SOBECA ec/ou ses sous-traitants, la citculation sera réglementée pîir alternât- pftf feux

mcoloji'es KRt l sur lu t'oute tlcpartement'Ale n0 925 du PR 49+450 iiu PR 83+945, cormrmncs de
NEUILLAY LES BOIS (horii flggiomér;ition)> VHNDOEUVRES - MKZmRES HN BRENNR -
P/UJLNAY et AZAY LE FKRRON (liors et en agglomcration).

Au droit du chtmticr, il Bci'a interdit de dcpassct'i clé scîttionite): et: h vitcsyc scfii limitée à 50 Itin/h.

Aitide 2 ;
La signaHsîitioiï de chantier nécessaire n l'fipplicfttion du prcsent avrêEé sera mise en place, entfeienue et
clcpuscc pîir l'cntLeprise SOBBCA ct/ou ses sous-trailants, chîirgca dtiS travauît.

Bn cas de 2ème Htternîit sue le même îixe a moms de 3 IUTI (mis en pince p',u- tn ffîcme entrepL'isc ou pfti: une

nutL'e), les 2 îillcrn'Ats seronÈ manuels.

La durée ctfiliuiYiage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Atdcleâ:
Les cotiU'aventions au présent iu'rêté seront constfttccs et rcprimces confonnci'nent auîî lois eÊ règlements

en vjgueur.

Article 4 :
Le présent arrête sera publié nu recueil des actes ftdmii'usirarifs et îiffiché ii :
" chaque cxU'cmité des secUonii régtemcntccs

- i'Hôtel du Oépfii: cernent, au lieu habituel
- la miiifie cîe chftquc comiTn.inc concernée

Attîclc 5 :
Sont chîirgés, chiicun en ce qui le concerne de lexécution du présent fti'rêrê clonE copie est adressée îi :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tra n sports, du PiUrimainc et de l Eclucîition du
Départemçnt de ! Inilre,
M. le Colonel, comimndfuit du gioupcmcnt de gendnL'medc de rindrc
Les maires de NEUIUAY LES BOIS - VENDÔBUVRES - MEZIERES EN BRENNE - PAULNAY
et AZAY LB FERRON
L'entreprise SOBECA - 2A de Chassenay - 41400 ANGE " Tel : 02 54 32 22 80
U Base Roudère de BUZANCAÏS
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTÏERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - EKCVL36 - Service Tt:fins|ioïts

Pour le Président du Conseil tîépartementnt et pur délégation,

Le Chef de l Unité Temtorifile du Blanc

Yann MICHON
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Le Mfiirc cl'AZAY-LE-FHRRON
Nom, Prénom, Qualité

Pow le Maire

LAdjowt délégué,
rlf^ç>^T d^kjAfi

Le Maire de MEZIER'ES-EN-ËKENNE
Nom, Prénom, Qualité

fS^Ï^';-
LEMAtRÉ lA^tiî^

A i.V^y'-.

^

IRAN LOUIS QA^lU^'' ^
r"Li'":"; '

l '

Le Maire de PAULNAY
Nom, Prénom, Qualité

(" ^Ui- foA^ I:J)(h<A/^n , _

pOURLEWEEMPÊOp
L'ADJîW

Le Maire de VENDOÎ
Nom, Prénom, QiyiUté

Pour le Maîî'ff
VMwYti^Zt

K MOTt'Aj

Ucnsulgniimenis

Dniti TcMitorialc du Blanc

2tcrroHl<!»lt:lnGrnn(i'BDmiî-3f>3UOI.El»Lf\NC - Tul ; W.U.W.W.W - Fnx : 02,5.1,2R.M.D6

néliii et voies dr rccout.s

Culte dccisloi» peut hlru l'ul>)>;t d'un fci'dtirs contcntiunx dnns le (lrl;ii df tluus mois à romptiir iii; <iA pnlilicrttion uu tic sa nuiiricntitHt, itcvnnt le tiilnmnl

nclministtaiif (le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1501 du 11/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 46b du PR 0+840 au PR 1+100, du
14 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de travaux de tenforcement basse tension, conunuûe de
ROUSSINES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié ïelatifà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmction interminlstérieUe sur la signalisadon routière ~ signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction, dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de l entreprise SPIE Citynetwoïks présentée le 26 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 46b du PR 0+840 au PR 1+100, du 14 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de renforcement basse tension,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 14 mai au 27 Juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement basse tension, réalisés par

l'entreprisc SPIE CityneÈworks ct/ou ses sous-tL'altants, la circuiation sera réglementée par alternât par
feux tricolores KRllou par alternât manuel par plquets K10 sur la route dépafÈementale n 46b du PR
0+840 au PR 1+100, commune de ROUSSINES.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@sndre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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Attide 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du pt'csent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise SPIE Ckynctworks et/ou ses sous-traita n ls, chîirgés des travaux.

En cas de 2cmc altcmtit sur le mêinc axe fl moins de 3 km (mis en place par h mcine entreprise ou par une
autre), les 2 filtcfnats seront manuels.

Lîi durée d'allumagc du feu rouge ne devra pas exccdcr 150 secondes.

Article 3 :
T.CS contraventions fin ^rcsenl: arrêté seront coiïSititéÊS et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 4 :
Le présent arrêté sera publie au recueil des actes adminiatratifs CE affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, fiu lieu habttLiel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adfcssée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transpoirts, dn Patrimoine et de l Education du
Département de l {ndfc,
M, le Colonel, commandant du groupement de gciidarmeric de l Indrc
Le maire de ROUSSINRS
L'emreprise SPÎE Citynctwotks " 16 allée du Commerce - 36250 SAINT-MAUR
Lç SOIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUMK
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de ] ,oire - ERCVL36 - SeiL'vicc Transpoî.'ts

Pour le Président du Conseil dépattemcntal et par délégation

Le Chef de IWnité Territoriale de La Cliâtre

Nicolas MjbRBAU

RmsfignfHK'ruî :

Uni«''']'fni[nnnlt;^r LnChntit:

;tmLJ(>sqiliA^or^s-3M()0],ACH/\TRF, . Tel : 02,S4.r*2.l2.2ti - fax : f)2.54,'IK.53.41

Délai el vciifi; Je recours
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DELEGATION DEPARTEMENTALE DIRECTION DE LA PREVENTION
DE L’INDRE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

    ARRETE N° 2018-DOMS-PA36-0283
ARRETE N°2018-D-1502

Portant caducité de l’autorisation de six places d’accueil de jour de l’établissement public
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence La Vaquine » sis 29 rue de
la Gare à CHAILLAC, géré par l’Etablissement Public Départemental « Blanche de
Fontarce », sis Route de Velles à CHATEAUROUX 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ,

Vu le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de
Santé (ARS) ;

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en
qualité de Directrice Générale de l’ARS Centre-Val de Loire ; 

Vu la décision du 13 mars 2017 portant délégation de signature à Monsieur Pierre-Marie
DETOUR, Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_2016 0208_001 relative à l'élection du Président du Conseil
départemental ;

Vu l'arrêté n° 2016-D-3159 du 9 décembre 2016 portant délégation à Monsieur Michel
BLONDEAU, Vice-président du Conseil départemental ;

Vu l’arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence Régionale de santé du Centre et du
Président du Conseil Général de l’Indre n°2010-04-DMS-PA36-01 et 2010-D-948 du 29 avril
2010 portant autorisation de création d’un établissement public d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes dénommé « Résidence La Vaquine » à CHAILLAC d’une
capacité de 48 lits d’hébergement permanent, 2 lits d’hébergement temporaire, 2 lits
d’accueil de nuit et 5 places d’accueil de jour, par transformation du foyer-logement « La
Vaquine » d’une capacité de 24 places ;
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Vu l’arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence Régionale de santé du Centre et du
Président du Conseil Général de l’Indre n° 2013-OSMS-PA36-0113 et n° 2013-D-2596 du 30
octobre 2013 portant modification de l’arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence
Régionale de santé du Centre et du Président du Conseil Général de l’Indre n°2010-04-
DMS-PA36-01 et 2010-D-948 du 29 avril 2010 portant autorisation de création d’un
établissement public d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé
« Résidence La Vaquine » à CHAILLAC d’une capacité de 48 lits d’hébergement permanent,
2 lits d’hébergement temporaire, 2 lits d’accueil de nuit et 6 places d’accueil de jour, par
transformation du foyer-logement « La Vaquine » d’une capacité de 24 places ;

Vu l’arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence Régionale de santé du Centre et du
Président du Conseil Général de l’Indre n° 2014-OSMS-PA36-0024 et n° 2014-D-1614 du 17
avril 2014 portant autorisation de rattachement de l’établissement public d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes « Résidence La Vaquine » à CHAILLAC à l’Etablissement
Public Départemental « Blanche de Fontarce » suite à la cessation juridique de
l’Etablissement Public Départemental à Caractère Social « Espace Benjamin » de
CHAILLAC ;

Vu la demande de l’établissement, en date du 11 octobre 2016, visant à ne pas ouvrir l’accueil
de jour ;

Considérant  les conclusions de l’étude de besoins jugeant inopportun l’ouverture de l’accueil
de jour ;

Considérant  l’absence de mise en œuvre des 6 places d’accueil de jour pour personnes
âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ;

ARRETENT

Article 1  er : L’autorisation de création de 6 places d’accueil de jour délivrée par arrêté du 30
octobre 2013, modifiée par arrêté du 17 avril 2014 pour l’Etablissement d’Hébergement
Permanent pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence La Vaquine » sis 29
rue de la Gare, 36310 CHAILLAC, géré par l’Etablissement Public Départemental « Blanche
de Fontarce » sis Château de Touvent, route de Velles, 36000 CHATEAUROUX est
déclarée caduque.

Article 2  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction
ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en
considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité
compétente selon l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale et des familles. L'autorisation
ne peut être cédée sans l'accord des autorités compétentes concernées.

Article 3   : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) sera mis
à jour et le triplet concernant l’accueil de jour de l’EHPAD « Résidence La Vaquine » à
CHAILLAC sera supprimé.
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Article 4  : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent
arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente :

• soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l’Indre, Hôtel du Département-CS 20639 - 36020 Châteauroux
Cédex et de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-
Val de Loire, Cité Coligny, 131 rue du faubourg Bannier - BP 74409- 45044 Orléans
Cedex 1

• soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de
Limoges, 1 cours Vergniaud 87000 LIMOGES

Article 5  : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint
de l’Agence Régionale de Santé du Centre Val de Loire, le Délégué Départemental de
l’Indre, le Directeur de la Prévention et du Développement Social, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié
au recueil des actes administratifs du Département de l’Indre et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Fait le : 20 Mars 2018

La Directrice générale
de l’Agence Régionale de Santé

Centre-Val de Loire,

Anne BOUYGARD

Le Président du Conseil Départemental de
l’Indre

Serge DESCOUT
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ARRETE ? 2018-D-1508 du 14/05/2018

Portant téglementation de la dtculation sut les routes départementales a 943 du PR 15+350 au PU
16+900, n° 940 du PR 19+345 au PR 20+950, n° 72 du PR 7+770 du PR 9+850 et sur les voies
communales n° 9, û° 103, n° 307, n° 308 et n° 19. du 10 jumet 2018 à 12 heutes au 16 Juillet 2018 à 18
heures, à l*occasioû du Festival "Le Son Continu", commune de LOUR.OUER-SAINT-LAURENT

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maire de LOUKOUER-SAINT-LAURENT,

Le Maire de MONTGIVRAY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

auto routes t

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 tnodifté approuvant lîi Sème partie du livre l de

l instruction mtecministérielle sur la signalisation routière - signallsadon temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2CH 8-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLÎNS, Directeur DépafÈemcntal des territoires de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndrc,

Vu la demande de Monsieur Benoît RABILLARD présentée le 18 mars 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 943 du PR 15+350 au PR 16+900, n° 940 du PR 19+345 au PR 20+950, n°

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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du PR 7+770 du PR 9+850 et sur les voies communales n° 9, n° 103, n0 307, n° 308 et n° 19, du 10 juillet

2018 à 12 heures au 16 juillei: 2018 à 18 heures, à loccasion du Festivïil Le Son Continu ,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temfcorialc de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 10 juillet 2018 à 12 heures au 16 juillet 2018 à 18 heures, à l'occasion du Festival Le Son Continu ,

organise par l Association "Le Son continu", la cu-culadon sera réglementée de h façon suiva.nte :
- Là circulation des véhicules sera limitée à 70 km/h sut- les routes départcmenEaîes n 943 du PR 15+350
au PR 16+900, n° 940 du PR 19+345 au PR 20+950.
- La cifculadon des véhicules sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n° 72 du PR 8+800 du
PR 9+580.
" La circulation des véhicules sera limitée à 30 km/h sur les voles communales n° 9, n 307, n° 308 au

droit de l accès au festival,
La circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, véhicules de service publie) au delà de l accès

au festival, sur les voles communales n 9, 103, 307, 308 et 19,
- Le dépassement sera interdit à tous véhicules sur la route départementale n 72 du PR 9+500 au PR

8+800, dans les deux sens,
- le sEationnement sera interdit à tous véhicules sur la route départementale n 72 du PR 9+580 au PR

8+800, des deux côtés et sur les voies communales n 9, n 307, n 308,
communes de LOUROUER-SAÏNT-LAURENT et MONTGIVRAY.

Atdde2:
Pendant la durée de l'interdlction sur les voies communaies n 9, n° 103, n° 307, n 308 et n° 19, la

circulation sera déviéc dans les deux sens, par :
- RD 940 du PR 20+445 au PR Î8+468
- RD 943 du PR 13+986 au PR 16+165
- RD 72 du PR 9+113 au PR 9+580,
communes de MONTGIVRAY, LA CHATRE et LOUROUER-SAINT-LÂURENT.

AtdcleS:
Un emplacement de 5 places de stationnement sera réservé aux handicapés le long de la VC 307.

Atdcle4:
La. signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entreten.ue et déposée par
les organisateurs.

ArdcleS :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde6:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Atdcle7:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Généml Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educauon du
Département de l'ïndre,
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M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de MONTGIVRAY, LA CHATRE et. LOUROUER-SMNT-LAURKNT
Monsieur Benoît RABILLARD - Association "Le Son Continu" - 134 rue Nationale - 36400 J.A
CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
l.a sous-prcfccture de LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIHRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Christophe COURTEMANCHE

Le Maire de LOUROUER-SAINT-LAURENT

Nom, Prénom, Qualité _.—---...,

/â%PSN^/\;.-P^^-^'<J<<

Lo Maîre,
Pascal CHERAMY

Le Maire de MONTGIVRAY

Nom, Prénom, QuaUté

ISfjà

^; u

Rcnseîginiiuems :

Unitu Territomle de Lii Chan'e

2meJosephAgcorgeK- 364UU LA CHATRL: - Tel : 02.54.62,12.20 - Fax : 02,54.48.53.41

Dclni er voies de recours

Ccttf décision peut fnirc l'objet d'un recours contentieux dans le déhi de cieux mois a œmpter de sa publicntion ou de sn notiticarion, dcvflnt le tribunn!
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ARRETE ? 2018-D-1509 du 14/05/2018

Portant réglementation de h circulation sur la toute dépattementale n0 33 du PR 9+375 au
PR 9+975, du 16/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de travaux de temissement sur accotement,

coinmufle deJeu-Maloches

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intemunistcriel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstmction interrninistéricltc sur la signalisation roudère - signalisation temporakc,

Vu îe règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu larrêté du Président du Conseil dépiirtemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signaÈure à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SDEL BERRY présentée le 04/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer îa circulation sur la
route départementale n° 33 du PR 9+375 au PR 9+975, du 16/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de
travaux de terrassement sur accotement,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale de Vatan

ARRETE

Ardclel :
Du 16/05/2018 au 31/05/2018, à l'occasion de travaux de terrassement sur accotement, réalisés par

SDEL BERRY et/ou ses sous-traitants, la circulation sera régîementée par alternât par feux tricolores
KRU ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 33 du PR 9+375 au
PR 9+975, commune deJeu-Maloches.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et ia vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
P)aœ de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site internet : www.Endre.fr
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Ardde2;
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par SDEL BERRY et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux,

En cas de 2cmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ajticle3;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdcle4:
Le présent airêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Aïdcle 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent ati'êté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Génétfil Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gend;u'menc de l Indre
Le maire de Jeu-Maloches
L'entteprise SDEL BERRY - ZI les Noyets -36150 Vatan
La Base Rouuère de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tïansports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l^Unt^é Teri'Jtoriale de Vatan,

Runseignumiints :

Unité Territoriale de Vatan

3ttvemiedeli>Scntinc1!c-36150VATAN . T61 : «2.5 4.0 3.47.00 - Fnx ; 02,54.1^,47.09
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ARRETE ?2018-D-1544 du 16/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 54 du PR 17+800 au PR
18+450, du 28 mai au 27 Juillet 2018, à l occasion de travaux de renforcement du réseau électrique,

implantation de poteau, détoulage de câble et excavation de tranchées, commune de GREVANT

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant là Sème partie du. livre l de
l instruction interminlstérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SPIE Gtynetworks présentée le 2 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 54 du PR 17+800 au PR 18+450, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de renforcement du- réseau électrique, implantation de poteau, déroulage de câble et excavation de
tranchées,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARJŒTE

Article l :
Du 28 mai au 27 juillet 2018, à loccasion de travaux de renforcement du réseau électrique, implantation de
poteau, déroulage de câble et excavatlon de Èfanchées, réalises par l'entreprise SPIE Citynetworks et/ou

ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolorcs KR11 sur la route
départementale n° 54 du PR 17+800 au PR 18+450, commune de GREVANT.

Département de i'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.Encire.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner dans les deux sens et la vitesse sera limitée à
50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SPIE Citynetworks ct/ou ses sous-traitants, chîirgés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Artlde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément: aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera pubUé au recueil des actes admlrùstradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArrideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de GREVANT
L'enueprise SPIE Citynetworks - 16 allée du commerce - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef di l Unité Territoriale de La Chaire

Renseignements ;

Unité Tccritorialc de I^a (.liâtre

2rueJoscphAgeorges-36400LACHATRE - Tel : 02.54.62.12,20 - Fax : 02.5'l.'ty.53.'H
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AREETEN0 2018-D-1545 du 16/05/2018

Portant réglementation de la circulatioû sur la. route départementale n 123 du PR 0+080 au PR
0+0140, du 21 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux d'extension du réseau électdque, commune de
CLUIS

Le Président du Conseil dépajtemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempot-aire,

Vu. le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de lîndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Ttansports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SPIE Citynetworks présentée le 2 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 0+080 au PR 0+0140, du 21 mai au 29 juin 2018, à loccasion de travaux

d'cxtcnsion du réseau électrique,

Sur proposition de M: le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Actidel :
Du 21 mai au 29 juin 2018, à l occasion de travaux d'extension du réseau électrique, réaUsés par

l'cntreprise SPIE Citynefcworks et/ou ses sous-teaitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf
transports scolaires) sur la route départementale n 123 du PR 0+080 au PR 0+0140, commune de
CLUIS.

Département de t'ïndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2 :
Pendant: la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 123 du PR 0+080 au PR 0+000,
- RD 990 du PR 33+169 au PR 34+105,
- VC 106,
- RD 123 du PR 1+280 au PR 0+0140,
commune de CLUIS.

Articles;
Les signalisations de chantier et de dcviation nécessaires à l applicadon du présent arrête seront mises en
place, entretenues et déposées par l entreprise SPIE Cltynetworks ct/ou ses sous-traitants, chargés des
travaux.

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections féglcmentécs
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent tirrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Incite,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de CLUIS
L'cntreprisc SPIE Citynetworks ~ 16 allée du commerce - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rosiei-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun - 36000 ŒATRAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef cW l Unité l ct'ritoriale de La Châtre

Renseignements :

Unité Tcnitorinlc de l.;i Clintrc

2rufJosepliAse"cgcs-3MOI)LACHATRK - Tel : 1Ï2.54.62.12.20 - l''ax : 02.54.4H.53.41

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

208



& ? l
P- îî' ï.'

0= S- E:

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

209



ARRETE ? 2018-D-1546 du 16/05/2018

Portant téglementatioa de k citculatioïi sut la toute départementale n° 940 du PR 19+350 au PR 20+480,

le 20 mai 2018 de 8 heures à 20 heures, à loccasion du Championnat de France Long Circuit Kact 125cc,
commune de MONTGIVRAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la toute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interminisÉériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
î instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COUR.TEMANCHE, Direcfceur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur Henri JOANOVITS - ASA LA CHATRE présentée îe 5 mars 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessfiire de réglementer lii circulation sur la
route départementale n° 940 du PR 19+350 au PR 20+480, le 20 mai 2018 de 8 heures à 20 heures, à
l occasion du Championnat de France Long Circuit Kart 125cc,

Sur proposition de M. le Chef de lumté territoriale de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Le 20 mai 2018 de 8 heures à 20 heures, à loccasion du Championnat de France Long Circuit Kart 125cc,
organisé par 1ASA LA CHATRE, la circulation sera limitée a 70 km/h à tous les véhicules sut la route
départementale n° 940 du PR 19+350 au PR 20+480, commune de MONTGIVRAY,

Département jie l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cecfex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
La signalisation nccessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs,

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Atdcle 4 :
Le présent arrête sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mîiirie de chaque commune concernée

ArtideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educadon di-i
Département de l Indre,

M, le Colonel, commîindant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de MONTGIVRAY
Monsieur Henri JOANOVITS - ASA LA CPIATRE - Circuit Maurice Tissandier - Route de Bourges -

36400 MONTGIVRAY
La sous-préfecturc de l A CHATRK
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Pré^/dent du Conseil dcpartemental et par délégation

Le Chef de/A Unité Territoriale de La Châtrc

NicoWMOREAU

Renseignements ;

Unité Territoriale de Lu Chatrc

2ruf;Jos^phAgcorg<;s-364UOLACHATRE - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4ti,53,41

Dulai ff voies île rrcours

Cfttf tlïcision peut faire l'ol)]er tl'un i-ccours conte i-Ltieux dans le délai de tltiux mois à compter du sa publication uu de sa nntificîiUon, devant It: tiibunnl

ailministratifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1547 du 16/05/2018

Portant réglementation de la citculatton sut la route départementale n 83a du PR 0+450 au PR 0+900, du

18 mai au 29 Juin 2018, à loccasion de travaux d'esteasioû des ïéseaux électdques, implantation de
poteaux et détoulage de câbles, comtnune de BRIANTES

Le Président du ConseU départemental,

LeMaifedeBRÏANTES

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la sigmlisatlon des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de PEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lentrcpMse SPIE Citynetworks présentée le 2 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 83a du PR 0+450 au PR 0+900, du 18 mai au 29 Juin 2018, à l'occaslon de
travaux d extension des réseaux électriques, implantation de poteaux et déroulage de câbles,

Sur ptopositlon de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Du 18 mai au 29 juin. 2018, à l occasion de travaux d'extension des réseaux électriques, implantation de
poteaux et déroulage de câbles, réalisés par lentreprise SPIE Citynctworks et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route ciépartementale n 83a du.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAHiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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PR 0+450 au PR 0+900, du 18 mai au 29 Juin 2018, commune de B1UANTES,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner dans les deux sens et la vitesse sera limitée à

50 km/h.

Atdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SPIE Citynet-wot-ks et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

AtdcleS:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Arricle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AcddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de BRJANTES
L'entïeprise SPIE Citynetworks -16 aUée du commerce - 36250 SAINT-MAUR
Le SDIS - Les Rosici-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Cenue Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présidçpt du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de l Vhlté Territoriale de La Châtre

Le Maire de BRIANTES
Nom, Prénom, Qualité
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Renseignements ;

Unité Territoriale de La Châtre

2rucJusephAgwrges-36400LACHATRE - Tel ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.48.53.4Î

Délai et voies de recours

Cette dédskin peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de ds\i\. mois a compter de sa publicatioti DU de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-Î548 du 16/05/2018

Portant réglementation de la ckculation sur la toute départementale n 943 du PR 82+930 au PR 83+230,
le 18 mai 2018, à l'occasioû des travaux de renouvellement d'un radar, commune de PALLUAU-SUR-

INDRE

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre î 967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
linstruction interministérielle sur la signaUsation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dirccfccur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

auÈonte^

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de slgnatufe à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur DépâïEemental des territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise ERS Maine - Payât présentée te 13 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 82+930 au PR 83+230, le 18 mai 2018, à l'occasion des travaux de

renouvellement d un radar,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de Dndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.Endre.fr
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ARRETE

Article l :
Le 18 mai 2018, à l'occasion des travaux de îenouvellement d un radar, réailsés par lentreprise ERS Maine

- Payât et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KRH sut la
route départementale n° 943 du PR 82+930 au PR 83+230, commune de FALLU AU-SUR-INDRE (hors
agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Atdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à lappllcation du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ERS Maine - Fayat et/ou ses sous-traltants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circuiation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de ia signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Arricle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Afdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administi'atifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ttansports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PALLUAU-SUR-INDRE
L'enti-cprise ERS Maine - Payât - 03 me de la Briaudière - 37510 BALLAN MIRE - Tel : 02 47 22 20 02
La Base roudère de CHATILLON-SUR-INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,
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du Patrimoine et de l Education,

Le Directeuc Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du B!anc

2 ter route de ia Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel ; 02,54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recouîs

Cette décision peut faire l'objct d'un recuurs contentieux dans ie délai de deux mois à cointitcr de sa publication ou de sa noufîcation, devant le tribunal

administratif cic Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1549 du 16/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la route départementale n 63 du PR 31+654 au PR
33+320, du 17 mai au 1er Juin 2018, à loccasioa des travaux de ïeprofilage, commune dARGY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larreÉé interministériel du 6 novembre 1992 modifié appfouvant la Sème partie du livre l de

l instruction, mterministcrielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018^

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 14 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 63 du PR 31+654 au PR 33+320, du 17 mai au 1er Juin 2018, à l'occasion des

travaux de reprofdage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

AERETE

Atddel :
Du 17 mai au 1er juin 2018, à loccasion des travaux de reprofilage, réalisés par les Services du
Département) la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scoitiires et véhicules
de service publie) sur la route départementale n° 63 du PR 31+654 au PR 33+320, commune dARGY
(hors agglomémtion).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des AHiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Afdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévtée dans les deux sens, par :
- RD 63 du PR 33+320 au PR 40+000, sur les communes d'Aîgy et de ChézeUes
- RD 27 du PR 58+616 au PR 58+168, sur ia commune de Chézelles
" M) 64 du PR 12+607 au PR 19+048, sur les communes de Chézelles et de Saint Ltictencin
- ~KD 76 du PR 6+364 au PR 8+656, sur la commune de Saint Lactencin
- RD 926 du PR 31+460 au PR 29+236, sur la commune d'Argy

Atttde3:
Les signalisations de chandçr et de déviatlon néœssaites à lappiication dv prcsent at-t'cté seront mises en
place, enttetenue.s et déposées par les Services du Dépiirtemeat.

Ardcîe 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées CE réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Articles:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administraufs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habituel
- ta mïtirie de chaque commune concemée

Article 6:
Sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l exécution du présent auêté dont copie est adressée à :
M. le Ditecteut Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pfltrimoine et de t'Educatkm du
Départemenç de l Indre^
M. le Colonel, commandanc du groupement de gendarmerie de l'Indi-e
Les maires d'ARGY, de CHEZELLES et de SAINT LACTENCIN
U Base Routière de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiets - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unitc Temtoriâlc du Blanc

Yann MÎCHON

Rcnseig;ietnents ;

Unité Territoriale <fu Blanc

2tcrroutc(lchGrand'Boine-36300LEBLANC . Tel ; 02.5 4.4 8Ml>0 - Fax ; 02.54.2fi.63.06
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ARRETE ? 20-18-D-1552 du 17/05/2018

Pottant réglementation de la citculatioû sur la toute départementale n° 940 du PR 19+350 au PR 20+480,
le 19 mai 2018 de 9 heures au dimanche 20 mai 2018 à 8 heures, à loccasion du Championnat de France
Long Citcuit Kart 125cc, commune de MONTGIVRA.Y

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie ïoudère,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème partie du livre l de

linstmction interministérielle sur la signalisation. routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dcpartcmcntal adopté par le Conseil dcpartcmen.tal le 9 fcvricf 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départementîil de i'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dfins les services t'clevant de son
autorité,

Vu la demande de Monsieur Henri JOANOVITS - ASA IA CHATRE présentée le 16 mai 2018,

Considéïant que pour assurer la sécurité des usageîs, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route dépîit-Èementale n° 940 du PR 19+350 au PR 20+480, le 19 mai 2018 de 9 heures au dimanche 20
mai 2018 à 8 heures, à l occasion du Championnat de France Long Circuit Kûrt 125cc,

Sut- proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtrc

ARRETE

Article l :

Le 19 mai 2018 de 9 heures au dimanche 20 mai 2018 à 8 heures, à loccasion du Championnat de France
Long Circuit Kart 125cc, organisé par l'ASA LA CHATRE, la circulation scrît limitée à 70 km/h à tous
véhicules sur la route départementale n 940 du PR 19+350 au PR 20+480, commune de

MONTGIVRAY.

Département de Ï'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Afdcle2:
La signalisation nécessaire à l application du présent fin'êté sera mise en place, entretenue et dcpnscc par
les ot^îinisateurs.

Atdcle 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et féprimécs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 4 :
Le présent iin'ctc liera publié au recueil des actes aclminist:r;uifs cl affiché a :

- chaque extrémité des sections rcglcmenlces

•• l Hôtel du Département, au lieu habkuet
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcle 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution ciu présent: arrêté dont copie est îîdressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrhnoine et de l'Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre

Le maire de MONTG1VRAY
Monsieur Henri JOANOVITS - ASA LA CHA'l'KË - Circuit Mîiurice Tissnndicr - Roule de Bourges -
36400 MONTGIVRAY
La sous-préfecturc de LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun - 36000 CJIATEAUROUX
Région Centre Vtil de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépiirtcmenl'îil et par délég'Ation

Le Chef de VJLJnité Temtoj'ialc de La Ghatrc

RunsL'iyneiTK.'ntii :

Unité Tcniioriiilt; ik- I.;i C^hntri;

îîini.-ldSL-pliAt^or^'s-.IMCUl.ACHATRL; . Tûl : 1»2.54.6^.12.^> . I:m : 02.54.4B.53.41

Dél.ii w voies Ju ruconrs

Cette tlccisinn peut fain; l'ulijct J'un if< OUL'S cuiUcnticuN dnns le dcliii tic ilcu'i mujs \ comptur tic sa [•mblicrtdon "u rie si» notificfttion, devant IE- tiibuiu

ricimimstratifdc IJmd^es.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

222



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

223



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

224



ARRETE ? 2018-D-1554 du H/05/2018

Portant téglementation de la circulation et du stadotmement dans la rue Sadi Camot, sur le parking de la
Poste, dans la rue de Verdun, sur la place de la Mairie et sur la Place de l Eglise, du 19 mai au 21 mai 2018,
à l occasion de la fête de la Pentecôte, commune de SAINT MARCEL

Le Ptésident du Conseil dépaffcemental,

Inexistent,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstmcdon interministérielle sur la signalisation roudère - signiiUsation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indfe n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de Mlonsieur le Maire de SAINT MARCEL présentée le 3 mal 2018,

Considérant que pour assurer ta sécurité des usagers, il est nécessaire de rcglementcr la circulation et le

stationnement dans la rue Sadl Camot, sur le parking de la Poste, dans la rue de Verdun, sur la place de la
Mairie et sur la Place de lEglise, du 19 mai au 21 mai 2018, à l'occasion de la fête de la Pentecôte,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Atddel :
A loccasion de la fête de la Pentecôte, organisée par le Comité des Fêtes de SAINT MARCEL ;
- la circulation et le stationnement seront interdits à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service
public) sut- le parking de la Poste du Î9 au 21 mai 2018, dans la rue SacU Camot le 21 mai 2018 de 6h à

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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20h,
- la circulation sera interdite rue de Verdun (RD 927e) entre la me Sadi Carnofc et la RD 48b, le 19 mai
2018 de 21h à 23h (sauf riverains et vél-iicules de service public) du PR 4+320 au PR 4-1-963
- le stationnement sera interdit sur la place de l'Eglise et sur la place de la Mairie du 19 au 21 mai 2018.

Commune de SAINT MARCEL (en agglomération).

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulatton sera déviée dans les deux sens :

Poy£ la me Sa<M Camot, pat :
- rue de Verdun

- rue Jules Fefry
- rue de Lorette

rue du Carïoir

- place de FEglise

Pour U rue de Verdun, par :
- RD 48b du PR 2+378 au PR 0+000
- RD 48 du PR 28+155 au PR 25+950
- me des Chambons (VC 16) entre la RD 48 et la RD 927e
- RD 927e du PR 4+029 au PR 4+320
sur les communes de Saint Marcel, d Argen-ton sur Creuse efc du Pont Chrétien Chabenet

Atticle3:
La circulation de l'ensemble des usagets sera limitée à 30 km/h du 19 mai 2018 (OhOO) au 21 mai 2018
(OliOO), sur ] ensemble des voies désignées ci-dessous :
- rue Sadi Camot

- rue du Point du Jour
- rue de la Treille
- me du Parlement

rue Dominique Camus
- rue de Lorette

rue Jules Ferry
- ïue du Cartoif

- me. de l Eglise

Ardde4:
La signalisation nécessaire à lapplicarion du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisaÈeurs de la manifestation.

ArdcleS :
Pendant toufcc la durée de la manifestion, l'encombrement des voies téscrvées aux emplacements des

mancges, stands cfc exposants sera organisé de façon à permettre le passage des véhicules d încenciie, de

secours et de services publics.

Atdde6:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde7:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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AcddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Géîiéral Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de SAINT MARCEL, d'ARGENTON SUR CREUSE et du PONT CHRETIEN
CHABENET
La Base Routière de SAINT GAULT1ER
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de SAINT-MARCEL

Nom, Prénorq, Qualité

^ ^

ARNAUD Jean-Paul

Rfnseignemcnts :

Unité Territoriale du Blanc

2 tut route de k Grajid'Bomc - 36300 LE BLANC - Te) : 02.54.48.99.90 - Vsx : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de dtsux mois à compter de sa puhlic-qrinn ou de sa nodfication, devant k tribunal

administraufdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-Î555 du 17/05/2018

Portant téglementation de la citculation sur la route départementale n 32 du PR 32+385 au PR

33+200, du 28 mai au 20 Juin 2018, à l occasion des ttavaux sur lignes éléctdques HTA, commune de
PRISSAC

Le Ptésidetit du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
i instmcdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SDEL Berry présentée le 07 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de t'cglcmcntcr la circulation sur la
route départementale n° 32 du PR 32+385 au PR 33+200, du 28 mai au 20 Juin 2018, à l'occasion des
travaux sut- lignes électriques HTA,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blîinc

ARRETE

Arddel :
Du 28 mai au 20 juin 2018, à l'occasion des travaux sur lignes électriques HTA, réalisés par l entreprise

SDEL Berry et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritaire par
panneaux B^5 et C18 sur la route dcpartcmcnttilc n 32 du PR 32+385 au PR 33+200, commune de
PRÏSSAC (hors aggloméradon).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2;
La. signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SDEL Berry et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder l 50 m.

Afdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extcémlté des sections réglementées

- IHôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adtessée à :
M.. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PRISSAC
L'entreprise SDEL Berry - ZI Les Noyers - 36150 VATAN - Tel : 06 50 99 35 03
La Base routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité ïerrituriftlc du Blanc

2 ter route de la Grand'Bume - 36300 LLi. BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'ob et d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a. compter de sa publication "u de sa noufication, cfcvftiit le tribunal

itdministratif (le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1556 du 17/05/2018

Portant réglementation de k circulation sur la route dépattementale n 927 du PR 41+650 au PR.
42+000, du 22 mai au 1er Juiû 2018, à loccasion des travaux de réfecdon Joints de chaussée et trottoirs,
commune de SAINT MARCEL

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté InterminisÈériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à lïi signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dcpai.'temcntal le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu larrcté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signîiturc à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l'avls favorable de la Direction Dépat'Èemcntale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise RCA SA présentée le 2 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur là
mute départementale n° 927 du PR 41+650 au PR 42+000, du 22 m;u au 1er juin 2018, à î'occasion des

travaux de réfection joints de chaussée et uottoirs,

Sur proposition de M. le Chef de l unité terriÈoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atddel :
Du 22 mai au 1er juin 2018, à l'occasion des travaux de réfccuon joints de chaussée et trottoirs, réalisés par
l'entreprise RCA SA et/ou ses sous-ti-aitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 sur la route départementale n0 927 du PR 41+650 au PR 42+000, commune de SAINT MARCEL
(hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaice à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise RCA SA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par îa même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondanÈe ne gêneront pas la clfculation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la marne de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Générnl Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du gtoupement de gendarmerie de llndre
Le maire de SAINT MARCEL
L'entrcprise RCA SA- Route du Blanc - 36220 MARTIZAY - Tel : 02 54 37 39 11
La Base Routière de SAINT GAULTIER
La DDT / SPREN - cite administrative - 36000 CHATKAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX •
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sendce Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de h Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 " Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies cir rrcours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours œntenticux dans le délai de deux mois à compter de sa publicatiun ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de I.imoges.
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ARRETE ? 2018-D-1557 du -17/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 17 du PR 33+875 au PR
34+575, du 28 mai au 27 Juillet 2018, à l occasion des travaux de mccordement producteur, commuae de
PALLUAU-SUR-INDRE

Le Président du Conseil dépattemefltal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de k route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intermi.nistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie appcouvant la 8èmc partie du livre î de

linstruction inÈerministérielle sur la signalisation fourière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par îe Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de i entreprise ALLEZ ET CIE présentée le 24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 17 du PR 33+875 au PR 34+575, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de raccordement producteur,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtoriîtlc du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 28 mai au 27 juillet 2018, à loccasion des travaux de raccordement producteur, réalisés par Fentreprise
ALLEZ ET CIE et/ou ses s ou s-traitants, la circuîation sera réglementée par aîternat par feux tricolorcs
KRH sur la route départementale n° 17 du PR 33+875 au PR 34+575, commune de PALLUAU-SUR-

INDRE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.mdre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Acdcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplicatton du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntreprise ALLEZ ET CIE et/ou ses sous-trîdtants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminlstraufs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

" la mairie de chaque commune concernée

Atdde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PALLUAU-SUR-INDRE
L'entteprise ALLEZ ET CIE - ZA du Puy Gaillard - 87520 ORADOUR-SUR-GLANE
Tel : 05 5503 13 16
La Base routière de BU2ANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2terroutedeliiGrand'Bon-ie-363UOLEBT.ANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06
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Délai ce voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le dclni de deux mois à compter <lc sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

itdministrauf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1558 du 17/05/2018

Portant réglementation de h circulation sur la route départementale n° 12d du PR 2+000 au PR 3+000» du
22/05/2018 au 15/06/2018, à l'occasion de travaux de curage de fossés et de renforcement de virage,

coînmune de Mâron

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collecdvitcs territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novcmbfe 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstL'uction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de Hndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation, de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de CA20RLA TP présentée le 27/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer h circulation sur la
route départementale n° 12d du PR 2+000 au PR 3+000, du 22/05/2018 au 15/06/20^8, à l'occasion de
travaux de curagc de fossés et de renforcemenÈ de virage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atdclel :
Du 22/05/2018 au 15/06/2018,à l'occaslon de travaux de curage de fossés et de renforcement de virage,
réalisés par CAZORIA TP et/ou ses sous-traitants, la circulation sera Interdite à tous véhicules sur la
route départementale n 12d du PR 2+000 au PR 3+000, commune de Mâron.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

236



Attide2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 12d du PR 3+000 au PR 4+493,
- RD 102 du PR 2+491 au PR 4+773,
- RD 12 du PR 20+936 au PR 24+676,
- RD 12d du PR 0+000 au PR 2+000,
Communes de Mâron^ Atdentes et Etrechet

Afdde3:
La signalisation de chandet nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CAZORLA TP et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Aïdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtddeS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chac[ue extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent artêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Mâron, Aïdentes et Etrechet
CAZORLA TP - 23 toute de Diors - TUUaire 36120 Mâron
La Base Routière de Châteauroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolls - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la Mobiïité-PIotel de VlUe-CS 80509-360-12 CHATEAUROUX
cedex

Pouï le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnite Temtopale de Vatan,

-iL

Chris
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Renseignements :

Unité Territoriale tic Vatan

3 avenue de la Sentinelle-36150 VATAN - Te! : 02.54.03,47.00 - Fax ; 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant te tribunal

administratif de Limoges.
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INiRE
m^RTEMEHT,:

ARRETE ? 2018-D-1559 du 17/05/2018

Portant téglementariofl de la citcuktioa sut la route départementale n0 943 du PR 14+500 au PR

15+300, du 21 au 25 tnai 2018, à l occasion de travaux de génie dvil pour le réseau de fibre opdque,
commune de MONTGIVBAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linstrucdon intern-unistcrielle sur la signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementîition de la circukdon
rouûère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction, dans les services relevant de son
autorité,

Vu lan-êté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 aoù-t 2017 portant délégation de sig-natut-e à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur DépartemetiÈal des territoires de l îndre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 3 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur ia
route départementale n° 943 du PR 14+500 au PR 15+300, du 21 au 25 mai 2018, à Foccîision de travaux

de génie civil pour le réseau de fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de l'tndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Du 21 au 25 mal 2018, à l occasion de travaux de génie civil pour le réseau de fibre optique, réalises par
l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KE.11 sur la route départementale n° 943 du PR 14+500 au PR 15+300, commune de MONTGIVRAY.

Au droit du chantier, il sera interdît de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par lentrcprise SEGEC et/ou ses sous-traltants, charges des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder '150 secondes.

L alternât et la signalisaÈion correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceprionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de lentreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;

chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Educadon du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commancknt du gcoupement de gendtirmerie de l Indre
Le maire de MONTGÎVRAY
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Arisdde Briand - 36400 LA CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Rfnseigncmcius :

Unité Territoriale de La (.hàtrc

2rueJosf;phAgcorges-364()()LACHATR.fci - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.48,53,41

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'(>b(et cl'un recours cuntcntieux dans le délai (If; dt-ux mois a c(impccr de sa publicntiun ou clé s:\ noti ticntn.iii, dnanc le tribunal

administratif de Limoges.
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MS ARRETE ? 2018-D-1560 du 17/05/2018

Portant téglementation de la ckculation sur la route départementale n 6C du PR 0+000 au PR 5+829, du
22 mai au 15 juin 2018, à l'occasion des travaux de reprofilage, commune de SAINT MICHEL BN

BRENNE

Le Président du Consdl départemental,

Le Maire de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu ie code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du PrésidenÈ du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans tes services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 15 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 6C du PR 0+000 au PR 5+829, du 22 mai au 15 juin 2018, à l'occasion des

travaux de reprofilage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Ardclel :
Du 22 mai au 15 juin 2018, à loccasion des travaux de reprofîlage, réalisés par les Services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules
de service public) sur la route départementale n° 6C du PR 0+000 au PR 5+829, commune de SAINT
MICHEL EN BRRNNE (en et hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Acdcle 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la ck-culadon sera déviée dans les deux sens, par ;
- RD 6 du PR 22+811 au PR 17+620, sut- les communes de Saint Michel en Brenne CE de Lingé
- W 78 du P-R 9+536 au PR 6+599, sur les communes de Lingc et de Mîirti^ay

Atride3:
Les signalismions de chantier et: de déviadun néccssîiircs à l'application du prcsent arrête seront mises en
place, entretenues et dcposccs par les ScL'viccs du Dcpartcmcnt-,

Article 4:
Les conuaventions au présent artôté seront constatées el réprimées conformément aux îuis et règlements

en vigueut.

AtticleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admlnistj-adfs et affiché à :
- chiique extrémité des sections rcglcmcntccs

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque cummunc concernée

Aiticîeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du préscni au'ôtc dont copie est: adressée à ;
M. le Directeur Gênerai Adjoint des Routes, des Transpoi.'ts, du Patrimoine et de l'P.duca.tion du
Département de Undrc,
M. le Colonel, commandîint du groupement de gendarmerie de l Inclrc
Les maires de SAINT MICHEL EN BRENNE, de UNGE et de MARTIZAY
La Base Roudèrc de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de J^oire - ERCVL36 - Seivicc TranBpoii'ts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation»

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Mau-e de SATNT-MTCHEL-RN-BRENNE

Nom, Prénom, Qualité

6^tA!M— /UtA.
^'/%
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Rcnseigficments ;

UnkcTcnitoriaictln îïliinc

2reTroutc<lclaGrandlBurnc-3â3UQLElîLANC - Te! : 02.54.48.91>,90 - fax ; U2.54.2ii.63.06

Délai et v<iii:s àc rccoucs

Cette décision jîdir faire l'ohjct (l'un recours cantcnrieux (Jatiii iu délai <lc cîcttx mois à compter de. f;a publiL-adun ou [Je sa notification, deraiit le tiibuiia!

adminisuiitif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1561 du H/05/2018

Portant téglementation de k dtculation sut la route départementale n 12d du PR 2+000 au
PR 3+000, du 22/05/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de travaux de réfecdon de la chaussée, commune

deMaron

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arfêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8èmc pîirtie du livre l de
l instrucdon intcrministérieUe sur la signalisation roudèrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dîins les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 22/02/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglemcnÈer la circulaÈlon sur la
route départementale n° 12cî du PR 2+000 au PR 3+000, du 22/05/2018 au 22/06/2018, à i'occasion cîc
travaux de réfection de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 22/05/2018 au 22/06/2018,à l occasion de travaux de réfecdon de la chaussée, réalisés par SETEC
CÈ/OU ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la foute départementale n 12d du
PR 2+000 au PR 3+000, commune de Maron.

Département de l'Indre

Hôtei du Département
Place de )a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@Endre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la. durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
' RD 12d du PR 3+000 au PR 4+493
~ RD 102 du PR 2+491 au PR 4+773
~ RD 12 du PR 20+936 au PR 24+676
- RD 12d du PR 0+000 au PR 2+000
Communes de Maron, Aïdcntes et Etrechet

Aïdcle3:
La signalisation de chantier nécessaire à lappUcation du présent arrêté sem mise en place, entretenue et

déposée pat SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département,

Acdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Afdcle6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre

Les maires de Maron, Ardentes et Etrechet
L'entreprise SETEC - 2ï La Mardnerle - 36130 Diors
La Base Routière de Châteauroux
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire ~ ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la Mobilité-Hotel de VÎUe-CS 80509-36012 CHATEÂUROUX
cedex

A
Pour le Président du Con^
Le Chef de l Unité Tcmtcjriale de Vatan,

^eil dépâi-temental et par délégation,

Christ
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Renseign(;ments ;

Usiitc Tcrritoriaic; de \fntnn

3ave[HieticiaSenUneHe-36150VATAN - Tel ; 02.54.03,47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai c.t voies de recours

Cette ciécision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter de sa publication uu de sa »otificntion, devant le tribunal

ftdminisiratif (le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1562 du 17/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la route départementale n 33 du PR 7+460 au
PR 7+860, du 23/05/2018 au 01/06/2018, à l'occasion d'un déménagement, commune deJeu-Maloches

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8èmc paftic du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation foudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépactementîil le 9 février 201 8,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de BERGERAC DEMENAGEMENTS présentée le 04/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 33 du PR 7+460 au PR 7+860, du 23/05/2018 au 01/06/20Î8, à l'occasion d'un
déménagement,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territorifde de Vatan

AHRETE

Arddel :
Du 23/05/2018 au 001,06/2018, à Foccasion d'un déménagement, rcaUsés par BERGERAC
DEMENAGEMENTS et/ou ses sous-traltants, k circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur la route départementale
n° 33 du PR 7+460 au PR 7+860, commune de Jeu-Maloches.

Au droit du chander, U sera interdit de dépassefi de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle2:
La signalisîition de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par BERGERAC DÉMÉNAGEMENTS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confornaément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent ai-rêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu. habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Ttansports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire deJeu-Maloches
L'enueprise BERGERAC DÉMÉNAGEMENTS -17 route de l'Escaudede - 24130 PERIGUEUX
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Consul départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territo^ale de Vatan,

Christcybhc £AQ|E

Re n soigne me nt s ;

Unité Territoriale âc Va un

3iivenuedelaScndnelle-3615UVATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - F.it ; 02.54.03.47.09
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Délai et voies de reconts

Cette (iécision peut faire l'objet d'un recours contentieux dnns le clÉki de deux muis fl compter de sa publicntiun (HI de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 20Î8-D-1563 du 17/05/2018

Portant réglementation de k cuxulation sur la toute départementale n 38A du PR 5+300 au PR
5+500» du 22/05/2018 au 08/06/2018, à l'occasion de travaux de terrassement pour raccordement

électrique, commune de Sassietges Samt-Gettnain

Le Président du CoûseU départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre î 967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant ia Sème partie du livre l de

l instruction intorministérieU.e sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de Flndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu h demande de TP RESEAUX CENTRE présentée le 17/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 38A du PR 5+300 au PR 5+500, du 22/05/2018 au 08/06/2018, a l'occasion de
travaux de terrassement pour raccordement électrique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 22/05/2018 au 08/06/2018,à l'occaslon de travaux de tcrrassement de raccordement électrique,

réalisés par TP RESEAUX CENTRE ct/ou ses sous-traîtants, la circulation sera réglementée par alternât
par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur la route départementale n° 38A du PR 5+300 au PR
5+500, commune de Sassierges Saint-Germain.

Il sera interdit de stationner, de dépasser et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
TéS : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Sassierges Saint-Germain
TP RESEAUX CENTRE - Allée du Commerce - 2AC Cap Sud - 36250 SAINT-MAUR
La Base Routière de Châtcauroux
Le SDIS - Les Rosiers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 aUée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la Mobilité-Hotel de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

Pout le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lljj^ité Terfito^iale de Vatan,

Chri/tophe^
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Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue (le la Sentinelle-36150 VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - Fax : 02,54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publiCAtion ou de sa notification, devant le tribunal

administrarif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-Î564 du 17/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la route départementale n 31 du PR 35+710 au
PR 36+280, du 22/05/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de matériaux bitumineux coulés à

fcoid, cotiunuae de Uniez

Le Président du Conseil départemental

Vu le code générai des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie rcladf à la signaiisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instmcdon mterministcrielle sur la signalisation roudcrc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de ETR SAS ptésentce le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale ri0 31 du PR 35+710 au PR 26+280, du 22/05/20-18 tiu 03/08/2018, à l'occasion de
travaux de matériaux bitumineux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 22/05/2018 au 03/08/20Î8,à i'occasion de travaux de matériaux bitumineux couîés à froid, réalisés
par ETR SAS et/ou ses sous-tra.ltants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports
scolaires) sur la route départementale n 31 du PR 35+710 au PR 36+280, commune de Linicz.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par ;
- RD 31 du PR 35+7W au PR 33+227,
- RD 8B du PR l +41 5 au PR 7+809,
- RD 8 du PR 34+605 au PR 36+966,
- RD 8E du PR 0+000 au PR l +856,
- RD 27 du PR 73+000 au PR 74+175,
- RD 31 du PR 39+H6 au PR 36+280,
Communes de Liniez, Brion et LaChampenoise

Atdcle3:
La signalisation de chantier nécessaire à lappUcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par ETR SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département,

Atride4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et tèglements
en vigueur.

AtdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Actideô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent aïtêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educarion du
Département de l Indre,

M. le Coloneî, commandant du gïoupement de gendarmerie de l'Indre
Les maites de Liniez, Brion et La Champenoise
ETR SAS - ZA La Nauve - H rue des Lorrains - 24100 CREYSSE
La Base Roudère d Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpotts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Tsyito^iale de Vatan,

Christop
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Renseignements ;

Unité Territoriale de Vatan

3avenuecteliiSentJnelle-3fi150VATAN - Tel : 02.54,03.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire lobjet d'un recours contentieux dans le délai de deus mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administrarifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1565 du 17/05/2018

Portant téglementarion de la circulation sur la route départementale n 11 du PR 41+000 au PR
41+800, du 21 mai au 21 juin 2018, à l'occasion des ttavaus de fouille sue câble enten-é Orange, commune

deVENDOEUVRES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départementiil de l'îndre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHK, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de i entreprise CIRCET présentée le 30 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 11 du PR 41+000 au PR 41+800, du 21 mai au 21 juin 2018, à l'occasion des
travaux de fouiU-e sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Afridel :
Du 21 mai au 21 juin 2018, à loccasion des travaux de fouiiïc sur câble cntcn'c Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricoîores KR11 sur la route départementale n° 11 du PR 41+000 au PR 41+800, commune de

VENDOEUVRES (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@sndre.fr - Sste Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantîef nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entt'eprise CIRCET et/ou ses sous-traitatits, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels,

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M.. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de VEND OEUVRES
L'cntreprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tél:0247463215
La Base roudère de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28,63.06

Délai et voies <îc recours

Cette ilécision peut faire l'objet d'un recdurs contentieux dans le clcJai cîi; deux mois à compter de sa puhlicadcm ou je sa notification, (levant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1566 du 17/05/2018

Portant téglementation de la cu-culation suc la route dépattementale n 943 du PR 64+660 au PR
65+100, du 21 mai au 21 Juin 2018, à loccasion des travaux pour chaiigement de câble aérien Oiange,
commime de VTLLRDIEU-SUR-INDRE

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routiète,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circuiation,

Vu laïrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signîilisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Seine parde du livre l de

linstrucdon intefministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglcmentîition de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. ChrisÈophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité^

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégadon de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu t avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 02 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 64+660 au PR 65+100, du 21 mai au 21 juin 2018, à Foccasion des
travaux pour changement de câb!e aérien Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Aîliés - CS 20639 - 36020 Châteauroifx cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 21 mal au 21 juin 2018, à l occasion des travaux pour changement de câble néi-icn Orange, réalisés par
lenti'eprise CIRCET et/ou ses sous-traîtants, ia circulation sera réglementée par alternât: par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n 943 du PR 64+660 au PR 65+'100, commune de

VILLEDIEU-SUR-INDRE (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atricle2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplicatlon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sut le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la cttculadon des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de lentreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglemenÈces
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête cîont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Incîre
Le maire de VILLEDIEU-SUR-INDRE
L'cntreprise CIRCET - 22 me du Colombicr - 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Tél:0247463215
La Base roudèrc de BU2ANCAIS
La DDT / SPREN - cité administrîitive - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par ciélégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducadon,

Le Directeur Ad oint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tcrrituriale du Blanc

2tei-rc>utedelaGr;in(l'Bomc-363(}()l.bBIANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de rccoLirs

Cette décision peut faire l'objcc d'un recuurs contentieux dîins le dclni de dc'ux mois ;> Lomprcr de sa pubiication ou <k> sa nutificatiun, dcvûnt le tribuna

administratif de Litruiges.
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ARRETE ? 2018-D-1567 du Î7/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 27 du PR 36+900 au PR
37+400, du 21 mai au 21 juin 2018, à loccasion des travaux de rempkcement de poteau Orange,
commune de MEOBECQ

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coîlectlvités territoriales,

Vu le code de la toute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relafctfà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction. inÈerministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 2 mal 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur ia
route départementale n° 27 du PR 36+900 au PR 37+400, du 21 mai au 21 Juin 2018, à l'occasion des
travaux de femplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel :
Du 21 mai au 21 juin 2018, à l occasion, des travaux cîc iL'emplacemcnt de potcau Orange, réalisés par
l'entreptise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la ck'culaUon sera réglementée par alternât par feux
trlcolores KR11 sur la route départementale n0 27 du PR 36+900 au PR 37+400, commune de
MEOBECQ (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'appllcation du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par Pentreprise CIRCET et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 Ion (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallutmge du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AcddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécutlon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l Inclre,
M. le Colonel, commandant du gtoupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de MEOBECQ
L'entteprise CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Routière de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bumc - 36300 LE BLANC - Tel ; 02,54.48.99.90 - Fax ; 02.54,28.63.06
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Délai et voies <lc recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa noriflcatiun, dyviint le tribunid

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1568 du 17/05/2018

Portant téglementation de la citcubtion sur les routes dépattementales
n° 8a du PR 9+360 au PR 9+671,
n° 33 du PR 3+375 au PR 3+630,
Le 21 Mai 2018 de 06h à 20h, à l occasion de la Foire de la Pentecôte, commune de Heugaes

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de HEUGNES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de lîi voirie routière,

Vu l arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signaUsation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparÈemental le 9 février 2018.,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de ilndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHH, Directeuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de la commune de Heugnes présentée le 18/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales
n° 8a du PR 9+360 au PR 9+671,
n° 33 du PR 3+375 au PR 3+630,
Le 21 Mai 2018 de 06h à 20h, à l occasion de la Foire de la Pentecôte,

Sur pfoposirion de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

Département de l'Incire

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - EmaEI : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atridel :
Le 21 mal 2018, à l occasion de la Foire de la Pentecôte, organisée par la commune de Heugnes, la
circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public) sur les routes

dépattcmcntalcs
n° 8a du PR 9+360 au PR 9+671,
n° 33 du PR 3+375 au PR 3+630,
Commune de Hcugnes.

Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera. déviéc dans les deux sens, par :
- RD 17 cluPR 44+334 au PR 44+735,
- Kuc de la Poïgc,

- RD 8a du PR 5+454 au PR 9+360,
- RD 33d du PR 0+000 au PR 4+000,
Commune de TIcugncs

Articles:
La signalisation nécessaire à l applica-tton du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Ardcle4:
Les contraventions au prcscnt arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et l'èglements

en vigueur.

Ardde5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes a.dmimstratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'I lôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de llndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indïe
Le maire de TIeugncs

La Base Routière de Levroux
Le SD1S - Les Rosîers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centi-e Val cl(^ T^oire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Chef 4&-tIJ0^il^ Tfpr^itoriîde de Vatan,

Ch^l IS
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Le Maire de HRUGNES

Nom, Prénom, Qualité

Le Maire Adjoint, Ph. KoCH^

Renseignements :

Unité Territoriale de Vntan

3 avenue de kScntindlc-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02,5 4.03.47.09

Délai, et voies de recourt

Cette déciiio» peut faire l'objet d'un recours œnLcnUcux dans le ciélai àe deux mois à compLcr de sa puliiication ou cte sa nodficadon, dcva.tii le tribunal

iulministraritde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1569 du -I7/05/20Î8

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 29 du PR 13+270 au PR
13+460, du 21 mai au 1er juin 2018, à loccasion des ttavaux sur réseau Enedis, commune de LUZERET

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes t

Vu l arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 20'18-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 04 mai 201 R,

Considérant que pour assurer ia sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 29 du PR 13+270 au PR 13+460, du 21 mal au 1er juin 2018, à l'occasion des

travaux sur réseau Enedis,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale du Blanc

ARÎtETE

Arddel :
Du 21 mai au 1er Juin 2018, à l occasion des travaux sur réseau Encdis, réalisés par l'entrcprise ERDF TST
HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores
KR11 sur la foute déparfcetnentale n° 29 du PR 13+270 au PR 13+460, commune de LUZERET (hors
agglomération).

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
PEace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde2:
U signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par rentreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-trakants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du DéparfcemenÈ, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arîêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de Hndre
Le maire de LUZERET
L'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 02 avenue Pierre de Couberdn - 36000 CHATEAUROUX
Tel : 02 54 29 72 82
La Base roudère de SAINT-GAULTIER
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route ctc la Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.0u
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[t3
sm ARRETE ? 20-18-D-1570 du 17/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur k route départementale n 927 du PR 1+000 au PR
5+300, du 21 mai au 27 Juillet 2018, à l'occasion de ttavaux ^implantation de poteaux FT pout la pose de

la fibre optique, commune du MAGNY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intern-ùnistéricltc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 pottant réglementfidon de ia circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlemenÈ de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êtc du Présjtdent du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 20Î8 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu la demande de {'entreprise SEGEC présentée le 3 mal 2018

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementei; la circulation sur la
route départementale n° 927 du PR 1+000 au PR 5+300, du 21 mai au 27 juillet 2018, à l'occaslon de

travaux d implantation de poteaux FT pour la pose de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de flndre

Hôte] du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emait : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AKRETE

Article l :
Du 21 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion de de travaux d'implantation de poteaux FT pour la pose de la
fibre optique, réalisés par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitanfcs, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolores KR-11 sur h route départementale n 927 du PR 1+000 au PR 5+300,

commune du MAGNY.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au ïecueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducatlon du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'îndre
Le maire du MAGNY
L'entreprise SEGEC - 70, avenus Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

L'nitc Territoriale de La Chàtrc

2rueJosuphAgwrRes-3MOOLACHATRE - Tel ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4S.53.41

Délai cl voies de recours

Cette décision peut taire l'objec d'un recours contentieux dans le délai (le deux mois à compter de sa pubHratiun ou de sa nc.iritication, devant le tribunn)

administra d f de I.imogfs.
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M ARRETE ? 20^8-D-1571 du 17/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute départementale n 44 du PR 44-^850 au PR.
45+150, du 21 mai au 20 août 2018, à loccasion du chargement de bois, commune de TTTJY

Le Ptésideat du Conseil dépattemental

Vu le code général des colLectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larïêté interministériel du 24 novembïe 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre î de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudèrc " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental te 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'indre n° 2018-D-'l396 du 26 avril 201.8 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTHMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de lcntteprise Carrefour du Bois Limousin présentée le 2 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route cîépartemcntale n° 44 du PR 44+850 au PR 45+150, du 21 mai au 20 août 2018, à l'occaslon du

chargement de bois,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 21 mai au 20 août 2018, à locciision du chargement de bois, réalisé par l'entreprisc Carrefour du Bois

Limousin et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens prioritîiire pai-
panneaux B15 et C18 sur la route départementale n° 44 du PR 44+850 au PR 45+150, commune de

TILLY (hors agglomération),

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.sndre.fr
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Ardde2:
La signalisiition de chantiet nécessaire à l application du présent aîrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise Carrefour du Bois Limousin et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m,

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administra.dfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de TILLY
L entreprise Carrefour du Bois Limousm - 15 me de Limoges - 23300 LA SOUTERRAINE -
Tel : 06 31 21 37 76
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route (le la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54,48.99.90 " Fax : 02,54.28.63.06

Uélai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d un recours contentieitx dans le délai de dfiix mois à compter de sa publication ou de sa notificauon, devant le tribuna!

administratif de Limoges.
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ARRETE ?2018-D-1572 du 17/05/2018

Pottant réglementation de la circulation sur la route départementale n 7 du PR 17+384 au PU 17+944, ie

21 tuai 2018 de 5h à 20h, à l occasion de la Brocante, commune de Villegongls

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de VILLEGONGIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant Iti liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signiilisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème pactie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrcté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêtc du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHH, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les semces relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du lO iioût 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGJJNS, Directeur Départemental des tcn'itoircs de l Indre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de la Mairie de VÎUegongis présentée le 10/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 7 du PR 17+384 au PR 17+944, le 21 mai 2018 de 5h à 20h, a l'occasion de îa
Brocante,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôtet du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Ardcleî :
Le 21. mai 2018 de 5h à 20h, a l occasion de la Brocante, orgîinisée par la commune de Villegongis, In
circulation sera interdite a tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service publie) sur la route

départementale n 7 du PR 17+384 au PR 17+944, commune de VUlcgongis.

Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la ck-cuiîition sem dévicc dans les deux sens, par :
- Dans le sens Francillon vers Vineuil
RD 7b du PR 0+000 îiu PR 3+824,
RD 63 du PR 35+595 tiu PR 40+000,
RD 27 du PR 58+61 6 au PR 61 +092,
Communes de Villegongis et Chézelles

- Dans te sens Vineuil vers Francillon
RD 27 du PR 61+092 au PR 64+607,
RD 956 du PR 39+956 au PR 33+805,
RD 926 du PR 19+466 au PR 24+978,
Communes de Villegongis, Vineuil, Levroux et Franciïlon

Ardcîe3 :
La signalisation nccessîiire à l application du présent atfêtc sera mise en pltice, entretenue et déposée pîir
les organisateurs de la manifestation.

Article 4 :
Les contraventions au présent affêtc seront constatées et réprimées confofmément flux lois et règlements
en vigueur.

Ardde5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstratifs et affiché il ;

" chaque extrémité des sections réglementées
- l PIô tel du Département, nu lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chiiFgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée a :
M, le Dirccteui: Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l ladre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de Villegongis, Vineuil, Lcvroux et Francillon
l'UÏ de Le Blanc
La Base Routière de Levroux
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Vu! de Loire " ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale/lc Vatan,

Ch ris top

Le Maire de VÏLLEGONGIS
L)îom, Prénom, Qualité

^-rjcL(Ccx\J^L< l^Cl^

vrlw.

Kunscigncmrnts ;

Unirê Tucritorialc i^v Vatan

Uvunu(;d<;laScntint:Hc-36150VATAN - Ti! : 02.54.0^,47,00 " l;ax • 02.54.U3.47.U9

Dûltii et voirs tic rectiurs

Cette d^'cisioit pt-ut faire l'dbJLt d'un recours contentiuux ilnns k dclai (J(; cluux mois a ciimptrr de sn publication ou de sa notiFication, deVfLnt le rribunnl

ittlminisn.ttifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1573 du 17/05/2018

Portant téglementation de la citculadon sur la toute départementale n° 37a du PR 5+845 au PR 6+200» du
21/05/2018 au 21/06/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique, commuae
de Poulaines

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à ia signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstrucdon interminlstcricilc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Educîition et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 30/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 37a du PR 5+845 au PR 6+200, du 21/05/2018 au 21/06/2018, à ['occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtorialc de Vatan

ARRETE

Arridel :
Du 21/05/2018 au 21/06/2018, à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circukdon sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par akernat manuel par plquets K10 sur la route départementale n 37a du PR 5+845

au PR 6+200, commune de Poulaines.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

DéRartement de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-tcaitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La duîée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administrtitifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AtdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Poulaines
CIRCET ~ 22 rue du Colombier 37700 Saint-Pierre des Corps
La Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du CoijseU dépîirtemental et: pîir délégadon,
Le Chef de l Unité Temî)zïi4àle de Vatan,iW" "" ' ""'"

Christophe

Renseignements ;

Unité Tfrritorialc de Vatan

3 avenue de la Sentinelle - 36150 VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09
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DÉlai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct ilun recourfi contentieux dans le délai de deux mois à compter (ie sa publication cju île sa notificfltion, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1574 du H/05/20-18

Portant téglementation de la cu'culation sue la route départementale n° la du PR. 4+651 au PR 5+650, du
21 mai au 1er juin 2018, à loccasion de la pose et de la dépose d'un appareil de coupure ptovisoke,
commune de CHASSENEUIL

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHASSENEUIL

Vu le code général des collectivités temfcoriales,

Vu le coctc de la route,

Vu le code de la voirie rourière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixfint la liste des routes à grande circuktlon,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannéc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêtc du Président du Consciî départemental de l'Indrc n 20'l8-D-'1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTP'MANCHP1-, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de î'Indre,

Vu la demfinde de l'entreprise EKDF TST HTA DR CENTRE présentée le 04 mai 2018,

Considéfant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n la du PR 4+651 au PR 5+650, du 21 mal au 1er juin 2018, à l'occasion de la pose

et de la dépose d un appareil de coupure provisoire,

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sut j-îïoposition de M, le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 21 mai au l er juin 2018, à l'occasion de la pose et de la dépose d'un appaircil de coupure provisoire,
réalisées par l'entreprisc ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-ti-aitîints, la circulation serrt
interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service publie) sur la route
départementale n° la du PR 4+651 au PR 5+650, commune de CHASSENEUIL (en et hors
agglomération).

Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, îa circulation sera dcviée dans les deux sens, par :
" ro l du PR 31+200 au PR 33+747, suï !es communes de Chasscncuil et du Pont ChrétÈen

RD 927 du PR 43+835 a.u PR 38+354, suf les communes du Pont Chrctten et de Saint Mwcd
- RD 920 du PR 634-664 au PR 58+224, sur les communes de Sîdftt Mîircel et de Tendu
- RD l a du PR l 0+424 au PR 5+650, sur les coiïununcs de Tendu et de Chasseneuil

Atdde3:
La signalisatton de chantici: n.écessftire à l application- clu prcsent afcêté scrfi ITUSC en place, entretenue CE
déposée par l'entrcprtsc EKDF TST HTA DU CENTRE et/ou ses sous-traitants, chafgés des ti-'îivaux.

La. signidisation de déviation sera. miisc en place, entfeÈcnuc et déposée pac les Services du Département.

Aidclc4:
Les conu-aycn-tions au présent arrêté seront constatées et rcprimces coiïformcmcnt aux lois et rcgîcments

en vigueur.

AtricleSi
Le présent ai'têtc sera publié au recueil des actes administra.ufs et affiché à :
- çhîiquc extrémité des sections i'églctnenfcées
- l'Hôtel du Département, au îlcu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de Pexécution du présent arrêté doj-it copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Dépai-Eemeni: de lîndre,
M. le Colonel, commandiint du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de CHASSENEUTL, LE PONT CHRETIEN, SATNT MARCEL et de TENDU
LWrcpusc ERDF TST HTA DR CENTRE - 02 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX
Tel : 02 54 29 72 82
La Base routière de SAINT-GAULT1ER
La DDT / SPREN - cité administradve - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Kosicrs - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centïe Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par déléga.tton,

Le Chef de t Unité Temtoriate du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de CHASSRNEUIL
Nom, Prénom, Qualité

l. . ; . •'.

/'^'•' " '.'"

^ J7)AU-^ i^r2_
Rrnsci^nctncnts ;

Unité Territortidc du Blanc

2rtTniutCtlctaGrflnd'yt)nn:-363()(»LLiîiLANC: - Tri : 02.5^4ti.tX9D - Fn\ : 02.54.2ti.63.06

Délai et voies de rucuurs

Cette décision peut faire l'objci d'un rccouts contentieux tliui'i le cléltii de deux mois a coinplcr de su publication ou ttc SA notifTcaaon, ticvnnt le tribunal

ndrninistfaufde I.imdgcs.
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ARRETE ?.2018-D-1575 du 17/05/2018

Pottaot réglementatioû de la ciiculation sut 3a toute dépattementale n 10 du PR 37+908 au PR
39+831, du 20 mai (07h) au 21 mai 2018 (19h), à l'occasion de La Fête de Pentecôte, commune de
PRISSAC

Le Président du Conseil départemental,

LeMaîredePRISSAC

Vu le code général des collectivités temtomles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie ïoudèfe,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autorouEes,

Vu l arrêté întemiinistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème partie du livre l de
linstrucdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation fcemporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la Mairie de PRÏSSAC présentée le 19 avril 2018,

Considérant que pour assurer la. sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 10 du PR 37+908 au PR 39+831, du 20 mai (07h) au 21 mal 2018 (19h), à
l'occasion de La Fête de Pentecôte,

Sur proposition, de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 20 mal (07h) au 21 mai 2018 (19h), à l occasion de La Fête de Pentecôte, orga.nlsée par k commune de
PRISSAC, la cij-culadon sera interd.ite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service pubUc) sur la
route départementale n° 10 du PR 37+908 au PR 39+831, commune de PRISSAC (en et hors

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés " CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emait : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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agglomération).

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 55 du PR 5+554 au PR 3+018
- RD 94 du PR 5+860 au PR 9+000
- RD 32 du PR 38+886 au PR 37+098
- RD W du PR 41+179 au PR 394-831
sur la commune de Prissac

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l appIicaÉton du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Afdde4:
Les conÈi-îivenUons au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Amde5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- IHôtel du DépafÈement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,
M.. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de PRISSAC
La Base roudère de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val cîc Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de PRISSAC

Nom, Prénom, Qualité

l" ^ •TO ^ ^ /€;^

Renseignements :

Unité Tcïiitoriale du Blanc

2 ter route de k Grand'Bnme-36300 I,E BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dîins le délai cte deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 20Î8-D-Î576 du H/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur l'itinétaite de la couise cycUste dénommée Trail nocturne de
Sainte-Fauste", du 18/05/2018 à 16h au 19/05/2018 à 23h, commune de Sainte-Fauste

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de SAINTB-FAUSTE,

Le Maire de NEUVY-PAILLOUX

Vu le code généraî des colLecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie ïoutièrc,

Vu i'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembi-'e 1992 modifié approuvant la 8cmc partie du îivre l de
l instruction interministérielle sut- la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépfîrtemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégadon de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les sennces relevant de son
autorité,

Vu la demande de ASPTT 36 Sporfcs Nature - Mr FORTUIT présentée le 13/03/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuladon sur
l'idnéraire de la course cycliste dénommée "Traiî nocturne de Sainte-Fauste", du 18/05/2018 à 16h au

19/05/2018 à23h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoEiale de Vatan

ARRETENT

Arridel :
Du 18/05/2018 à 16h au 19/05/20'IS à 23h, à l'occasion de la course pédestre dénommée "Trail nocturne
de Sainte-Fausto , organisé par ASPTT 36 Sports Nature, la circulation sera Interdite à tous véhicules (sauf
riverains et véhicules de service publie) dans les deux sens sur la route départementale n 12 du
PR 31+531 au PR 35+755, communes de Sainte-Faus te et Neuvy-Pîiilloux.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alîiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle 2 :
Penctîinf In clurce de l inEcrcliction, la circulation sera ctévicc dans les clcttx .sens, par :

- RD12e du PR 0+000 -an PR 2+840,
- VC 2,

Communes de Sainte-Fnustc et Ncuvy-Pîiilloux.

At-dcle 3 :
La signalisation nécess'Aire ;i liipplication du présent m'êtc sci.'a mise en pl^cc, cnlrcLenue et déposée pîir

les oi.'gfinisRtcurs de l épreuve sportive.

Les sJgnfileuis seront en poste dîins les cfu'refours et autres points stratégiques pour signaler le pass'agc clt;

I'A coiu'se et la priorité qui s'y attache, ;unsl que pour i.-enseigncr cl: diriger tes usfigers de la rontc.

Ardcle 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et répfimées confot'mément aux lois et règlemcnls

en vigueur,

Ardcle 5 :
Le présent îin'ctc sera publié au recueil des actes administratifs et îift7ichc à ;
- chaque extrémité des sections régletnentées
- l Hôtel du Dépîirtemem, nu lieu hïibituel
- \'A marne de chtiquc commune concernée

Ardcle 6 ;
Sont charges, chacun en ce qui Le concei.-ne de l exécution du présent îirrêté dont copie est .ult'essée À ;

M. le Directeur Général Adjoint: des Roules, des TranspoL'ts, du Pat.rimoinc et de l Ecluc'Alion du
Dcp'tU-Eemcnt de l îndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Inclrc

Les maires cte Sainte-Fauste cl: Neuvy-Ptiilloux.

La Base Routière d Tssoudun
ASPTT 36 Sports Nfitaie - Mr FORTUIT - 39 rue de l'îincicnne Mîiii-te - 36330 Le Poinçonnct
La DDT / SPREN - cité ïidmmisÈrative - 36000 CHA'J'EAUl^OUX
La sous-préfcctLU'e d ïssuudua

Le SD1S- Les Posters - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 'avenue de Verdun - 36000 CHATBAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service rl mnsports

Pour le Prcsidcnt du Conseil clcp ni-tcm e niai et pni- délégatiun,

Le Chef de lUnité TerritjL^il^ de Vattii-i,

Christo
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Le Maire cie SAINTE-FA USTE
Nom, Prénom, QmHté

<fc^O^AOY>

Le Maire de NEUVY-PAÏLLOUX

Nom, Préfiom, Quaikc

^(^C(Z ©L^^OÎ

\

,„._...„ ^k:nsi:i}îHt:munts :

.fnitû luri'itcttiiiit: cl<- Viitnn

!lt:nsi:i^Ht:muitts ;

Uni

3iiv<:iniyclclaSc«tii?ilc-.1C>l50VAT/\N - Tel ; 02,54.0147.0» . t-'aî; : 02. R 4.03.-l 7.09

Uflni et voies de recours

Cette (.lcci.sion peut faire i'ubjct <l'un rccuur.'i cuntcnticii;; (inn^ lu dclai (le ()cux inoi.'; s coii>[ilcr de ,ia (lubitL-ittmn ou de s;\ nutificiition, ticrant le tribun;)]

.iclmitiisiratifdc Liinoycs.
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ARRETE ? 2018-D-1587 du 18/05/2018

Portant ptoloûgadon de délai de Fatfêté n° 2018-D-849 du 08/03/2018 concernant la réglementation de k
ckculation sur la toute départementale n° 943 du PR 91+250 au PR 91+750, à loccasion des travaux de

tecoûstruction et réhabilitation d un mur de soutènement, conunune de CLION-SUR.-D>ÎDRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrcté préfectoral n 36-20'I8-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglemenÈation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services rcievant de son

autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu lavis favorable de la DkecÉÎon Départementale des Territoires de llndre,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 15 mai 2018,

Considérant que les travaux cîe reconstruction et réhabilitation d'un mur de soutènement n ont pu se
réaliser dans îes délais prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'm-êté n 2018-D-849 du

08/03/20^8, du 26 mai au 15 juin 2018,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Aliiés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
L'arrêté n° 2018-D-849 du 08/03/2018 est prolongé du 26 mai au 15 Juin 2018.

Ardde2:
Les autres âtdcles de l'arrêté n° 2018-D-849 du 08/03/2018 restent inchangés.

Aitlcle3:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre
Le Maire de CLION-SUR-INDRE
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE - Tel : 02 54 06 12 35
La Base routière de CHAT1LLON-SUR-INDRE
La DDT/SSR - Cité administmdvc - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sendcc Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dciégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de ÎEducadon,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements ;

Unité Territoriale du Blanc

2 ter mute de la Grand'Uome - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54,4^.99,90 . Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a compter cie sa publication uu de sa notific;ition, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1588 du 18/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la toute départementale n° 69a du PR 0+000 au PR 1+207, du
22 mai au 15 Juin 2018, à loccasion de travaux de reprofilage, commune de LYS-SAINT-GEORGES

Le Président du ConseU dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interminisÈeriellc sur la signalisation routière - signalisation Èemporau-e,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dépa.rtemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du. Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 69a du PR 0+000 au PR 1+207, du 22 mai au 15 juin 2018, à Foccasîon de

travaux de reprofilage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoria!e de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 22 mai au 15 juin 2018> à l occasion de travaux de tcprofilagc, réalisés par les services du Département,
la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service
public) sur la route départementale n° 69a du PR 0+000 au PR 1+207, commune de LYS-SAINT-
GEORGES.

Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévîée dans les deux sens, par :
- RD 69 du PR 22+960 au PR 22+9-16,
- RD 74 du PR 17+385 au PR -16+424,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 3-4 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

293



commune de LYS-SATNT-GEORGKS.

Ardde3;
Les signalisations de chantier et de déviauon nécessaires -a lapplication du prcscnt arrête scron.t mises en

place, entretenues et déposées par les services du Département.

Atdde 4 :
Les conti'iiventions au présent arrêté seront constîitées et fcpriméeK conforniément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché a :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Dépfiftcment, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Attide6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M, le Dkecteuf Général Adjoint des Routes, des Ti-iinsports, du Patrimoine et de l'Educatiun du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de genclm-mcrie de l'Indre
Le rmire de LYS-SAINT-GEORGES
Le SDIS - Us Rosiers " 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Luire " BRCVL36 " Service Transports

Pour le Présidera du Conseil départemental et par dclcgation

Le Chef de lUrfité TerriEoml.e de La Chatre

Nicolas MOREAU

Renseiynetncnts :

Unité Territorinlc <lc Ln Chntre

2 nie Joseph Agcurgcs - M400 L/\ CHATRG - Tel : (J2.54.62.12.20 - Fns ;()2,5-UK,53,-U

Délïii et voies de recours

Cette décision jiÊut fnirc fobjct d'un recoucs cuntentieux dans lu (lclni de (.ICHN niois n cc»mptcr de sn pnblicntion (ju clé sa notiHcation, devant le trihunal

fldminisUiitifdc Limons,
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ARRETE ? 2018-D-1589 du 18/05/2018

Portant réglementation de la dtculation sur la route départementale n 80c du PR 2+200 au
PR 2+400 et la VC "Les Tûmes", du 22/05/2018 au 31/05/2018, à Poccasioa de travaux de réalisation
d une aire de tetoumement pour Bus, cottitnune de Coings

Le Président du Conseil départemental,

LeMairedeCOINGS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signftlisadon des routes et des

autoroutes,

Vu laïrêté interministéïicl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intefministérielle sur la signailsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation, de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de SETEC présentée le 04/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de féglementcr la circulation sur la
mute départementale n° 80c du PR 2+200 au PR 2+400 et la VC "Les Tûmes", du 22/05/2018
au 31/05/2018, à l'occîision de travaux de réalisation d'une aire de retournement pouï Bus,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atdde l :
Du 22/05/2018 au 31/05/2()18,à l'occasion de travaux de réalisaUun d'une ali-c de retournement pour
Bus, réîdisés par SETRC cL/ou ses sous-rraitants, la circulation sera rcglemenEée par alternât par sens
priot-itaifc par panneaux B15 et C18 sur h route clcpartementale n° 80c du PR 2+200 'AU PR 2+400 et sur
la VC Les Tumc^s , commune de Coings,

Au droit du chtintic-r, il sera interdit de dépnsscr, clc stationner et la vitesse sera limitée a 50 !cm/ti.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
dcpuséc par SKTEC ct/ou .ses sous-traitants, diafgcs des travaux.

Article 3 :
Les contraventions au présent arfôtc seront constatées et rcprimées œnfonncmcnt iiux lois et fèglcments

en. vigueur.

Article 4:
Le présent îifrêtc sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque cxfcrcmiÉé des sccdons ïcglemcntées

- l T lôtcl du Département, au lieu habituel
- k mairie de chaque commune concernée

Atdcle 4 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécutton du présent îin-cté dont copie est îtdrcssce à ;

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indrc,
M. Ïc Colonel, commandant du fit-oupcment de gcndiimicrie de Hndre

Le maire de Coings
L'enti-eprise SRTEC - ZT la Mgrtincrie " 31630 Diors
Les Bases Rourières dArdentcs et: Issoudun
l ,c SDIS - Les Rosicrs " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATFAUROUX
Région Ccnti-e Val de Loire - KKCVL36 - Service Transports

Pour le Prcsidcni: du Çon^i} départemental et paf clélégïition,
l ' K. Chef de l'Unitc Tï^rito^c de Vatan,

Christot^e SA
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Le Maire de COTNGS

Nom, Prénom, Qua|itc „ . f\. • , P..',
r^r^^c^ YL^, ^'<^^/'Voy^î-^ ^^y

ScnscicEH.'mcnts :

Unité Tcn'ilori;iJc <)f Vnta"

3avciin<:dt;lïiS(;ndin;[li.--36i50VA'l'AN - Tr.] : 02.54.03.47,00 . FM : 02.54.()3.'t7.0?

Dclni et vtties de recours

Cctre (iccisinn prnt fairc l objet tl'tin recours rontcnticiux (tan;; le délai tic <lei)x mois fl [•ompicr tic sa imbljetiuiïn mi tic sa notification, devant Ir tribunal

rtdmini.stiatjf de Litxni^fs.
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w
? ARRETE ? 2018-D-1590 du 18/05/2018

Portant réglementation de la circuktion sut la route départementale n 943 du PR 74+300 au PR
75+000, du 22 au 25 mai 2018, à loccasion des travaux de remplacement de 2 tampons Otange
dangereux, commune de BUZANCAIS

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de BUZANCAIS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu larrêtc interministériet du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de îa circulation

roudèrc en période de trafic intense pour lanncc 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départcmcn-tal le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégîition de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Générât Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
fiutonte,

Vu l'iu-rêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable clé la Direction Départementale des Territoires de l Indi-'e,

Vu la demande de l entreprise MILLET et FILS SAS présentée le 15 mal 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire cîc réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 74+300 au PR 75+000, du 22 au 25 mai 2018, à l'occasion des travaux

de remplacement de 2 tampons Orange dangereux,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des A!liés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 3G - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contacta indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Atddel :
Du 22 au 25 mai 2018» à l'occasîon des travaux de remplacement de 2 tampons Orange dangetcux,

réalisés par lentreprise MILLET et FÏLS SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolores ÎCR11 sur la route départementale n° 943 du PR 74+300 au PR 75+000,

commune de BUZANCATS (en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera. intercUt de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 Imi/h.

Article 2:
La. signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entrcpfise MULLET et FIÏ^S SAS et/ou ses sous-ttaitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée ci allumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transpotts exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AttideS:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de lcxécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indrc^

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Le maire de BUZANCAIS
L'entrcprise MILLET et FILS SAS -18100 VTERZON - Tel : 06 82 55 30 33
La Base Routière de BU2ANCA1S
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATRAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et pair délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire de BUZANCATS
Nom, Prénom, Qualité

H(VlÀJ)mT (^-fi^c ^d^v
Pour te MAIRE

'S7°-?vfs!.4-^ J '-

^QSM^^! i^oint
^s'-RjL-- »./ ^/ /i i ^i/Ti

-^w->/^4^- ' l^
Rcnscignemftits :

Unite Territoriale du Blanc

2tcrTouteclclaGrantl'fîomc-.'Sr)300TF,niANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54.28.63.06

^

Délai et voic^s de recours

Cette décision peut faire l objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administrjtif de LimogeK.
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» ARRETE ? 2018-D-1591 du 18/05/2018

Pottant réglementation de la, citculation sur la route départementale n° 927 du PR 7+670 au PR 8+900, du

21 mai au 1er juin 2018, à l'occasion de travaux pout le passage en souterrain de la ligne Haute Tension,
communes de SASZAY et FOUGEROLLES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu îe code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01 -?>\ -002 du 31 janvier 20Î8 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour i année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental'adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de î'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 poïtant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndrc,

Vu l avis favorable de la Direction Départenientale des Territoires de lln.dre,

Vu la demande de l'entfcprisc ALLEZ & Cic prcscntcc le 26 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route clépartcmentaie n° 927 du PR 7+670 au PR 8+900, du 21 mai au 1er juin 2018, à l'occasion de

travaux pour le passage en souterrain de la ligne Haute Tension,

Sur proposition de M, le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 64 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@Endre,fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 21 mai au 1er juin 2018, à loccasion de travaux pour le passage en souterrain de la ligne Haute
Tension, réalisés par l'cntreprise ALLEZ & Cie et/ou ses sous-traitants, la circulation sera ncutrallsée sur
la voie de gauche dans le sens NEUVY-SAINT-SEPULCHRE vers LA CHATR1Î sur la route
départementale n° 927 du PR 8+900 au PR 8+500, communes de SARZAY et FOUGEROLLES.

Article 2:
La circulation sera réglementée par alternât par feux tricolorcs KR11 sur la route départementale n 927

. du PR 8+500 au PR 7+670, communes de SARZAY et FOUGKROLLES.

Au droit du chantier, il sera intetdlt de dépasser, de stationner et la vitesse sei'îi limitée à 50 km/h.

Amcle3:
La circulation des véhicules sera limitée à 70 km/h sur la route départemcntûle n° 927 du PR 8+900 au PR
8+500 dans le sens NEUVY-SAINT-SEPULCHRE vers LA CHATRE, communes de SARZAY et
FOUGEROLLES.

Ardde4:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent airêtc sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ALLEZ & Cie ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en pîace par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée daUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de lentrcprise.

AtdcleS :
Les contriiventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adtnmistradfs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article?:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pa.trimoine et clé l'Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maires de SARZAY et FOUGEROLLES
L'entreprise ALLEZ & Cie - ZA Les Granges - 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Terrilorialc de La Chaire

2 rue Joseph Agrorgcs - 36400 LA CHATRE - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.48.53.41

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet cl un recours contentieux dans le délai cis; deux mois s compter de s;t publication 1.111 cif: sa notitlcfltion, <levant le tribunai

îidministrntif de Ltmogcs.
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ARRETE ? 2018-D-1592 du 18/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 72 du PR 11+564 au PR
12+890, du 22 au 31 mai 2018, à l occasion de travaux de réfectioa de la couche de roulement, commune
deLEMAGNY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maite de LE MAGNY

Vu le code général des coUcctivltés tcrritoriaics,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu liirrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière ~ signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de tlndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l'cntreprise COLAS CENTRE OUEST présentée le 4 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 72 du PR 11+564 au PR 12+890, du 22 au 31 mai 2018, à l'occasion de travaux
de réfecdon de la couche de roulement,

Sur proposition de M. le Chef de lunité temtoriale de La Châtre

ARRETENT

Arddel :
Du 22 au 31 mai 2018, à l occasion de travaux de ïéfccdon de la couche de roulement, réalisés par
l'entreprise COLAS CENTRE OUEST et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous
véhicules sur la route départementale n 72 selon deux phases du PR 11+564 au PR 12+791 et du PR
12+791 au PR 12+890, commune de LE MAGNY.

Département de^ l'I n d re

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Amde2:
Pendant k durée de l'interdiction, ta circulfttion sera ctéviée dans les deux sens, suivant lîivanccment et les

besoins du chfintief, par :
* Phase l : du PR 11+564 auPR 12+791
- RD 927 du PK 2-1-308 au PK 5+S26> communes de I.U MAGNY et CHASSIGNOLLES,
-RD41 duPR i6+-199;mPR l9+-i20,œmmunesdcCHASSÎGNOLLESctTJÎMAGNY,
- RD 72 du PR 15+635 an PR !2-i-70-l, communes de CI ÏASSÏGNOLLES et LE MAGNY.

* Phase 2 : du PR 12+791 au PR 12+890
- RD 72 du PR 12+791 au PR U-1-564, commune de LE MAGNY,
- RD 927 du PR 2+308 au PR 5-1-526, communes de LE jMAGNY et CHASS1GNOLLES,
- HD 4l du PR 16-(-i99 au PR 19-1-120, communes de CHASS.IGNOLLES et Il-i MAGNY,
- RD 72 du PR 15+635 au PR t2-^890, communes de CMASSIGNOI.LES et LE M/VGNY.

Atdcle 3 :
La signalhation de chtinti.er nécessîiire à l application du pt'cseiiÈ arrêté serîi mise en place, entretenue et

déposée par t'enErept-isc CO.LAS CENTR11', OUBST et/ou ses sous-tmitanEs, chargés des ti'Eivaux,

La signnlisiition de dcviarion sera mise en place, entretenue et déposée par îe? services du Département.

Aîdcle 4 :
Les contraventions au présent arrôlc seront constatées et réprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueuf.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au fecueil des actes tidministratifs el: a-ffiché à :

chaque exti.'cmilc des sections réglementées

- IHôtcl du Département, au iicu habituel
- la mftirie de chaque commune concernée

Afdde 6 :
Sont chatgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent firreté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Pfitrimoine et de l Kducadon du
Département de Hndre,
M, le Colonel, commandiint du groupement de gendamieric de l Incire
Les maires de LE MAGNY, CHASSIGNOLLES
l.'entreprise COLAS CLsNTRE OUEST - Les Orangcons - 36330 LE POÏNCONNKT
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Ccrm'e Val de Loire " ERCV1-36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépEirtcmcntal et par délcgiidon

Le Chef de ILtfuté Territoriale de La Châu'c

NFcoks M(MKAU
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Le Maire de LU MAGNY
Norn^ Pïcrxmi) Quîilitc

1,6 f^e-j ^CÎO^ÊÉPA (^<^c

'^f^ ,'y

Rm'scinnuntoniï :

Unltv Tcrrityihlt tlu ),» CliAtn:

2 nn'JiMïpli i\ffwy,vs. - M-Wlf l.A Cl lA'l'Rli Td ; M-.yï.hî 12,21) P.w ; (1^ .IB 53,'il

DÉIitl cr VIDU <1c lUCODtS

Cette (Itciritin ptui faire j'nbjt: l (l'un [ccoui^amwnduuit ilaiis lr<lelai tlï deux moi', A umipltr lit; Ml publiMmut(nitli;iatiftuncauoi>itlcvantit nikunfll

inlmini.'iitt»lir<le IJmnKM,
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ARRETEN0 2018-D-1593 du Î8/05/20Î8

Portant réglementation de k dtculation sur la toute départementale n 34 du PR 40+434 au PR
40+474, du 19/05/2018 au 25/05/2018, à l'occasion de ttavaux d'instaUation de porrique G3 (limitation
de hauteur), commune de Migny

Le Pïésident du Coaseil dépaJtemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction inten-ninistérieUc sur la signaUsadon t-outièrc - signalisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départementai de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans îes services relevant de son
autorité,

Vu la demande de COLAS RAIL présentée le 18/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 34 du PR 40+434 au PR 40+474, du 19/05/2018 au 25/05/2018, à l'occasion de
travaux d installation de portique G3 (limitation de hauteur),

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 19/05/2018 au 25/05/2018,à l'occasion de travaux d'installadon de pordque G3 (îimitation de
hauteur), réalisés par COLAS RAIL ct/ou ses sous-a'aitants, sur la route dcpartementale n° 34 du PR
40+434 au PR 40+474, la circulation sera réglementé comme suit :

1ère Phase : par alternât manuel par piqucts K10
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailiés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Ëmai) : contact@Endre,fr - Site Internet : www.indre.fr
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2èmc Phase : par interdiction de circuler

Commune de Migny.

Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la ciïculation sera déviée dans les deux sens, par :
- RD 34 du PR 40+434 au PR 39+735,
- RD 918 du PR 9+970 au PR 16+574,
- RD 9 duPR 12+158 au PR 18+856,
- RD 34 du PR 41+821 au PR 40+474,
Coûununes de Sainte-Uzaigne, Migny, Issoudua, Les Bordes et Saint-Georges-suï-Amon

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par COLAS RAIL et/ou ses sous-traltants, charges des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

AtddeS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Arrideô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, cîu Patrimoine et de l Education du

Département de Hndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de Sainte-Llzaigne, Migny, Issoudun, Les Bordes et Saint-Georges-sur-Arnon

COLAS RAIL - 3 eue du Désert - ZI Les Gaudières ~ 37390 Mcttray
La Base Routière d Issoudun
Le BETR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjpint des Routes,

Yann MICHON
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Renseignements :

Unité Temtoriale île Vatan

3avcnue(k-USi;ntincHc-36E5()VATAN - Tel : 02.54.03.47,00 - Fax : 02.54,03.47.0()

Dtilai et voies de recours

Cette décision peut faire l'obJfît d'un recours cotitcntieux dans le dclni de dfiix mois à compter de sa publicauon ou df sa tiotiflcatîon, devant le triliunal

administratit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1595 du 22/05/2018

Portant réglementation de la citculation sut l'itinéraire de l'épreuve pédestre dénommée Les Foulées de
Briaates", le 14 juillet 2018 de 7 heures à 17 heures, commune de BRIANTES

Le Pïésident du Conseil départemental,

Le Maire de BRIANTES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du tivce l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signaUsation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrctc du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2017-D-4184 du 26 décembre 2017

portant délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Générai Adjoint des
Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services
relevant de son autorké,

Vu la demande de Monsieur J ean-Claudc BOURY, Maire présentée le 24 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur
lidnéraire de l'épreuve pédestre dénommée "Les Foulées de Briantes", le 14 juillet 2018 de 7 heures à 17

heures,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté temtoriîile de La Châtre

ARRETENT

Atddel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, lépreuve pédestre dénommée

Les Foulées de Bmntcs le 14 juillet 2018 de 7 heures à 17 heutes, bénéfîciera sauf au droit des passages

à niveau éventuels, d une priorité de passage portee à la connaissance des usagers par une signalisation
appropriée définie par l arrêté du 26 août 1992, sur l'itinéraire suivant :

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai) : contact@Endre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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* Circuit n° l
- Place Jean Moulin (salle des fêtes)
- Rue de la Font Rode (VC 241)
- RD 83a du PR 0+275 au PR 0+000
- RD 83 du PR 2+370 au PR 2+165
" Place Jean Mouiin (salle des fêtes).

* Circuit n° 2
" Place Jean Moulin (salle des fêtes)
- RD 83 du PR 2+165 au PR 1+868
- VC 207
- Ancienne ligne de chemin de fcr
- RD 83a du PR 0+430 au PR 0+000

RD 83 du PR 2+375 au PR 2+165
- Place Jean Moulin (salle des fêtes).

* Ckcuit n° 3
- Plticejean Moulin (salle des fêtes)
- RD 83 du PR 2+165 au PR 1+800
- VC 1.04 - route des Mousscaux

- CR reliant la VC 104 à la RD 83 (Les Muraiîles)
- RD 83 du PR 1+410 au PR 1+570
-VC3

- Ancienne ligne de chemin cîe fer
- RD 83a du PR 0+430 au PR 0+000
- RD 83 du PR 2+370 au PR 2+620

VC du Cimetière
- RD 83 du PR 2+250 au PR 2+165
- Pkcejcan Moulin (salle des fêtes).

* Citcuit n° 4
- Place Jean Moulin (salles des fêtes)
- RD 83 du PR 2+165 au PR î+800
- VC 104 - route des Mousseaux

- Chemin communal des Brandes
- RD 83 du PR 0+1W au PR 0+300
- Chemin communal du Chaumois

- Ancienne ligne de chemin de fer
.- RD 83a du PR 0+430 au PR 0+000
- RD 83 du PR 2+370 au PR 2+620
- VC du Cimeticrc
- RD 83 du PR 2+250 au PR 2+165
- Place Jean Moulin (salle des fêtes).

Les concurrents devront respecter les dispositions du code de la route, notamment lardclc R,411-29 et
suivants qui prévoient l intervention de signïileurs en nombre suffisant et Ifis.'tlcle R.412-9 qui précise que la
circulation des véhicules s effectue près du bord droit de la chaussée,

Le stationnement de tout véhicule dans la tmvefsc d'agglomération sera interdit sur l irinérau'e de l'épreuve,

Article 2:
La signalisîition nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
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In course et la priorité qui. s y 'Aiïîiche, ainsi que pour fenseignei: eL diriger ics ux'Agcrs de Jft t'OLite,

Atdcle 3 :
[.es contravendons au présent an'cté seront constatées et i'cpnmées cotifot-mément aux lois et règlements

en vigueur.

Aiticle 4 :
Le présent an-êtc sefH pLiblic îiu recueil dcv, actes iiclminisLi'titifs et iiffichc n :

- chfique extrcmitc des sections féglcmcntcc1;

- l IIôtcl du Dép;iftcmcnt, 'au lieu habituel
- l'a mairie de chaque commune cnnccrnce

Ardcle5 :
Sont chargés, cha.cun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont: copie est aclrcsscc à ;

M, le Directeur Général Acljomi: des Routes, des Trai-ispot'ts, du Palrimoinc el: de l Education du

Dép'Ai'tcment de Ilnclrc,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l îndi'e

Le maire de BR1ANTKS
Le SDIS ~ Les Rosicrs - 36'130 MONT1KRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ttan sports

Pour te Pfcsiflcnt^du Conycil dépiirtcmenml et: par dclcgadon

Le Chef de lUniffé Tcrmoriale de L^ Chîitre

Nic^lflK MOTVEAU

Le Maire de BRIANTES
Nom, Prénom, Qualité —l, l J-^LH-'JK, ^.,/UiUlH- -—

PXHJ^ ~\^ C(?CLLL<L ^C)LUU
<-..

B.unstii^nuiiunis :

Unitf Trrritomlu dt- ].n C.hnti'L-

2nn:Jusc))[iAt!curji;es-3fi4U()J,ACHATRF, - Tel ; U2.54.62,12.20 - 1^ : 02.5'l.'tH,53.41

Dclïii et ^'uics <ic K-cours
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ARRETE ? 2018-D-1596 du 22/05/2018

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n 927 du PR 2+050 au PR. 2+550, du
23 au 25 mai 2018, à l occasion de travaux de ïéfecdon de la couche de roulement sur la RD 72 (mise en
sécurité), commune de LE MAGNY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie ïoudèrc,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instt'ucuon intcrministéricUc sur la signalisation routière - signallsadon temporake,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementaÈion de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portanfc
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Difecteur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu larrêté préfectomi n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l îndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de FIndrc,

Vu la demande de l'cntrcprisc COLAS CENTRE OUEST présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation. sur la
route départementale n 927 du PR 2+050 au PR 2+550, du 23 au 25 mal 2018, à loccasion de travaux de
réfection de la couche de roulement sur la RD 72 (mise en sécurité),

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de l'indre

Hôte! du Département
Place de !a victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteaui-oux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
Du 23 au 25 mai 2018, à l occasion de travaux de rcfcction de la couche de roulement sur la RD 72 (mise
en sécurité), réalises par Fentreprise COLAS CENTRE OUEST et/ou ses sous-traitanÈS, la circulation sera

réglementée par alternât par feux tricolores KRll sus: la route départementale n 927 du PR 2+050 au PR
2+550, commune de LE MAGNY.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atùde2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par COLAS CENTRE OUEST et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même enfcreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternitt et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Atdde3 ;
Les contraventions au présent arrêté seront constaÈées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcie4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du

Département de l ïndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l îndre
Le maire de LE MAGNY
L'cntreprisc COLAS CENTRE OUEST - Les Orangeons - 36330 LE POINCONNHT
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTffiRCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

RenseignemtiHts :

Unité Teiritorialc de La Chàtre

2 rue Joseph Ageorgcs - 36400 TA CHATRl^ - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02,54,4S.53.4t

Délai at voies clc recours

Cette décision peut faire l'objer (l'un fecunrs contentieux dans le delfli de deux mois n compter de sa publication ou de sa noritK-'aUon, [levant le tribunal

administratif de: Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-l 597 du 22/05/2018

Portant téglementation de la circulation suï les routes départementales n 38c du PR 0+000 au PR 2+365,
û° 38 du PU 5+322 au PR 7+291 et n° 30c du PR 0+000 au PR 1+960 du 23 mai au 15 juin 2018, à
l occasion de travaux de reptofilage de chaussée, communes de BADECON-LE-PIN et POMMTERS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté InÈcrministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interminisÈeriei du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du îivïe l de
t instruction interministcriclle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil dcparÉcmentai le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de i'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Considérant que pour assurer îa sécurité des usagers, 11 est nécessaire de régîementer la circulation sur les
routes départementales n° 38c du PR 0+000 au PR 2+365, n° 38 du PR 5+322 au PR 7+291 et n° 30c du
PR 0+000 au PR 1+960 du 23 mai au 15 juin 2018, à l occasion de travaux de reprofilage de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de i unité territoriale de La Châtre

ARHETE

Article l :
Du 23 mai au 15 juin 2018, à i occasion de travaux de repïofilagc de chaussée, réalisés par les scmces du
Département) la circulation sera interdite à tous véhicules sur les routes départementales n 38c du PR
0+000 au PR 2+365, n° 38 du PR 5+322 îiu PR 7+291 et n° 30c du PR 0+000 au PR 1+960, communes
de BADECON-LE-PIN et POMMIERS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de l Interdiction, la circulîidon sera dévlée dans les deux sens, par :
* Déviation RD 38c :
- RD 38 du PR 8+481 au PR 7+29^,
- RD 48 du PR 14+047 au PR 15+111,
commune de BADECON-LE PIN.

* Déviation RD 38 :
- RD 40 du PR 32+647 au PR 30+073,
- RD 48 du PR 16+266 au PR 14+047,
commune de BADECON-LE PIN.

* Déviation RD 30c :
- RD 45 du PR 17+648 au PR 18+467,
- RD 30 du PK 32+259 au PR 33+0-10,
commune de POMMIERS.

Ardcle3:
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'applicarion du présent arrêté setont mises en
place, entretenues et déposées par les services du Département.

Atdcle 4 :
Les contcaventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Dépattement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llncîre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Les maires de BADECON-LE-PIN et POMMIERS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présidei/t du Conseil dépîirtemental et par délégation

Le Chef de l Udité Territoriale de La Châtre

Nicolas MOREAU
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Renseignements :

Unité Territoriale de La Chatrc

2 rue Joseph Ageorges-36400 LA CHATRI-; - Te! ;02,54,fi2.i2.20 - [••aN :02.54.4îJ.53.41

Délai et voies de recuucs

Cette décision peut faire l Objet d un recours contentieux duns le délai de (k-ux nioii. fl compter tic s;i publicntion ou de f,» notification, duvant le tribunal

administra d f de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1602 du 23/05/2018

Portant téglementation de la ckculation sur les routes départementales
n° 22 du PR 17+127 au PR 17+530,
n0 15 du PR 12+163 au PR 12+641,
Le 26 mai 2018 de 5h à 20h, à î occasion de la foire annuelle et la brocante, commune de Vîcq sur Nahon

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maire de VICQ SUR NAHON,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intemiinistérieUe sur la signalisadon roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Inclre,

Vu la demande de la Mairie de Vicq sut Nahon présentée le 19/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer !a circulation sur les
routes départementales
n° 22 du PR H+127 au PR 17+530,
n° 15 du PR 12+163 au PR 12+641,
Le 26 mai 2018 de 5h à 20h, à i occasion de la foire annuelle et la brocantc,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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AimETENT

Atdcle l ;
Le 26 mfii 2018 de 5h ft 20h, n l occasion de la foire iinnuelle et k brocnnte, oïgfinisce pnr le Comité des
Fêtes, lîi circulation sera inlct'clitc à tous véhicules (saufrivei'tiins et véhicules de scf vice publie) ci le
staionncmenÈ sern interdit des deux côtés sur les routes clépaïtcmentîiles

n° 22 ciu PR 17+-t27 au PR -17-h530>
n° 15 du PR 12+163 au PR 124-641,
Commune de Vicq sur Nahon.

Afdcle 2 ;
Pendant -la durée de IJnterdictton, la cii.'culation sera ctéviée comme suit :

- Pour le trafic d échange dans les deux sens
VC, place du Champ de Foire de la RD 22 îi la RD 109,
VC, chemin de la CiiiUaudière de la RD 109 à la RD 15,
RD 15 du PR 11+797 au PR •10+700,
RD 15A du PR 0+000 'au PR 2+760,
Communes de Vicq sur Nnhon et Veuil

- Pour le tr;iïïc de tttinsit dîins les deux sens

ÏVD 956 du PR 13+264 au PR 24+349,
RD 34 du PR 13+61 l au PR 6+472,
RD ^5 du PR 18+226 au PR 13+603,
Communes de Vnlcnçay, Vice] sur Nahon, Biiucircii cl: Lîingé

Afdcle 3 :
La slgnatmtion nccessîih-c à l applicadon du présent iittêté sei:a mise en phce, entretenue et déposée pfir
les organisateurs de la manifestîidon

Article 4 :
Les contraventions au présent fiiïêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Atdcle S :
Le présent- arrêté sctîi public ;ui recueil des actes nctministratifs et affiche à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- ! Hôtel du Dcpîirtement, îiu Ucu habituel
" la mîiiric de chaque commune concefnce

Sont chatgés, chsicun en ce qui le concerne de l'exécurion ciu présenE arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Gcncrnl Adjoint des Router des Transports, du Patrimoine et de l'Éducauon du
Département de I Indre,
M. le Colonel, commîindant du groupement de gendîirnnerie de l'Indre
Les msures de Vîiiençîiy, Vicq sur Nahon, Baudres et Veuit
M. CÎIAPLAUT - Comirê des Fêtes - 2 rue de l'Eglise 36600 ViCQ SUR NAHON
Lîi Base RouLière de Vïilençny
La DDT / SPRKN - cité ïidministrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil|c1épftftcmeiïtal et par délégation,

Le Chef de l Unité Tcmtom^e de Vatan,

Christophe f^ATjfOI^

Le Maire de VICQ SUR NAHON
Nom, Prénom, Qualité

L' A<L^^i~

r<"/;'/ "•; -^: <,'-û

;;;',/ ï ^ 'x^
.^ï^^•^.:^^fly

'^^j^â-^.'
~'- '•^.'.^•-ïï'^'.C'1

i£U>.Uia^ .

lïuDSL'i^ncmaits :

Uiiitu 'l'L'rfituri.ik du Vu^n

3:»vun«i:duhtit;ntindle-36[5L)VATAN - Te! : 02.5<) .U3.47.UU . lw : 02.54.U3.-t 7.09

Dfhi L-t voies Je rcc»urs

t^L-ttr dcicision peut fnirc l'ubjet d'un rucuurs cunteutiei)'; ilans le iïi\M dt: t)r»x miiis n com|>ti:r 1(1; s;t pnbliration on île sa iwtiric;>Lii>n, tluviint li; tiibuml

,it!mînistr;ittf(.l<; Umo^es.
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ARRETE ? 2018-D-1603 du 23/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales fi 913 du PR 12+800 au PR
13+429 et n° 38 du PR 0+000 au PR 1+817, du 25 mai au 6 Juillet 2018, à l'occasion de travaux de pose

d'un schelter Béton et de son adducdon pour le RIP 36, cotnmuae de BARAI2E

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de BARAJ2E

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu Farrêté interministcricl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pame du livre l de

l instruction Interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avciî 2018 portant

délégadon de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lcntccprisc SOBECA présentée le 15 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes dépattementaics n° 913 du PR 12+800 au PR 13+429 et n° 38 du PR 0+000 au PR 1+817, du 25
mai au 6 juillet 2018, à l occasion de travaux de pose duu scheltcr Béton et de son adducdon pour le RIP

36,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territomle de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 25 mai au 6 juillet 2018, à l occasion de travaux de pose d un scheker Béton et de son adduction pour

ie RIP 36, réalisés par lentreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants :

- la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 ou par alternât manuel par

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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piquets K10 sur la roule départementale no9'13 du PR 12+800 au PR 13+429,
- la circulation sera interdite fl tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service
public) sur la route départementale n° 38 du PR 0+000 au PR l +817
commune de BARAIZE.

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera llmkcc n 30 km/h.

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction de la route départementale n 38 du PR 0+000 nu PR 1+817, la
circulation seïo. déviée dans les deux sens, par :

- RD 913 du PR 13+109 au PR 10+494, communes de BARAIZE et ŒAULMONT,
- RD 38e du PR 1+847 au PR 0+000, communes de CEAULMONT et BARAIZE.

Ai-dcleS:

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l applicîition du présent at-rêté seront mises en
place, entretenues et déposées paf l entreprise SOBKCA et/uu ses sous-traitants, chargés des travaux.

L alternât et la signalisation correspondante ne gôncî-'unt pas la citculatiun des transports exceptionnels,

Tout déplacement de la signalisation pour pccmettt'e le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de l enu-eprise.

Article 4:
Les contraventions au présent at'rctc seront constiitées et tépriniées confurmémcnt ;uix lois et règkmcnts

en vigueur.

ArdcleS;
Le présent an'êté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Déparcement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde 6 :
Sont chargés» chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Vfitrimoinc et de l'Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gt-ndarmerie de l'Indre
Les maires de BARAIZE et CHAU1 .MONT
L'entrepnse S013ECA -- 195 route de Romorantin - 41130 SELLES SUR CI-IHR
Le SDÏS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SA'MU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transpofts

Pout le Ptésid^ht du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l U<liité Territoriftle de La Châtre
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LeMairedcBARAl^E
Nom, Prénom, Qualité

<^f^:'-l/Y^|.

rto- -^

Renirijjni.'incntï ;

Uniiu Tnfitiirlalu du l,a Chiiri;

Znii'JwclitiA^'W'-^'UWI.ACHA'l'IU'; • Te) ;H2,'H,fi2.12.20 . l:n* : (i2,S^^.5.1..11

Duhi et vitirt JL* Keoiiii
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ARRETE ? 2018-D-1604 du 24/05/2018

Portant réglementation de la cîtculation sut la toute dépattementale n 38 du PR 55+938 au

P& 58+408, du 28/05/2018 au 30/06/2018, à Foccasion de travaux de reprofîkge de compomac,
cotnmune de Pnmiets

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère»

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intcrmimstéricllc sur la signalisation routière - signalisaùon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départcmen.tal le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil dépfirtemental de l'Indre n0 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Direcfceur Général Adjoint des Routes, des
Transports, cîu Patrimoine et de l'Educadon et aux figents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des services du Département présentée le 16/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 38 du PR 55+938 au PR 58+408, du 28/05/2018 au 30/06/2018, à l'occasion de
travaux de reprofilage de compomac,

Sur proposition de M. le Chef de limité temtoriaie de Vatan

ARRETE

Ardclel :
Du 28/05/2018 au 30/06/2018,à l'occasion de travaux de rcprofîîage de compomac, réalisés par les
services du Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, véhicules de service
publie et transports scolaires) sur la route départementale n 38 du PR 55+938 au PR 58+408, commune
de Prunicrs.

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 - Emai) : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
RD 38 du PR 55+938 au PR 55+382, commune de Pruniers (Indrc)
RD 925 du PR 5+480 au PR 0+000, commune de Pruniers (Indre)
RD 925 du PR 29+515 au PR 24+220, communes de Saint-Hilaire-en-Llgnières et Lignières (Cher)
RD 65 du PR 26+136 au PR 36+200, communes de Lignières, La Celle-Condé et Chczal-Benoit (Cher)
RD 65E du PR 0+000 au PR 3+598, commune de Chezal-Benoit (Cher)

A£ticle3:
La signalisation de chander et de déviation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du Département, chargés des travaux.

Amde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chatgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution. du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Dépaïtement de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indïe

Les maires de Pruniers, Saint- HUaire-cn-Lignières, Lignières, La Celle-Condé et Chezal-Benoit
Le Conseil Départemental du Cher
La Base Routière d Issouclun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Cpnseil départemental et par délégation,

Le Chef de. ^ale de Vatan,

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avenuedelaSenunelle-.'î6150VATAN - Tel : 02.54,03,47.00 - Fax ; 02.54.03.47.09
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de clcux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant ie tribunal

fldministCiitifde Limoges.
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maJtXDÉ?MENT-:
ARRETE ? 20Î8-D-1605 du 24/05/2018

Portant téglementatioû de la dtculation sur les routes départementales
n° 14 du PR 2+280 au PR 7+923, (section des travaux),
n° 68 du PR 22+702 au PR 20+380 et du PR 22+702 au PR 25+934,
n° 38 du PR 48+1071 au PR 50+313, (sections débouchant sur la RD 14 en Travaux),
du 28/05/2018 au 03/08/2018,à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de tnatériaux bitumineux coulés
à fcoid, communes de Saint-Août, Bommiers, La Betthenoux et Ptuniefs

Le Président du Conseil dépattemeatal,

Le Maire de PRUNIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pactie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par !c Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeuï Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêtc préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llndre,

Vu la demande de ETR SAS présentée le 26/04/20-18,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de !a victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet •- www.mdre.fr
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Considérant que pouc assurer la sécumé des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales :
n° 14 du PR 2+280 au PR 7+923, (section des tfitvaux),
n° 68 du PR 22+702 au PR 20+380 et du PR 22+702 au PR 25+934,
n° 38 du PR 48+1071 au PR 50+313, (sections débouchant sur la RD 14 en Trîivaux),
du 28/05/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumincux coulés
à froid,

Sur ptoposition de NI. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Aïdclel ;
Du 28/05/2018 nu 03/08/2018, à l'occiision de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux
coulés à froid, réalisés par ETR SAS et/ou ses sous-u-altants, la circulation sera interdite à tous véhicules
(sauf riverains et véhicules de service public) sur les routes départemenÉales :
n° 14 du PR 2+280 au PR 7+923, (section des travaux),
n° 68 du PR 224-702 au PR 20+380 et du PR 22+702 au PR 25+934,
n° 38 du PR 48+W71 au PR 50+313, (sections débouchant sur la RD 14 en Travaux),
Communes de Saint-Août, Bommiers, La Bei'thenoux et Pruniers.

Atride2;
Pendant la durée de linterdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par ;
Durant RD 14 baffée du PU Z+280 au PR 7+923
RD 14-dù PR 7+923 au PR 8+769, commune~c[e'Sitint-Août (Indre),
RD 918 du PR 42+264 au PR 33+124, communes de Sainfc-Août et Ambrault (Indre)»
RD 925 du PR 13+516 au PR 0+000, communes d'Ambrault, Bommiers et Pïunieïs (Indre),
RD 925 du PR 29+515 au PR 24+220, communes de Saint-Hilak'e-en-Lignières et Lignières (Cher),
RD 61E, rue de la République sur 210 mètres, commune de Lignières (Cher),
RD 6î du PR 0+000 au PR 8+156, communes de Lignières et Saint-Hilaii-'e-en-Ugnières (Cher),
RD U du PR 0+000 au PR 2+280. commune de La Berthenoux (Indïe),

Duraat RD 68 barrée du PR 22+702 au PR 20+380
RD 68 du PR 20+380 au PR 16+904, commune de Pruniers (Indce),
RD 38 du PR 54+989 au PR 55+382, commune de Pmniers (Indre),
RT> 925 du PR 5+480 au PR 0+000, commune de Pnmiers ( Indre),
RD 925 du PR 29+515 au PR 24+220, communes de Smnt-HHah-e-en-Ltgnières et Lignières (Chet:),
RD 61E, rue de la. République sur 210 mèEi'es, commune de Ligmères (Cher),
RD 61 du PR 0+000 au PR 8+'156» communes de Lignières et Saint-Hilairc-cn-Lignièi.'cs (Cher),
RD 14 du PR 0+000 au PR 2+280, commune de La Betthenoux (Tndte),

Durant RD 68 bairée du PR 22+702 au PR 25+934
RD 71 du PR 20+979 au PR 8+567; communçs de U Berthenoux et Saint-Aout (Indïe),
RD 14 du PR 8+441 au PR 84-769. commune de Saint-Août (Indre),

Durant BD 38 bmée du PR 48+1071 au PR 50+313
RD 38 du PR 50+313 au PR 55-h382, communes de Bommlers et Pnmicrs (Indre),

Article 3;
La signalisation de chander nécessaire à l appUcîition du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par ETR SAS et/ou ses sous-traitftnÊs, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.
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Atdde 4 ;
Les contraventions au présent EU-rêté seront constatées et répïimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

AtdcleS :
Le présent arrêté sera. publié au recueil des actes Administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de t'exécufclon du présent 'Arrêté dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général AdJoiht des Routes, des Transports, du Patdmoine et de lEducation du
Département de l'Indre,
M. le Colonel, commîindant du groupement de gendarmerie de l Incke
Les makes de Saint-Août, La Berthenoux, Prunlers^ Bommiers, Ambi'auk, Saint--Hilau-'e-de-Lignièïes et

Lignières
L enu-epïise ETR SAS " ZA La Nauve -11 rue des Lorrains - 24100 Q-eysse
Les Bases Routièt'es d Issoudun et Ardentes
L'UT de La Châtre
Le Conseil Départemental du Cher
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDÏS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val cîc Loite - ERCVL36 - Service Transpotts

Pour le Pïésideni du Conseil dcpat'tëmental et pîir délégation,

Le Chef de l'Unité Temtoriale clc Vatan,

Christ

Le Maire de PRUNIERS
Nom, Prénom, Qualité fr^^^.

^tti^ y-uiiaitii)!

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

331



Renseignements :

Unité Tcftitorialc de Viitnn

3wenuedchSc))d[icUe-36t50VATAN - Tel : 02,54,03.47.00 - Fax ; 02.54.03.47,09

Déifli et voies de recoiits

Cette clccision peut fnirc l okict (('un recours contentieux dws le délai de deux mois A coinjiter tic sa pubficauon ou de sa nodficatjon, devant le (cibunal

iulministcaiifdc Limugfs.
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ARRETE ? 2018-D-1606 du 24/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 54c du PR 0+415 au PB. l +015, du

28 mai au 08 Juin 2018, à l occasion des ttavaux de création dune ttanchée pour passage caufllisation PVC,
communes de BBLAB5E et de MAUVIERES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 mocîifïé approuvanÈ la Sème partie du Uvrc l de
l instruction intei'ministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signatui-'e à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon CE aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu la demande de lentrcprise GABÏLLON SARL présentée le 03 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 54c du PR 0+415 au PR 1+015, du 28 mai au 08 juin 2018, à l'occasion des

travaux de création d une tranchée pour passage canalisation PVC,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdclel :
Du 28 mal au 08 juin 2018, à l occasion des travaux de création d'une tranchée pour passage canalisation
PVC, réalisés par l entreprise GABÎLLON SÂRL et/ou ses sous-traitants, la circuladon sera réglementée
par altemaÈ par sens prioritaLre par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 54c du PR 0+415
au PR 1+015, communes de BELABRE et de MAUVIERES (hors agglomération).

Département de l'tndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre,fr- Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de statiomicr et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle 2 ;
La signalisîition de chantier nécessaire n l'ïippliciiuon du présent arrêté sera mise en place, enu-ctenue et

déposée par l entreprise GABILLON SARL et/ou ses sous-ttaitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l altetnat ne devra pas excéder 150 m.

Atricle 3 ;
Les confci'îi vendons au prcscnt îirrctc seront constatées et réprimées conformément aux lois et rcglcmcnts

en vtgueur.

Ardcle4:
Le présent arrôtc sera publié au recueil des actes administratifs et affiche à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habiniel
- la mairie de chtiquc commune concernée

Atticle 5 :
Sont cbatgés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent m-êté dont copie est ndtessée à :
M. le Directeur Gcnct'al Adjoint des Routes, des Ti.-ansporty, du Patrimoine et de lEducation du

Dépai-Eement de Undre,
M. le Colonel, commandtint du groupement de gendarmerie de l Indre
L es rmircs de BHLABRE et de MAUVIERES
L'cntrcprise GABILLON SARL - 17 Beauregard - 36300 INGRANDES - Tel ; 06 30 15 14 83
La Base routière de LE BLANC
1^ SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région. Centre Vïil de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil dépîirtemçntîil et par délégation,

Le Chef de ÎUnitcTcmtoriale du-Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tctmariitlc du lîhuic

2tcrroutctlctftGran(1'Bonic-3û3ÛQLEBLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - I'.ix : 02,54.28.63,06

Délai et voies du rccoutS

Cette tlccision peur taire l'objur (i'un iL-udurs cfnitentieuî; dnns le <f(:1ni <!(; (tcuîi mois a compter (te sa jiubticntiwi ou tlu sfl notific'.itiuni tlcvant le iribunnl
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ARRETE ? 2018-D-1607 du 24/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur les routes départementales n 29 du PR 22+054 au PR.
22+650 et n° 93a du PR 3+861 au PR 4+208» du 28 mai au 11 juin 2018, à l'occasion de travaux de

remplacement de cadre et tampons au cattefout RD 29 et D93a, commune de DUNET

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de DUNET

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu iarrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 201 8 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en foncÈlon dans les services relevanÈ de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 3 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 29 du PR 22+054 au PR 22+650 et n° 93a du PR 3+861 au PR 4+208, du 28
mai au 11 juin 2018, à l occasion de travaux de remplacement de cadre et tampons au carrefour RD 29 et

D93a,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Ardclel :
Du 28 mai au l l Juin 2CH8, à l occasion de travaux de t-emplacement de cadre et tampons au carrefour RD
29 et D93ii, réalisés par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
alternât par feux tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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départcincntfllcs n° 29 du VU 221-054 AU PR 221 650 et n° 93a du PR 3Hi61 fin PR 4 -1-2U8, commune de
DÙNET.

Au clL'oit du clmndcf, il sciL'a intcidit de dcpassci:, d^ stationncE et I'A vitesse sera limiléc n 50 km/h.

Article 2:
U sigtialisAtion de cbantier nécessaire à l nppliL-iitum du ptésent iirrêté sera mise en pliicc, entretenue et
déposée par l'entrcprisc CIRCBT el'/ou sc>s sous-tcaitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sut te même axe a moins de 3 km (mis en plscc pur la même entreprise ou par une

îiutt'e), les 2 nltcrnats seront mîinucls.

La durée d allumagc ctn feu rouge ne tlcvta pas excéder 150 secondes.

AïticleSi
Les conttavcntions nu pccscnt arcctc seront constatées et rcpritnccs confomicmcnt nux lois et règlements
en vigueur.

Aïtfdo4i
Le présent iii.'ïêté scta publié nu recueil des nctcs administr&dfs et affictié à ;
" chaque extcémité des sections réglcrnentécs
- iHôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de i exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeut Génétal Adjoint des Routes, des Ttûnsports, du Patrimoine et de l Education du
Dépflïtement de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gÊndarmcric de l'Indrc
Le maire de DUNBT
L'ctitrcpmc CIRCET. 22 rue du Colombier - ^7700 SAINT-PIERRE-DES-CC^RPS
Le SDIS - Les Rosicrs . 36130 MONTIRRCI IAUMIÎ
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATUAUROUX
Région Centre Val de Luite - ÎÎRCVL36 - Service TranspOL'ts

Pour le Présider du Conseil dépaftementdl et pnr délégation
Le Chef de l'Ut^té Temtoriale de La Chatre

Le Maire de DUNET
Nom, Prénom, Qualitél, rrcnum, ^uamc rt i <»

W ^ÉTTe><v-(^A^-. \AA-^V-
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Renseignements :

llniti; Tyrritorialt: tii: f.a Chatcc

2cucJoscphAgcor(iCS-3640yLACHATKE -'lÏl : 02.54,62,12,20 - l'ax : (f2.54,4Si.53,4i

Dcini ci voies (îe recutirs

Cette tlÉcisuin peut faire l'objct ci'un rccouis œtitcnticuïi tlans le <lclni <ie dcns mi>is ;'i compter tic s;» publicntion (j« tic sa nutiiïcfltion, (k-vant le tribunnl

ildtïunistratifdc Limo^ï.'i,

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

338



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

339



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

340



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

341



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

342



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

343



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

344



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

345



CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

346



ARRETE ? 2018-D-1625 du 25/05/2018

Portant réglementation de k circulation sur la route départementale n 2 du PK 38+743 au
PR 42+467, du 29/05/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de travaux de reprofilage de compomac,

communes de Diou et Migny

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités teEritoriales^

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la Uste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la slgnalistition des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté intermuitstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Seine parde du livre l de
l instruction mterministcricllc sur la signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départementai le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu Ï'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégadon de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu Favis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Hndre,

Vu la demande des services du Département présentée le 17/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 2 du PR 38+743 au PR 42+467, du 29/05/2018 au 22/06/2018, à l'occasion de
travaux de rcprofïlage de compomac,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôteï du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arridel :
Du 29/05/2018 au 22/06/20^8,à l occasion de travaux de rcprofîlage de compomac, réalisés par les
services du Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, véhicules de setvice
public et transports scolaires) sur la toute départementale n 2 du PR 38+743 au PR 42+467, communes

de Diou et Mlgny.

Ardde2:
Pendant la durée de l'interdiction, la ciïculation sera déviée dans les deux sens, par :
RD 2 du PR 42+467 au PR 42+907,
RD 9 du PR 21+455 au PR 12+158,
RD 918 du PR 16+574 au PR 5+349,
RD 2 du PR 38+158 au PR 38+743,
Communes de Migny, Salnt-Georges-sur-Arnon, Issoudun, Les Bordes, Sainte Lizaigne et Diou

Ardde3:
La signalisation de chantier et de dévlation nécessaire à l'applicadon du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du Département.

Atdde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArricleS :
Le présent atïêfcé sera publié au recueil des actes adminisu'atifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre

Les maires de Migny, Saint- Géo rges'sur-Amon, Issoudun, Les Bordes, Sainte Lizaigne et Diou
Le BETR
La Base Routière d Issoudun
La DDT / SPREN ~ cité administrative - 36000 CHATEÂUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loke " ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnité Temtcjrial^de Vatan,

Chrlstôpl^fe S^
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Renseignements :

Unité Territoriale cie Vatan

3 avenue de la Scntineilc - 36150 VATAN - Tel ; 02.54.03.47.00 - Fas : 02.54.03.47.09

Déki et voies de recours

Cette décision peut faire l'cibjct d'un recuurs contendeux dflns le déliii de cieux mois n comptrr du sa publication ou de sa notification, cievant ic tribunal

atîministraufcle Lînuiges.
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ARRETE ? 2018-D-1626 du 25/05/2018

Portant réglementation de h cu-culation sur la toute départementale n 26 du PR 12+470 au PR
13+000, du 28 mai au 8 juin 2018, à loccasion de travaux de termssement sous accotement et chaussée
pour pose de PBA, conmmne de FEUSINES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié appîouvant la 8ème parde du livre l de
linstrucdon interministcricllc sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avrii 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, DirecÈeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de î Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
au ton ÈC)

Vu la demande de l'entrcprise TP RESEAUX CENTRE présentée le 17 mal 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 26 du PR 12+470 au PR 13+000, du 28 mal au 8 juin 2018, à l'occaslon de
travaux de terrassemcnt sous accotement et chaussée pour pose de PBA,

Sur proposition de M. le Chef de i unité territorifile de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 28 mai au 8 juin 2018, à l occasion de travaux de terrasscment sous accotemenfc et chaussée pour pose
de PBA, réalisés par lentreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur la route départementale n 26 du
PR 12+470 au PR 13+000, commune de FEUSINES.

Département de i'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera intetdit de dépasser, de stîitionner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle2:
U signalisation de chanticf ncccssairc a l'applicntion du pfcscnt arrctc sera mise en pl'Acc, entretenue et

déposée par l'enttepnse TF HESP^AUX CKNTRK ct/ou ses s<HiB-traitants, charges des tl-a^^tlux.

Atdcle 3 :
Les conttavcndons ïiu présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueui:.

Atdcle4:
Le préseni: arrêté sera publié au recueil des actes adtninistmtifs et affiché à ;
" chaque cxtrcmitc des sections ïâgtcmentécs

" l Hôtel du Département, au lieu habituel
- h mairie de chaque commune concernée

Article 5 ;
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du prcyenl arrête dont copie est adressée a :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tt-anspofty, du Patritnome et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandfint du groupement de gendarme ri e de l lnclre

Le maife de FEUSINES
L'entreprise TP RBSEAUX CENTRE - Allée du commerce ZAC Ctip Sud - 36250 SAIN'I'-MAUR
Le SDIS " Les Kosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATBAUROUX
Région Centre Val de Loit'e - ERCVL36 - Service Transports

Pout le Président du Conseil dépîirtemental et par délégation

Le Chef de l'I^nité Territoriale de La Châtrc

Renseigne munis :

Uniti Tcrrituriîilc de U Châtrc

2 me Joseph A^ocges- 36400 LA CHATRli - Tel : 1)2.54,62.12,2(1 - Fax : l)2.54.4K..li3.41

Dflai et voies de rcciHits

Cuttû clcdskjn peut fairr l'oltjrt ft'un rccmirs contentieux ditDS le tîcliii dt.' (ILI»X mois ;i (.•omptcr clr s:t pnlilii.-mion nu (IL- MI niitihoition, drv.mt le mliun.i!

administtrntifde Liniyycî.
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ARRETE ? 2018-D-1627 du 25/05/2018

Portant téglementation de la cuxulatioa sur la route départementale n° 95 du PR 9+686 au PR 124-868 et

du PR 15+204 au PR 16+630, du 28 mai au 27 juillet 2018, à l'occasion des travaux de modetnisation de
chaussée, conunufles de LUHAIS et de NEONS SUR CREUSE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de LUîtAIS,

Le Maire de NEONS-SUR-CREUSE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route»

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrête interministériel du 24 novembre 1967 mocUfié reîatifà la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant k Sème partie du livre l de
l instruction mterministcriclle sur la signalisation. roudèrc - signalisation temporaire,

Vu îe règlement de voirie départemental adopté par le Conseii départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil dcpiictemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portîint

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande des Services du Département présentée le 17 mal 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il esfc nécessaire de réglementer la circulation sur k
route départementale n° 95 du PR 9+686 au PR 12+868 et du PR 15+204 au PR 16+630, du 28 mai au
27 juillet 2018, à loccasion des travaux de modernisaÈion de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 28 mai au 27 Juillet 20'! 8, à loccasion des travaux de modernisation de chaussée, réalisés par les

Services du Département, la circulation sera réglementée de la façon suivante et selon les besoins du

Département de l'fndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Effîail : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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chantier sur les communes de LURAIS et de NEONS SUR CREUSE (en et hors agglomération) :

- par alternât manuel pat pîquets K10 ou par alternât par sens prioritaire par pamieaux B15 et C18 sur la
route départementale n° 13 du PR 15+204 au PR 16+630.

Au droit du chantier, U sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

- par interdiction de circuler à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service
publie) sur la route départementale n° 95 du PR 9+686 au PR 12+868.

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 50 du PR 10+576 au PR 10+169, sur la commune de Lurais
- RD 950 du PR 3+453 au PR 0+265, sur la commune de Tournon SainÉ Mardn
- RD 6 du PR 4+628 au PR 3+654, sur les communes de Tournon Saint Martin et de Néons sur Creuse

Ardde3:
Les signaUsadons de chantier et de déviation nécessaires à lapplicaÈion du présent arrêté sei-'ont mises en

place, entretenues et déposées par es Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de lîndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de LURAIS et de NEONS SUR CREUSE
La Base Roudère de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTÏERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Territoriale du Blanc

Yann MÏCHON
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Le Maire de LURAIS
Nom, Prénom, Qualité O^f^ "^CoJCT . ^mxç

Le Maire de NEONS-SUR-CREUSE

Nom, Prénom, Qualité
\^t^o- CT(?S^c<0

ï^yA ^o\e^ o^ ^^

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de In Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Te] : 02.54.48.99.90 - FAX : 02,54,28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet cl'uti recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publicati»n ou c!c sa notifictition, devant le tribunfll

administrarif de LiniDges.
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ARRETE ? 20Î8-D4628 du 25/05/2018

Portant réglementation de h citculation sur la toute départementale n 74c du PR 0+000 au PR 3+052, du

28 mai au 29 juin 2018, à l occasion de ttavaus de reptofilage ponctuel, commune de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

Le Président du Conseil départeînental,

Le Maire de NEUVY-SAENT-SEPULCHÏUB

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à k signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 porfcanÈ

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducatlon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Considéïant que pour assurer îa sécuriÈc des usagers, il est nécessaire de réglcmentet: la circulation sur la
route départementale n° 74c du PR 0+000 au PR 3+052, du 28 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de

travaux de reprofilagc ponctuel,

Suï proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtfe

ARRETENT

Acdclel :
Du 28 mai au 29 juin 2018, à l occasion de travaux de reprofilage ponctuel, réalisés par les services du

Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules
de service publie) sur la route départementale n° 74c du PR 0+000 au PR 3+052, commune de NEUVY-
SAINT-SEPULCHRE.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés ~ CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email: contact@indre.fr-Site Internet: www.indre.fr
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Amcle 2 :
Pfiu1;uu In (.luréc île l ii^tcrc.lic.tion, l;i circnl;tii(.)n sc'rn ticviéc ilans IPK ilrnx HL'nii, par :

RD 990 du PR 23+572 nu PR 25-t 617, œmmuncs <k- liUXU'',RKS.O'A1U./\(; ft Nl^DVY-SMN't'.

SKPUI.OIRE,
. KD y27 (lu PR 17+701} ;iu PT< 15+332, coininunc tk1 NIUfVY SAINT-SKPULCHIŒ,
- un -^i ,iu PR \Z\-'iy\ ;\\\ \)\\ t2-h868, œinn-iunc ik; NKIJVY ?AlNT-SEPUI.t;i 1RJ'.

Aiticle 3 ;
f.ïs si^n;ilis;HKin i\c clinntici- et cl(.' <.lcvi;UJons i\ù't;>sanir<;K ^ l ii|->plifiuion îln picsci-il iii.TL'lc st;Kjni misfs en

phia', cnd-c.tcniirs cl clc]3<wccH piiL' les iii'rvivcK (.lu Dép;irtcnn;nl,

Ati-iclc 4 ;
Les contraventions ;iu prcsL-nt ;u'i'c'rô ,serniu t:onKHitces e) rcpriinccs cdtifovm^ini.'iif -|IUK lois et rcplcmcnt.s

en vigueur,

Ai'dcle 5 :
l,e prcsc-nt nrrôtt^ ,srt:t putilic nu iri.'ucil ik-s ;H'L(;K fldmi!iiHtr;iti[s et nfïïchc ;i;

chnque ("aœiuité des yrctions rc^lcmcntL't.'H

- l 1-lôtd du D ép'.ir liment, au lieu liîihirucl

- In imiric de clmqm' coinnnnw coiicc;rn('>c

Article 6 ;
Siini ch;u-t^s, chiicun ça ce qui le concfi'nc de l't^xccution (li.i préKcnt nn'ôlc dont cnpic eyl iKlfc-ssfc n :

M. if Difcctcnr Gciu'L'nl Adjoint cl<js Kouics, des TL';t[iy[)ortSi du PnLi'inioJnc.-. cl (\c l P.cluciitioi) ilu

Ocpnrtfiuciu t\c l It-idïe,

M. le Colonel, cfïffîmnncinm du grouprnicni rlc* ^ciitlarmcriL* clé 11 nrl re

Lc;> Lir.iifcs de N1-;,liVY-SAlNT-SlÏPin.(:HHK et BUXIERKS-I^'/VIJ.I.AC
Le SOIS - l.ci ROHKJI'H - 36130 MOm'lKKCHAUMK
Le SAMU - ?.l6;wcnueclc Verdun - :16001) CIIATfvVUROUX
Hé^ion Cfiurc Vnl île I.oirr - l'',KCVL36 - Scrvk'c 'l'r'jnsporls

Pour le Près kit-n l (.lu Conïifil dép;u'teiTK'tit:it cL p;ir (.lclcj;;ition

Le Clicl'i.k- ll-!i)mj 'l'crritoritile île L'a Ch'arrc
l

/

Niœlus MO^l'iAU

Le Mnirc de. NKUVY-SAiNT^HPUr.CHKl1
Nom, Prcnoin, Qunlirc
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ARRETE ? 2018-D-1629 du 25/05/2018

Portant téglementadon de la circulation sut les routes départementales a 69 du PR 22+916 au PR
22+260, n° 42a du PR 0+240 au PR 3+439 et n° 42b du PR 0+000 au 4+000, du 28 mai au 29 Juin 2018,
à l'occasion de travaux de reptofîlage ponctuel, commîmes de LYS-SAINT-GEORGES, GOURNAY,
MATLLRT et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté InterminisÈériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cmc partie du Hvrc l de

l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementûl adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du PrésidenÈ du Conseil départemental de l'Indre n° 20'18-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transpotts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de régicmcnÈcr la circulation sur les
routes départementales n° 69 du PR 22+916 au PR 22+260, n° 42a du PR 0+240 au PR 3+439 et n° 42b
du PR 0+000 au 4+000, du 28 mai au 29 juin 2018, à loccasion de travaux de reprofdage ponctuel,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETE

Atddel :
Du 28 mal au 29 juin 2018, à l occasion de travaux de reprofilage ponctuel, réitlisés par les services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules
de service pubîic) sur les routes départementales n° 69 du PR 22+916 au PR 22+260, n° 42a du PR 0+240
au PR 3+439 et n° 42b du PR 0+000 au 4+000, communes de LYS-SAINT-GEORGES, GOURNAY,
MAILLET et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
PSace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle 2 :
Pendant la durée cte l interdiction, \'A circulation sera déviée clîins tes deux sens, pn)-' :

* pour la RD 69 du PR 22+916 au PR 22+260 :
- RD 74 du PR 17+385 au PR 16+42<
- RD 69^ du PR 1+207 au PR 0-1-000,
commune de LYS-SAINT--UEORGES.

* pout la RD 42a du PR 0+240 au PR 3+439 :
^ RD 42 du PR 4-1-5-17 au PR 0+517, communes de C}OURNAY cl; CLUIS,
" RD 54 du PR 38-H719 au PR 43-1-396, communes de CLUIS et MAUJ.IÎT,
- RD 42îi du PR 0+000 au PR 0+240, commune de GOURNAY.

* pout la RD 42b du PR 0+000 au PR 4+000 :
- RD 42 du PK 4+899 au PR r^t-377, commune de GOURNAY,
- RD 927 du PR 21+211 au PR 17+700, communes de GOURNAY et NBUVY-SAINT-SEPULCHRE,
- RD 990 cîu PR 25+617 au PR 26+W2, commune de NEU\^Y"SAINT-SEPULCHRH.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviarion ncccssaircs à l application du présent arrêié seront mises en
place, entretenues et déposées par les sei'viccs du département.

Atdcle 4 :
Les contraventions îiu présent Eirrôtc seront constîitccs et répriniccs conformément: aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 5 :
Le présent arrête sera publié au recueil des actes ad mini stm t ifs et affiché à :
- chtique extrémité des sections réglementées

- t'Hôicl du Département, ait lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcle 6 :
Sont: chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécutlon du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du. PaErimome et de l Edaration du
Département de l Indrc,
M. le Colonel, commandant du groupement: de gcndarmciie de l ïndre
Les maires de LYS-SAINT-GEORGES, GOURNAY, MMLLET, CLU1S et NRUVY. SAINT-
SEPULCHRE.
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130 MONTIERCHAUMK
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Prciiic^nt du Conseil dépaFtemeni-al et par délégation

Le Chef de l Unité Territoriale de La Châtrc

Ni'
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Rt:;ist:igiit:mciils :

lliiiic 'l cnitoriiilc de L;i Chi'itrc

2iueJ<iscphAncorfie5-3M(HI[.AQIATiŒ - Tel : ()2,5'Ui2,12.2() - [:nx : <l?.,54.48.53.'tl

l~)i\\\\ et vwçs de recours

Cette tlcdsion peut fnirc l'ukjci (i'uti lïcom's œntcniictix (t.tn.s le richi de dutis inois à compiur du M pitblicatiun u" clu su nutificriiiuii, devant le triliunal

itdinmistratifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1630 du 25/05/2018

Portant réglementation de la ckculation sut la toute départementale n 19 du PR 38+124 au PR
47+630, du 28 mai au 15 juin 2018, à loccasion de travaux de reptofîlage ponctuel, communes de LYS-
SAINT-GEORGES, TRANZAULT et FOUGEROLLES

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de TRANZAULT

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère^

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à !a signalisation des routes et des
autoroutes^

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHP^, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglemetitef la circulation sur la
route départementale n° 19 du PR 38+124 au PR 47+630, du 28 mai au 15 juin 2018, à l'occasion de

travaux de reprofdage ponctuel,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Amclel :
Du 28 mai au 15 juin 2018, à loccasion de travaux de reprofilage ponctuel, réalisés par les services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules
de service publie) sur la route départementale n 19 du PR 38+124 au PR 47+630 selon 3 phases,
communes de LYS-SAINT-GEORGES, TRANZAULT CE FOUGEROLLES.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de !a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Airtcle 2 ;
Pcndnnt In durer ctc l ititt.'i'tlicl.iun, lu circuiiitio» seni dcvin' cl;in.s les (]enx sens, |>;u' :

* Pliasc l : KD 19 du PR 3B+124 au PR 40-1-349
- RD 69 PU 20 l ÏW ;ui IJR 15+8r)5, comiuuncs fie LYS-.SAiN'l'-GUORGF-.S et MKRS SLW-INORf',,
- KO 38 du PU 3M-yii7 au H< 3^+636, comnHineH ttc MKRS SLJR-lNDiŒ rt 'l'RANZAUI:]',

* Phase 2 ; KD 19 du PR -10-1-349 au PK ^f4-)-i6-J
- tU) 38 du PR 32-l'636^iTPiT27+[K), comuniu^ de TRANZAULTcl Nf'.UVY-SAINT-SI-:PDJ.CUR]ï,
- RD 51 du PR 0-1-UOO au PR 6-1-593, rommunuK dr W.W\' SAlN'l' Sl^PIJf.CI IRK CL'I'KAN/ADI.'Î',
- RU 19d du PK (H-OOD au PR. l -1-666, œmimnif clt: 'J'KANZAUL'I'.

* PliasÊ 3 : WD 19 du PR /f4-H61 au PR 47-1-630
- RD 51 du PR 5-1-477^11 lïIHH:6897comtmiïics<.li; TRAN/.AULT et SAR7,/\Y,
- RD 4-1 <in PR 12+S6'! au PU 16+!99, comnmnes rlrSAKZAY et CIIASSIGNOLÏ.ES,
- KD 927 du PU 5-1-526 iiu PR 9-1'023, cominnné3 de CHASSIGNOLLI^, SARZAY ei
POUGEROU.US,

Article 3 ;
Les sign;ilis;ition;> du chîintief el tic i]cvi;itions nécessiiiitis n )appln;atlt)n tiu I-IITS^IH nn-êtc Kerunt mises en

place, eiUrutcnuc.s et déposccs par les Kcrvics riu U<;p;u'n:mc!it.

Attlcle 4 :
Les conti'iwa-ttions nu pl'cscnt ni'rêté KCtont constiltces cr rc]3nn)i;tl.s conFnrnicmcnt nux lois cl rëglcnnints

en vigueur,

Aj.'dcle '} :

Le présent lu'rctc sera publié w.\ recueil des ncte? iiclniitiisti'iitifs et ,tt'(ir.hf a :

- cli!K|ue extrémitc ilt's KectHMis féj'lcmciitécs

- 11-Iùlel du Dc'pnricincnr, ;iu lieu lialïjtucl
- h mniric île' chaque coimmnie cnnccfn6e

Article 6 ;
Sont cliniyéti, chacun en œ t|ui le cunccmc de l'cxéculioti du |ïL'éyefit nrrêtc tlonr c-opif c.-si nclrcssée il ;

M, le Djrcacur Généml Adjoint îles Rouirs, îles TnuiKpoits, rlu Piin.-iinoinc et (If l'I'.ducAUon rln
DépiH'tclTictU de IJndic,
M. le Colonel, comimincliiin: du groupement de geiul.irmcrif (le l'Indre
Lc;im.UL'es(lcLYS-SAlNT-GEORGRS,MERy-SUK"INDKE,TRAN/AULT,NEUVY-SAlNT-
SËPULCHRC, CHASSIGNOLLES, SAK'ZAY fi rOLJGEROLT.KS
l..c SOIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCI IAUMH
Le SAMU - 216 avenue <1(: Verdun - 36000 Cl-IATEAUKUUX
Rt'^ion Ceiurc Vîil de Loire • ERCVI.36 - Scrvicr Trnnsporrs

Pour le Pt.'t^dent du Conseil ctcpnrfcmcntiil cl pnr dclL-y.idf^]

Le Cliefclej Unirc 'leL-ritot-iiilc (-te U Cliîitt'e

^
Nicolas MOïîEAU
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ARRETE ? 20-18-D-Î631 du 25/05/2018

Portant réglementation de la cu-culation sur les routes suivantes :

-n° 21 du PR 51+100 au PR 59+440,
-n°45G au PR 3+686,

-VC Chemin Gdgaier, VC n° 6, VC n° l, VC des Loges, VC û° 5 et VC n° 7
du 28/05/2018 au 31 ,08/2018, à l'occasion de travaux d'élatgissement de la chaussée, communes de

Velles, Bouesse etAtthon

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de BOUESSE,

LeMakedeVF-LLRS

Vu le code général des coUectivltcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du Uvre l de
l instruction intefminlstérieUe sur la signalisation routière - signalisation tcmporairc,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n 2018-D-1396 du 26 avrii 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services rclevîint de son
autorité,

Vu la demande de COLAS pfésentée le 03/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes suivantes :

-n° 21 du PR 51+100 au PR 59+440,
-n° 45G au PR 3+686,

-VC Chemin Guignier, VC n° 6, VC n° l, VC des Loges Brûlées aux Grands Genêts, VC n° 5 et VC n° 7

du 28/05/2018 au 31/08/2018, à l'occasion de travaux d'élargissement de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Afdcle l ;
Du 28/05/2018 au 31/08/2018, à l'occfision de travaux d'élargisscment de Ifi chîiussée, téalisés pîir
COLAS ct/ou ses sous-ti'aitants, la cifcuhtion sera réglementée comme suit ;
Phase n° l; Détasement des accotements de la RD 21
Par alternât par feux tricolores KRîl ou par alternât manuel par piquées K10 suï la route clépaîtemcntale
n° 21 du PR 51+100 au PR 59+440,

Au droit du chantier, il sera interdit de dépassei:, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Phase n° 2 ; Confection des poutcos de tives, pose de bordures et assamissement
La circutîition sera interdite à tous véhicules (sauf riverains, vcHïcùlësde service publie efc transports
scolaires) sur les routes suivantes:
n° 21 du PR 51+100 au PR 59+440, (section des travaux),
n°45GduauPR3+686,
VC Chemin Guignier, VC nû 6, VC n0 l, VC des Loges Brûlées aux Grands Genêts, VC n° 5 et VC n0 7,
(voies îidjacentes débouchant sur la RD2'1 en travaux),

Communes de Velles, Bouesse et Ai.thor.

Atdde2;
Pendant la durée de l interdiction, la ch'culadon sefa dévlée dans les deux sens, par ;
Déviation RD21
RD 21 du PR 59+440 au PR 59+672,
RD 45 du PR 29+385 au PR 38+113,
RD U du PR 30+398 au PR 35+143,
RD 40 du PR 12+028 au PR 12+149,
RD21duPR50+551auPR51+100,
Communes de Velles, Bouesse et Arthon

Déviatlon RD 45G
RD 45G du PR 3+686 au PR 0+000,
Puis pour les usagers en (.lirection de Bouesse
RD 45 du PR 36+877 au PR 29+385,
Puis pour les usagers en direction dArthon
RD 45 du PR 36+877 au PR 38+113,
Commîmes de Aî-thon et Boucssc

Ardcle3:
La signalisation de chantier nécessaire à l îipplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée pfii: COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entrepîise ou par une
autire), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La signfilisadon de déviation sera mise en place, entretenue CE déposée par les services du DéparEement.

Ardcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
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un vigueur,

Articles:
T,e présent arrête sera publie au t-ecueil des iictcs adtninistcarifs et affiche à ;
- chaque exÉfcmitc des sections rcglcmentées

- l'Hôtcl du Dcpiutemcnt:, a-u lieu habituel
- la iTiïiiric de chaque commune coticcencc

Atdde 6 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'cxccution du pf'cscnt arrête c^ont copie est îidfcsscc à

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Etlucation du
Département de l Inclre,
M. le Colonel, commandant du groupetncnt de gendfltmeric de l Inclrc
îxis maires de Vcllcs, Ïîouessc et Atthon
T/cntrcprisc COTAS Centre Ouest" }/n, Orangcons - 36330 T-c Poinçonnct
U Base Roudcrc de Châteaiiîouit
UT du Blanc
Le BETR
La DUT / SPRRN - cité administrative - 36000 CHATHAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIRRCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUHOUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Présitlent d^

T-cChcfdcfUnitûTI
Conseil départemental et par délégation,
cn-itoriale de Vatan,

Le Maire de BOUKSSU
Nom, ^

0^>

1^ Maire de VELLES
Nom, Prénom, Qualité

FQuXPmE^ fêujJL^ C^ouCx-e.
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RehSL'jgncment;; ;

Unitf TerHtorinle de Vatii»

3iWcnuctlcl<iSe"tineile-36!50VATAN - Tel :02.5'i.03.47,00 - Fnx : 02.54,03.47,09

Délai et voies c)c recours

Cette décision peut faire l ulijet d'un rccuuis contentieux tlnns le diki de dcu;; muis à cumptec de sa publication ou de sa nourication, devant le tdbunat

adminisitcaufde Limogçs.
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INDRE
ïHD^mEW-

ARRETE ? 2018-D-Î632 du 28/05/2018

Portant réglementation de la dfcuktion sue k toute départementale n 918 du PR 33+193 au
PR. 34+785» du 30/05/2018 au 30/06/2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune
d'Ambrault

Le Président du CoûseU départemental

Vu ie code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction intermmistérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulauon.
roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlemenE de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des ROUÊCS, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur DéparEemental clés territoires de l Indrc,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indfc,

Vu la demande de CIRCET présentée le 14/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 918 du PR 33+193 au PR 34+785, du 30/05/2018 au 30/06/2018, à l'occasion
de travaux de fbuUie sur câble enterré,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contactOiindre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Du 30/05/2018 au 30/06/2018, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, réalisés par CÏRCET
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolofcs KRU ou par
alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 918 du PR 33+193 au PR 34+785,
commune d Ambrault.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera Umifcée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l'appUcîition du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), tes 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lakemat et la signalisation con-espondîinte ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sem à la
charge de l entreprise.

Atdcle3:
Les contfavenuons au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atùde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des acêes îidministratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de Hndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d Ambmult
CIRCET - 22 rue du Colombier 37700 Saint-Pierre des Corps
La Base Routière d Issoudun
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale de Vatan,

Christ

Renseignements :

Unité Territoriale de Va ta n

3 avenue de la Sentîndle - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03,47.00 - Fax : 02.54.03,47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1633 du 28/05/2018

Portant téglementation de la dîculation sut la route dépattementale n 14 du PR 89+900 au PR

90+300, du 31 mai au 31 Juillet 2018, à loccasion de l'entretien d un appateil de coupute sur réseau
ENEDIS, cotnmune d'OBTERRE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu iarrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
lînstïuction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et cîc l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande d'ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 15 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 14 du PR 89+900 au PR 90+300, du 31 mai au 31 juillet 2018, à l'occasion de
l entretien d un appareil de coupure sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale du Blanc

ARRETE

Arddel :
Du 31 mai au 31 juillet 2018, à loccasion de lentteden d'un appareil de coupure sur réseau ENEDIS,
réalisés par ERDF TST HTA DR CENTRE ct/ou ses sous-traitants, la clrculaÈion sera réglementée par
alternât par feux tricolores KR11 suf la route dépîirtementale n° U du PR 89+900 au PR 90+300,

commune d OBTERRE (hors aggloméradon).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôfei du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ai±lde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inck-e
Le maire d'OBTERRE
L'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX -
Tel : 02 54 29 72 82
La Bîise Routière de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosîers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Tecritorialc du Blanc

2 ter route de h Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.6106
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contcntiiiux dnns le délai de deux mois à comj-itef de sa publication on df sa notificitdon, devant le tribunal

administratif ctc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1634 du 28/05/2018

Poffcant ïéglementation de la citculation sur la route départementale n° 87 du PR 0+650 au PR 1+250, du

31 mai au 22 Juin 2018, à l occasion de travaux de pose et de dépose d'appatdl de coupute provisoire sur
téseau ENEDIS, commune de MONTCHEVRJER

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la rouÈe,

Vu le code de la voirie roudèrc,

Vu larrêté in.termmistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant ia Sème parde du îivre l de
l instruction interministérielle sur la signaîisadon roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil déparÈcmcntal le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de i'Inclre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les set-vices relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE présentée le 15 mai 2018,

Consldériint que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 87 du PR 0+650 au PR 1+250, du 31 tnai au 22 juin 2018, à l'occasion de travaux

de pose et de dépose d appareil de coupure provisoire sur réseau ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtormle de La Châtre

ARRETE

Arddel :
Du 31 mai au 22 Juin 2018, à ioccasion de travaux de pose et de dépose dapparcil de coupure provisoire
sur réseau ENEDIS, réalisés par l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE efc/ou ses sous-traitants, la

circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n 87 du PR
0+650 au PR l+250, commune de MONTCHEVRIER.

Département de l'tndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAiliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe a moins de 3 km (mis en plfice par la même entreprise ou. par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d aUumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Ardcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atride4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AttideS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inch-e
Le maire de MONTCHEVRIER
L'entreprise ERDF TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef de l^Unlté Temtorlale de La Châtre

'Nicolas MOREAU

Renseignements :

Unité Territoriale de La Châtrc

2rueJoscphAgeorgcs-36400LACHATRE - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax ; 02.54.4ti.53.41
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l ob et d'un recours contentieux dtins !c délai de deux mois a compter de sa publication ou de sa norific.ition, devant le tribunal

administratif de Umogcs.
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ARRETE ? 2018-D-1635 du 28/05/2018

Portant réglementation de la circulation sut la toute départementale n 940 du PR 12+400 au PR
14+150, du 31 mai au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux pour le développement de la fibre optique,

commune de LE MAGNY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation^

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur !a signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portiint réglementation de la circulation
rouuère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu îe règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 20Î8,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

auto n te,

Vu larrcté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Temtoires de llndrc,

Vu la demande de l'entreprise SOBECA présentée le 15 mai 20Î8,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 940 clu PR 12+400 au PR 14+150, du 31 mai au 29 Juin 2018, à l'occasion de
travaux pour le développement de la fibre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôte] du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 31 mai au 29 juin 2018, à l'occaslon de travaux pour le développement de la fibre opdquc, réalisés par
l'entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 940 du PR 12+400 au PR 14+150, commune de LE

MAGNY.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en pltice par la même entreprise ou par une
autre), les 2 akemats seront manuels.

La durée d aîlumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemaE et la signalisation cort-espondante ne gêneronÈ pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de lentreprise.

Atride3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arreÈé sera publié au recueil des actes adminlsti'adfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hoteî du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Ardde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécuêion du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inclre
Le maire de LE MAGNY
L'cntrcprise SOBECA 195 route de Romorandn - 41130 SELLES-SUR-CHER
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Ad oint des Routes,

Yann MICHON

Rt-nseignementK :

Unité Territoriale de La Châtce

2rucJosi>phAgcorgcs-3640DLACJlATR^ - Te! : U2.S4.62.l2.20 . l;ax : 02.54.4H.53.41

Délai et voies de recours

Cette décision peut taire l'objct d'un recours contentieux <lftns It: (léLii dt: deux mois à compter de sa publication ou de sa nutificadun, devant le trikunfll

ndtnmistrauf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1636 du 28/05/2018

Portant prolongation de délai de Parrêté n° 2018-D-724 du 22/02/2018 œncemant la réglementation de la
circulation sut la toute dépaftementale n° 30a du PR 5+790 au PR 5+900, suite à l affaissement généralisé

de la chaussée au niveau du pont de Neuilloux situé au PR 5+845, commune de MOSNAY

Le Président du Conseil dépactemeatal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifie, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8èmc partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu iarrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 poïtant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu la demande des Services du Département présentée le 17 mai 2018,

Considérant que les travaux suite à l affaissement généî-allsé de la chaussée au niveau du pont de Neuilloux
situé au PR 5+845 n ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de
l'arrêté n° 2018-D-724 du 22/02/2018, du 1er au 29 juin 2018,

Département de l'indre

Hôtet du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M, le Chef de limité territoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
L'arrêté n° 2018-D-724 du 22/02/2018 est prolongé du 1er au 29 juin 2018.

Ardde2:
Les autres articles de l'arrêté n° 2018-D-724 du 22/02/2018 restent inchangés.

Ardcle3:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Dépaïtement
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l Indre
Les Maires de MOSNAY, de BOUESSE et de MAILLET
La Base routière de SAINT-GAULTIER
L'UT de La Châtre
La DDT/SSR - Cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire " ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale ctu Blnnc

2 ter route cie la Grand'Bornc - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.^8.99,90 - Fax ; 02,54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'ohjet d'un recours contentieux dans le délai du deux mois à compte)- de su publication ou tic sa notificntion, devant le tribunal

administratif (le Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1637 du 28/05/2018

Portant réglementation de k dcculation sut les toutes départementales n 21 du PR 41+538 au PR
43+990 et n° l du PU 15+710 au PR 15+944, le 3 juin 2018 de 6h à 23h, à Poccasion de la bïocante,
commune de NEUILLAY LES BOIS

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de NEUMAY-LES-BOIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interrninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instcucdon mtctrmnistérieUe sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règîement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine CE de i Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de la Mairie de NEUILLAY LES BOIS présentée le 31 mars 2018,

Considérant que pour assurer la. sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 21 du PR 41+538 au PR 43+990 et n° l du PR 15+710 au PR 15+944, le 3
juin 2018 de 6h à 23h, à l occasion de la brocante,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Arddel :
Le 3 juin 2018 de 6h à 23h, à l occasion de la brocante, organisée par la Commune de NEUÎLLAY LES
BOIS, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service public) sur les
routes départementales n° 21 du PR 41+538 au PR 43+990 et n° l du PR 15+710 au PR 15+944,

Département de l'l ndre

Hôte! du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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commune de NEUILLAY LES BOIS (en et hors agglomération).

Article 2:
Pendant la durée de Imterdiction, la circulation sera dcvicc dans les deux sens, de la. façon suivante :
Pom k RD 21, par :
- RD 125 du PR 5+093 au PR 0+000
- RD 925 du PR 44+282 au PR 49+774
- RD 27 du PR 45+561 au PR 42+659
communes de NeiuUay Les Bois, de Niherne et de ViUcdieu sur Tndre

PoutlaRDl,par:
-RD21 du PR 4l+538 au PR 34+429
- RD 11 duPR 40+653 au PR 37+1 18
- RD 925 du PR 58+342 au PR 53+212
-RDÎ du PR 11+330 au PR 15+710
communes de Méobecq, de NeuUlay les Bois et de Vcndocuvres

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, enù'ctcnuc et déposée par
Les ofganisateurs de la mardfc station.

Ardde4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Articles :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Ardcle6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécudon du présent arrêté dont copie est adi-cssée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du

Département de llndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de 1 Tndre
Les maires de NEUTLLAY LES BOIS, de MEOBKCQ, de VENDOKUVRES, de NIHERNE et de
V1LLEDIEU SUR INDRE
La Base Roudcre de BUZANCATS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTTERCHAUME
Le SAMU ~ 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tïansports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unltc Ten-itoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de NEUILLAY-LES-BOIS

Nom, Prénom, Qualité Pour le Maire

UÂdjoint délégué,

€WL \/cchf

RenseignemenL'î :

Unité Tcmtorialc du Blanc

2 ter ruute de la Gnmd'Boinc - 36300 LE BLANC - Te] : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28,63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objut d'un rcœurs œntcnucux dans le délai île deux mois à cnmptcr de sa publicadtm ou de sa nodfication, devant le mbunftl

adminisLradf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1638 du 28/05/20-18

Portant réglementation de la ciïculation sur la toute départementale n 8 du PR 49+088 au PR 49+380, du
04/06/2018 au 04/07/2018, à l*occasion de ttavaux de déplacement d'un ouvrage électdque, commune de
Saint-AoustaUe

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie foudère,

Vu larrêté interministcrici du 24 novembre 1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvanÈ la Sème partie du livre l de

t instruction intefministéricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dttecteuf Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de ALLEZ ET CIE présentée le 24/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 8 du PR 49+088 au PR 49+380, du 04/06/2018 au 04/07/2018, à l'occasion de
déplacement d un ouvrage électric[ue,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 04/06/2018 au 04/07/2018,à l'occasion de travaux de déplacement d'un ouvrage électrique,
réalisés par ALLEZ ET CIE ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât manuel par plquets K10 sur la route départementale n 8 du PR 49+088

au PR 49+380, commune de Salnt-AoustrilLe.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@3indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ALLEZ ET CIE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Articles:
Les contraventions au présent arîêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArticleS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Génétal Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendatmerie de l Indre
Le maire de Sainfc-Aoustrille
ALLEZ ET CIE - ZA du Puy GaiUard - 87520 Oradour sur Glane
La Base routière d Issoudun
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loite - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Co/iseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité T/prrJ^iale de Vatan,

Renseignements :

Unité Territoriale de Vamn

3 avenue de la Sentincllc-36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09
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Délai et voies de recouts

Cette décision peut faire lobjet ct'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa «otification, devant le tribunal

actnunistratif ck Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1639 du 28/05/20-18

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 106 du PR 16+900 au PR
17+150, du 4 juin au 4 juillet 2018, à l'occasion des travaux de templacemcnt de poteau Orange, commune
deTHENAY

Le Président du Conseil départemental

Vu le code généra! des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'an'êté IntenTimistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisaÉion des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interniimstéricl du 6 novembtc 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre î de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018»

Vu l'm'êté du Président du Conseil départemental de llndre n° 20'E8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 16 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la drcula.tion sur la
route dépafÈementîile n° 106 du PR 16+900 au PR 17+150, du 4 juin au 4 juillet 2018, à l'occasion des
travaux de remplacement de poteau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de limité Èerritoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 4 Juin au 4 juiUet 2018, à loccasion des travaux de remplacement de potcau Orange, réalisés par
l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sur la route départementale n° 106 du PR 16+900 au PR 17+150, commune de

THENAY (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre,fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationneï et la vitesse sera limitée à 50 km/h,

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise CIRCET et/on ses sous-traitants, charges des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en v-igueur,

Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArddeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de i Indre,
M. le Colonel, commanclîint du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le rmire de THENAY
L'entrepme CIRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Roudère de SAINT GAULTIER
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MÏCHON

Renseignements :

Unité Territoriale tfu Blanc

2terroutcdc]aGran(l'Bomc-36300LEBLANC - Tel : 02,54,48.99.90 - Hax : 02.54.28.63.06
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Délai el voies cîc recours

Cdtë décision peut faire l'objcc d'un recours contenrieux dans le dcîvi du deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunai

aciministrarit de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1640 du 28/05/2018

Portant réglementation de la dtculation sue la route départementale n 943 du PR 69+000 au PR
69+1047, du 04 au 15 juin 2018, à Foccasion des travaux de réfection d'une dalle béton au droit d'un tadar

existant, coûimuue de SAINT-ÏACTENCIN

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signaHsation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté intcrministéncl du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction inteîministérieUe sur la signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

roudère en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjomt des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoïal n0 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Flndre,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu ta demande de lentreprise PAYAT ERS présentée le 26 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 69+000 au PR 69+1047, du 04 au 15 juin 2018, à l'occasion des
travaux de réfectlon d une daîie béton au droit d un radar existant,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atdclel :
Du 04 au 15 juin 2018, à l'occasion des travaux de réfcction d'une dalle béton au droit d un radar existant,

réalisés par l'entreprise FAYAT ERS et/ou ses sous-traitants, la cu'culadon sera réglementée par alternât
par feux tricolores KRU sur la route départementale n° 943 du PR 69+000 au PR 69+1047, commune de

SAINT-LACTENCIN (hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise PAYAT ERS ct/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seronÈ constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admimstradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de SAINT-LACTENCIN
L'entteprisc PAYAT ERS - Rue de la Pcmcre - 35522 MKLESSE - Tel : 02 99 67 04 76
La Base routière de BUZANCAIS
La DDT / SPREN - cite admimstmtive - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36UO MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

392



Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Lnitc Territoriale du Blanc

2 ter route de I-A Gr-.mcî'Borne - 36300 LEBLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - l'ax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de rccouïs

Cette décision peut faire ['objet d'un recours contentieux dans If delni de deux mois à compter de s;i publication ou de sa. notîtîcauon, <lcvsnt le tribunal

iidrnînistrarif de Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1641 du 28/05/2018

Portant réglementation de la. citculation sur la route départementale n 12 du PR 39+112 au
PR 39+247, du 04/06/2018 au 04/07/2018, à l'occasion de travaux de templacement de poteau

téléphooique, commune de Neuvy-PaiUoux

Le Pïésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de îa voirie routière,

Vu l'arrêté intcrminisÈériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant îa Sème partie du livre l de

linstmction intermirdsÈérieU.e sur la signalisadon rouuère - sign.alisadon temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signaÈure à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu-la demande de CIRCET présentée le 16/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglemenÈer la circulation sur la
route départementale n° 12 du PR 39+112 au PR 39+247, du 04/06/2018 au 04/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETE

Arddel :
Du 04/06/2018 au 04/07/2018,à l'occasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CÏRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KRU ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 12 du PR 39+112

au PR 39+247, commune de Neuv}^PaiUoux.

Au droit du chantier, il sera Interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des AISiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emait : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à lappllcation du présent arrêté sera tnise en place, entretenue et

déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 altemats seront manuels.

La duîée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Acdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de Hnctrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendaïmeric de l Indre
Le maire de Neuvy-Pailloux
CIRCET - 22 rue du Colombier 37700 Saint-Pierre des Cotps
La Base Routière d Issoudun
Le SDIS " Les Rosieirs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil dépîirtemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Territoriale de Vatan,

Christ^pht

Rensugnements :

Unité Territoriale de Vsitan

3avcnuedelaSetitine)le-36150VATAN - Tel : 02,54,03.47.00 - Fax : 02,54,03,47.09
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Délai et voies cte recours

Cette ciccision peut faire l'objct d'un recours cotircntien?t dans le délai de deuîi mois à compter <le sa pubiicittjcm ou de sa nodfication, tlevant le tribunal

administratif de Limoges,
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ARRETE ? 2018-D-1642 du 28/05/20Î8

Portant téglementarion de la circulation sur les routes départementales
n° 918 du PR 15+365 au PR 15+400,
û° 16 du PR 4+291 au PR 4+316,
du 29/05/2018 au 13/07/2018, à loccasion de travaux de pose de plaques de roulage pour le passage de
convois exceptionnels, communes de Les Bordes et Issoudun

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectiviÈcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêtc mtcrmimstcricl du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instmction intermmistérieilc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté pïéfectoral n 36-2018-01-3Î-002 du 31 janvîer 20Î8 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lanncc 2018,

Vu le règlement de voirie départementîd adopté pac le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrcté du Président du Conseil départemental de Flndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

déiégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Hndre,

Vu lavis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de L'CAPS présentée le 25/05/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Al!iés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales
n° 9-18 du PR 15+365 au PR 15+400,
n° 16 du PR 4+291 au PR 4+316,
du 29/05/2018 au 13/07/2018, à l'occasion de travaux de pose de plaques de roulage pour le passage de
convols exceptionnels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Ardclel :
Du 29/05/2018 au 13/07/2018, à loccasion de travaux de pose de plaques de roulage pour le passage de
convois exceptionnels, réalisés par L'CAPS et/ou ses sous-fcraitants, la circulation sera réglementée par

alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales
n° 918 du PR 15+365 au PR 15+400,
n° 16 du PR 4+291 au PR 4+316,
Communes de les Bordes et Issoudun.

Interrendon d une journée pour la pose et d une journée pour la dépose.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Attide2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par L'CAPS et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

L alternât et la signaîisation correspondante ne gêneront pas la circulation des tfansports exceptionnels.
Tout déplacement de k signalisation pour permcÈfcre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entreprise.

Ai-dcleS:

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des secÈions réglementées
- l Hôtel du DéparÈement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Ad oint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l îndre

Les maires de Les Bordes et Issoudun
L'entrcprise L CAPS - ZA de la Suzerolle - 49140 Seiches sur le Loir

U Base Routière d Issoudun
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTÏERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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^ f Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
11Le Chef de l Unité Terrltorlfde de Vatan,

LeChefdu.B.E.E.R.

G.JAMET

Renseignements :

Uniré Territoriale de Vntan

3avenucdcLiSentmd!e-3(il50VATAN - Tel : 02.54.03.47,00 - lïax : 02.54.03.47.09

Déîai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contenrieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa nutification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1643 du 28/05/2018

Portant réglementation de 1s, circulation sur k toute départementale n 49 du PR 12+700 au PR
12+300, du 30 mai au 15 juin 2018, à l occasion de travaux de reptofîlage ponctuel, commune de
MONTTPOURET

Le Ptésident du Conseil dépattemental

Vu le code général des coUcctivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté intei-ministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre Ï de

l instruction InterministérieUe sur la sîgnallsadon. routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté pat: le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'm'êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autoriÈe,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 49 du PR 12+700 au PR 12+300, du 30 mai au 15 juin 2018, à l'occaslon de
travaux de reprofilage pontuel,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Èerritoriale de La Châtre

ARRETE

Aïddel :
Du 30 mai au 15 juin 20Î8, à loccasion de travaux de repmfilage ponctuel, réalisés par les services du
Département la circulation sera inteïdite à tous véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules
de service public) sur la route départementale n° 49 du PR 12+700 au PR 12+300, commune de
MONTIPOURET.

Atdde2:
Pendant la durée de lînterdiction, la ciïculation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 49 du PR 12+300 au PR 10+837, commune de MONTIPOURET,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

400



- RD 69 du PR 13+1099 EIU PR 10+165, communes de MONTIPOURKT C[:NOHAN'II-VIC,
- RD 943 du PR 22+566 au PR 26-1-651, communea de NOHANT-VJLC et MONTTPOURl^T,
- RD 49 du PR U+170 au PR Î2+700, commune de MON'l'IPOURET.

Article 3 :
Les sigtiiUisîidons de chander et de déviïiuon nécessaires à l application du présent arrête seront mises en
place, entretenues et dcpoyccs piir les sci-vices du Dcpiu-tcmcnt.

Ardde 4 :
Les contravendons au présent arrêté seront constatées et i.'éprimécs conformément aux lois et Lèglemcnti;

en vigueur.

Atride 5 :
Le présent arrêté sera publié im recueil des actes admimstmdfs et affiché îi :
- chaque extrémité des sections féglcmentccs

- IHôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent an-êté dont copie est adfcssce à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Trfinsports, du Patrimoine et de l'Educadon du
Dépiu'tement de l Indre,

M. le Colonel, commfindant: du groupement de gendarmerie de l Ïndre
Les maires de MONTIPOURET et NOHANT-VIC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAU.ROUX
Région Centre Val de Loire •- ERCVL36 - Service TrfinRpoi.'ts

Pour le PrésidenL/ju Conseil départementftl el piu- délégation

Le Chef de l'Unit^ Territoriale de La Chatre

Nicolas MO^EAU

Renseignements ;

Unité Tcmtot-mlc de LA Clinnc

2rot:Jo^.pliAguo^cs-36400LACHATtl.li - Tel : Û2.54.62.12.20 - F.ix : 02.54.48.53.4t

Dclîli et voie.s df recdufi

Cette décision peut faire l'ubjct d'un cc.œurs contentieux dnns IL- dc');ti <!<; <1t:ux inois i\ compter de sa publicuuon ou de .sfl nfiUtlcadoii, clcvint le tribunal

i»lniini;;i:iuut de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1694 du 29/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur l'ituiéraire de la coutse cydisfce dénommée Prix de l Escale
Village", le 1er juin 2018 de 18h à 23h, commune de Déols

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de DEOLS,

Le Directeur Général de l Etablissement Publie Régional Aétopott Châteauroux

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifie, fixant la liste des routes à grande circuiadon,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signallsadon roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEciucaûon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfecÈoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant déîégadon de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de llnck-c,

Vu la demande de Vélo Club de Vincuil - Mme ODIC présentée le 27/03/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de l Escale Village , le 1er Juin 2018 de 18h à 23h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité tcmtoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desANiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Ardclc l :
Conformément aux dispositions de î article R.41'1-30 du code de ia foute, Fépreuvc sportive (ténommée
"Prix de l'Escalc Villïigc1', le 'ter juin 2018 de 18h a 23h> bénéficiera stiufau droit des passngcs a niveau

éventuels, d'une priorité de piisssgc portée a h connaissance des usfigcrs par une signii!is;it!on appropriée
définie par l arrêté du 26 îioût 1992.

At-dcle 2 :
Pendant la durée de In mîtnijTcsl'îition sportive, ia circukuon sci.'a int-cfclitc drtns le sens inverse de lîi COLU-SC

qui emprunte l itinéraire suivant :
• Départ ; Rue Georges Clémenceau»
•- Voie d ficcès a k zone aét'oportLiîiii.'c,

- RD920 du PR 31 -f-340 au PR 30+488,
- Voie d accès ;i i fiéropon,

- Arrivée : Rue Georges Clcmenccau,

Commune de Dcois

Lti dévintion de la circutation se fcr;i sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concurrents.

Le stfitionncmenE de tous les véhicules clims lîi ti-tiversc d nggtomération sera interdit sur l itincrnirc de

l épreuve.

Ai-dcle 3 ;

Lti signa lis n don nécessaire a l iipplicntion du présent m-êrê scfft mise en ptîice, ctitfctcnue et déposée par
les organiSîi leurs de l épreuve iiportivc.

Les signaleitrs seront en poste chms les carrcfouts et autres points sEratcgiques pour signalei.- le pfissngc de

!a course et la priorité qui s y attîiche, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Ai'dcle 4;

Les cuna-îiventions au présent ïu-rêrê seront constîitccs ck réprimées conformément ;uix lois et it-èglcments

en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché » ;
- chaque cxtfémké des sections réglementées
- i Hôte! du Dcpattcment, tiu Heu habiÈucl
- lîi mfiiric de chaque commune concernée

Afdcle 6 :
Ï30nt ci1arêés» ctia^» en ce qui le concerne de l'exécution du présent iirrêté dont copie est adressée 'A :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Trans ports, cki PîitTimome et de i'Éducftrion du
Département de l Indre,
Lfi Police de Chîiteauroux
Le miiire de Déols

Vélo Qub de Vineuil - Mme ODtC- 42, me du Val Heuiy - 18-100 Vler^on
Le Direcceur de l Etablissement Pablic Régional Aét-oport de Chfiteain-OLix
La Base Roudère de Chîltefiuroux
La DDT / SPRBN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Posters - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région CeiUfe ViU de Loire " URCVL36 - Service Transporfô
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Kcolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
ChateauroLix métropole - DÈrecfion de In Mobilité-Hotel de Ville-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
ceclex

Pour le Président du Conseil (lépartcmcnral et pni: délcg'duon,

Le Chef de l Unité Tc^t'itoriidc de Vfitfin,

HtJJ
Le Maire de DHOLS
Nom, Prénom, Qualité

35£ô^l
HA\^

Le Directeur Général de l'EtîibHssemcnt Publie Régional Aéroport Châteîiuroux

KenKft^rtwiRdt.s :

Unité Tcniiurulc du Vnt.m

.}flvcnnedc1aSc!Uincllc.3ûl5UVATAN - Tel ; 02.54.y3.47.UU - Fnx : 02.54,03.47.09

Orlni et vnies du rucours

Cette décision (luut ('.UK î'ub'\w d'un ii:couri ctinR.'nt.iuuK tlfttts L' cfôl;ti du {.Irn.t mois n cnntptur île sft i-mlïlicnlio» nu JL- s;t nuUtKiition, t!uv;»nt !<-- tiihnnni

mtministntiftit; IJnwgu.
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Il] ARRETE ? 2018-D-1695 du 29/05/2018

Portant réglementation de la. cu'culation sur la route départementale n 27 du PR 36+900 au PR
37+400, du 04 juin au 04 Juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange,
commune de MEOBECQ

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté inÈerministériel du 24 novembre 1,967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction InÈerministérielle sur la signalisation routière " signîilisadon temporaire,

Vu le règlement de'voirie départemental adopté par le Conseil départe mentai le 9 février 2018,

Vu laïrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 16 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 27 du PR 36+900 au PR 37+400, du 04 juin au 04 Juillet 2018, à i'occasion des
travaux de remplacement de potcau Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 04 juin au 04 juillet 2018, à l occasion des travaux de remplacement de poteau Orange, réalisés par

l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
triçolorcs KR11 sur la route départementale n 27 du PR 36+900 au PR 37+400, commune de

MEOBECQ (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tét : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cn.ti'cprisc CIRCET et/ou ses sous-traitîints, chatgés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entfeprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée d îiHumîigc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions îiu présent arrêté seront constatées et rcprimces conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chiique commune concernée

AjrtideS :
Sont chargés, chîicun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Ditecteur Généîîil Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement cîc gendarmerie de l Indre
Le maire de MEOBECQ
L'entreprise CIRCET - 22 rue du Coîombier - 37700 SAINT-PIERRE-D ES-CORPS
Tel: 02 47 46 32 15
La Base roudère de BU2ANCAIS
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Scrvtce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnifcé Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territorifllc du Blnnc

2 ter route du la Gmnd'Bome - 36300 LE BLANC - Tel : 02,54,48,99.90 - Fax ; 02.54.2U3.06
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois n compter cie sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2CH8-D-1696 du 29/05/2018

Portant téglementation de k dtcukdon sur k route départementale n° 21 du PR 46+900 au

PR 47+000, du 04/06/2018 au 31/07/2018, à Foccasion de travaux de ïemplacement de parafoudres sur
le ttansformateur Gatenne du Mez", conifflune de Luant

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié rcladf à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instfucdon. interminlsÉérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'ïndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu h demande de ENEDIS présentée le 16/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route déparfccmcntalc n° 21 du PR 46+900 au PR 47+000, du 04/06/2018 au 31/07/2018, à Foccasion de
travaux de remplacement de parafoudrcs sur le transformateur Garenne du Mez ,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETE

Article l :
Du 04/06/2018 au 31/07/2018,à l'occasion de travaux de remplacement de pamfoudres sur le
transformateur Garonne du Mez", réalisés par ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 21 du
PR 46+900 au PR 47+000, commune de Luant.

Au droit du chander, il scta interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Ardde3:
Les contraventions a.u présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

ArdcleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Luant
ENEDIS - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 Châteauroux
La Base Routière de Chateauroux - LUT du Blanc
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolis - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUfcé-Hotel de ViUe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'J^nité Territcfri^ de Vatan,

Christophe

Renscignenwnts :

Unité Territoriale de Vatan

3avenucdel!>Scntinelie-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02,54,03.47.09
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Déiai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le déiai de cicux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant \c tribunal

administra d f de E.imoges.
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ARRETE ? 2018-D-1697 du 29/05/2018

Portant réglementation de IA citculation sut la toute départementale n 11 du PR 8+700 au
PR 15+088, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l*occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux
bltumineux coulés à froid, comtnunes de Pellevoisin et Heugnes

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larïêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COUKTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonêe,

Vu la demande de E.T.R présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° -11 du PR 8+700 au PR 15+088, du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l'occasion de
travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumincux coules à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Arddel :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux

coulés à froid, réalisés par E.T.R et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par
feux tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 11 du
PR 8+700 au PR 15+088, communes de PeUevoisin et Heugnes.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par E.T.R et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et tèglements
en vigueur.

Acdcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au Ueu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Ardde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducadon du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de Pellevoisin et Heugnes
L'entreprise E.T.R - ZA La Nauve - 24100 Creysse
La Base Routière de Levroux
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pouï le Président du C^onseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnitç-ye^îtc^-iale de Vatan,

Christophe
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Renseignements ;

Unité Territoriale de Vatan

3ftvenuectelaSendneHe-36150VATAN " Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02,54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'ubjet d'un recours contentieux dans !c dc!ai de deux mois à compter de sa piiblicittion ou de sa notificatio», devant le tribunal

administradfdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1698 du 29/05/2018

Portant téglementation de k circulation sur la mute départementale n° 7 du PR 3+244 au PR 6+928, du
04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à
froid, communes de Frédille et Levtoux

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code cie la voirie routière,

Vu larrctc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signaUsation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental Ïc 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes,
des Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de
son autoriÈe,

Vu la demande de E.T.R présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 7 du PR 3+244 au PR 6+928, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de
travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de Vatan

ARRETE

Aïtidel :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l occasion de travaux de mise en oeuvre de matériîiux blÈumineux
coulés à froid, réalisés par E.T.R ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur la
route départementale n 7 du PR 3+244 au PR 6+928, communes de Levroux et FrédiUe.

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la cit'culation sera déviée dans les deux sens par :
- RD 7 duPR 3+244 au PR 0+000,
- RD 8 duPR 15+527 au PR 21+W1,
- RD 23 du PR 6+276 au PR 9+659,
- RD 7 duPR 7+185 au PR 6+928,
Communes de Frédille, Géhce, Moulins sur Céphons et Levcoux

Atdcle3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par E.T.R et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
La signalisation de déviadon sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contraventions tiu présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

AcdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Déptirtement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleé :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent atrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Dépaïtement de l'Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendaïmerie de l'Indre
Les maires de Frédille, Géhée, Moulins sur Céphons et Levroux
L'entreprise E.T.R - ZA La Nauve - 24100 Creysse

La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président dulConseil départemental et par

Le Chef de l Unité T^rçilpriale de Vatan,
tion,

Ch/istopp^
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Renseigncmuilts :

Unité Ten'itodaie de Vatan

3 avenue de Sa Sentineiïc-36150 VATAN - Tel : 02.54.0147.00 - Fnx: 0154.03,47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deira mois à compter de sa publication ou cie sa notification, devant le tribunal

administntsf de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1699 du 29/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la toute dépattementale n 38a du PR 5+240 au PR 5+400,
du 04/06/2018 au 29/6/2018, à l'occasion de travaux de ïemplacement d'un tfaasfomiateur "Les

Chaumes , commune de Sassietges Saint-Germain

Le Président du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté mÈcrministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routièfc - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de IIndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son.

autorité,

Vu la demande de ENEDIS présentée le 15/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la ckcukitton sur la
route cîépai.-tementaie n0 38a du PR 5+240 au PR 5+400, du 04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement d un transformateur Les Chaumes",

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Afddel :
Du 04/06/2018 au 29/06/2018,à l'occasion de travaux de rempîîicement d'un transformateur "Les
Chaumes", réalisés par ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par
alternât par feux tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n
38a du PR 5+240 au PR 5+400, commune de Sassierges Saint-Germain.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
La signalisation de chantier nécessaire a l appjicatton du prcscnt îu'rctc sera Jïiise en place, entretenue et

déposée par 12NED1S ct/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

En cas de 2cmc alternât sui: ie même axe à moins de 3 km (mis en plîice par la même entreprise ou pfir
une autre), les 2 altcmats seront manuels.

La durée dallumrige du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
Article 3:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et ïéprimces conformément aux lois et règlements

en vig-ucur.

Article 4:
Le présent îirrêté serEi publié au recueil des actes administratifs et affiche à :

- chaque extrémité des secrions rcglcmcntccs
- l Hôtel du Dépîirtcment, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Affîcle5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, cîu Patrimoine et de l Educadon du
Département de l înclre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendîirmerie de l Indre
Le maire de Sassierges Saint-Germain
ENEDIS - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000 Châteauroux
Lîi Base Routière de Chateaui-oux

La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CIIATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
KéoUs - 6 aUée de la Garennc 36000 CHATJiAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de h MobUitc-Hotcl de Vmc-CS 80509-36012 CHA'I'EAUROUX
ccdcx

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tetrito/iialç de Vatan,

Christo

Renseignements :

Unité Tcmtoriale de Vatnn
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-^ avenue de LiSfniincUc .36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax ; 02.54.03.47.09

DC.ÏM cl VCUL"; de recours

Celle clccision peut faire- l'objet d'un recouis contentieux cLins le dcl;ii Je deux mois ;~i compter de s;i publicauon ou clc sn notiflcfttion, cievant le tt-ibung

nclministraiif de Limoges.
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ÎT
e ARRETE ? 2018-D-1700 du 29/05/2018

Pottaflt réglementation de la citculation sur les toutes départementales n° 61 du PR 24+632 au PR
25+094 et du PR 22+882 au PR 24+632 et n° 44d du PR 2+000 au PR 0+000, les 7 Juin, 5 jumet, 2 août
et 6 septembre 2018 de 17h à minuit, à loccaston des Marchés des pïoducteurs de Pays, commune de
CHALAIS

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de CHALAIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie foudère,

Vu l arrêté InÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 mocliffé approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signallsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Chrisfcophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dîins les services relevant de son

autorité,

Vu h demande de M. Jean BOUTET - Maire de CHALAIS présentée le 20 avril 2018,

Considécant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 61 du PR 24+632 au PR 25+094 et du PR 22+882 au PR 24+632 et n° 44d du
PR 2+000 au PR 0+000, les 7 juin, 5 Juillet, 2 août et 6 septembre 2018 de 17h à minuit, à l'occasion des
Marchés des producteurs de Pays,

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Arriclel :
Les 7 juin, 5 juillet, 2 août et 6 septembre 2018 de 17h à minuit, à loccasion des Marchés des producteurs

de Pays, organisés par la commune de CPJALAIS, la circulation se fera de la façon suivante :

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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- par interdiction de cu-culet à tous véhicules (sauf riverains, transports scolaires et véhicules de service

public) sur la route départementale n° 61 du PR 24+632 au PR 25+094

- pat sens unique sur les routes départementales n° 61 du PR 22+882 au PR 24+632 et n° 44d du PR
2+000 au PR 0+000
sur la commune de CHALAIS (en et hors agglomération).

Ardcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 10 du PR 29+589 au PR 31+158
- RD 44 du PR 28+479 au PR 30+330
- RD 94 du PR l +294 au PR 0+000
sur la commune de Chalais

Atdcle3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AffideS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminîstradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

Amdeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Le maire de CHALAIS
La Base Routière de LE BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON
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Le Maire de CHALAIS
Nom, Prénom, Qualité

Le Maire,
JeanBOUTET

^
Renseignements :

Unité Territoriale du Bianc

2 ter route de la Grand'Borne - 363UO LE BLANC - Tét : 02.54.48.99.90 - Fax ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faite î'objet d'un recours contentieux tlans !c dctiti de deux mois a conit:>ccr de sa publication ou cic sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1701 du 29/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur littnéraîte de la course cydiste dénommée Gïand Pfix de la
Crousille , du 9 Juin 2018 de Î4h à 18h, communes de Luant et La PétouiUe

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
i instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de l'Indîe n° 2018-D-Î396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Educaùon et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de M. Roulet - US Argenton Cyclisme présentée le 03/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l'itînéraire de la course cyclisÈe dénommée Grand Prix de la Crousille", du 9 juin 2018 de 14h à 18h,

Sur proposition de M. le Chef de lunlté territoriale de Vatan

ARRETE

Ardclel :
ConformémenÈ aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée
"Grand Prix de la CrousîlLe du 9 Juin 2018 de l4h à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l arrête du 26 août 1992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Chàteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
Pendant îa durée de la manifestation sportive, la circulîition sera interdite dans le sens inverse de la course
qui emprunte l itinéraire suivant :
- RD 20 du PR 44+425 au PR 42+165,
- RD \ du PR 23+289 au PR 22+075.
- RD 20b du PR 2+515 au PR 0+000,
Communes de Lunnt et La Pérouille

La déviation de la circulation se fera sur le circuit emprunte par l'épfeuve sportive dans le même sens que

les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d agglomération sera interdit sur Htinénure de

lépreuve.

Atdcle 3 :
La signalisation nécessaire à ['application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signatef le pîissage de
la course et la priorité qui s'y attache, ainsi que pouf renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constaÈccs et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS:
Le présent arrêté sera publié au tecuell des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du DéptU-fcement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atticle 6 :
Sont clwgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent: arrêté dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l ïnch'e,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Luant et La Pérouille

M, Roulet - US Aïgenton Cyclisme - 5 rue cîes Rosiers - 36200 Tendu
LIUT de LE BLANC
La Base Routière de Châtcauroux
La préfecture de l'Indre
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolls - 6 allée de la Garenne 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobiUté-Hotel de Viiïe-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cedex

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

424



PoLir le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Teri^toriale de Vatan,

Chri

Renseignements :

Unitr Tc:trit()Ei;ilc cli: Vatan

3 avenue (le In Srndncllc-36150 VATAN - Tel ; 02.54.03.47.00 - Fnx : 02.54.03.47,09

DcLii et voies <le recours

Cette décision peut faire ['objet d'im recours contentieux tlans le tlélai de deuît mois •ï compter de sa publication ou de sa notification, clevnnt le tcibun;il

atlministrodfdc Limoges.
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w
ARRETE ? 2018-D-1702 du 29/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur litinéraire de la coutse cycîiste dénommée 19ème Tour
Boischaut-Champagae-Brenne 3ème étape Valeriçay-Châtillon-sur-Indre, le 10 juin 2018 de 131i à 19h,

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maiœ de VALENCAY,

Le Maiie de VILLENTROIS,

Le Maite de VELŒL,

Le Malte de LANGE,

Le Maire de GEHEE,

Le Maire de JEU-MALOCHES,

Le Maire d'ECUEHJLE,

LeMaiïedeHEUGNES,

Le Maire de PELLEVOISIN,

Le Maire de VTLLRGOON,

Le Maire de PALLUAU-SUR-ÏNDRE,

Le Maire de LE TRANGER,

Le Maire de CUON-SUR-INDRE,

Le Maire de CHATILLON-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu ian-êté mterministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intefministérielle sut la signalisation routière - signaUsation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
roudère en période de trafic inÉensc pouf l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Département de flndre

Hôtei du Département
Place de la victoire et des Ailles - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu l'aiïêté du Président du Conseil départemental de l'ïndre n0 2018-D-U96 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTBMANCHE, DiL'cctciu- Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de î'Edncatlon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36"20'i7-08-10-007 du 10 août 2017 portant cîélégatlon de signftture à Monsieur
Hubert GOGLINSj Directeur Dépaftement-'AL des tcffifcoires de l Indre»

Vu l avis favoïabÊe de la Direction Dépaftementale des Tcmtoires de l Jndi'e,

Vu h demande de VC ChatUlonnais - M. GONTIER présentée le 29/03/2018,

Considérant que pour assurer h sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer l itinéraire de la
course cycliste dénommée 'l9ème Tour Boischaut-Champagne-Brenne" 3ème ét:apc Valençay-Châtillon-
SLU-Indre, ie 10 juin 2018 de 13h à 19h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtonaie de Vatfin

ARRETENT

Atricle l :
Confofmétnent aux dispositions de l'atttcle R,411-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée
"t9ème Tour Boischaut-Champagne-Brenne" 3èmc cEape Valençay-ChâtilIon-sur-Indte, le 10 Juin 2018 de
13h à 19h, bénéûciefti sîiufau droit des passages à niveau éventuels, d'une prioi'ité de passage portée a la
connaissfince des usagers pftf une signalisation appropriée définie par l'arrêté du 26 août 1992, sur
Hdnéraire suivant ;
- Départ, RD 956, Avenue de la Résistance du PR 11 +170 an PR 11 +470, commune de Valençay,
- RD 960 du PR 41+453 au PR 4-1+500, commune de Valcnçay,
- RD 22a du PR 12+000 au PR 5+102, communes de Valençay et Villentroîs,
- RD 128 du PR 6+669 au PR 11+000, commune de Viiïentrois,
- RD 33 au FR 24+480, comtïiune de VUlenttois,
- RD 37 du PR O-i-000 au PR 7+972, commuiïes de Vilîentrois et Valençay,
- RD 956 du PR W+563 au PR 11+470, commune de Valençay,
- RD 960 du PR 41+453 au PR 47+582, communes de Valençay et Veuil,
- RD 128 du PR 3+368 au PR 0+973, commune de Veuil,
- VC 7, commune de Vcuil,

- VC 11, commune de Veuil,
- RD l Sa du PR 1 +377 au PR 3+000, communes de Veuil et Vicq-sur-Nabon,
- RD 15 cîu PR 12+648 au PR 20+356, communes de Vicq-sut-Nshon, Langé et Géhée,
- VC, l rue du Moulin entre la E.D 15 et la RD 8, commune de Géhée,
" RD 8 du PR 164-935 au PR 15+326, commune de Géhée,
- RD 15 du PR 21+1001 au PR 20-1-356, commune de Gchée,
- RD 15f du PR 04-000 AU PR 3+445, commune de Géhée,
- VC 8 et VC l, communes de Ltingé et Lucay-le-Mâle,
- RD '109 du PR 8+109 îiu PR 5+674, commune de Lucay-Ie-MtUe,

- KD 33 du PR 14+197 au PR 9+246, communes de Lucay-Ie-Mâle ctJcu-Maloches,
- RD 8 du PR 9+872 au PR 2+887» communes deJeu-Mîiloches et Ecuemé,
- RD 8a du PR 0+000 au PR 9+671, communes d'EcueUIé et Heugnes,
- RD 33 du PR 3+418 au PR 0+990, communes de Heugnes et Pellevoisin,
- VC 15a, de k RD 33 à la VC rue de la Promenade, commune de Pellevoisln,
- VC, rue de la Promenade, de la VC 15a à la RD 11, commune de Pellevoisln,
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- RD 11 du PR 15+497 au PR 15+378, commune de Peiïevoisin,
- RD 15 du PR 28+468 au PK 36-S-753, comtnunes de Pellevoisin, Villcgouin et Palluau-sur-Iiïdt'e)
- VC, Rue de la Garenne, de la RD 15 à la rue Haute, commune de Palluau sur Indrei

- VC, Rue Haute, de rue de la Garenne à la Rue de la Croix Befton, commune de Palluau-sur-Indre,

- VC, Rue de \& Cmix Berton, de la rue Haute à !a RD 28, commuiie de Paliuau-sur-Indfe,
- RD 28 du PR 18-1-332 au PR 18+056, commune de Palluau-sur-lnck-c,
- RD 28f du PR 0+000 au PR 7+000, communes de Fallu Eiu-sur-Indre et Le Tranger,
- RD 18 duPR 0+469 au PR 8+404, communes de Le Trangei: et CIion-sur-Inclrc,
- RD 63 du PR 11+924 au PR 8+210, communes de CUon-sur-Indte et Murs,
- RD 43 du PR 44+322 au PR 48+663» communes de Murs, CIion-sur-Indre et Châtillon-sur-Indre,
- VC 8, de lîi RD 43 à la RD 13, commune de Chîttillon-sur-Indre,
- RD 13 du PR 7+585 au PR 8+613, commune de ChâdUon-sur-Indrc,
- VC, Rue Jean Lurçat, de la RD 13 à la. VC 7, commune de ChâdîÏon-sut-îndre,
- VC 7, commune de ChâtiUon-sui'-Inck-c, Arrivée.

Les concurrents devront: respecter les dispositions du code de IEI route, noÉamment l article R.4U-29 et

suivants qui prévoient lintretvenEton de signaleurs en nombre suffisant et liifdcle R,4'12-9 qui précise que la
cifcuktion des véhicules s effectue près du bord droit cte la chaussée,

Le stationnement de tout véhicule dans les traverses d'aggiomé rations sera interdit sur l itinéraire de
l épreuve,

Aîdcle 2 :
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisa Eeuf s de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les CîU'refours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la. course et la pî.'iorltc qui s y atÈache, ainsi que pour renseigiïer et didger les usagers de Ifi route.

Article 3:
Les conÊi'a vendons au présent an'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ai'dcle 4 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Dépfii'fcement, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui !e concerne de l exécution du présent afïctc dont copie est adressée à :
M. le Du-ccte-ut Gcnct'aî Adjoint des Routes, des Transpoïts, du Patrimoine et de l'Education du
Dépaftemeiït de Hiïcire,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Jndre
Les maires de Valençay, ViUentrois, Veuil, Vlcq-sur-Nahon, Langc, Géhée, Lucay-le-Mâle, Jeu-M'Aloches,
Ecueillé, Heugnes, Pellevolsiiï, VJIIegouin, Palluau-sur-Indre, Le Tranger, Clion-sur-Indre, Murs,

Châdllon-sur-Indre

L'organisîiÈeur de la manifestation - VC ChatiUonnais - M. GONTÏER - Le Haut Plessis - 36'UO Baudres
Les Bases Routières de Valençay et Levroux
L' UT du Blanc
Lfi DDT / SPREN " cité adnumstrativc - 36000 CHATEAUROUX
La préfecture de llndfe -
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centt'e Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpofts
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Pour le Président du Conseil déptu-t'ementft] et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,
du Pîitt'imoine et de l Educïition,

Christophe COURTEMANCHE

Le Maire de VALENCAY
Nom, Prénom, Qualité

Acu-A<_- ûû<J <-£T

Le Maire de VILLENTROIS
Nom, Prénom, Qualité

Le Maire^
p. MM-ET

Le Maire de VEUIL
Nom, Prénom, Qualité

^eV
^c/TV

Le Maire de LANGE
Nom, Pténom, Qualité

vn-.---;

^'

CûUT/lwr kivnt.

.^' AcHmnb
<1
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Le Maire de GEHEE
Nom, Prénolïii QùaUté

^ ^ ^"^c- ^ <)(t^-

Le Maire deJEU-MALOCHES
Nom, Prénom, Qualité /

C-^OU'Z^-T^ii.Ài^

Le Maire d'ECUEILLE
Nom, Prénom, Qualité

RUfRéC

:e Makîe de HEUGNÊS
Nom, Prénom, Qiml^é

Kcc^
/WM^ ' 'w^

^\

^^:?.ïe de PELLBTOÎgIN
^'^^..i.iccnom,

a\r^

Le Mak-e de VILLEGOUIN

prénom, (3uîlltte
^DE.t^ Le Maîre,

[OREAU
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Le Maire de PALLUAU-SUR-INDRE
Nom, Prénom, Qualité

^WE^ fl^ aik^
p^rle^a^

Le Maire cîe LE TRANGER

Nom, Prénom, QuiiUtc .• / ;~,,,^ j ^

r< ^ ?<î-^;fl^cf;<^tô/z^
^y ' W^

Le Maire de CLION-SUJUNDRE
Nom, Prénom, Qualité

^ïSH^^ïÔ ^^^Ê.I^È^K^

QE CuoNsjlNDR!

Le Maire de CHATlLLON-SUR-INDMî
Nom, Prénom, Oualu-c /—.,.

/^s^./^îîS^'^we l^( %^
V'
'€ ^

C..1.

te^?W113;n
^rao-i J^f.^^^U^

Renseigne me nt s :

Unité TuHituriitlc de Vatan

.'iavenuedelaSemmclic-.'iûtSOVATAN - Tel : 02.54,03.47.00 . Fax : 02.54.03.47.09

Dcliit et l'oics de recours

Cette ciccisiun peut faire l'ob}ct (l'un recours contentieux diins le délai tic deux mois à cumptcr de sn publication on (ic si> nDtifiratmn, devant le tribunai

administratif de Limoges.
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». ARRETE ? 2018-D-1703 du 29/05/2018

Portant téglementation de la cu-culadon sut litinéraire de la course pédestce dénommée Les Foulées de la
Forêt, le 10 juin 2018 de 9h à 13h, commune de Le Poinçoûûct

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour Ifinnée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrcté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports» du Patrimoine et de l Education et aux agents en foncdon dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de USPJogging Running Tfail - Mr LESAGE pfcscntéc le 26/03/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
lidncmire de la course pédestre dénommée Les Foulées de la Forêt , le 10 juin 2018 de 9h à 13h,
commune Le Poinçonnet

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

DéDartementde l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardcle l :
Conformément aux dispositions de l article K.4U-30 du code de la route, l'épreuve sportive dénommée
"Les Foulées de la Forêt , le 10 juin 2018 de 9h à 13h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau

éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie piir l'an'êté du 26 août 1992, sur l itinéraire de la course pédestre. Commune de Le Poinçonnet.

Les concurrents devront respecter les dispositions du code de la route, notamment l'article R.411-29 et

suivants qui prévoient l intervention de signalcurs en. nombre suffisant et l'article R.412-9 qui précise que
la circulation des véhicules s effectue près du bord droit de la chaussée,

La circulation sera réglementée par alternât manuel par piquets K 10 sur la route départementale n° 67 du
PR 26+720 au PR 26+780, lors de la traversée de la chaussée par les concurrents.

Le stationnement de tout véhicule dîins la traverse d agglomération sera interdit sur l itinéraire de fépreuve.

Article 2:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et notamment lors de la fcraversée de la chaussée de la RD 67 entre les PR 26+720 et PR

26+780, et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au Ueu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
La Police de Châteauroux

Le maire de Le Poinçonnet
USPJoggingRunnmgTraîl - Mme EmmanueUe FLEURION - 26 rue ComboUaud- Bat 11 - 36000
Chàteauroux
La Base Routière de Châteauroux
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
La Préfectuïe de l Indre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
Kéolls - 6 aUée de la Garcnnc 36000 CHATEAUROUX
Chateauroux métropole - Direction de la MobUité-Hotel de ViIle-CS 80509-36012 CHATEAUROUX
cédez
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

/±^-\

Christophe COURTEMANCHE

Henseifinements :

Unité territoriale de Vatan

3 avenue de la SenuneUe - 36150 VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax ; 02.54.03.47.09

Délai er voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à. cumpter de sa. jiublicatîun ou de sa notification, devant le tribunal

îiilministrîitif tk Limoges,
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ARRETE ? 20Î8-D-1709 du 30/05/2018

Portant téglementation de la cu-culation suc la toute départementale n 927 du PR 7+650 au PR

10+650, du 1er Juin au 13 juillet 2018, à loccasion de ttavaux de pontage de fissures, communes de
SARZAY et FOUGEROLLES

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifie, fixant la Ustc des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
lînstruction intcrmimstéricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018>

Vu Ftirrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu lan'êté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de llndre,

Vu la demande de l entreprise AER présentée le 4 mai 2018,

Considéïant que pout assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 927 du PR 7+650 au PR 10+650, du 1er juin. au 13 juillet 2018, à l'occasion de
travaux de pontagc de fissures,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

Déoartement de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AKRETE

Article l :
Du 1er juin au 13 Juillet 2018, à loccasion de travaux de pontagc de fissures, réalisés par l'entreprise AER
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera neutrallsée sur la route départementale n° 927 du PR 7+650 au
PR 10+650:
- sur la voie de droite dans le sens LA CHATRE vers NEUVY-SAINT-SEPULCHRE du PR 8+000 au
PR 8+760,
- sur la voie de gauche dans le sens NEUVY-SAINT-SEPULCHRE vers LA CHATRE du PR 10+100 au
PR 9+230,
selon l avancement du chantier, communes de SARZAY et FOUGEROLLES.

Au droit du chantier, il sefa interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50
km/h.

Attide2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntrepfuîse AER et/ou. ses sous-traifcants, chargés des travaux.

La signalisation de neutralisation des voies sera mise en place par les services du Département.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionneî sera à la
charge de l entreprise.

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Acdde5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de SAR2AY et FOUGEROLLES
L'entreprise AER - 6 rue des petites industries - 44470 CARQUEFOU
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONT1ERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Semce Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Renseigne mû nt s :

Unité Territoriale de Lîi Châtre

2 rue Joseph Ageorgcs - 36400 LA CHATR.K - Te! ; 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54.4S.53.41

Délai et voies df recnurs

Cette décision peut taire l'objct d un recuurs contenrieux (inns le ciclai de deux muis à cumptef de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administra d f de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1710 du 30/05/2018

Portant réglementation de la dtculation sut les toutes départementales û° 39 du PE. 16+846 au PR
19+359 et n° 40 du PR 33+868 au PR 334-1116, du 4 au 29 juin 2018, à l'occasion de travaux

d interventions sur poteaux Orange et ouverture de chambre de tirage fibte optique pout Orange,
commune de GARGILESSE-DAMPIERRE

Le Président du Conseil dépattemental,

Le Maire de GARGILESSE-DAMPEBRRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction intetministérieîle sur la signaUsadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise SOCAVITE présentée le 17 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 39 du PR 16+846 au PR 19+359 et n° 40 du PR 33+868 au PR 33+1U6 du 4
au 29 Juin 2018, à l occasion de travaux d'intervendons sur poteaux Orange et ouverture de chambre de
tirage fibre optique pour Ofange,

Sur proposition de M. le Chef de lunité territoriale de La Châtfe

ARRETENT

Article l :
Du 4 au 6 juin 20Î8, à l occasion de travaux d interventions sur poteiiux Orange et ouverture de chambre
de tirage fibre optique pour Orange, réalisés par l entreprise SOCAVITE et/ou ses sous-traitants, la

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de ia victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Snternet : www.indre.fr
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circulation sera ccglemenEée par ak-cmat manuel pur piqnctii [<10 ou par iiltei.-nïit pnr sens pnontmre par
pannertLixBlb et Ct8 sur les routes dépuft<;mcnrnlcs nd 39 du VK l6+M6auPR i9+359ct n0 40 du PR
33+868 au PR 33+11 16, commune de GAR.GILBSSE-DAMPIERRK

Au droit du chnntier, il sera intctclit de dépîisscr, de stationnef ur la vitcs.se sera litnitée a 50 km/h.

Aïdcle 2 ;
U signatisiitton de chanuer' nécessaire à Iftpplic'.iuon du préssnt acrêté SCI'A mise en plarc, entrctenLie er

déposée par l'entrcprisc SOCAVITE ût/ou ses sous-ti.'nitants^ chargés des trïivnux.

Article 3:
Les contraventions au présÊnt aEtêté scronc constatées et rcprimécs coiifot.'iTiément aux lois et L'èglements

en vigueur.

Ardcle 4 :
Le présent îU'rêté sera publié au recueil des actes administratifs et ttffichc n :
- chîique extrémité des sections rcglctncnrécs

- l Hôtel du Dépaitcment, au lieu htibituel
" la mairie de chfique commune concernée

ArucleS:
Sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l exécudan du présent arrêté dont copie est adressée à :

M, le Directeur Généïal Adjûint des Routes, des Transports, du Pntrimoinc et de l'Uducadyn du
Département de t ïnclrc,
M. le Colonel» commfindanE du groupement de gemlarmcue de HndL'c
Le maire de GARGILESSE-DAMPIERRR
L'enueprise SOCAVITE - U rue des Fi:omcnteaux - 18200 SAINT-AMAND-MONTROND
Le SD15 - Les Rosiers . 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Veirdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loit;e - ERCVL36 - Sei-vice Transpotfcs

/' Pouc le Président du Conseil départe mental et par détégadon
Le Chef de lUnité Terriconale de La Châtfô

Le Directeur Adjoqt des Routes

YaanMICHON

Le MiiiL'e de GARGILHSSE~-DAiÛE.^ylTvt!^<<A
Nom, Pïénom, Qualité /'•'y ^[^j^, v^i

viW^
É?.'^/

N'ORWH}) GcW^ ^djdot
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ARRETE ? 2018-D-17U du 30/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 72 du PR 9+800 au PR 9+900, du
4 juin au 6 Juillet 2018, à l occasion de travaux de remplacement de poteau FT pour k fibre optique,
commune de MONTGIVRAY

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu ie code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la ïoute,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu t arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministéricUc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de ilndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans îes services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n 72 du PR 9+800 au PR 9+900, du 4 juin au 6 juillet 20Î8, à l'occasion clé travaux

de remplacement de poteau FT pour la fibre optique,

Sur proposition de M. ie Chef de l unité territoriale de La Châtrc

ARRETE

Article l :
Du 4 Juin au 6 juillet 2018, à loccasion de travaux de remplacement de poteau FT pour la fibre optique,

réalisés par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par
feux tricolores KRlî ou par alternât par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route
départementale n° 72 du PR 9+800 au PR 9+900, commune de MONTGIVRAY.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 64 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardde2:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplication du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même ;ixe a moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternais seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Actide4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdde5:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dunt copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indt-e
Le maire de MONTGIVRAY
L'entreprise SEGEC - 70, avenue Aristide Briand - 36400 LA CHATRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation
Le Chef de UTLJnité Temtoriale de La Cbâtre

Renseignements :

Unité Territoriale de La Ch.itre

2 rue Joseph Agcorges-36400 I.ACïlATRR - Tel : 02.54.62,12.20 - 1^ ; 02.54.4tl.53.41
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Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contcnticiix dans le délai de deux mois n compter de sa [mblkation uu de sa notificitdon, devant !c tdbunai

admitUsUiidf de limoges.
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ARRETE ? 2018-D-17Î2 du 30/05/2018

Portant téglementation de k dtculadon sur les routes départementales a 54 et 59b, le 10 Juin 2018 de 6
heures à 20 heures, à l'occasion de la fête pattonaie et de la brocante, commune de VIGOUX

Le Président du Conseil dépaïtemental,

LeMairedeVIGOUX

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de lu voirie routière,

Vu l'arrêté interministéciel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
î'instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le tèglement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portanÈ
délégation de signature à M. Christophe COURTE3VTANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autontc,

Vu la demande de Monsieur le Maire de VÏGOUX présentée le 16 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 54 et 59b, le 10 juin 2018 de 6 heures à 20 heures, à l'occaslon de la fête

patronale et de la brocante,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtte

ARRETENT

Acddel :
Le 10 juin 2018 de 6 heures à 20 heures, à loccasion de la fête patronale et de la brocante, organisées par

la commune de VIGOUX, la circulation, sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de

service public) sur les routes départementales :
- n° 54 du PR 63+600 au PR 63+863,

Département dejfndre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contacta l ndre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

444



- n° 59b du PK 2+670 au PR 2+845,
commune de VIGOUX.

Atdde2:
Pendant la durée de l interdiction, îa circulation sera déviée de la manière suivante :
* pour la RD 54 duPR63+600 au PR 63+863, dans les deux sens, par :
- VC 201 u entre la RD 54 et la VC 202u,
- VC 202u entre la VC 201u et la VC 2,
- VC 2 entre la VC 202u et la RD l,
- RD l du PR 44+140 au PR 45+130,
- RD 54 du PR 65+400 au PR 63+863,

* pour la ? 59b, sens RD l - VIGOUX, par :
- VC 203u entre la RD 59b et la VC 4,
- VC 4 entre la VC 203u et la RD 54,

* pour la RD 59b, sens VIGOUX - RD l, par :
- VC 201 u entre la RD 54 et la VC 202u,
- VC 202u entre la VC 201 u et la VC 2,
- VC 2 entre la VC 202u et la RD l,
- RD l duPR 44+140 au PR 46+950,
- RD 59b du PR 0+000 au PR 2+670.

Ardcle3:
La signalisation nécessaire à lapplication du présent ïirrctc sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de la manifestation.

Afdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtddeS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administt-atifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au ileu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indrc
Le maire de VIGOUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation

Le Chef dH l Unité Territoriale de La Cbâtre

Nicolas NOREAU

LeMaircdeVIGOUX
Nom, Pt-énom, Qualité U {^OA\'OAf^

Qw§y/l. FiNLo^

KunsdgncniL-nts :

Unité Tcrrituriitle tle L» CtnKrc

ZrueJfiscpliAgwtgcR-.IMOtlL/VCflATRli - Ta! : 02.54.62,12,2(1 - Fn.'i : (>2.5'l,4ti,5.1.41

Délai et voitii liu rt.'courii

Celle décision peut faire l «tijut d un recours cotitcnticnK ilAns le dchi de dcuK mois fl cumpK.-r de sii |iuhlicntii>n <»« df sa nmificaikui, tkvnni Ir ttilwn.il

admmistmtifdc Limugcs.
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ARRETE ? 20-18-D-1713 du 30/05/2018

Portant ïéglementation de k circulation sur litïnéïaiie de la course cycliste dénommée Prix de Ruffec, le
17 Juin 2018 de Uh à 18h, commune de RUFFEC LE CHATEAU

Le Ptésident du Conseil départemental,

Le Maire de RUFFEG-LE-CHATEAU

Vu le code général des collectivités territoriales^

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parûe du livre l de
î instruction interministérielle sur la signahsation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports) du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de FUFOLEP de l'Indre présentée le 11 avril 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur litinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de Ruffec", le 17 juin 2018 de 14h à 18h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Conformément aux dispositions de larÈicle R.411-30 du code de la route, l'cpreuve sportive dénommée
"Prix de Ruffec du 17 juin 2018 de 14h à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels,
d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée défmie par
l'arrêtédu26aoûtl992.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course
qui emprunte litinéraire suivant :
- RD 15 du PR 78+941 au PR 85+479, sur les communes de Ruffec le Château et Bélâbre
- RE» 10 du PR 23+1065 au PR 20+301, sur la commune de Bélâbre
- RD 107 du PR 4+112 au PR 0+749, sur la commune de Ruffec le Château
- RD 3 du PR 21+708 au PR 22+630, sur la commune de Ruffec le Château
- RD 107 du PR 0+749 au PR 0+000, sur la commune de Ruffec le Château

La déviation de la circulation se fêta sur le circuit emprunté par l épreuve sportive dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d'aggloméradon sera interdit sur liûnéïaire de

l épreuve.

Article 3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive,

Les signaleuts seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
" IHôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécutlon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indte,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de RUFFEC LE CHATEAU et de BELABRE
L'UFOLEP de l'Indre - 23 boulevard de la Valla - 36000 CHATEAUROUX
Vélo Club du Blanc - M. Georges MARTINO " 2 Quai Aubépin - 36300 LE BLANC -
Tel : 02 54 37 04 60
La Base Routière du BLANC
La sous-pïéfecturc du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité TemtoriaLe du Blanc

Yann MICHON'

Le Maire de RUFFEC-LE-CHATEAU

Nom, Prénom, Qualité

f/l- w n u_^) Ïo^ CU/Ut_

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route (le la Grand'liome - 36300 LR liLANC - Tel ; 02,54,48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.0a

Délai et voies de reconis

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de <leux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

449



^

fflsl
rsisïïîi

ARRETE ? 2018-D-17U du 30/05/2018

Portant téglementadon de la circulation sut lidnéraire de la course cyliste dénouunée Gtand Prix de
Rivarennes" le 23 juin 2018 de 14h à 18h, œmmunes de RTVARENNES et de THENAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de RIVARENNES,

LeMairedeTHENAY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de îa route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié reiarifà la signîilisaÈion des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8ème parde du livre l de
linstrucdon mtermmistérielle sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Tïansports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

au toute,

Vu la demande de l US ARGKNTON Cyclisme représenté par M. Philippe ROULET présentée le 17 avril
2018,

Considérant que pour assurer ia sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation, sur l Itinéraire de la course cyliste dénommée Grand Prix de Rivarennes le 23 juin 2018 de

14hàl8h,

Sur proposition de M, le Chef de lunlté temtoriiilc du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr- Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Attidel :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de ia route, l épreuve sportive dénommée
"Grand Prix de Rivarennes du 23 juin 2018 de l4h à 18h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau
éventuels, d une priorité de passage portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée

définie par l arrêté du 26 août 1992.

Article 2:
Pendant la durée de la manifestation sportive, la ci-tculation sera interdite dans le sens inverse de la course

qui emprunte l itinéraire suivant :
- RD 927 du PR 51+464 au PR 48+217, sur les communes de Kivarcnnes et de Thenay

- RD 29 du PR- 0+000 au PR 4+025, sut: la commune de Thcnay
- RD 106 du PR 7+933 au PR 12+604, sur les communes de Thenay et de Rlvarennes

RD 46 du PR 30+215 au PR 25+607, sur la commune de Rivarennes

- RD 927 du PR 52+908 au PR 51+464, sur la commune de Rivarennes

La déviadon de la circulation se fera sur le circuit emprunté par l épreuve spordve dans le même sens que
les concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d agglomération sera interdit sur l itinéraire de

l épreuve.

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et déposée par

les organisateurs de lépreuve sporÈivc.

Les signfdeurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de

la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et dlrigei- les usagers de la route.

Atdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et téprimces confoi-mément aux lois et règlements
en vigueur.

ArricleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'exccution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de Ï'Ectucation du
Département de llndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indi-e
Les maires de RIVARENNES et de THENAY
L'US ARGENTON Cyclisme - représente pat M. Philippe ROULET - 5 i-ue des Rosiers - 36200 TENDU
Tel : 02 54 24 07 44
La Base Routière de SAINT GAULTIER
La sous-pïéfectui-e du blanc

Le SDÎS - Les Rosîers - 36130 MONTIRRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de LoJre - ERCVL36 ~ Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de RWARENNES

Nom, Prénom, Qualité

\)^(Y^^ /^<Ss
(\QfJ-^^

Le Mau-e de THENAY

Nom, Prénom, Qualité

f^^^rvHîF^^ <$ a

Renseignements :

Unité Territoriiile du Blanc

2 ter route de la Grand'Ëome - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99,90 - Fax : 02.54.28.63.U6

Délai et voies de recours

Cette clcdsicin peut faire l'objct d'un rccoiu-s conunrieux tlaiis le délid île deux mois à compter de sa publicaBim on de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1715 du 30/05/2018

Portant réglementation de la dïcuktion sur la toute dépaftementale n 11 du PR 2+719 au
PR 3+150» du 04/06/2018 au 10/08/2018, à Foccaslon de travaux d'enfouissement de câble Basse

Tension, commune d EcueUlé

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coUecuvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudcre,

Vu l'arrêté intcmiinistérieî du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'an'êté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pqrue du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de LABRUX SAS présentée le 22/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 11 du PR 2+719 au PR 3+150, du 04/06/2018 au 10/08/2018, à l'occaslon de
travaux d'enfouissemenÈ de câble Basse Tension,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatîin

ARRETE

Amdel :
Du 04/06/2018 au 10/08/2018,à l'occasion de travaux d'enfouissement de câble Basse Tension,

réalisés par LABRUX SAS et/ou ses sous-traîtants, la circulation sera régiemcntcc par alternât par feux
tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur h route départementale n 11 du PR 2+719
au PR 3+150, commune d Hcueillé.

Au droit du chîinder, U sera intci'dit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@inctre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place pat la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Attide3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M.. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patnmoine et de lEducatlon du
Département de l Incite,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire d Ecueillé
L'entreprise LABRUX SAS - La Bamèfe de Trône - 36300 Le Blanc
La Base Routière de Levroux
Le SDIS « Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Terr^oriale^de Vatan,

Christ

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3flvc«ucdelaSenuncUe-.'î6150VATAN - Te) : 02.54,03.47,00 - Fax : 02.54.03.47.09
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ARRETE ? 20Î8-D-1716 du 30/05/20-18

Portant réglementation de la citcuîation sur la route départementale n 960 du PR 31+400 au
PR 31+700, du 04/06/2018 au 06/08/2018, à Poccasion de travaux de taccordement de ligne à Haute

Tension, commune de Buxeuil

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrctc intermimstcricl du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes ^

Vu larrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intermimstcrieUc sur la signalisation rouûère - signalisation Èemporairc,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrcté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de INEO RÉSEAUX CENTRE présentée le 17/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 960 du PR 31+400 au PR 31+700, du 04/06/2018 au 06/08/2018, à roccasion
de travaux de raccordement de ligne à Haute Tension,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atdclel :
Du 04/06/2018 au 06/08/2018, à l'occasion. de travaux de raccordement de ligne a Haute Tension,
réalisés par INEO RESEAUX CENTRE ct/ou ses sous-traitants, la circulation scm réglementée par
alternât par feux tricolores KR11 sur la route dépactementale n° 960 du PR 31+400 au PR 31+700,
commune de Buxeuil.

Au droit cîu chantier, il sera interdît de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée a 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Ailiés " CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.mdre.fr
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Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par INEO RÉSEAUX CENTRE et/ou ses sous-trakants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 altemats seront manuels.

La durée d allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Laltemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la drculîitlon des transports exceptionnels.

Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Acdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Dépîiftement, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdde5;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécuùon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Koutes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Dépaïtcment de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de Buxeuil
L'entreprise INEO RESEAUX CENTRE - Rue Sylvain Rebrioux - 36130 Déols
La Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire ~ ERCVL36 - Service Transpotts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité ^^î-Jtoriïile de Vatan,
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Renseignements ;

Unité Territoriale <lc Vatan

3avenuedc]aScntincUe-36t50VATAN - Tcî: 02.54.03,47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le dciai de deux mois à compter de sa pubiication ou de sa. nodfication, devant le tribunal

aciministratifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-17H du 30/05/2018

Portant réglementation de la diculation sur la route départementale n° 25 du PR 0+000 au PR 19+969, du
04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de tcavaux dtenduits supetfidds, communes de Saint-Christophe

en Bazelle, Val-Fouzon, Siiint-Flotentin, Ofvitle, Bagneux, Sembleçay, Chabris et Menetou sut Nahon.

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté Intermimstéricl du 24 novembre 1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des

auto routes >

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parue du livre l de
l instruction inÈcrministérieUe sur la signalisation routicrc -- signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signafcure à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et cîe l Education et aux agents en fonction dîins les services relevant de son
aufconte,

Vu la demande du Service Matériels et Travaux présentée le 07/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 25 du PR 0+000 au PR 19+969, du 04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de
travaux d enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Amdel :
Du 04/06/2018 au 29/06/2018,à Foccasion des travaux d'enduits superficiels, réalisés par le Service
Matériels et Travaux, la circulation sur la route départementale n 25 du PR 0+000 au PR 16+073 (Section
l), et du PR 16+073 au PR 19+969 (Section 2), communes de Saint-Christophe en Ba^ellc, Val-Fouzon,
Saint-Florentin^ Orville, Bagncux, Scmblcçay, Chabris et Menetou sur Nahon» sera réglemen.téc selon les
phases de chantier suivantes :
l) interdite à tous véhicules

Département de Hndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d enduits et jusqu à la réalisation du balayage
des rejets de granulats.

Article 2:
Pendant la durée de l'interdiction de la Section l, la circulation sera déviée dans les deux sens de

circulation, par :
- RD 960 du PR 24+022 au PR 33+335,
- RD 15 du PR 5+918 au PR 5+525,
- RD 57 du PR 0+000 au PR 7+000,
Communes de Saint-Plorentin, Aize, Buxeuîl, Poulaines et Val-Fouzon

Pendant la durée de l'intefdiction de la Section 2, la circulation seta déviée dans les deux sens de

citculation, par ;
- RD 31 du PR 0+000 au PR 9+896,
- RD 13 du PR 59+542 au PR 56+245,
- RD 25 du PR lî+020 au PR 16+073,
Communes de Chabris, Dun le Poëlier, SainÈ-Christophe en Bazelle, Sembleçay et Val-Fouzon

Les sections ne seront pas traitées simultanément.

Des signaleurs assureront le rétablissement de la circulation des voies adjacentes, débouchant sur les
sections en travaux à l avancement du chantier.

Ardde3:
La signalisation de chanrier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par les services du Département, chargés des travaux,
La signalisation de déviation sera mise en place, entcetenue et déposée par les services du Département.

Acdcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront consÈatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Afdcle5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du DéparÈement, au Heu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6:
Sont chargés, chacun en ce qui te concerne de t exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l îndre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Saint-Christophe en BazeUe, Val-Fouzon, Saint-Florentin, Orville, Bagneux, Sembleçay,
Chabris et Menetou sur Nahon,
Service Matériels et Travaux

Les Bases Routières de Vaiençay et Issoudun
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale de Vatan,

Chfistocfhe

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3avenuedehSentineUe-36150VATAN - Tel : 02.54,0147.00 - Fax ; 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dnns le délai de deux mois v. compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-17-18 du 30/05/2018

Portant réglementation de la. citculation sut !a toute départementale n° 35 du PR 2+200 au PR 2+600, du
04/06/2018 au 04/07/2018, à l occasion de travaux de templacement de poteau téléphonique, commune
de Chabris

Le Pïésident du Coflseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route»

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrctc interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signaHsation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction dans les services reievant de son

autorité,

Vu la demande de CIRCET présentée le 16/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementet la circulation sur la
route départementale n° 35 du PR 2+200 au PR 2+600, du 04/06/2018 au 04/07/2018, à l'occasion de
travaux de remplacement de poteau téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de Vatan

ARRETE

Acddel :
Du 04/06/2018 au 04/07/2018,à loccasion de travaux de remplacement de poteau téléphonique,
réalisés par CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR11 sui: la route départementale n 35 du PR 2+200 au PR 2+600, commune de Chiibris.

Au droit du chantier, il sera interdît de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l appiication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdcle3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de Chabfis
CIRCET - 22 me du Colombicr 37700 Saint-Pien-e-des-Corps

La Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Le Chef de l Unité Teï^iton^le de Vatan,

Christ^ph|

Renseignements :

Unité Territoriale de Va ta n

3avenucdel;iSentini;He-36150VATAN - Tel : 02,54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47.09
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Déiai et voies de recours

Cette décisiun peut faire l'objet d'un recciurs contcnticuî; dans le tiéliii cîe tlenx mois à compter tic sa pubiicaticin ou de sa. notification, devant le tribunal

administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-17-19 du 30/05/2018

Portant réglementation de k dccuktion sut la toute départementale n° 17 du PR 40+296 au PR
42+495, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux

bitutnineux coulés à froid, cotnmune de Heugaes

Le Président du Conseil déparfcemefltal

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre \ 967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autonte,

Vu la demande de ETR SAS présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 17 du PR 40+296 au PR 42+495, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de
travaux de mise en oeuvre de matériaux bitummeux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Article l :
Du 04/06/2018 au 03/08/20Î8,à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux
coulés à froid, réalisés par ETR SAS ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules

sur la route départementale n 17 du PR 40+296 au PR 42+495, commune de Heugnes.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, par ;
-RD11 du PR 9+039 au PR 16+187,
- RD 15 cîu PR 28+468 au PR 28+343,
-VC, me du 8 mai 1945,
- RD 33 du PR 0+120 au PR 3+375,
- RD 17 du PR 44+735 au PR 42+495,
Communes de Heugnes et Pellevoisin

Acdde3:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ETR SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviadon sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département,

Ardcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle5:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcleô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Les maires de Heugnes et Pellevoîsin
ETR SAS - ZA La Nauve -11 me des Lorrains - 24100 CREYSSE
La Base Routière de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale de Vatan,

Christophe
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Renseignements ;

Unité Tcccitorialc de Vatan

3 avenue (iekSentinelle-36150 VATAN - Tel : 02.54,03,47.00 . Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire i'objct d'un recours contentieux dans je délai de deux mois à compter de sa publication ou de ssi notificationi devant le tribunal

administradfde Limoges.

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

467



ARRETE ? 2018-D--E720 du 30/05/2018

Portant réglementatioû de U dcculation sut la toute départementale n 7 du PR 7+665 au
PR 12+116, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvte de matédaux

bitufflineux coulés à ficoid, cofflmunes de Levtoux et FtandUon

Le Pïésident du Conseil dépattemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'an'êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu Varrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8ème partie du livre l de
linsfcmction InterminisÈérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu. l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic Intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie dépîirtemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de E.T.R présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers» il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 7 du PR 7+665 au PR 12+116, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de
travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Ardclel :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux

coulés à froid, réalisés par E.T.R et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur lîi
route départementale n° 7 du PR 7+665 au PR 12+116, communes de Levroux et Francillon.

Arride2:
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens par :
- RD 7 du PR 7+665 au PR 7+185,
- RD 23 du PR 9+659 au PR 6+276,
- RD 8 du PR 21+101 au PR 25+849,
- RD 956 du PR 32+195 au PR 33+804,
- RD 926 du PR 19+466 au PR 24+978,
Communes de Levroux, Moulins sur Céphons et Francillon

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par E.T.R et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et ïéprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Articles:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Arrideé:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de Levroux, Francillon et Moulins sur Céphons
L'entreprise E.T.R - ZA La Nauve - 24100 Creysse

La Base Routière de Lcvroux
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ti'anspotts

Pour le Président du Conseil dépûttemental et par délégation,
Le Chef de lUnité Territoriale de Vatan,

Christ
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Renseignements :

Unité Territoriaie de Vatan

3avcmicdclaScntindlc.36150VATAN - Teî : 02.54.03.47,00 . Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies cic recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois n compter de sa pubiicauon ou <lc sa notification, deviint le tribunai

administriitif de Limoges.
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ARRETE ? 20-18-D-1721 du 30/05/2018

Portant réglementatiofl de la circulation sur les routes départementales
n° 926 du PR 12+814 au PR 13+315,
n° 37 au PU 25+273 en son intetsection avec la &D 926 (objet des ttavaux),
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de ttavaux de mise en oeuvïe de matéflaux bitumineux coulés
à fi-oid, commune de Btetagne

Le Ptésideût du Conseil départemental,

Le Maite de BRETAGNE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire^

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lan-êté du Président du Conseil départemental de llndfe n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son.
autorité,

Vu la demande de E.T.R présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales
n° 926 du PR 12+814 au PR 13+315,
n 37 au PR 25+273 en son intersection avec la RD 926 (objet des travaux),
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion. de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumincux coulés

à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de ilndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Aliiés - CS 20639 - 36020 ChâteaurouK cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article! :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux

coulés à frotd, réalises par E.T.R ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules subies
routes départementales /
n° 926 du PR 12+814 au PR 13+315,
n 37 au PR 25+273 en son intersection avec la RD 926 (objet des travaux),
Commune de Bretagne.

Aîride2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens par :
- J<D 926 du RR H+315 au PR 18+755,
- RD 8 du PR 25+849 au PR 34+605,
- RD 8b du PR 7+809 au PR 0+000,
- RD 926 du PR 7+116 au PR 12+814,
Communes de Bretagne, Levroux, Brion CE Linlez

ArdcÏe3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée pat K.T.R et/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

La signalisation de déviadon sera mise en place, entretenue et déposée par les services du déparfcement.

Ardde4:
Les contraventions au présent arrctc seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

AtddeS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- ia mairie de chaque commune concernée

Affîdeô :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Générât Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de Bretagne, Lcvroux, Brion et Liniez
L'cntrcprise E.T.R - ZA La Nauve - 24100 Crcysse

Les Bases Routières de Levroux et Issoudun
Le SDIS - Les Rosio-s - 36130 MONTIERCI LAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Consqjil départemental et par délégation,

Le Chef de lUnité Temtoi^ale de Vatan,

Chïistopl-i

Le Maire de BRETAGNE

Nom, Prénom, Oualité

VG>A^\ ÂSL .WCM.\SL

7cie^ -^
">?UAA [<^.

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3ftvcnuede]aScntincllc-36150VATAN - Tel : 02,54.03,47.00 - Fax : 02.54.03.47.09

Délai et voies de; recours

Cette décision peut faire l Objet d'un recours œntenrieux dans le délai de deux mois à cnmpter de sa pubiîcadon ou de sa notification, dev;ml le tribunal

administradf de Limoges.
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AREETE ? 2018-D--1722 du 30/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur k route départementale n 926 du PR 17+200 au
PR 17+850, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux

bitumineux coulés à froid, commune de Levtoux

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des foutes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de E.T.R présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 926 du PR H+200 au PR 17+850, du 04/06/2018 au 03/08/2018, à Foccasion
de travaux de mise en oeuvre de matériaux bltumineux coulés à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l'occasion. de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux

coulés à froid, réalisés par E.T.R et/ou ses sous-ti-'aitants, la circulation sera interdite à tous véhicules sur
la route départementale n 926 du PR 17+200 au PR 17+850, commune de Levroux.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de ia victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contact@indre.fr - Site Enternet : www.indre.fr
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Ardcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera. déviée dans les deux sens par :
- RD 926 du PR 17+850 au PR 12+988,
- RD 37 du PR 25+273 au PR 30+784,
- RD 8 du PR 34+085 au PR 25+849,
- RD 926 du PR 18+755 au PR 17+200,
Communes de Bretagne, Brion efc Levroux

Aftide3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par E.T.R et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indte

Les maires de Bretagne, Brion et Levroux
L'entteprise E.T.R - ZA La Nauve - 24100 Creysse
La Base Roudère de Levroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriîile de Vatan.
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Rcnscigncm<;nts :

Unité Tcrritorkle de Vittan

3;tvenucc!ekSenti«d!<:-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47,00 . Fax ; 02.54.03.47.09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publicaiion ou île sa notification, devant le tribunal

administradfde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1723 du 30/05/2018

Portant téglementation de k dtculatlon sut la toute dépattetnentale n 960 du PR 39+500 au
PR 40+250, du 04/06/2018 au 31/07/2018, à l'occasion de travaux de pose d'un réseau Fibre Optique,

conunuûe de Valençay

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de-la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté întefministcriel du 24 novembre 1967 modifié rcladf à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu î'arrêté inteïministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linstmcdon intei'ministéricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général AdjoinÈ des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu k demande de MILLET ET FILS présentée le 16/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 960 du PR 39+500 au PR 40+250, du 04/06/2018 au 31/07/2018, à l'occasion
de travaux de pose d un réseau Fibre Optique,

Sur pmposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Atddel :
Du 04/06/2018 au 31/07/2018,à l'occasion de travaux de pose d'un réseau Fibre Optique, réalisés par
MILLET ET FILS et/ou ses sou s-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolorcs
KRH sur h toute départementale n° 960 du PR 39+500 au PR 40+250, commune de Valençay.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

477



Article 2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même fixe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 tdtemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardde4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Dkecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, ciu Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre

Le maire de Valençay
L'entteprise MILLET ET FILS - 18100 Vierzon
La Base Routière de Valençay
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité TeJL'rij^-'iale de Vatan,

/1,

Chu/topUe S
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ReHsi;ifiii<;m<;nts :

Unité Territoriale de Vatan

3 avenue de la Sendndlc - 36150 VATAN - Tci : 02.54,03,47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Déiai et voies de recours

Cette décision peut faire lobjet d'un recours contentieux dans ie cleliti de ^eux mois à compter cie sa publication ou de sa notificfttion, dcvfint le tcibunal

administcatif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-H24 du 30/05/2018

Portant réglementation de la circulation sur k route départementale n 25 :
du PR 2+705 au PR 3+989,
du PR 9+470 au PR 10+699,
du PR 12+810 au PR 12+988,
du PU 18+055 au PR 19+107,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de tfavaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés
à ftoid, cotnmunes d'Orville, Sidnt-Christophe en Bazeîle, Chabris et Val-Fouzon

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie foudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signallsadon routière " signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil déparfccmcntal le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de Hndrc n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de ETR SAS présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, 11 est nécessaire de réglementer la. circulation sur ia
route départementale n 25 :
du PR 2+705 au PR 3+989,
du PR 9+470 au PR 10+699,
du PR 12+810 au PR 12+988,
du PR 18+055 au PR 19+107,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matémux bltumineux coulés

à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 3G - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atdclel :
Du 04/06/2018 au 03/08/2018,à l'occasion de tfavaux de mise en ocuvt'e de matériaux bitumineux

coulés à froid, réalisés par ETR SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation seïa interdite à tous véhicules

sur la route départementale n 25 sur les zones suivantes :
du PR 2+705 au PR 3+989, (Zone l)
du PR 9+470 au PR 10+699, (Zone 2)
du PR 12+810 au PR 12+988, (Zone 3)
du PR 18+055 au PR Î9+Î07, (Zone 4)
Communes d OrvUle, Saint-Christophe en Bazelle, Chabris et Val-Fouzon.

Atticle2:
Pendant la durée de l interdiction sur les zones l, 2 et 3, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :

RD 25 du PR 2+705 au PU 0+000,
RD 960 du PR 24+022 au PR 33+335,
RD 15 du PR 5+918 au PR 5+525,
RD 57 du PR 0+000 au PR 7+000,
RD 25 du PR 16+073 au PR 12+988,
Communes d Orvillc, Saint-Florentin, Aize, Buxcuil, Poulaines, Va!-Fouzon, Semblecay et Saint-
Christophe en Bazelle.

Pendant la durée de l interdiction sur la ^one 4, la circulation sera déviée dans les deux sens, par :
RD 25 du PR 19+107 au PR 20+546,
RD 31 du PR 0+000 au PR 9+896,
RD 13 du PR 59+542 au PR 56+245,
RD 25 duPR 11+020 au PR 18+055,
Communes de Chabris, Dun le Poëlier, Saint-Christophe en Bazelle, Semblecay et Val-Fouzon.

Les zones seront traitées successivement.

Ardde3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par ETR SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de dévîation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Aîdcle4:
Les contraventions au ptésent arrêté seront constatées et réprimées conformément iiux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administmÈifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de llndre,
M. le Colonel, commandant cîu groupement de gendarmerie de î Indre
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Les maires d Orville, Sidnt-Christophe en Bazelle, Chabris, Val-Fouzon, Saint-Florentln, Buxeuil,
Poulaines, Semblecay et Dun le Poëlier
L entreprise ETR SAS - 2A La Nauve -11 rue des Lorrains - 24100 Creysse
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du (conseil départemental et par délégation,
Le Chef de HJnité TejAcitoriale de Vatan,

Chri

Kciiscigneinents :

Unité Territoriale de Va ta n

3avcnucdelaSenuncllc-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - l ;ax ; 02.54.03.47.09

Dultii et voies de recours

Cette décision punt faire l'ohjet d'un recours contënticux dans le délai de deux mois à compter île sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

fldministriirifdc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1725 du 30/05/2018

Portant téglementarion de h circulation sur la toute départementale n 21 du PR 49+130 au
PR 49+650, du 06/06/2018 au 13/06/2018, à l'occasion d'abattage d'aîbtes, commune de Luant

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu Farrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signahsadon routière - signalisation temporaire»

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu FarrêEé du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-0-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

auto nte,

Vu la demande du Comptoir des Bois de Brive présentée îe 18/05/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nccessîiire de réglementer la circulation sur la
route départementîile n° 21 du PR 49+130 au PR 49+650, du 06/06/2018 au -13/06/2018, à l'occasion de
travaux d abattage d'arbres,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan.

ARRETE

Article l :
Du 06/06/2018 au 13/06/2018,à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, réalises par Comptoir des Bois
de Brive et/ou ses sous-tmitants, la circuladon sera interdite à tous véhicules sur la route départementale
n° 21 du PR 49+130 au PR 49+650, commune de Luant.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et desA!iiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Atdcle2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
RD 21 du PR 49+650 au PR 50+551,
RD 20 du PR 47+958 au PR 46+311,
RD 104 du PR 7+663 au PR 6+428,
RD 21 du PR 48+941 au PR 49+130,
Commune de Luant

Atdde3:
L entreprise devra remettre en état le domaine publie à la fin de son intervention journalière.

Ardcle4:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par Comptoir des Bois de Brive et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signaUsadon de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

ArdcleS:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article?:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de lîndre
Le maire de Luant

Lentreprise Comptoir des Bois de Brive - ZI du Peuron - Impasse de la Vallée Cuchon - 86300 Chauvigny
La Base Routière de Châteauroux
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Tcfr^omle de Vatan,

CRîîst/phe
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Renseignements :

Unité Territocisile cîc Vtîtan

3avenuedelaScntine!le-36150VATAN - Tel : 02.54.03.47.00 - Fax : 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours cuntcniicux dans le dékt de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devnnt le tribunal

administradfdc Limyges.
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ARRETE ? 2018-D-1734 du 31/05/2018

Portant téglementation de la citculation sur la toute départementale n 53 du PK. 22-1-050 au PR
21+790, du 4 Juin au 4 Juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sut câble entetté Orange, commune
de SAINT HILAIRE SUR BENAIZE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des coiiecêivités territoriales,

Vu le code de la foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arcêté mtet'ministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la 8ème partie du livre l de
linstrucdon intenninistérielle sur lii signalisadon toutière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande clé l entreprise CIRCET présentée le 15 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementîile n° 53 du PR 22+050 au PR 21+790, du 4 juin au 4 Juillet 2018, à l'occasion des
travaux de fouille sur câble cntcrré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de lunitc territoriale du Blanc

AKRETE

Ardclel :
Du 4 juin au 4 juillet 2018, à l occasion des travaux de fouille sur câble enterré Orange, réalises par

l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux
tricolores KR1Î sur la route départementale nû 53 du PR 22+050 au PR 21+790, commune de SAINT
HÎLAIRE SUR BENAIZE (hors agglomération).

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse scm limitée à 50 km/h,

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire a l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 akemats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Articles;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon du

Département de Hndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire de SAINT HILAIRE SUR BENAIZE
L'emreprise CIRCET - 22 me du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Routière du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale du Bhnc

2 ter mute de la Grancl'Bornc - 3Û300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54,28.63.06
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ARRETE ? 2018-D-1735 du 31/05/2018

Portant téglementation de la circulation sur la toute départementale n la du PR 5+000 au PR 10+000, du

04 Juin au 09 Juillet 2018, à l occasion des travaux de tepfofîlage, communes de CHASSENEUDLi et de
TENDU

Le Président du Conseil départemental

Vu !e code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes^

Vu lan-êtc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant ïéglementation de la circuladon

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de tlndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l'Indre,

Vu la demande des Services du Département présentée le 28 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° la du PR 5+000 au PR 10+000, du 04 juin au 09 juillet 2018, à l'occaston des
travaux de reprofîlage,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l ;
Du 04 juin au 09 juillet 20Î8, à l occasion des travaux de reprofilagc, rcaliscs pat îcs Services du
Département, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf nveïains, Eïansports scolaires et véhicules
de service publie) suf la route départementale n° la du PR 5+000 au PR 10+000, communes de
CHASSENEUÏL et de TENDU (hors agglomération).

Article 2 :
Pendant Ift durée de l iiiÈerdiction, la cicculation sera. déviée cîans les deux sens, par :
- RD la du PR 54-000 au PR 4+651, sur la commune de Chassencuil
- RD l duPR 27+477 au PR 31+200, sur la commune de Chasseneuil
- RD 951 du PR 48+078 au PR 55+135^ sui; les communes de Chasseneuil et de Luant
- RD 920 du PR 51+192 au PR 58+224, sur les communes de Luant ec de Tendu
- RD la du PR 10+424 au PR 10+000» sur la commune de Tendu

Atticle 3 :
Les signalisations de chantier et de déviadon nécessfdres à l'applicadon du présent îirrcté seront mises en
place, enttefcenues et déposées par les Services du Département.

Ardcle4:
Les contraventions au présenc îiiTêté secont constatées efc réprimées conformémenÈ aux lois et règlements
en vigueur.

ArdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes a.dministradfs et affiché à ;
" chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Artide 6 ;
Sont chaîgés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Dépattement de llndre,
M. le Colonel commandant du groupement de gendarmerie de FIndre
Les maires de CHASSENEUÎL, de TENDU et de LUANT
La Base routière de SAINT-GAULTIER
L'UTdeVATAN
La DDT / SPREN - dté administrative " 36000 CHA'l'EAUROUX
Le SDIS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU " 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Seïvice Ttansports

Pour le Président du Conseil dépaftemental et; par délégation,

Le Chef de lUnitcTcmtoriîiIe du Blanc

Yann MICHON
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Rcnscignumtinti :

Unké Tetfitoriatc du Blanc

2 ter route de h Granci'Bomc - 36300 LE BLANC . Ta : 02.'i-i, 48.9 9.50 - Fax ; 02.54.28.()3,(lâ

Délai et voies de recours

CiittÉ dédsifin peut faire i'dhjet d'un reccmrs contcntiuuN dnns le clclai de <]RUt tnojs n t:om[itt.'r c)i; s:> pnb!n--Mion ou de 'in ndtiricatitin, (fevant le tnliunal

administratif de Limoges.
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îffâî.lsl
ARRETE ? 2CH8-D-1736 du 31/05/2018

Portant réglementation de la. citculatton sur les toutes départementales n 78 du PU 2+300 au PR. 2+858
et n° 50 du PU 0+100 au PR 0+700, du 4 Juin au 4 Juillet 2018, à Poccasioa des tcavaux de fouille sut
câbles enterrés Orange, cotnmune de MARTIZAY

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MARTIZAY

Vu le code général des colLectivÎÈés territoriales,

Vu le code de h route,

Vu le code de la voirie foutière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pactîe du livre l de
l instruction interministérielle sur la signaiisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 201 8,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de IIndre n° 20'l8-D-'t396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée ic 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n° 78 du PR 2+300 au PR 2+858 et n° 50 du PR 0+100 au PR 0+700, du 4 Juin
au 4 juillet 2018, à loccasion des travaux de fouille sur câbles enterrés Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Atddel :
Du 4 juin au 4 juillet 2018, à loccaslon des travaux de fouille sur câbles enterrés Orange, réalisés par
l'cntreprise CIRCET et/ou ses sou s-traitants, la circuladon sera réglementée par alternât par feux
tricoiores KRU sur les routes départementales n° 78 du PR 2+300 au Ï3R 2+858 et n° 50 du PR 0+100 au

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de [a victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact® ind re, ff - Site Internet : www.indre.fr
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PR 0+700, commune de MARTIZAY(en et hors agglomération).

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Atdde2:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent îin-'êté sera mise en place, entretenue et
déposée par l enttcprisc CÏRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sut le même axe à moins de 3 Imi (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durcc dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdde3:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atticle4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel
" la mairie de chaque commune concernée

AtricleS:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Rducadon du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndre
Le maire de MARTIZAY
L'entreprise CTRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS - Tel : 02 47 46 32 15
La Base Roudère de CHATILLON SUR INDRE
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CI lA'i'EAUROUX

Région Centre Val de Loire - EK.CVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de MARTIZAY

Nom, Prénom, Qualité

Le Maire
^^eim-MichelLOUPIAS
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Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de la Grand'Bome - 36300 LK BLANC - Tci : 02.54.48.9y.90 - 1-nx : 02,54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision prut fairu t'ubjct d'un recours contentjeux dans le dé!;» (îc dt;ux mois à compier de sa publication ou de sa notiËcadon, devant le Eriiiunsti

administratif de Limoges.
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a
Ml\ ARRETE ? 2018-D-1737 du 31/05/2018

Pottaat réglementation de la ciïculatioii sur les toutes départementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n0 109 du PR 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occasion de ttavaux de réfecdon de la chaussée, commune d*Ecueillé

Le Président du Conseil départemental

Vu ie code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministcricl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

linsti'uction interminlsténeUe sur la signalisadon routière - signalisation temporaire,

Vu larrcÈé préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 Janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indrc n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu larrcté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l îndre,

Vu lavis favorable de la DirecÈion Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande de SETEC présentée le 16/05/2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaî! : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessalfe de réglementer la circulation sur la
route dépai-'Èementale tes routes départementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n° -109 du PR 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occîision de travaux de réfection de la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temtoriale de Vatan

ARRETE

Article l :
Du 04/06/2018 au 29/06/2018,à l'occasion de travaux de féfecdon de la chaussée, réalisés par SETEC
efc/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tous véhicules (sauf riverains et véhicules de service
publie) sur les routes départementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n° 109 du Pr 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 29/06/2018,à loccasion de travaux de réfection de ia chaussée,
Commune d'Ecueillé.

Atdcle2:
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, comme suit :
Pendant l interdiction de circuler sur la RD13
RD 13 du PR 27+986 au PR 33+337,
RD 960 du PR 54+099 au PR 53+429,
RD 33 du PR 16+924 au PR 9+246,
RD 8 du PR 9+872 au PR 2+281,
RD 13 du PR 26+181 au PR 27+065,
Communes dEcueUlé, Lucay-le-Mâle etjeu-Maloches

Pendant l interdiction de circuler sur la RD109
RD33 du PK 14+197 au PR 9+246,
RD 8 du PR 9+872 au PR 2+281,
RD 13 du PR 26+181 au PR 27+065,
Communes de Lucay-Ie-Mâle,Jeu-MaIoches et Ecueillé

Pendant linterdiction de circuler pour les Transports Exceptionnels
RD 960 du PR 544-099 au PR 41+453,
RD 956 du PR 12+403 au PR 32+222,
RD 8 du PR 25+850 au PR 2+281,
Communes de Lucay-le-Mâlc, Veuil, Valençay, Vicq-sur-Nahon, Baudtes, Moulins-sur-Céphons, Géhcc,
Jeu-Maloches et Ecueillé.

AtdcleS:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par SETEC et/ou ses s ou s-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Ai*dcle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.
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Aïdde5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;

- chaque extrémité des sections réglementées
" l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Atdde6:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de FEducation du
Département de l Indre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre

Le maire d Ecueillé, Lucay-le-Mâle, Veuil, Valençay, Vicq-sur-Nahon, Baudres, Moullns-sur-Céphons,
Géhée, Jeu-Maloches
Lentïeprise SETEC - Zl La Mardnerie ~ 36130 Diors
Les Bases Routières de Levroux et Valençay
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Qonseil départemental et par délégation,
Le Chef de lUnité Te^-ityri^le de Vatan,

Chrisi^ph

Renseignements :

Unité Territoriale de Vatan

3;tvenuedelaSentine1!e-36J50VATAN - Te] : 02.54.03.47.00 - F;»; ; 02.54.03.47,09

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contcnlicux dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, devant le tribunal

administrât! f de Limoges.
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ARRETE ? 20Î8-D-1738 du 31/05/2018

Portant téglementation de la dtculation sut la toute dépaftementale n° 943 du PR 89+000 au PR
95+000, du 04 juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des travaux de développement de la fibre optique,
communes de CUON-SUR-INDRE et de CHATtLLON-SUR-INDRE

Le Président du Conseil dépaïtemental,

Le Maiîe de CUON-SUR-INDRE,

Le Maire de CHATDXON-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin- 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes CE des

autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
llnstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour lannée 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 févrieï 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoi-al n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portanÉ délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Dkecteur Départemental des territoires de Hndrc,

Vu la demande de l entreprise SOBECA présentée le 18 mal 2018,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAlSiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site intemet : www.indre.fr
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Coftsidétant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementef la circulation sur la
toute dépattementtdc n° 943 du PR 89+000 au PU 95+000, du 04 juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des
a'avaux de développement de la fLbre opdque,

Sur proposition de M. le Chef de l'uniÊc tcmtomle du Blanc

AÎUIETENT

Arîidel :
Du 04 juin au 20 juillet 2018, à Foccasion des teavaux de développement de la fibre optique, réalisés pai:
l entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera îéglementée par alternât paf feux
Èi-icolores KRl î sur h route départementale n0 943 du PR 89+000 au PR 95+000, communes de CLION-
SUX-INDRE et de CHATILLON-SUR-INDRE (en et hors aggloméraUon).

Au droit du chantier, il sera intcixUt de dépa.ssei:, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Ardcle 2 :
La signalisation de AanticJ: nécessaire à l application du présent aftêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise SOBECA et/ou ses sous-tfaitants, chargés des tcavtiux,

En cas de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 Ion (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alteïnats seton.È manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas cxcédet 150 secondes.

Laltetnat et k signalisation correspondante ne gcncront pas la circulation des transports cxccpùonnds,
Tout déplacement de la signalisation pour permettre !e passage d un transport; exceptionnel sera à îa
charge de l entrepfisc.

AtticleS:
Les contraventions au présent aïfêté seront constatées et réprimées confotmcment aux lois et règlemenÊs
en vigueur,

Ârtide4:
Le présent arrêté sera publie au recueU des actes admtnisti'adfs et affiché à :
- chaque extrémité des secdons réglementées
- î I-îôtct du Département, au lieu habituel

la mairie de chaque commune concernée

Aï6cle5:
Sont chargea, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Du'ccteut Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Educadon da
Dépaïtcment de l îfldre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indre
Les maires de CLÎON-SUR-INDTŒ et de CHATmLON-SUR-INDRE
L'e^-eprise SOBECA - 195 route de Romoratirin - 41130 SELLES-SUR-CHER - Tel : 02 54 97 4l 67
La Base roudère de CHATILLON-SUR-INDRB
Le BETR
U DDT / SPREN " cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDÏS - Les Roslers " 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil dcpattemcntal et paf délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Pau-imoine et de l Education,

Le Dit-ecteur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire de CLION-SUR-TNDRE
Nom, Prénom, Qualité

4<lf&rleMaireAbsent
^^î^ff3Satr!èmeAïmt

lKlSS115eJosèphê^NEif:7 ':Vl jK'W'7*;'^s^^•f'f"*^-1'—;^ A

<^670^

BÊtâNEUX

Le Maire de CHATILLON-SUR-INDRE
Nom, Pténom, Qualité

^WUoî
ckl ?ùLf /f?'

Pour le Main [^
PAdjoint délégua

C.foÂUt-ije^

IlcnStiijincments ;

UnitcTcrritoMidc du ïibnc "

2t(;rroutcdc:l;iGrand'Burnc-363WLRTÎT.ANC " TO : 02,54.48.99.90 - Pnx ; 02.54.2B.6UJ6

Dcini et voies de fccoms

C.^ttu: (tiîcision peut faire l'ob[i't d Un lecours cautfnui'ux dans te tldiii ilt; (]fux mois n mmpter de sn [Hihlicarion on Je sa notification, tlfvant le tribunal

adniinistratif de LunORes.
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ARRETE ? 2018-D-Î739 du 31/05/2018

Portant réglementation de k dtcuîation sut les toutes dépattementales n° 63d du PR 0+000 au PR 3+000
et n° 63b du PR 2+458 au PR 3+700, du 04 Juin au 20 juillet 2018, à l'occasion des ttavaux de
développement de la fibte optique, commune de SAINT-GENOU

Le Président du Conseil dépaftemental,

Le Maire de SAINT-GENOU

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté inÈermimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrcté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pattie du livre l de

linstmction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementa don de la circulation

routière en période de trafic intense pouf l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
TranspofÈS, du Patrimoine et de lEducation et aux agents en fonction, dans les semces reievant de son
au toute,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lcntreprise SOBECA présentée le 18 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur les
routes départementales n0 63d du PR 0+000 au PR 3+000 et n° 63b du PR 2+458 au PR 3+700, du 04
juin au 20 juillet 2018, à l occasion des travaux de développement de la fibre opdque,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tét : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Du 04 juin au 20 Juillet 2018, à. l occasion des travaux de développement de la ftbre optique, réalisés par
l entreprise SOBRCA et/ou ses sous-traitants, la ckculation sera interdite à tous véhicules (sauf transports
scolaires, riverains et véhicules de service public) sur les routes dcpartemcntaics n0 63d du PR 0+000 au
PR 3+000 et n° 63b du PR 2+458 au PR 3+700, cummunc de SAINT-GENOU (en et hors
agglomérati on).

Article 2:
Pendant la durée de l interdiction, la ckculation sera déviée dans les deux sens, de la façon suivante :

RD 63d bacrée du PR 0+000 au PR 3+000 déviée par :

- RD 63 du PR 17+1230 au PR 17+975, sur la commune de Saint-Genou
- RD 63b du PR 0+182 au PR 2+458, sur la commune de Saint-Genuu
- RD 943 du PR 79+229 au PR 74+246, sur les communes de Sa.int-Gcnou et de Buzîinçais
- RD 138 du PR 4+239 au PR 3+723, sur la commune de Bus;ançais
- RD 63d du PR 8+000 au PR 3+000, sur les communes de Buzançais et de Saint-Gcnou

RD 63b batïée du PR 2+458 au PR 3+700 déviée par :

- RD 943 du PR 79+229 au PR 82+427, sur 1cs communes de Saint-Gcnou et de Palluau-sur-Indre
- RD 15 du PR 40+298 au PR 43+491, sur les communes de Paiïuau-suf-Indre et d'Arpheuillcs
- KD 24 du PR 5+846 au PR 10+838, suï les communes d'Afphcuillcs et Samtc-Gemmc
- R.D 63b du PR 8+000 au 3+700, sue les comtnunes de Sainte-Gcmme et Saint-Genou

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à lapplicadon du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'cntreprise SOBTÎCA et/ou ses sous-traitants, charges des travaux.

La signalisation de déviation sefa mise en place, entretenue et déposée par les Services du Dcpartement.

Arricle4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimccs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atticle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque c-xtrémitc des sections réglementées

- l'Hotel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Arddeô:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Ditccteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du

Département de llndrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indrc
Les maires de SAINT-GENOU, de BUZANCAIS, de PALLUAU-SUR-TNDRR, d'AEPHEUl] .LES et de
SAINTR-GEMME.
L'enueprise SOBRCA - 195 route de Romorantin - 41130 SELLES-SUR-CHER - Tel : 02 54 97 4l 67
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La Base toudèrc de BU7ANCAIS
Le BETR
La DDT / SPREN - cité administeadve - 36000 CHATFAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTTERCHAUMR
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par dclcgation,

Le Chef de l Unité Temtoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de SAINT-GENOU

Nom, Prénom, Qualité

C^tVï^T-0 r^—<^0;

/â^Jl^

RcnKei^ncmcnL*; :

tJnitc Territoriale du I.tla.nc

2 ter route de la (Trancffiome - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision puut fidie l'ohjct d'un t-ecours rontenduux dans lu dcki de deux mois à compter de sa publication ou de sa noriûcation, devant le tribunal

aclmiili.stnirif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1740 du 31/05/2018

Portant téglementation de la ckculation sur la route départementale n° 15 du PR 79+450 au PR 80+050,
du 4 juin au 10 août 2018, à l'occasion des travaux d enfouissemeat de câble HTA, commune de RUFFEC
LE CHATEAU

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de ia route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrête mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur la signalisation foutière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dépatEemental adopté par le Conseil départe mental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Tfanspofts, du Patrimoine et de l Education et aux agents en. fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise LABRUX SAS présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circuiation sur la
route départementale n° 15 du PR 79+450 au PR 80+050, du 4 juin au 10 août 2018, à Foccasion des
travaux d enfouisscmcnt de câble HTA,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Atdcle l :
Du 4 juin au 10 août 2018, à î occasion des travaux d'enfouissement de câble HTA, ïéaUsés par
l'entreprise LABRUX SAS et/ou ses sous-tmitants, la circulation sera réglementée par alternât par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la route départementale n 15 du PR 79+450 au PR 80+050,
commune de RUFFEC LE CHATEAU (hors agglomération).

Département de i'Indre

Hôte! du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.incire.fr
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Au droit du chantier, il sera Interdit de dépîisser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en piace, entretenue et
déposée par l'cntrepïise LABRUX SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La longueur maximale de l alternât ne devra pas excéder 150 m.

ArdcleS :
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur,

Article 4:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du.
Département de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llnctre
Le maire de RUFFEC LE CHATEAU
L'entreprise LABRUX SAS - La Bîirrière du Trône - 36300 LE BLANC - Tel : 02 54 37 06 82
La Base Roudère du BLANC
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sendce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Renseigne ment s :

Unltti Territoriale du BLinc

2tenoutedeLiGraiul'Bomc-36300LEBU\NC - Tel ; 02.54,48.99,90 - Fax : 02.54.28.63.06

Délai et voies cie recours

Cette décision peut faire l'ohjet d un recours contentieux dans le dcls.ï de deux mois à compter de sa publication 01.1 de sa notificntion, devant le tril)unal

adminisiratif de Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-174^ du 31/05/2018

Portant réglementation de k dtculation sut les routes départementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n° 109 du PR 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés
à froid» commune d EcueUlé

Le Pïésideat du Conseil départemental

Vu le code général des coU-ecdvités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de

l instruction interministérielle sur ia signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M, Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Piitrimoine et de l'Eclucation et aux agents en fonction, dans les services relevant de son.

autoriÈe,

Vu la demande de ETR SAS présentée le 26/04/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de i'égiemenfcer la circulation
les routes départementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n°109 du PR 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés
à froid,

Sur proposition de M, le Chef de l unité territoriale de Vatan

Département de l'Lndre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 " Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Atticle l :
Du 04/06/2018 nu 03/08/2018,à l'occftsion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux
coulés à froid, réalisés par ETR SAS et/ou ses sous-traiÊants, la ckcuhtion sera interdite à tous véhicules
(sauf tivet'ains et véhicules de service public) sut les toutes dépîirtementales
n° 13 du PR 27+065 au PR 27+986,
n° 109 du Ff 0+000 au PR 0+100,
du 04/06/2018 au 29/06/2018, à l'occîision de uavaux de mise en oeuvre de matériaux bitumlneux coulés

à froid,
Commune d EcueiUé.

Article 2;
Pendant la durée de l'interdicdon, Ift circulation sera déviée dans les deux sens, comme suit :
Pendant l interdiction de circuler sur la RD13
RD 13 du PR 27+986 w PR 33+337,
RD 960 du PR 54+099 au PR 53+429,
RD 33 du PR 16+924 au PR 9+246,
RD 8 du PR 9+872 au PR 2+281,
RD 13 du PR 26+181 w PR 27+065,
Communes dEcueillé, Lucay-le-Mâie et Jeu-Maloches

Pendant linterdicrion de citculer sur la RD109
RD33 du PR 14+-197 au PR 9+246,
RD 8 du PR 9+872 au PR 2+281,
RD 13 du PR 26+181 au PR 27+065,
Communes de Lucay-tc"Mâle,Jeu-Mtiloche5 et Ecueillé

Pendant l interdiction de circulei: poui: les Transports Exceptionnels
to 960 du PR 54+099 au PR. 4l +453,
RD 956 du PR 12+403 au PR 32+222,
? 8 du PR 25+850 au PR 2+281,
Communes de Lucay-k-Mâle, Veuil, Valençay, Vicq-sur-Nahon, Baudres, Moulins-sur-CéphonSt Géhée,
jeu-Matoches et Ecueillé.

Atdcle 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée paf ETR SAS et/ou ses sous-tcakants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les setvices du Département

Atdcle 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

AtddeS;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes îidmimstmtifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Uey habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est a.dt:esséc à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le maire d EcuciUc, Lucay-le-Mâle, Veuil, Valençay, Vicq-sur-Nahon, Baudres, Moulins-sur-Céphons,
Géhée, Jeu-Maloches
L'enttepïise ETR SAS - 2A La Nauve " 11 rue des Lorrains - 24100 Cteysse

Les Bases Roudères de Levroux et Valençay
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tïiinspotts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégadon,
Le Chef de l'Unité Tch/itoriale de VîiLan,

Chri

Renseigne mû lits :

Unité Tcniturialc de Vatan

3avcimci1c!<tScntine1!e-3fi15()V/\TAN • Tel : 02.54,03.47.00 - Fax : 02,54.03.47.09

UL'lai et voies ttc recours

Ccttr tlccision peut faire l'objet d'un recours contcnLieuï; dnns le délai ctc (ICUK mois » compter de sa publiciition ou de ,sa notificndon, <levant te tribunal

ïntminisirarifctc Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1742 du 31/05/2018

Portant réglementation de la dtculation sur les toutes départementales :
n° 56 du PR 8+215 au PR 8+005 et du PR 7+793 au PR 8+005,
n° 31 du PR 22+171 au PR 22+273 et du PR 21+889 au PR 22+171,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à l'occasion de travaux de mise en oeuvte de matériaux bitumineux coulés
à fcoid, commune d Aiae.

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire d'AIZE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de b route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
t instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkecteut Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autorité,

Vu la demande de ETR SAS présentée le 26/04/2018,

Considétant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
les routes départementales :
n° 56 du PR 8+215 au PR 8+005 et du PR 7+793 au PR 8+005,
n° 31 du PR 22+171 au PR 22+273 et du PR 21+889 au PR 22+171,
du 04/06/2018 au 03/08/2018, à Poccasion de travaux de mise en oeuvre de matériaux bitumineux coulés
à froid,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Èerntoriale de Vatan

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 ~ Fax : 02 54 27 60 69 - EmaiS : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARTOmNT

Ai'dcle l ;
Du 04/06/2018 au 03/08/2018, tl l'occnsion de travaux de mise en oeuvre de miitériaux bitummeux
coules n froid, rcîiiiscs pfir BTR SAS ct/ou ses sous-traitants, In circulation sera inEci.'ditc tl tous véhicules

sur les routes dcpiU'tcincn raies ;

n° 56 du PR 8+216 au PR 8+005 (Zone !) ce du PR 7-1-793 îtii PR R+005 (Zone 3),
n° 31 du PR 22+171 au PR 22+273 (Zone 2) etcîu PR 21+B89 au PR 22+171 (Zonc4),
Commune d Aize,

Article 2 :
PendfUït lii duL'éc ctc lintei.'dnction de circuier SUL' Èa ^one l, l{i cii;cu!ation sera déviée dmis les deux sens,

par ;
RD 56 du PR n° 8+215 au PR 10+1092,
RD 960 du PR 25+789 au PR 30+023,
RD 31 du PR 18+471 ;ui PR 22+043,
Communes cl Aizc et Buxcuil

Pendimt la durée de l interdiction de circuler sur la zone 2, h circulation sera t.léviéc dîins les deux sens,
par ;
RD 31 cta PR 22+273 au PR 25+279,
RD 34 du PR 23+835 au PR 224-211,
KD 56 du PR 4+044 nu PR 8+005,
Communes cl Aizc, Guiîly et Rouvt-cs les Bois

Pend'diït lu durée de l interdiction de ckculcr sur la zone 3, la circulittion sera déviée dans les deux sens,

piu':

RD 31 du PR 22+171 tiu PR 25-1-279,
RD 34 du PR 23+835 iiu PR 22+211,
RD 56 du PR 4+044 au PR 7+793,
Communes cl Aize, Guiliy efc Rouvrcs letS Bois

Pendant h durée de ! interdiction de circuler sur la zone 4, la circulîiuon scïii dcvicc cifins les deux sens,

par ;
RD 56 du PR 8+005 nu PR 10+1092,
RD 960 ctu PR 25+789 au PR 30+023,
RD 31 du PR 18+471 au PR 21+889,
Communes d Aize et BuxeuH

Aïticle 3 ;
La signaliîiation de chantier nécessaire à l îipplicntion du pïésent fiL'rêté sera mise en place, entretenue et

déposée par ETR SAS ec/ou ses sous-traitiints, chïirgés des travaux,

U Signalisation de déviiiuon sei'fi n-tisc en plîice, entretenue et déposée pftt: les seivices du Dépiu'Eernent.

Ai-dcle 4 ;
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées conformément fiux lois et règlements
en vigueur.

Aîtlde 5 ;
Le présent arrêté serfi publié nu lecuciî des actes iidministradfs et affiché a ;
" chaque extrémité des sections régiemenlécs
- l Ï lôtcl du Dépîirtëment) an lieu hftbiÈud
- Ifl mairie de chîiquc commune concernée
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Article 6 ;
Sont charges, chîicun en ce qui le concerne de l'exécution ciu présenE arrête dont copie est- adresiiéc a

M, le Directeuf Général Adjoint des Routes, des Transports, du PiiÈi'imome et de l'Educîition du
Déptu'tcment de llnclre,

M, le Colonel, coinmîindflnt du groupement de gcnclarmcric de l Indre

Les maires clAfôc, Buxcuil, Guilly et R.ouvres les Bois
L'cnti'eprise ETR SAS - ZA La Nïiuvc -11 rue des Loi-rainî; - 241 00 Q-cysse
La Bniic Routière de Valcncfiy
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 îivenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service TransporEs

Pour le Président du Conseil clépai'temental et pîu" délégation,
Le Chef de l'Unité Temtowle clé Vatfin,

Chfistop^

Le Maire cTAJZB
_Nom, Prénoin, Qualité
ici£'i

tiP'c"Rcfis<

Unit^ l crritoil.dc <lv Vntnn

.1av<:nue(tel,iSeniincl!(;-.ir>15ÛVA'rAN - T;1 : m,WÏA7.W} - Pas : (12.54.03,47.09

Dvh\ et vuic.i de rccuurï

Cette cfcdslun peut ftiirc l'ubjct d'un rccuurs cunlcnticnx (tnns le dclai de (ICMN mois n complcr de sa publiciition ou île su nuuFicntiun, ilcvnnL le tiibmml

attuunislinlifA; Lnnugus,
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ARRETE ? 20-18-D-1743 du 31/05/20-18

Portant réglementation de la dtculation sur la route départementale n° 80 du PR 29+000 au PR
29+218, du 5 au 7 Juin 2018, à loccasion dune intefvention sur une antenne téléphonique, commune de
NIHERNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectiviÈCs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du îlvte l de

l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu h demande de l'entrcprise RESASTAT SERVICES présentée le 22 mai 2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 80 du PR 29+000 au PR 29+218, du 5 au 7 juin 2018, à l'occasion d'une

intervention sur une antenne téléphonique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité temÈoriale du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 5 au 7 juin 2018, à l occasion dune interventîon sur une antenne téléphonique, réalisée par l'entrepuse
RESASTAT SERVICES ct/ou ses sous-traitan.ts, la circuladon sera interdite à tous véhicules (sauf

riverains, transports scolaires et véhicules de service publie) sur la route départementale n 80 du PR
29+000 au PR 29+218, commune de NIHERNE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et desAlfiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaif : contact@iindre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Ardde2:
Pendant la durée de l interdiction, la circulation sera dévlée dans les deux sens, par :
- RD 925 du PR 44+282 au PR 49+401, sur les communes de Niherne et de NeuUlay les Bois
- RD 27 du PR 45+561 au PR 51+923, sur les communes de Neuillay les Bois et de Villedieu sur Indre
- RD 67 du PR 6+113 au PR 9+493, sur les communes de VUledicu sur Indre et de Niherne
- RD 80 du PR 24+730 au PR 29+000, sur la commune de Nlheme

Article 3:
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entreprise RESASTAT SERVICES et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signaUsadon de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

ArdcleS :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Ardde6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécurion du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de lEducation du
Département de l Indre,

M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de NIHERNE, de NEUILLAY LES BOIS et de VILLEDIEU SUR INDRE
L'cntrcprisc RESASTAT SERVICES - Rue Bordcbure - 37250 SORIGNY -Tel : 06 1-1 90 50 67
La Base Roudère de BUZANCAIS
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l Unité Temtorialc du Blanc

Yann MICHON

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

513



Renseignements :

Unité Territoriitlc du Blanc

2 ter route de la Grand'Borne-36300 LEBLANC . Tel : 02.54.48.99.90 - Fiix ; 02.54.28.63.06

Délai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objcc d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a. aimptei de sa public;ition ou de sa notification, devnnt le tribunal

administraufde Limoges,

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

514



G !l
s

ARRETE ? 20-18-D-1744 du 31/05/2018

Portant réglementation de la citculatlon sur l'itiméraite de la course cycliste dénommée 19ème Tour
Boischaut-Champagne-Breane 1ère étape Levioux-Levroux, le 09 juin 2018 de 13h à 19h,

Le Président du Conseil départemental,

Le Malte de SAINT-Î^AUR,

Le Maire de LEVROUX,

Le Maite de MOUUNS SUR CEPHONS,

Le Maire de BAUDRES,

Le Maire de ROUVRBS-LES-BOIS,

Le Maire de BOUGES-LE-CHATEAU,

Le Maire de BRETAGNE,

Le Maire de BRION,

Le Maite de VmEUIL,

Le Maire de VJLLEGONGJS,

Le Maire de SAD^T-PIERRE-DE-LAMPS

Vu le code général des collectivités temtoriaics,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu liirrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié rehtif à la signalisation des routes et des

autoroutes,

Vu larrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
linsu'uction intcrmimstéïieUe sur la signalisaûon roudère - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en. période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départementai de Hndre n° 20Î8-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signtituire à M. Christophe COURTEMANCHE, Dkecteuï Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les sendces relevant de son

autorité,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu Fîirrêté préfectoral n° 36-2017-08-10-007 dn 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des temtoires de llndre»

Vu l'avis favorable de la Direction Dépîu'tcmentfite des Territoires de l Indre,

Vu la demande de VC Chîitillonnms - M. GONTIER présentée le 28/03/2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur
l'iunétfure de la course cycliste dénommée "19ème Tour Boischaut-Champfigne-B renne lèrc étape
Levi'oux-Levroux, le 09 juin 2018 de 13h à Î9h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriîtle de Vatan

ARRETENT

Ardcle l :
Conformément aux dispositions de l'article R.4U-30 du code de la route, l épreuve spotdve dénommée
"19ème Tour Boischaut-Champagne-Brenne 1ère éta^e Levroux-Levt'oux, le 09 juin 2018 de '13h à 19h,
bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels, d une priorité de passage portée à lii connaissance
des usagers par une signalisation appropriée défînie par lat-'rêté du 26 août 1992, sur l'idnérfiire suivant :
- Départ, VC 4, de Lcvroux à Chambhy, communes de Levroux et Moulins sur Ccphons,
- VC 6, de Chtimblay à Moulins sur Ccphons, commune cic Moulins sut Ccphons,
- RD 8 du PR 21+434 au PR 21+200, commune de Moulins sur Ccphons,

RD 23 du PR 6+276 au PR 5+560, commune de Moulins sur Céphons,
- VC 23 et VC l, communes de Moulins sur Céphons et Baudres,
- RD 34a du PR 2+900 fiu PR 0+000, commune de Baudres,
- RD 34 du PR 9+421 au PR 10+580, commune de Baudres,
- VC 10 et VC 12, commune de Baudres,
- RD 23a du PR 0+490 au PR 0+000, commune de Baudres,
- RD 34 du PR U+587 au PR 13+6-i-E, commune de Baudres,

- Traversée de ta RD 956 au PR 24+344, commune de Baudres,
- RD 34 du PR 13+611 au PR 19+045, communes de Biiudfes et Rouvies les Bois,
- RD 37 duPR 17+717 au PR 21+"105, communes de Rouvres les Bois et Bouges le Château,
- RD 2 du PR 8+469 au PR 7+873, commune de Bouges le Château,
- RD 37 du PR 21+Î05 au PR 25+273, communes de Bouges le Château efc Bretagne,
- VC 8 et VC 7, commune de Bretagne,
- RD 926 du PR 11+147 au PR 12+988, commune de Bretagne,
- RD 37 du PR 25+273 au PR 304-784, communes de Btetagne et Brion,
- RD 8 du PR 34+085 au PR 34+629, commune de Brlon,
- RD 27 du PR 72+601 au PR 72+426, commune de Brion,

RD 8b du PR 7+809 au PR 17+462, commanes de Brlon et Colngs,
- RD 80a du PR 0+492 au PR l +376, commune de Coings,
- RD 80 du PR 11+483 au PR 16+097, communes de Coings, VineuU et Dcols,
- Traversée de la RD 956 au PR 46+054, commune de Déols,
- RD 80 du PR 16+097 au PR 17-Î-959, communes de Déols et Saint-Maur,
- RD 64 du PR 6+654 au PR 7+183, commune de Saint-Maur,
- RD 77 du PR 0+000 au PR 3+766, commune de Samt-Maut",
- RD 7 duPR 21+473 au PR 12+104, communes de Vineuil, Villegongis et Francitlon>

Traversée de la KD 926 au PE. 24+978, commune de Francillon,
- RD 7 du PR 12+104 au PR 11+291, commune de Levroux,
- VC 2, de la RD 7 à ta RD 28, commune de Sfdnt-Pieri-'e de Lamps,
- RD 28 du PR 30+538 au PR 32+379, commune de Saint-Pierre de Lamps,
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- RD 7 du PR 9+295 fiu PR 7+185, commune de Levroux,
- RD 23 du PR 9+659 au PR 6+276, communes de Levroux et Moulins sur Céphons,
- RD 8 du PR 21+-101 au PR 2-1+434, commune de Moulins sur Céphons,
- VC 6, de Moulins sur Céphons à Chamblay, commune de Moulins sur Céphons,
- VC 4, de Chamblay à la RD 28, commune de Moulins sur Céphons,
- RD 28 du PR 35+520 au PR 36+839, communes de Moulins sur Céphons et Levroux,
- RD 926 du PR 21+118 au PR 19+466, commvnc de Lcvroux,

RD 956 du PR 33+805 au PR 33-1-485, commune de Lcvmux,

Puis circuit final en boucle à faire 2 fois
- Pliice de la République, me du Pelk Faubourg de Champagne, commune de Levroux,
- Traversée de la RD 956 au PR 34+447, commune de Levroux,
- RD 99 du PR 0+000 au PR 5+668» communes de Leviroux et ViUegongis,
- RD 7 du PR 15+839 au PR 13+417, comnumes de Villegongis et Fj-îincUlon,
- VC l et VC 6, de Francillon à Levroux, communes de Francillon et Levroux,
- RD 926 du PK 20+179 au PR 19+466, commune de Levroux,
- RD 956 du PR 33+805 au PR 33+485, commune de Levi-oux, Arrivée.

Les concurrents devront respecter les dispositions du code de la route, notamment l arucle R.41 l -29 et
suivants qui prévoient lintervention de signaleufs en nombre suffisfuifc et lardcle R.412-9 qui précise que la
ck-cuIfiEion des véhicules s effectue près du bord cU'ok de h chaussée,

Le sttitjtonnemcnt de tout véhicule chns les traverses d agglomérations sera interdit sur l iunéi-'fliL'e de

l épreuve.

Sur le citcuit final en boucle la circulation sem interdite dans le sens inverse de la course, la dévitition se
fera dans le même sens de la course. Excepté sut h RD 926 du PR 20+179 au PR 19+466 et sur la RD
956 du PR 33+805 au PK 33+485, où la cit'culîidon sera maintenue à double sens.

Atdde 2 :
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sci-îi mise en place, entretenue et déposée par
les oi.'ganisateut.'s de lépreuve sportive.

Les signaîeurs seront en poste dans les cafrefouts et autres points stratégiques pour signaler le passage de
la course et la priorité qui s y attache, ainsi que pour renseigner et dk'iger les usagers de la route.

Atdcle 3 ;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et t.'éprimées confoi.'mément aux lois et règlements

en vigueur.

Atricle 4 :
Le présent arrêté seta publié au recueil des actes administratifs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôfcel du Département, au Ucu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

AïdcîeS :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent îti'rcté dont copie est tidressée à ;
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Dépaftement de l Indre,
M, le Colonel, commandant du groupemeat de gendarmerie de l'ïndre
La Police de Châteaiu'oux,

Les maires de Lcvroux, Moulins sur Céphons, Bauclres, ROUVIL-CS les Bois, Bouges le Château, Bretagne,

Bfion, Colngs, Vineuil, Déols, Sitint-Maur, Villegongis, Francillon et Saint-Pierre de Lûmps
Lf organisateur de la mRnifesfation - VC Chatillonnîïis - M. GONTIEK - Le Haut Plessis - 36110 Baudres
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Les Bases Routières de Levroux et. Châteîiui.-oux

La DDY / SPRBN cité aclniLnisd-ative - 3600U CHATJiAUROUX
La pjL'éfccture de lïiult'c -

Le SDIS - Les HosicL's - 36130 MONTJERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATHAUROUX
Région Centra Val de Loire - .RRCVL36 " Service Ti-îinspoi.-ty

Kcolis - 6 allée de la Gîirennc 36000 ŒATEAUROUX
Chîiteîiuroux métropole - Dii'cclion de h MobilJtc-Hotel de ViUe-CS 80509-360-12 CHA1>J:1^UROUX
ceci ex

Pour le Président du Conseil départemental et par délégauon,

Le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Piittimoi^c et de l'EdLicfition,

^ï^S^

LeDu-L:';U"ui-Aî!jcuïî i!es Routes

Yanu MÎCHON

Le Maire de SAINT-MAUR
ÎSIonv, Prénom, Qualité

Ludovic RËAU

CD36-Numero 7-RAA-Mai 2018 Publié le 05/06/2018

518



Le Maire de BAUDRES
Nom, Pij;rmm,jQualité

Le Maire
François PINEAU

CNW^ • '

Le Maire de ROWRES-LES-BOÏS
Nom, Prénom, Qualité

6u^aÇO^/° )V^(\-^'

Le Mak-c de BOUGES-LE-CHATEAU
Nom, Pténom, Qufilité

^^\ LeMfîirô.

Michel BR1EN

Le Make de BRETAGNE
Nom, Prénom, Qualité

QAAJ^ A^ O^û^vi^

^ANB^;

Le Makc de BRION
Nom, Prénom, Qualité

L£. r^\p^
"^Riesw^ fcoRçté

^^y
Le Maire de VINEUIL

Nom, Prénom, Qualité

.^i -ï!Jy,%^. ^> ^1 ç^ûfcffcAtC
/...-y (\ ^^^/f '•m-:^
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Le Mflirc de LEVROUX

Nom,offî, Prénom, Qufllitç.--. .^'^
•^ .L'È-A'.^ '•'..' -,; .- :';. ''•^•'- l;

-^r •'';

^e^^on -s
t* CL ^-V /. -^'^

TKS^
Le Maire de MOULINS SUR CEPHONS

Nom, P.rénom, Qualité

ton P. V^i

Le Maire de VILLEGONGIS
Nom, Pfénoin, Qualité

7-^. .h'^uur

]ai^"

'lôiîe

Le Maire de SAINT-PIERRE-DE-LAMPS
Nom Prénom, Quîtlité

^ ^J^o^>-

Rcnseigncincntiî ;

Unité Territoriale ttc Vatnn

3avenue(icliiScnU[iellc-3til5nVATAN . Toi : 02.54.03.47.UO - Fiix ; 02,54.03,47.09

îïéÏM et voies de recours

Cette ciccision pe»>t faire l'objct d\m icwurs œntuiticux (^ns lu dQM de deux mois a compter ^ sa publication ou de sa nodficfltîon. devnnt le tribunal

administratif de Limoges.
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AKRETE ? 2018-D-1745 du 31/05/2018

Portant réglementation de la citculation sur litinéraire de la course cycliste dénommée Î9ème TOUJ-
Boischaut - Champagne - Brenne - 2ème éta{>e", le 10 juin 2018 de 08h à 13h, communes de SAJNT-
MICHEL-EN-BRENNE et de ME2IERES-EN-BRENNE

Le Ptésident du Conseil dépattemental,

Le Maire de SAINT-MICHEL.EN-BRENNE,

Le Maire de MEZIBRES-EN-BRENNB

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrcté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de

linstructlon intermimstcriellc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlemenÈ de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu lîicrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Ad|oint des RouÈes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande du Vélo Club Châdllonnals représenté par M. Jean-Plerre GONTIER présentée le 29 mars
2018,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur lidnéraire de la course cycliste dénommée "1.9ème Tour Boischaut - Champagne - Brenne
- 2ème étape", le 10 juin 2018 de 08h à 13h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de ia victoire et des AISiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article l :
Conformément aux dispositions de l article R.411-30 du code de la route, l épreuve sportive dénommée
19ème Tour Boischau-t - Champagne - Brenne - 2ème étape , course contre la montre par équipe du 10

juin 2018 de 08h à 13h, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels, dune priorité de passage
portée à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée définie par l arrêté du 26 août 1992.

Atdde 2 :
Pendant la durée de la manifestation sportive, la circulation sera interdite dans le sens oppose de la course

qui emprunte l idnéraire suivant :
Départ : Rue de la Gare, sur la commune de Saint-Mlchel-cn-Brcnne
- RD 44 du PR 0+000 au PR 3+763, sur la commune de Saint-Michel-en-Brenne
- RD 17 du PR 27+838 au 29+514, sur la commune de Saint-Michcl-en-Brenne
- RD 6a du PR 3+549 au PR 5+603, sur la commune de Saint-Michcl-en-Brenne
- RD 15 du PR 59+862 au PR 55+028, sur les communes de Saînt-Michcl-cn-Brenne et de Mézières-cn-

Brenne
- RD 6 du 26+959 au 27+329, sur lîi commune de Mé^icres-en-Brenne
Atdvée : Place du Général de Gaulle, sur la commune de Mézières-en-Brennc

La déviation de circulation se fera sur le circuit emprunté par lcpreuve sportive dans le incme sens que les
concurrents.

Le stationnement de tous les véhicules dans les traverses d îigglomémrion sera interdit sur litinéraire de

lépïeuve.

Article 3:
La signalisation nécessaire à l appîication du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques peut signaler le passage de
la course et la priorité qui s'y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

AtdcleS:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- lîi mairie de chaque commune concernée

Ardde6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M, le Diîecteur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Inch-e,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de SAINT-MICHEL-EN-B RENNE et de MEZIERES-EN-BRENNE
Le Vclo Club ChâtiUonnais représente par M. Jean-Pierre GONTIER " Le Haut Plcssis - 36110

BAUDRES - Tel : 06 08 93 09 30
La Base routière de CHATILLON-SUR-1NDRU
La préfecture de l Indre
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
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Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc

Yann MICHON

Le Maire de SAÏNT-MICHEL-EN-B RENNE

Nom, Pïenom, Qualité

<S t-i-A.L. L^T^-Ci
^L^^'^U^ ^GJU^^L

<^"" f-^l j ^--—^ \ '•-

<-? (h-^^

Le Maire de MEZIERES-EN-BRENNE

Nom, Prénom, Qualité

LE MAIRE

JEAN-LOUIS

Renseignements :

Unité Territoriale du Blanc

2 ter route de Ift Grand'Borne - 36300 LE BLANC - Tel ; 02.54.48.99.90 - Fax : 02,54.28.63.06

Oélai et voies de recours

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dnns le délai de cteux mois ;t compter de sa publiaition ou de sa notifiration, devnnt le tribunal

iidminisirarifde Limoges.
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ARRETE ? 2018-D-1746 du 31/05/2018

Portant réglementation de la ckculation sur litinéraire de la manifestation spordve dénommée "Motos 50
à 125 cm3 4 temps" le 10 juin 2018 de 7h à 20h, communes de CHATDJ.ON SUR BMDRE et de CUON
SURINDRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Maiïe de CHATDJLON-SUR-INDRE,

Le Mahe de CUON-SUR-INDRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu te code de la voirie routière,

Vu le décret n 2009-615 du 3 Juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interniinistériel du 24 novembre 1967 modifié reladf à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction intetminlstérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrêté préfectoral n 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlenaenÈ de voirie départemental adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu Varrêté du Président du Conseil départemental de llndre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son
autonte,

Vu larrêté préfectoral n 36-2017-08-10-007 du 10 août 2017 portant délégation de signature à Monsieur

Hubert GOGLINS, Directeur Départemental des territoires de Hndïe,

Vu l avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l'Indre,

Vu la demande du Club "Le MaiUon" représenté par M. Pascal EVEILLARD présentée le 23 mai 2018,

Département de i'Indre

Hôtet du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurer la. sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur l'idnéraire de la manifestation spordve dénommée "Motos 50 à 125 cm3 4 temps le 10 juin

2018de7hà20h,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETENT

Article l :
Le 10 juin 2018 de 7h à 20h, à l'occasion de la manifestation spofdvc dénommée Motos 50 à 125 cm3 4
temps, organisée par le Club Le MaiUon représenté par M. Pascal EVEILLARD, la circulation

s effectuera de la façon suivante :
- la vitesse sera limitée à 70 km/h sur la RD 943 du PR 93+500 au PR 94+515
- il sera interdit de tourner à gauche dans le sens CLION SUR TNDRE vers CHATILLON SUR INDRE,
sur les VC n° 8 et n° 30
Concernant la VC n° 30 et le CR n° 2, 11 sera interdit de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Lensemble de ces mesures s appliquent sur les communes de CHATILLON SUR INDRE et de CLION
SURINDRB (en etl-iors agglomération).

Article 2:
L'accès à la manifestation se fera exclusivement par la VC n° 2 et le CR n 2.
Pour les véhicules se dirigeant vers TOURS, les sorties se feront de la VC n 30 Jusqu à la VC n 8, de la
VC n° 8 Jusqu'à la RD 43 au PR 49+046 et de la RD 43 au PR 49+046 jusqu'au PR 49+1049.
Pour les véhicules se dirigeant vers CHATEAUROUX, ceux-ci emprunteront la VC n° 30 jusqu à la RD
943 au PR 94+400.

Ardde3:
La signalisation nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par
les organisateurs de l'épreuve sportive.

Article 4:
Les contraventions au présent arrête seront constatées et réprimées confoïmément aux lois et règlements
en vigueur.

AtddeS :
Le présent an'êté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque cotnmune concernée

Acdcle6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'cxécudon du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l'Education du
Département de l Indi-e,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Indîc
Les maires de CHATILLON SUR INDRE et de CLION SUR INDRE
Le Club "Le MaiUon" - représenté par M. Pascal EVETLLARD - 48 me de la Fontaine Blanche - 37170
CHAMBRAY LES TOURS - Tel : 06 88 94 16 47
La Base Routière de CHATILLON SUR INDRE
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATP.AUROUX
La. pïéfectu-re de l Indre
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATRAUROUX
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Région Centre Val de Lokc - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports,

du Patrimoine et de lEducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MÏCHON

Le Mait-e de CHATILLON-SUR-INDRE

Nom, Prénom, Qualité

icW ^eljw
Pour le Mswe

PAdjoint délégué,
CÉ-AUL'i;'^

Le Maire de CLION-SU^-INDRE

Nom, Prénom, Qualité

,pour'eMaire,

lsS'.^'
>?/6NEW

.?0?0r3
Renseignements :

Unité Territoriale du lilanc

2 ter route de la Grand'Bomc - 36300 LE BLANC - Tel : 02.54.48.99.90 - Fax : 02.54.28.63.06

Dtilsu et voies de recours

Cette décision peut faire l'objct d'un recours contentieux dans le délai de deux mois a. cumpter de sa publication ou cte sa notificatiun, devant le tribunal

administratif de Limog<;K.
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